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ASSOCIATION 
DE 

L 'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

L'Association dite « Association de l'Administration 
préfectorale» a pour but: 

1 ° De venir en aide à tous ceux ayant appartenu à 
l'Administration préfectorale et à leurs familles qui se 
trouveraient dans le besoin; 

2° D 'accorder aux Sociétaires, à leurs veuves et orphe
lins, des allocations et indemnités ; 

3° De consentir des prêts d'honneur aux Sociétaires 
et aux anciens Fonctionnaires de l'Administration préfec
torale; 

4° De préparer et fonder toutes les institutions propres 
à compléter et perfectionner son œuvre de prévoyance et 
d'assistance; 

5° De défendre les intérêts communs, matériels et 
morau.\'. de ses mem brcs. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège est à Paris, au l\Iin.istère de 1 'lntéricur. 
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ASSOCIATION 

L 'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

M:. 

PRÉSIDENTS D 'HONNEUR 

le Ministre de l 'Intérieur. 

~ I. t de Selves, 0-0 *, ancien p1·éfet de la Seine, 
membre du Conseil d 'administratîo11, -président 
de l 'Association: 1907-1911. 

1 __ 

t Lépine, G-C *, ancien préfet de police, membre 
du Conseil d'administration; 1907-1913. 

Trépont, G-0 *, ancien préfet du Nord, membre 
iu Conseil ù 'administration: 1907-1919; Yice
présiclent ùe l'Association: 1907-1911 ; président 
de } '.Association: 1911-1919. 

t Olivier Sainsère, G-0 *, ancien préfet, conseiller 
d 'Etat honorair e, membre du Conseil d 'adminis
ti·ation: 1907-1911. 

t Allain-Targ é, C *, ancien préfet, prés'1deut de 
chambre honoraire à la Cour des Comptes, 
membre du Conseil d 'administration: 1907-1919. 

Jean Branet, C *, ancien préfet, directeur général 
honoraire des Douanes, conseiller d 'Btat hono
raire, membre du Conseil d'administration et 
secrétaire de l 'Association: 1907-1925. 

Georges Reboul, C *, préfet honoraire, directeur 
honoraire au Min istère de l 'Intériem·, conseiller 
d'Etat honoraire, membre du Conseil d 'admi
nfatration : 1907-1922; vice-président de l 'Asso
cialion: 1911-1922. 

Pierre Genebrier, C !W , préfet honoraire, directeur 
honoraire au :Ministère do l 'Intér-icur, ancien 
député du Puy-de-Dôme, mernbi·e du Conseil 
d'administration: 1901-1931 ; secrétaire de ! 'Asso
ciation: 1926-1931. 
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Le Beau, C *, ancien dir<'cteur du Personnel et 
de l 'Administmlion génél-ale au Ministère <le 
l 'Intérieur, ancien préfet de la Seine-I nférieure, 
gouverneur général de ) 'Algérie; vice-président 
de l 'Association: 1!)2ï-l935. 

MEMBRES D 'HONNEUR 

Lowgren, secrétaire général do la Préfecture de 
Stockholm, bie11faitcu1· de l'Association. 

Basin. 0 *, préfet honoraire, membre du Conseil 
d'administration: 1912-1929. 

d 'Heilhes, sous-préfet honoraire, membre du Conseil 
d 'administration et trésorier de l'Association: 
1923-1929. 

Frank Hirsch, sujet suédois, ami de la F mnce, 
bienfaiteur de l'Association. 

t Henri Duros, *, préfet honoraire, membre <lu 
Conseil d'administration: 1907-19]9. 

i" Maurice Roman, !ft , préfet honoraire, conseiller 
référendaire honoraire à la. Cour des Comptes, 
membre du Conseil d 'administration et trésotier 
de l 'Association: l 910-1922. 

Albert Delfau, 0 *, ancien préfet, conseiller d'Etat, 
président honoraire du Conseil de préfectiirc de 
la Seine, membre du Conseil d 'admi1ùstt-ation : 
1919-1933. 

t Baudard, C *, préfet honoraire, membre du 
Conseil d'administration: l 911-1934. 

Jean Rousselot, 0 *, nncien préfet, trésorier
payeur général de la. Sn voie, membre du Conseil 
d 'administration: 1923-1038. 

Garipuy, 0 *, préfet honoraire, membre du Conseil 
d 'administration: 1925-1038. 

1916 
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DONATEURS 

M. Marcel-Bernard, sous-préfet de Pontoise. 
t M. Causeret, ancien sous-préfet, maître des requê

tes nu Conseil d'Etat. 
1919 t M:. Maquennehm, sous-préfet en disponibilité. 
1926 

1926 
1927 
1929 
1929 
1930 
1931 

1933 
1933 

1933 
1934 

lI. Lowgren, seerétai1·e général de la Préfecture 
de Stockholm. 

t M. Jean Durand, l\foùstre de l'Intérieur. 

{ ~I. Lallemand, préfet honoraire. 

1\-fm• Pa.bot-Chatelard, veuve d 'un préfet honoraire. 
)I. Chevreux, préfet de la Lozère. 
M. Frank Hirsch, sujet suédois, ami de la France. 
M. Julien, préfet, directeur du Personnel et de 

l'Administration générnle au MiniBtère de 
l 'lntérieur. 

:M. Morellet, préfet honoraire. 
M. Camille Chautemps, président da Conseil, 

ministre de l 'Intérieur. 
M. Thomé, préfet, directeur de la Sûreté générale. 
M. Lacha.ze, pré.fet de la Manche. 
M. Brun, préfet, directeur de l 'Administration 

départementale et communale aa Ministère 
de l 'Intérieur. 

~I. Coldefy, sous préfet de La Tour-da-Pin. 
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M:EMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

pour l'année 1938-1939. 

( ,hseinbléc générale d1, 7 jiâllet 1938.) 

::H'.\f. Autrand, G-O *, ancieu préfet <le la Seine, préfet 
honornLre. 

Berton (Henry), *, maître <les requêtes honoraire 
au Conseil d 'J~tat, prf.si<lent de section au Conseil 
de préfectu1·e de la Seine. 

Bouët, 0 *, préfet ùe Saône-et-Loire. 
Brelet, C *, préfet l1onol'aire, conseiller d'Etat hono-

raire. 
Feschotte, sous-préfet de Haguenau. 
Gaudard, sous-préfet ù 'A \'l'ancl1cs. 
George, ·*, ptéfet de la Sarthe. 

Gouinguenet (Paul) , *, président t1u Conseil de pré
fecture, à Versailles. 

Graux :" (François), 0 *, préfet des Bouches-dn
Rhône (1). 

J ouany, 0 *, préfet hors cadres. 
Marcel-Bernard, U *, p1-éfet houot'ai.re, directeur 

géné1·al du ,Travail au 1\1inistère du 'l'rnvail. 

Philip, ®; sous-préfet <le Reims. 
Poulat, sous-préfet de Castres. 
Ra.ncière-Granès,' *, secrétaire général ù 'Alger, pré

sident de l 'Association d'Algérie. 
Scamaroni (Fred), chef du Cabinet du préfet du 

Calvados. 
Suard, 0 *, ancien sous-pré.fet, secrétaire général de 

la Cour des Comptes. 
Viguié (André), 0 *, @, ancien directeur du Per

sonnel et del 'Administration générale au Ministère 
Je l 'Intérieur, préfet du Bas-Rhin. 

(1) Décédé le 12 mars 1939. 
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MEMBRES DU BUREAU , 

(Conseil d'administration du 7 juillet 1938.) 

l\ll\f. Autrand, G-0 *, ancien préfet de la Seine, préfet 
honoraire, président, 17, rue d'Anjou. 

Brelet, C r~, pt·éfet honoraire, conseiller d'Etat hono
l'ain', vice-président, 80, avenue de Breteuil. 

Marcel-Bernard, C *, préfet honoraire directeur 
général du Travail au Ministère du T;avail vice-
préside11t, 27, rue Péclet. ' 

Viguié (André), 0 *, @, ancien directeur du Per
sonnel et de l'Administration générale au Ministère 
de l 'lntérielll', préfet du Bas-Rhin, secrétaire général. 

Gouinguenet (Paul) , *, président du Conseil de pré
fecture interdépartemental, à V crsailles secrétafre 
général adjoint, 10, avenue de Paris, à Versailles. 

Sua.rd, 0 *·, ancien sous-préfet, secrétaire général de 
la Cour dès Comptes, trésorier, 15, rue Daubenton. 

Gornpte postal de l'Associa~ion: Paris 52-44. 

CENSEURS DES COMPTES 

MM. Chardon, 0 *, préfet honoraire trésorier-payeur 
général honoraire. ' 

Bègue, O_ *, préfet honoraire, trésorier-payeur général 
honoraire. 

Segaut, *, ancien sous-préfet, trésorier-oayenr général 
honoraire, censeur suppléant. 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 21 ntcEMBRE 1936 

Le 21 décembre 1936, lt la mairie du IV' arrondissement, se 
sont réunis en assemblée générale ordinaire les membres de l'As
aoeiation de l'Administration préfectorale, sous la présidence de 
:M. AUTRAND, ancien préfet de la Seine, président. 

Etaient présents: 

MM. A.GARD, préfet des Vosges; 
ANTOINE, préfet honoraire; 
AocounT, préfet, directeur au Ministère de l'Education natio• 

nale; 
AusSARESSES, sous-préfet en disponibilité; 
.AzE, sous-préfet de Sidi-bel-Abbès, délégué de l'Association 

de l'Algérie; 
BARRAUD, sous-préfet de Strasbourg-Campagne; 
BAZIN, préfet honoraire; 
BERNAltDI (de), préfet des Hautes-Alpes; 
BERT (Paul), préfet, directeur de l' Asile-clinique de Sa.inte

Anne; 
BERTON (Henry), président de section an Conseil de préfec• 

ture do la Seine; 
Bmwx, préfet détaché; 
BorsoÉ, secrétaire général détaché (Ministère de la Santé 

publique); 
BoTTON, Secrétaire général en disponibilité; 
BoucoIRAN, secrétaire généra.! de la. Gironde; 
BouET, préfet de Saône-et-Loire; 
BooJU, préfet de la Seine honoraire; 
BouRGEAS, secrétaire général de la Corrèze; 
BRELE'r, préfet honoraire, conseiller d'Etat honoraire; 
C.WPION, préfet de la Savoie; 
\JASSAGNEAO, préfet de !'Hérault; 
CATUSSE, préfet; 
Ca:ABANON, préfet, directeur de l'Asile de Perray-Vaucluse; 
CHARDON, préfet honoraire; 
CBJ:RAox, P réfet de l 'Eure; 
CONSTANT, chef de Cabinet du préfet de l'Orne; 
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MM. COL'SSY'1 président du Consril de préfecture de Caen; 
CuTTou, sœrét.airo général du Calvados; 
J)AD0t:1''"E, sous-préfet de nnuriac; 
DtLF,\111 con. c11ler d'Etat, pré~ident honoraire du Conseil de 

Jlré.feclure de ln Seine; 
D1ssAno, Jm!fct des liautcs-Pyrénécs; 
DuALOULrn, sous-préfet de Senlis· 
ElŒRY, préfrt honoraire; ·' 
1",\Bu.xr, préfet honoraire; 
FELD, secrétaire général do l'Aube; 
FESCllO'l'TE, sous-préfet de Haguenau; 
1"tLIIOlTLAUD, président du Conseil de préfecture d'Orléans; 
FONTANEi,, sous-préfet de Riom; 
FouLQoIÉ, sœrélaire général de la Ycndée; 
FJUGNAUD, préfet lionomirc; 
G,11u,A.Rn, conscillcr de prHccturn à Vcl'suilles; 
0AUDARD, sous-p1·éfct cl' A vrnncbes; 
ÙENF.BRŒR (Pierre), préfet honoraire; 
GF.XEBRIER (Roger), sous-préfet J1ors cadres· 
ClEORGE, préfet de l'Indre ; 

1 

ÜiBE:RTON, SOU~·préfet de N'yons; 
OtLO'l'TE, préfcL honora.ire; 
GtllAT, conseillc1· de préfecture de la Seine· 
ÜOGUET, conseiller de préfecture honoraire·' 
Gou1is-GOENET (Paul), président du Conseil de préfecture no 

V crsailles ; 

GouRGUECITON, ancien consaillcr de préfecture rédacteur à 
I '.Administration centrale; ' 

GRAUX (FranÇOis), préfet de la Seine-Inférieure· 
GRAUX (Henry), préfet des Dcux-Sè,-res; ' 

vnÉOOIRE (Marcet), préfet do ln Charente-Inférieure; 
Gn11,-FON, consciller de pro.l'ecture de la Seine; 
OutaAno, conseiller de préfecture à Versailles; 
Gi;uu.,wm, sous-préfet de Compiègne; 
JIEis-Rr (Jacques), sous-préfet de Brest; 

HENRY (Pierre), sous-préfet, rédacteur à la préfecture de 
la Seine; 

lIENDLÉ (Henry), secrétaire général de Lot-et-Garonne· 
JAMATr, conseiller de préfecture à Versailles; ' 

Jo•'i'R'ES, secrétaire général de Seine-et-Oise (Police) ; 
JouJIANNAuo, préfet honoraire; 

J ouv.e, pré.l'et, direct. de l'Institution cles Jeunes Aveugles; 
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MM. KuEl<ZÉ, ancien ])l'éfct, con~ciller au Conseil de préfecture 
de la Seine; 

LE Bf:.\U1 gou,·emeur général de l'Algérie; 
Li;YDET (Victor), secrétaire général de la Haute-Saône; 
LrnAJt~s, préfet honoraire; 
l iONJON, sous-préfet honornire; 
lliGr:, préfet honoraire i 
)Lu.JL.1:-1, sous-préfet de Dagnèrcs-tle-Bigorrc; 
lLmCEL-Bmis-ARo, préfet honoraire, directeur général du 

Travail au Ministèi-c du Travail; 
lIAltrACCI, sccrélail'c gC.néral de l'Oi~c; 
J\lillTIS (Louis), pr6fct de la Haute-Savoie; 
)UTlll\';:T, préfet honoraire; 
M.n-:uAT, sous-préfet de Sens; 
llil'INl:Clt;Jt, préfet honoraire; 
)fn.1,1,1T, sous-préfet 11c S11nmur; 
1\IONTANb, sous-préfet du Blanc; 
1IOULON(.;Uh'T, préfet de la Yienne; 
Ounr:n1, sous-préfet tl '.Argentan; 
PASCM,, conseiller nu Conseil de préfecture ile la Seine; 
PASCAL, préfet des Al'<lcnncs; 
PtR1f;, sous-préfet du Havre; 
PEYTR.11,, préfet détacM, directeur des entrées et de l'octroi 

de Paris; 
PHlLII', sous-préfet tlr~ Andelys; 
P11mANOEL1, sous-préfet <le Rambouillet; 
Pl.ÈTTE, préfet honornire, ancien ministre d'Etat à l\Ionaco; 
POP!NE.\01 secrétaire général <le 1 'Aisne; 
POUL.\T, secréta.ire général de la Dordogne; 
Rrsc1n1Ais-, préfet honoraire; 
Rix, sous-préfet, tli1·cctcur du Cn binet du préfet de la Seine-

Intédcure; 
Ronwumm, préfet honoraire; 
Hot.:ssr.LOT (Jean), prHct d'Oran; 
Rot.:SSF.LOT (l\Iaurice), sous-préfet, chef ae Cabinet <lu préfet 

de S<-inc-ct-Oisc; 
SAnox, secrétaire gén6rn.l des Bouches-du-Rhône (Administ.); 
SASSIF.R, préfet honornire, trésorier-payeur général de l'Oise; 
SCAMARONr, préfet du Loiret; 
Sfou111, préfet, directeur des Affaires départcment11lcs à la 

préCcctnro de la Seine; 
SuARn, ancien sons-préfet, conseiller référendaire :'1 la Cour 

<les Comptes; 
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MM. T~LANDIER, conscill<'r au Conseil <le ptéfcctm·c <le Caen; 
TE~OT, secrétaire général de l'Yonne· 
ToMASrnr, préfet de Seine-et-Marne· ' 
VARENNE, pr6fct honorahe · ' 
VERNET, préfet d'Indre-et-Loire· 

'
. ' 
' l.EtLLESCAZES, préfet de la Haute-Saône· 

V1ou1f: (André), préfet du Haut-RJ1in. ' 

Excusés: 

MM. BALLEY, sous-préfet de Toulon· 
BousQUET (André), sous-préfet' do Lorient· 
BR1ssET, sous-préfet de Lunéville; ' 
BUT'l'mLrn, secréta.ire général des Alp<'s-;\faril imc,;· 
CA.lm.ÈRE, secrétaire général de l'Allier· ' 
GERVAIS (Maurice), préfet honoraire· ' 

' JACQUIER, pr6fet du Lot; 
GnrnAUD (Paul-Emile), préfet des Landes; 
T.rnPre:n-LETAGE, sous-préfet de Saint-Quentin. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 21 DÉCEMBRE 1936 

La séance est ouverte, ù 15 henrcs, sous la présidence de 
M. AUTRA!W, ancien préfet de la Seine, président. 

D~cours de M. Autrand, président de l 'Association. 

Mes chers Camarades, 

Eu ounant la séance, je tiens à vous r1>mercior d'être venu~, 
de tons les points do la France, assister à notre assemblée géné-
1·ale. Je remercie avec effusion la section de l 'Associa.tion préfec
torale de l 'Algérie d'avoir eu l'aimable pensée de s'y faire repré• 
seuter. Son nouveau président, M. RANOJ't:RE-GJtANÈS, secrétaire 
général d'Alger, digne successeur de DUPRÉ, secrétaire général de 
Constantine, que nous avions, l'an dernier, le grand plaisir d'avoir 
au milieu de nous, m'a adressé son salut cordial et affectueux. JI 
m'a annoncé que la section algérienne avait expressément délégné 
à notre assemblée générale, Az.E, sous-préfet ae Sidi-bel-AbbèR. 
Nos amis LE BEAU, gouvenicur général, et RoussELOT, préfet 
d'Oran, y sont venus également. En votre nom et au mien, jo 
suis chal'mé d'assurer nos bons camarades d'Algérie de notre plus 
joyeux accueil. ( il.pplaudissem1mts.) 

Notre ordre du jour porte l'élection de quatre membres du 
Conseil d'administration. Trois sont sol"tants et sont de nouveau 
candidats. Le quatrième, Jacques DEVEAUD, ayant été appelé au 
secrétariat général des Basses-Alpes qu'il détient actuellement, 
n'est plus en situation de représenter au Conseil les chefs do 
Cabinet. C'est le chef de Cabinet du préfet de l'Orne qni, à sa 
place, sollicite vos suffrages. 

En vue de ces éleetions auxquelles il Ya être procédé, je vous 
demande de constituer le Bareau électoral. Pour le présider, nous 
avions décidé de vous proposer PIBTrE, préfet honor1tire. Cette 
tâchr., il se pl1tisait chaque année de l 'accomi>lir avec un grand 
soin et très utilement, grâce à sa particulière expérience. Il ne 
pourra s'en acquitter cette fois, étant retenu à une séance dn 
Conseil de sun ,eillance du Crédit municipal, où il est rapporteur 
de plnsicnrs affaires. Nous regrettons son empêchement et, pour 
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(
le ~~ppl l'('r: nous niions prier, ~i YOUS êtes clc (•('t un~ (;OL"IN 

•l<l:XE'I' p1·c,Hle11t Ju Co 1 · ") 1 • I' ' • • \' .. ·i'i,. 
1 

1 sc•i 'c prc <•c·(ure inlcnlépar(P1111•utnl d<' 
cr.ai es, c c le rc111pla('CI' il la pr(-,i<l1>11tc <lu c r l 

pas J 'oppo,itiou / .ldopté. ~ ru lll, 1 n'y n 

ile~ PJ~é~c~1tnt_ cfo1111(, le nombre> ,des_ ':otnn(s Jlllr torrc~po11d1111cc et 

1 
1 &, JO 'ous propose d ad,101111lrc 1m pré.idcnt clu Burc•ni 

c:,; us,e,.cnr. Jont Yoic1 les noLD • u . · . . . 0 . 
1 

PovL.\T, DADOt:Xf;, l'i erre J l•·x1•\- ' 1·, 11 t:1 nu:st. Il, \CD.1nu, F'ELI>, 
·• " , ~- t t,\ UD. 

11 n'y 11 pas d'opposition T .ttdopt/o. 

Le ,·otc aura lieu ,, 1 ·cutrée de CL•lte .snllc At 
dnns la ,aile du foncl. ' le d<"tHniillcmcnt 

Et nrnintcnnnl, n ùorclons 1 'ordn• clu . :\ 1 . . 
le Jlrocès ,. , •b 1 1 

1
, . , Jour. ' ous c cn1011~ lire 

. • c 1 a c e as,emhh•c "'énérnle du l" cl ~"c h 1935 
mn,· ·1 ~,· bl' ' 1 " v c~ 111 rc • i o ~ c Jlll ic c ans notre dcrnit•r Bullet1·11 , . . I' 1 ' 
Je , •·1 1 . , ou~ nnz 11 

pcn~c IJU • uc ! onne heu i, aucune obscrn1tion. Eu ci~l i I ain~i j 

( Lde p~ocès.-~erb?l _d~ l'as.•tmblée gi ,1éra/c tlu 16 décembre 193·· 
est a opte à I 1wammite.) " 

Il rn êf refait c 't 1 
l
. 

1 
, nsm c, ri•tiuc tll's rnppor!s l'clatifs u' I• s1·•u~ 

1011 111orn o de , , \ .. · r " , ... 
encore : - • ,s~c1a ion,, aux quC',tions pr0Ccssio1111cllcs uo11 
. rc~o!~cs, ou c1m ont été JlO,él's por dl!,; rollt'°'l c-- 1 1 ï 

t1on finanr1cre et anx ùud t , • o ,• ."' ,1 n Sl ua-. . . ge ~, et, enfin, n la vcr11icntion des 
<'omm1ssa1rcs aux comptes. • 

rap~;~t :n~1t::1 n~~vcau s;cl·é~oire gé~éral ~ni ,·ous 11réscntera le 
, · • .IRCEL· Ut:S.\RD, qui avait, oprès Pirrrc Gb,f; 

nnmn, l'XCrce ce m1111dnt avro tout le mr.ritc et t '<' ·t .• 1' . • 
1nent que ' X l(llll(' f OVOlW· 

. vous n.ncz unanimement apprfriés uous nvail lé 1 , , 
<1u 'en raison de ses lo d . ' • • c c aie 
cl de la p é,· ur_ es o~eupabons au Ministère du Tran1il 

• r oyancc socmle, il ne pourrait continuer d 'assurutr 
en mcme Lemps, celles de socrétaire gonéral de I' Ass . r .. N ' 
nvont tou,, non sculcmcnl t' , • • , , ocm ion. OtLS 
<l't . r N l'grettc, mu1s deplorè son in·é,·ocable 

c ermma ion. ous ne pou,·ons que lui offrir . ' . 
timents de fidèle gratitude (V'f 1 . auJourd hm nos sen-

. t s app audrsscmc11ts.) 

d 
Pout· le remplacer, le Conseil d'administration a h .. l' 

e ses membres I' · d" • c 01s1 un l'J t, . 1 , 1111c1en trecteur du Personnel au Miui~tère de 

R
h~ cr,Aeurl, , eVprércl de. Seine-et-Oise devenu Jlréfet tlu Haut-

m, ne rc 1Gu1t qui avait été I' d 
collaborn.teors. Bien 'qu'éto·g , d · un ~ nos plus distingués 
,·oulu acceptel' d 'li ·t· t •ne e notre siège social, il a bien 

e 1111 1vement de nous prêter 
::v~: Nous;•cn remercions bien amicalem~~t ~~:i:t;~d~e [~:: 

0 par u,rno, notre si précieux ti-éso · l:' , 
excellents secrétaires administratifs (J''r/1cr, mzzA_ cl Ro,, nos 

• 1 s appla11cl1sscme11ts.) 
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C'est. donc André \'101:1€: qui va vous faire, cette année, l'ex
pos6 do, ! 'état cle notre groupement, de plus en plus florissant et 
prospère. Son très intércssnnt rappo1·t a reçu toute l'approbation 
du Conseil d'administration. Je no doute pas que lui accordiez 
la vôtre, pleine et entière. Il va vous rappeler ou indiquer la plu
part dcK questions d'ordre professionnel dont nous avons eu à 
nous 1>rfoccuper et les multiples <'t rudes d&n1rrches que nous avons 
faites pour tâclwr d'en obtenir les peu faciles solutions. ( .Applau-

disseme11ls.) 
J c tiens, moi-même, à ,·ous les énumérer très sommai.reme>nt. 

Les ,,oici: 

1 • Limites à'ûge: 

Elles ont été coll\·cnablemcnt réglées, sauf pour les conseillers 
de préfecture de la Seine et les conseillers intcrdiip11rlementaux, 
malgré les dé<·lnrations et les promesses du Pré~idcnt clu Conseil 
lui-même; aucun décret rectificatif n'a encore été rendu. 

2° Indemnités ou cwm,1s, dont vous savez l'importance pour 
les fonctionnaires aclininistrutifs ot pour le~quels une solution 
doit intervenir avant le l" janvier 1937. 

3° Jntercliction des cu,muls à'cmplci vriué atec les retraites : 

Au nom do l'Association, j 'ni pris part, le 26 octobre, n la 
réunion de la Maison de la Mutualité, représentant plus de 
400.000 membres, ayant unanimement protesté contre des pro
jets cle décrets inconcevables et véritablement iniques. Nous avons 

eu satisfaclio11. ( Applaudissements.) 

4° Bénéfice des retrc,ites de l'Etat au profit des fonctio11naires 
préfectoraux oyant occnpé des emplois des départements ou des 
communes, et dont les années de service ne leur sont pos comptées. 

Le Parlement est appelé, de nouveau, Îl en délibérer. 

5° Retour à la compétence des sous-vréfets pour l'opprobal'ion 
des budgets commtmauz, suivant les conclusions du remarquable 
rapport de notre collègue PJULIP, sous-préfet des Andelys; 

6° Urgence de régler le cas clc noire c<1marade Botton, à la suite 
de l'orrêt du Conseil d'Etat du 17 juin 1935, rendu en sa faveur. 
La solution en est restée ajournée, ma.lgro nos instances les plus 
nombreuses et les pl us pressantes. Ello serait cependant il. la 
veille d 'intcrveni1·. ( Jlppla11disseme11ts.) 
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. 7• Création, sur l'initiative de notre collègue et ami VERLO&nŒ 
dtrœteur du Personnel, de deux nouveaux emplois de préfet ho, ; 
cadres et cleu,x 71011veaux emplais hors cadres de secrétaires géné
raux et de sous-préfets: à l'état de projet. 

s• ,Création de quafre pos!es de chef de Cabinet poltr que tous 
les prefets, sans exception, soient dotés de ces jeunes et indispen
sables collaborateurs. Proposition gouvernementale. 

g• Demande d'un 'd't d ti ' à . ere I es no débloquer l'avancement des 
conseillers. <~ préfectw:e interdépartementaux. Vote favorable de 
la Co1nm1ss10n des Fmances. Démarche du Burea ' d 
M Max Do :r-.r· . u aupres e 

• RMOY, imstre de l'Intérieur, qui nous a personnelle-
ment reçus. 

Pu~ pa~t_é du traitement des présidents de Conseil de p réfec
~ure d Algene avec les présidents des Conseils de p réfecture 
1nterdépartementaux, et 

Lé ~O• ~emande d'un contingent spécial de décorations dans la 
9ion d ho1'.neur pour les fonctionnaires préfectoraux en activité 

et à la retraite. 

A ces diverses quest ions, jo crois devoir ajouter des doléances 
pour lesquelles nous vous proposerons tout ' l 'l formel. a wure un vote 

1 • ~'admission du personnel préfectoral dans un organisme 
do_n~ 1 importance s'accroît de plus en p lus et qui d' e d d 
!II1mstère de ) 'Intérieur: Ja Caisse de PrAts C ep n ~ · d • e aux ommunes pre-
51 ee par notre collègue MARINGER. ' 

2• La fin d' · · , , une s1tuat10n reellemont inoui:e intolérable Des 
p_refel~ ~ont appelés, par décrets, à d'autres fonctions: tr6sore
r1es ge~e:ralcs, perceptions, directions. Ces fonctions, ou les leur 
a pron1:1ses: on les leur fait attendre pendant des mois. Ils ont de 
la famille ~t des enfants. Ils n'ont plus de traitement. ils n 'o t 
:lus d~- I~~- Cela est inadmissible. Dans un esprit de' justice :t tra;: 1 mteret de _nos camarades, je le dis respectueusement, mais 

fermement, il ne faut plus que, dorénavant, il en soit ainsi. 

(Vifs applaudissements.) 

Et pourtant, !?réfets, secrétaires généraux sous-préfets t 
autres fonetionnall'es administratüs traversent de · 1 c 
te~ps, des moments particulièrement difficile:. 11!":,n1u~\ q~= 
peme. De toutes les forces de leur dévouement, de leur habileté, 
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ou de leur prudence, il$ s'attachent à résoudre, à aplanir pacifi
quement, dans l 'intérêt même ou pour le bon i-enom du régime 
républicain, de nombreux et redoutables conflits sociaux. Ils y 
ont mérité les remerciements et la gratitude du Gouvernement. 

( Applaudissements unanimes.) 
Le regretté Ministre de l'Intérieur, Roger Salengro, nous décla

rait, à MAR.cEt.-BERNARD et à moi, dans son cabinet, quelques jours 
avant sa mort tragique, qu'il se forait une joie et un honneur en 
venant au banquet de l'Association, d'y -féliciter le personnel 
préfectoral de sa conduite et de sa belle attitude. Et, plus récem
ment, le l" décembre, le Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale, M. LEDAS, parlant des premiers jours de sa vie ministé
rielle, disait, à la tribune de la Chambre des députés: « Le nom
bre des grèves était considérable; j'étais appelé à intervenir dans 
des centaines de conflits. J'étais obligé de faire marcher, si je 
p uis dire, de nombreux fonctionnaires: préfets, secrétaires géné
raux, sous-préfets, inspecteurs du travai l, etc. J c profite de l 'oc
casion pour leur rendre hommage.» ( Applaudissements.) 

Nous devons être fiers, les uns et les autres, de ces éloges. 
E t c'est pourquoi, dans notre assemblée générale, je formerai 

le vœu que le nouveau Ministre de ! 'Intérieur et que le Gouverne
ment républicain tout entier veuillent bien se souvenir et tenir 
compte au personnel del' Administration préfectorale de ces hauts 
témoignages de satisfact ion et de sympathie, si heureusement 
et parfaitement justifiés. ( Applaudissements «nanimes et pro-

longés.) 
Nous abordons immédiatement ! 'ordre du jour de notre 

assemblée. 
Procès-verbal de l'assemblée générale dn 16 décembre 1935. 

Ce P,rocès-verbal a paru dans notre Bulletin. Vous l'avez lu. Vous 
n'avez pas d'observations à présenter, 

Je vous propose donc de l'adopter. 

(Le procès-verbal de l'assemblée générale du 16 décembre 1935 

est adopté il l'una11imilé.) 

Je donne la parole à M. V1cu1É, secrétaire général de l'Asso
ciation, pour la lecture de son rapport. 

M. V1ouIÉ, secrétaire général de l '.Association, donne lecture 
de son rapport. 



RAPPORT DE 1'\1. A~DRl~ VIGCII~ 
~ec,-r/aire 9énéral de l'Association. 

PREMI1:RE PARTIE 

COMl"l'E llOR.\L 

Notre effectif. - Nouvelles adhésions. - Démissions, promotions 
et nominations dans la Légion d'honneur. - Les nouveaux pré· 
fets. - Les décès. - Nos réunions. - Allocations et secours 
accordés. 

:Mes che1·s Collègues, 

Depuis sbc ans, ,·ous aviez le pri\·il<'g'.r ù 'entendre notre émi
nent coll1iguo J\[AnCn-BE1rnARn exposer H·i l 'nrti,·ité de 1 '.~sso
cialiou; malgré l 'in~istancc du Conseil cl 'adminislrntion, il n 'n 
pas cru pouvoir con~crvcr se~ fonclion'I de M'nélnirc ~éuérnl, 
estimant que le po,tc qu'il occupait no lui laissnit pas d<'~ loisirs 
suffisants pour faire face nux ohligalions du mnndat que nous lui 
a,·io1is confié. Non~ ! 'avons cl1oisi comme ,·iec-prési1knt; je sni~ 
qu'à l'nvanco l 'A~sociation aura unanimement approtffé celte 
désii:;-nntion qui, dans notre esprit, ma1·r1ue 11 }L\uCEL-HRnNARD 

notre rcconnaiR.~ance pour 1 'acti\'ité qu'il a déployée et les scr
vir<•s qu'il a rendus. Les nouveUes fonctions qu'il rxcrco dans 
notre Bureau ne constituent point d 'nillcun. une sinécure, car si, 
à l,t demande ùe nos collègues du Conseil, j 'ni at•rcpté de lui 
snrcéder, les obligntions d'un 110stc très lourd dans Ici mois diffi
ci les que nous avons vécus, puis mon 6loignc1nrnt de Paris, ne 
m'ont pas permis de donner ù l'Associntion tout le temps quo 
j'eusse désiré lui consarrcr, et l\I11ncE1,-BERllARD m'a prêté une 
aide dont je tiens à lui dire ma reconnaissnncc. C'est ùonr encore 
i\ lui et nussi, vous le savez, i\ l'acti,·ité et au dûvoncment in\ai,
sables clu président ÀUTRAN'D, au.quel, j"cu suis sûr, vous allez 
tout à l 'hcure manifestC'r de faton ,lclntante votre gratitude pnr 
un vote unanime de confiance et d 'n [ection plus éloquent que le~ 
paroles que je pourrais dire, quo ,·ous devez, beaucoup plus qu 'ù 
moi-même, Je :fonctionnement régulier de~ seniccs de notre Asso
ciation. (Vifs applat1dissements.) 
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Depuis 1 'assemblée générale du 16 décembre 1935, l'effectif 
de notre Association a peu varié. 

L 'elicclif total est de 991 et se décompose ainsi : 

a) Fonctionuau·cs de l'Administ.ralion préfectorale en service: 

Préfets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . -
Secrétaires généraux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 
Sous.préfets. 
Conscillru·s de. ~:-~f e·c~~1~.:~ : :::::: • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

189 

Fonctionnaires eu service détaché · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
74 

Fonctionnaires en disponibilité. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : ;~ 

Chefs de Cabinet de préfet (non sons-préfets). ... . . 46 

b) Anciens fonctionnaires de l'Administration préfector 1 321 
A . !cf ae 

nc1cn.s c • s de Cabinet cle préfet (non sous-préfets). 20 
Membres honoraires .. ... .. ............. .... .. . .. .. 6 
Dames. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 .. ..... .. .. .. .. .. 

TOTAL. 
o • • ' ' •• •••• • • • •1111 1 O , ••• • ••• 

Voici les noms des 19 nouveaux adhérents: 

1 Préf et: 

M . PASCAL (Eclmona-Lucien), Aidenoes. 

2 Secrétaires généraux: 

:llM. TnAtSSAC, Oran (Affaires indigènes); 
VARALDr, Puy-de-Dôme. 

3 Sous-Préfets: 

:i.\fM. ALPTIAND, Erstein; 

J UNG (Etienne), Boulay; 
rouzET, Châteaubriant. 

2 Conseille·rs de préfecture: 

MM. Mo11v, Constantine; 

PEY.RETGNE, Marsrullc. 

991 
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8 Chefs de Cabi11et de Préfet: 

M~I. BouRDlN, Jiaut-Rhin; 
BRUNSCUW1G1 Saône-et-Loire; 

CAUS};m;;-r, Ra.-..st>s-Alpes; 
Com,"UT-GEKTILLE, Loir-d-Cl,cr; 

LAM0RT.œ."l'TE, Lot-et-Garonne; 

L0BUT1 Ilauto-Marnc; 

MAYER, Orne; 
ScAll.ARONI, Doubs. 

3 anciens Fonctionnaires: 

MM:. Bro:u, ancien seerétaire général; 
GouRr.UECHON, ancien conseiller de préCecture, r~dactcur à 

l'Administration centrale; 

P LANTIER (ou), secrét.aire général honoraire. 

Nous a,•ons à enregistrer, par contre, quelques d«nüssions, 
celles de : 

:lllJvL DAUTEROCTJF., pl'éfet lionorairl!; 
FEL, secrét11irc général de la Manche; 
fuNRY (Lyonne!), consciller de préfeeture à Bes~nçou; 

1i!AnQUAIS, conseillc.r de ])réfecturc honoraire; 

PE'rlT (Marcel), préfet honora.ire; 
V ATIN, préfet honoraire. 

S'il est agréable pour nous de voir la totalité des préfets eu 
fonctions faire partie cle notre Association, n'est-il pas encore 
pour ] 'avenir plus réconfor tant de constater qu'ù mesure o1t ils 
entrent dans la carrière, un très grand nomb1·0 do chefs de Cabi-
11et a,dhércnt à notre groupement. 

Suivant une coutume qui est simplement 1 'exprcssion do 
] 'amitié qtù nous unit, nous apportons publiquement nos très vifs 
compliments à nos collègues qui ont bénéfici é cl 'tmc promotion 
ou d'une nomination dans la Légion d'honneur. 

Commandc!lrs: 

l\IM. CARLES, préfet du Nord ; 

DESMARs, préfet honoraire; 

Luno, préfet honoraire. 



0/fïciers: 

MlL . \xonmu, préfet, dirccteui· de l'Administration péniten-
tiaire; 

Boucomx, préfet honoraire-; 
BOURRAT, préfet d I Alger j 
LARQUET, 11réfet du Finistère; 
PROTE.Hl, pl"<ÜCtj 

HocnARD, préfet du Pas-de-Calais· 
Y .\LL.\T, préfet honoraire. ' 

Chevaliers: 

::\DL A L.\r~:TITF.. scc1·étairc général du Haut-Rhin· 
Ar,OERTrnr, sous-préfet d'Autun; ' 
DELP0l'X, st>crélaire générnl de la Hante-Garonne· 
D1DKOWSK1, préfet des Pyrénées-Orionfnles· ' 
DUT'Rt, secrétaire général de Constantine· ' 

Gurt1nm,ŒT, préfet, directenr au Gouve;·nemont général 
de l '.Algérie; 

LAB,lnTm:, sotL~-préfet de Sétif; 
L OTA, secrétaire général de la Drôme· 
::\J.AnTrx, préfet do la Haute-Savoie·' 
J\fon,x, sous-préfet de Boulogne-su;-Mer · 
iro,oi,, préfet de l'Aube; ' 
Or,n·mnr, sous-préfet d' A1·g<mtan · 
Pén1t, sous-préfet du Havre• ' 
PIJillANGELT1 sous-préfet de R~mbouillct· 
là:vn'.uoo, profet, s~rétairn général d~ la Préfecture de 

Pohcc; 

80111,u, président du Conseil de I)réfecturc intei·dépar-
temcntal de Pau; 

TABART-ROBERT, ptéfet du territoire cle Belfort• 
TERHAll, sous-préfet de Saint-Girons; ' 
'l'RAJSSAC, secrétaire général d'Oran (Affaires indigènes). 

Et aussi, no11s saluons les nouveaux préfets nommés depuis 
notn: dernière réunion. 

l' Treize ~u-r po:,tes: 

MM. AGULITON, préfet de 3• classe Orne· 
B , ' , 

ABILJ.OT, prefet de 3• classe, Basses-Alpes; 

'MM. BmNAJmr (oE), préfet cle 3• clal;se, Hautes-Alpes; 

BusslÈRES (Jacques), préfet de 3' classe, Mayenne; 

CHAVIN, préfet de 3' classe, Vaucluse; 
Dt0K0WSITT, préfet de 3" classe, Pyrénées-Orientale.~; 

DuC0lfBEAU, préfet de 3' classe, •rarni 

GnmAUD (Paul-Emile), pi-éfct de 3' classe, Landes; 

LANQUETIN, préfet de 3' classe, Drôme; 

PAPIN0T, préfet de 3" classe, Corrèze; 
PASCAL {Edmond-Lucien), préfet de 3• classe, ArdenneE; 

PETITJEAN, préfet de 3' classe, Corse; 

SAvv AIRE, préfet de 3' classe, Creuse. 

2" Trois pour ordre: 

MM. Bmwx, préfet de 3' classe, détaché; 

C0llJ!ES, préfet de 3• cla.sse, directeur adjoint à la Sûreté 
nationale; 

FAUGÈRE (René), préfet de 3' classe, détaché à la Résidence 
de Tunis. 

Nous serons unanimes à dire notre joie cl 'avoir Yu - en même 
temps que B0NNEi'0Y-füB0UR devenait titulaii·e d'une des plus 
importantes légations d'Europe - deux autres préfets entrer 
dans la diplomatie: GU1LLON1 nommé résident général à Tunis, 
et MAGNY, nommé ministre de France en Finlande; d'aborcl parce 
que ces nominations intéressent <lem, collègues particulièrement 
distingués et sympathiques, qui réussiront brillamment dans cette 
nouvelle carrière; mais aussi parce qu'il nous est agréable de 
constater que le Gouvernement vient, comme il est normal, choisir 
chez nous les tituh1ires des grandes charges de l'Etat. A cette 
occasion, qu'il me soit permis de constater avec regrets que, si 
lors des derniers mouvements, certains de nos coll~f,"1.IC$ ont reçu 
dans l'Administration des Finances des compensations honor:1blcs 
ou équitables, aucun membre de l 'Administration préfectorale 
n'a, malgré dos nominations 1·clativement nombreuses, été ttppelé 
ni au Conseil d'Etat ni à ln Cour des Comptes, où ~opendant 
notre place a toujours paru devoir êti·e marquée. 

Enfin, votis me permettrez d'adresser n nos collègncs FutLï, 
élu député des Laudes, et Jean CmA-Pl'E, élu député de ln Se:.ne, 
nos affectueux compliments. 
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1v!ai_s, à côt~ do ces é1·énements heurenx, nous avons des deuils 
cruels a onreg1Strer: 

J\IM. ARNAVLT, préfet honoraire; 
BON (Léon), conseiller de préfecture honoraire; 
Oo1LLF.UAOT (Jules), préfet honoraire; 
MARCT.LLl!-l, secrétaire général du Cher; 
MONTIGNY, préfet honoraire; 
PEAllD, conseiller de préfecture honoraire: 
H1cU1ER, sous-préfet honoraire; 
S,1GEB[F-N, préfet honoraire; 
SmONEA01 pr6fct honoraire; 
Sc.ORES, sous-préfet de Castres; 

]\["• DE TOl!.EI. 

:\. ! 'expression des regrets que nous tam;e la mort d'excellents 
collegues, vous me permettrez d'ajouter un témoignage spécial à 
la mémoire do trois d'entre eux. 

JI!. S~gcbicn, cr:•e la génération actuelle a peu connu, pnisqn 'il 
avait pns sa retraite en 1909, nprès trente nns de services distin
~é~ comme conseiller de préfecture, comme sous-préfet, secrétaire 
gencral, et comme préfet des Deux-Sèvres et d'Ille-et-Vilaine. Après 
s3: 1·ctraile, il avait élé élu consei!Jcr géné1·al de la Somme. IL 
laissl', _pou; tous ceux (}\li ont eu 1 'occasion de le connaître, le 
souvellir d un grand fonctionnaire et d'un homme particulière
rueu t eu 1 li vé. 

~-- ::llau_rice ::\Contigny appartenait doublement à notre famille 
admm1strative puisqu'il était le gendre du préfet Pabot-Cbatela d 
<lont les qualités (le cran et d'entrain étaient, à son époque, hi:; 
connues dans notre Administration. Ap1·ès une brillante carrière 
sous-préfectorale, M. Montigny fut, pendaHt cinq a11.S, préfet de 
la, Sai:tbe. Appelé, sur sa. dcmnndo, à d'autres fonctions il fut 
tresoner-payenr général, directeur aux Finnnccs, régen: de Ja 
Banque ile Franrc. Il venait régulièrement à nos réunions et à r ' nos 
c 11'.ters, 0_11 toua appréciaient sa distinction naturelle, le charme de 
son espnt et de sa conversation 

E11tin, JI!. Jules Guillemnut, · qui paraissait rlcstiné par se 
remarqunbles qualités, à parcourir une brillante carrière ma·

5 

'f' , l . ' IS a pt·c ere nons a1sser cet exemple do sagesse et d'attachement ' 
d' t t •·1 · a u~ cpar emen qn 1 a1ma.it, où il était aüné, en restant volon-

ta1rcmcnt p_réfot du Jura pendant vingt allJ1ées. Notre collègue 
Bou1.--r _n pns la parole au nom de l '.A.ssociation aux obsèques de 
li[. Gndlenumt. 
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La mort de ces trois anciens collègues nous paraît d 'autant 
plus sensible qu'ils avaient, dès le début, adhéré à notre Asso

ciation. 

En ,,otro nom, mes chers collègues, je renouvelle aux familles 
de tous ces disparus le témoignage de la douloureuse sympathie 
que notre pré~ident et, à son défaut, nos collèh'1les des départe
ments où ils sont décédés, leur ont déjà exprimée. 

:Mes chers Collègues, 

Au coms de l'année écoulée, l'activité de uotie Conseil ne 
s'est pas ralentie, elle étnit d'aillcttrs soHicitéc pa1 des circons
tances qtû faisaient parfois surgir, pour les intérêts de notre 
Administration, des inquiétudes assez lourdes. Notre action ne s'est 
pas seulemC!lt manifestée dans les réunions que nous avons régu
lièrement tenues, mais aussi par les démarches répétées du pré
sident AUTRAND et de M:,mcEL-Bn1.NARD, tant auprès des membres 
dn Gouvernement quo des commissions padcmentaires. 

;\t\ ç9nrs cle nos r éunions, sur le plan de 1 'enlr 'aiùe, nous 
avons examiné les situutions difficiles qui nous étaient signalées 
et réparti entre vingt-qualrn parties J)J'enniites une somme de 
12.500 francs, cc qtti porLe au chiih-e cle 197.500 francs le total des 
allocations tléjù accordlics. Deux nouveaux prêts ù 'honneur, ) 'un 
de 2.000 francs, l'autre c1c 3.000 francs, out été consentis; comme 
amw1 1·c1nboursement n'a été opéré, c'est la somme de 35.000 fr. 
qu':1ttcint cette année cet article de notre budget. 

Au point de vue de notre organisation intérieure, je dois vous 
nnch-c compte que J\1. Counoii, qne nQus avions désigné pour rem
placer, comme secrélairc ndministrati f, lo regretté Gaston Ronx, 
s'est vu clans l'obligation de donner sa démission par suite cle sa 
nomination comme chef dn Cabinet du }.foüstrc de l 'Edncation 
nationale et de son pnssage dans les Finnirnes. 

Pour lui succéder, nous avons choisi M. FR1zz,1 qui, depuis de 
longncs années, nons apportait une aide particulièrement appréciée. 

,Tc vons signale également que, grâce ù. l 'cnLrernise de 
J\L LF-Su~un, chef du Matériel, et nous lui en sommes reconnais
sants, nous disposons mainfrnant d'une pièce au Ministère pour 
110s archives, ce qui constitnc un avantage inùiscutable. Et je 
rappelle, bien que cc ne soit pas exclusivement pour 1 'Association, 
l'Luitiali,,c de llioNr, qui a mis à la disposition des membres de 
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l_'Ad,~1ùstrntion un local et tin téléphone, avec pr<lmosse d'arné
horahon, promesse que 1\foIT1,ss1:i::n - dont nous saluons avec 
sympathie 1 'ari·ivée à la Sûreté nationale - nma à cœur de tenir. 

J e vo~ rappelle aussi que l\f. le Ministre de la Snnté .publique 
nous a~a•,t alloué, au titre de 1935, une subvention de 7.000 francs 
rnmenee_ a 6.300 francs. Par lettre du 16 novembre, M. le Ministre 
nous f~,t connaître q_u 'il nous allouait, au titre de 1936, une 
su_b~cnhon de 6.000 francs. Nous rnmercions très vivement Je 
MmLStre ~~ ce geste généreux dans lequel nous reconnaissons 
aussi la vigil11J:1te amitié da notre collègue Serge GAS. 
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DEUXIÈME PARTIE 

DANS L'ononr. l'l!Oh'ESSIOX~EL 

J 'eu viens aux questions proiessionnelles. Je mets à Jlart deux 
cas personnels qui 1wus ont pnru avoir 1111 caractère cl 'intérêt 
général moli vaut l 'intorvontioa <le l 'A.~soeiation. 

Tont d'abord la situation do M. BoT'toN'1 -pour le règlement de 
laquelle nous avons multiplié, sans succès, dûmarches ,·erbales et 
écrites, que notre présiçlent a encore renouvelées l 'autre jour 
auP.rès du nouveau Ministre, l\I. Max Dom!O\". Vons connaissez 
tous cette affaire eL ! 'assemblée, sera, j'en suis sûr, unanime pour 
approuver notre aftion et nous confirmer le mandat de demande1· 
au Ministre de l 'lntéricur de vouJoi r bien clécider, sans nouveau 
retaid, les mesures <]li 'impose la décision <l~ Conseil d'Etat. 

U11 eonscillcr do préfecture d'Algérie, M. Bouvr.r, s'est trouvé 
aussi dépossé<lé de son poste p:w suite ,l'une décision du Conseil 
d'Etat. Nous sommes inlerwnus et nous avons obtenu ~atisfoction. 

Deux questions t1 'ordre général ont rntenu également l 'ntten
t ion d,1 Conseil et molivé des démarches pressantes; d 'ahord cella 
de la limite d'âge qu.i, grâce aux concours que nolre Bureau a 
trouvés au St>nat, particuliè.rament auprès tlc M. BABAUD-LACROZE, 

a été réglé conformément aux désirs que nous avions exprimtls en 
co qui concerne 1es préfets, sous-préfets et secrétaires géoérnux, 
rnais qui, en cc qu.i concerne lc-s conseillers do préfecture de la 
Seine cl le/; conseillers inlerdéparte111entnux, a suscité des récla
mations qno 11ous nous efforçons de souteuir uuprès du Gouver
nement (1). 

111 LH qnrslivn :\ r~it l'1•h,i,•l dr cptalr,• wrux i:man:101 fic: 
ll\l. Prt,IIOftL\r n, l'1•f';-.h l1•ul clu t:. 11, 1, d"(lrh1iH\~: 

O:-.tfioW~Kl1 ile' l)IJUII: 
l\iu..-11~, de ,1 on1 w·llirr; 
1.,, , .. A li'Cll~r.:n 1 COll!,.C'iltC.r au C, I'. 1. (l'Ot· lt(an~; 
lht1H.•►:u1 ~1t• Uij'un; 
flov n ·11,n, Cl(' C)l OJI; 
Ho;,.:4,,a:m,1 .. ,, cl,· DiJon ; 

~t~~~.:.;-,r, ~::~~:~~~~; 1 
Pt~YKti, de• ll(mt1~t11rr; 
Hu :,(..)\t••!, ct,• '.\h.111lpt'III,•r; 
<~1~14"1,, da Nice: 
l..,Ulll!<., ''" Ni,·1•; 
Ll-lC:At {I(' Nier; 
fJLJVu.:n, du Site. 
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Nous aYons eu aussi ,1 nous orrnpcr ùe l'npplicalion du décret 
concernant le ,,umul des indemnités. 

Après échange r1e vues et de notes avec la Di1·cction <111 Per
sonnel, j \ù l 'i_mpression quo les su~estions qn~ nous avons pré
sentées et qui sont actuPllement examinées, seronL soumises à 
l'nccorù du hltnislre des Finances. Elles ])CU\'cnt se résumer ninsi: 

1 • Toutes les indemnités, fo1·fait!lircs on non, attribuées par les 
cléparlements pour frais matériels d'administration, chauffage, 
éclab·age, déplacements en automobile, doivent être considérées 
comme Ieprésentatives cle frais corresponùanL ,1 rles rl,1pe;1scs 
réelles et, par c,on.'!i\quent, ne pas entrer Jans le calcul de la remu-
11érntion totale, sans qne nous soyons tenus d'en justifier l 'emploi. 

2° Pour les indemnités de fonctions on de représentation, 
50 % de leur montant seront considérés <'galement r,omme corres
pondant forfaitairement à des rlépcnscs réelles. L'appl'.c~;ion de 
la règle de 30 % n'enll'erait donc en jeu que pour la moitie de C<'S 

indemnités. 
Je crois que nous devons particulièrement insister pour que 

nos propositions soient admises par 1 'Int6rieur et les Finances, 
car, en tenant compte iles coefficients qni ont été appliriui\s aux 
traitements d'avant-guerre ot aux fonds d'abonnement et, d 'autro 
part, des charges nouvelles qui grèvent ces traitements (verse
ment pour la retraite, impôt sur le revenu, prélèvemcut de 18 % 
qui n'existèrent pas pour nos aînés) il est aisé de faire 1.i preuve 
qne la rémunération dont nous jouissons ne nous permet plus do 
faire face décemment aux dépenses qui nous incombent, sans 
l'aide des ilépartèmeuts, à défaut de celle de l 'Etat. (Très bien!) 

Nous avions chargé notre collègue Purr,rr d'étudier la question 
de la réforme des budgets communaux qui a fait l'objet dt\ décret 
du 23 octobre et surtout de l'erratum paru au Jrmrua/. officiel clu 
24 octobre 1935, texte qui enlève aux sous-préfots le règlemc11t 
des budgets communaux. 

Dans une étude très détaillée, que vous trouvcrc7. i11 e:rlP?1,•o 

dans le Bulletin, après avoir montré la singularité de la procédure 
adoptée, PnlLll' a mis en lumière le peu ùe rapport existant cnlrc 
ledit erratum et le décret auquel il s'ajoute; puis, comparant la 
réforme de 1926 sur la décentralisation aclniinistrativo et les 
nouvelles dispositions adoptées, il a montré tous les inconvénients 
de ces dernières mesures qi1i1 si elles 6taient mises à exécut ion, 
auraient pour résultat de laisser aux sous-préfets des allrihutions 
moins étendues que celles qui leur étaient déYolues avant 1!)26. 
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Le Conseil a :fait siennes les j uilicie= conclusions de cc rapport 
et en a saisi M. le Ministre de l'Intérieur, lui demandant, puisque 
la mise en vigueur de ! 'erratum était reportée au l" janvier 1937, 
de vouloi.r bien présenter au Parlement un projet de loi l 'annu
lant. (Annexe n• 1.) 

La question de la validation, en \-ue de la retraite, des ~ervices 
clcs fonctionnaires départementaux passés dans les administra-
tions d'Etat a été attentivement snivie. Nous avons saisi à nou
veau le Gouvernement des désii:s exprimés par nos vœu,c renou
velés. An cours de la séance du 11 août 1936 au Sénat, M. le Pré
sident du Conseil, répondant à nne intervention de M. Jarqnes 
Chaumié qui avait déposé un amendement à, ce sujet, a reconnu 
le bien-:foadé de nos revendications et a répondu: « L 'honorable 
M. Chaui:nié est d 'accord quo la disposition qu'il a préparée ne 
t rouve p ns sa place dans le projet que nous discutons en cc 
moment. Il demande de ! 'introduire dans une loi de finances ou 
dans un collectif. J e le lui promets volontiers, ca1· il s'agit, en 
effet, de parer à une injustice réelle.,. 

Nous avons déjà rappelé au Gouvernement cette promesse, 
nous insisterons pour qu'elle soit tenue. 

Votre Conseil a adopté et signalé au Ministère une proposition 
de FESCHOTTE, sous-préfet, demandant que soit modifiée la compo
sition de la Commission d'Avancement des Employas de préfec
tures et do sous-préfectures, de manière à ce qu'el le comprenne 
en nombre égal les sons-préfets et les chefs de division; 

Une proposition de LONJON, sous-préfet honorai.re, tendant à 
inscrire un contingent spécial ùe Lé.gion cl 'honneur ou iles croix 
en nombre suffisant pour les pré rets, sons-préfets et sccrétaù-cs 
généraux honoraires; 

Uno demande de CAPEAU, conseiller de préfecture interMpnrt<'
mentnl, en Yuo do faire autoriser la publication d 'ua tra\·nil uu 
sujet des contrats collectifs, dont il est ! 'auteur; 

Une demande d'un certain nomhre de collègu<'s mis cl 'abord 
~ la dispos_ition en vertu de la loi ùe juin 1932 et par anticipation 
a la. l'C~n1te, par application cles clécrcts-lois <l'auil 193-!, qui 
reclouta1ent que la loi du l" octobre ne leur retirât les avantages 
dont ils jouissaient. Ils ont eu satisfacLion, puisqu'il est stipulé 
clans cette dernière loi que « toutes les dispositions prises en 
ma.tiè1·e de retraite depuis 1924 et établissant pour le., intéressés 
des avantages nouveaux sont mainto.nues >. 

li 
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.au sujet do l'Ammaire, l'assombléc ,lu 16 d(icembrc 1935 
aynnt décidé de le faire paraître tous les deux ans, nous nou~ 
sommes mis en rapport avec la Mnisort Lavauzclle afin quo la nou
velle édition puisse être prête à la fin du premier trimestre 1937. 
Je profite donc do l'occasion 1:101n- prier tous les memb~cs de 
l'Association et même nos collègues qui n'en font pas partie, car 
je ne doute pas qu'ils ne suivent nos t1·avaux, do vouloi'.· bie~ 
immédiatement- faire parvenir au secrétariat les modifications a 
apporle.r à leur notice indiviùuclle. 

Celte indication sera, je crois, une réponse suffisante à la 
question posée par RosF.RT, secrétaire général ll_'Eure-et-Loir, 
qui s'était fait l'écho cl 'un certain nombre de plumtes au sujet · 
des rectificatifs au dernier Jlmmaire. 

Il y a eu des errew·s, nous le 1·econnaissons, il y en anra peut
ôh-c encore· elles seront moins nombreuses si nos collègues veulent 
bien nous 

1
faire parvenir, eu temps utile, de fuçon lisible et 

exacte les renseignements qui les concemcut. 
Quclqucs questions nouvelles out été transmises par des col

lègnes en vue de notre réunion d 'aujow·d 'hui. 
Une proposition de P ELLETŒH, secrétaire général du Doubs, 

relative aux co11ùitions d 'n\'ancemont des préfets, sous-préfets et 
seel'étaires généraux en vne d'étendre à l 'avanccment perso~nel 
Je béuéfice des c1isposition;; du décret du l!J octobre 1936, qru no 
paraît concerner quo l 'arnncement territorial et à appliquer ces 
dispositions aux préfets. 

Une proposition de GounGUECIION, ancien conseiller de pré
fecture interdépartemental, rédacteur au Ministère de l'Intérieur, 
tondant à conservct· aux sous-préfets, secn'ltaircs. généraux et 
conseillers de préfecture, nommés i-édacteul'S, en vue de lclll· 
inse1·iption au tableau d'avancement pour le grade de sous-chef 
de bm·eau, le bénéfice <le ! 'ancienneté de services qu'ils onL 
ac<iuise clans lcu.r cadre d 'origine. (Annexe n' 2.) 

Ces deux propositions ont paru à votre Conseil pouvoir être 
adoptées. Si vous les approuve?., après avoir entendu nos collè
gues, nous les transmettrons nu 1'1inistère. 

Enfin, une double proposition de BoTTON, la prem1ore snr sa 
situation personnelle. Je vous ai dit tout à l'heure ee riuc nous 
avions fait et ce que n.ous comptions faire. Votre assentiment 
paraît suffisant pom· qu'il ne paraisse pas indispensable d'établir 
une oouve11e discussion et de prendre une nouvelle résolution an 
sujet cl ' une affaire sur laquelle nous sommes tous cl 'accord; la 
ùe.ux:ième est une protestation contre les nominations pour ordre. 
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Nolre position, à ce sujet, n'a jamais varié, nous avons l'inten
tion de l 'affirmot· ù nouveau. }.lais nous vous prions de nous lais
ser le soin d 'anêtcr les termes de notre intervention. 

~ob-e président, et cela ne vous étonnera pas, a tenu, en outre, 
à signaler énergiquement la situation injuste des n_icmbrcs d.e 
l'Administration pi-éfccLorale appelés à d'autres îoncLions el fJlll, 

avant d'y êLre effectivement installés, subissent une regrettable 
interruption de service et de traitement, notamment quand ils 
passent dans les Finances. Le président a joint à cette protesta
tation justifiée le cas ae nos collègues appelés à d'autres fonc
tions depuis plusieurs mois et qui 11 'ont :fait, depuis, l'objet d'au
cune nomination. ( Appl.iudissemeuts.) 

D'autres questions tmportantcs, concernant le statut cle l 'Ad
ministration, auraient dû faire l'objet de nos délibérations. Nous 
11 'avons pas eu à les examiner, car elles ont fait l'objet de déci
sions que nous n'avons connues, comme vous tous, quo par le 
Jotlrnal officiel: il s'agit d'un certain nombre de décrets modifiant 
les 1·ègles de 1·ecrutemeut et cl 'avancement. Je pense que vous 
voudrez bien nom; faire connaître, à ce sujet, votre manière de 
voir. 

J\Iais, d'une façon générale, tout en restant fidèle au principe 
supérieur qui veut que les membres de l 'Administration préfec
torale, comme fonctionnaires politiques, restent soumis à des 
règles spéciales donnant au Gouvernement les moyens do conser
ver sur nous, sans discussion, son plein pouvoir, il n'en reste pas 
moins qu'en coutre-partie, nous avons acquis certaines garanties 
qui, peu à peu, ont constitué un embryon de statut. Or, je crois 
que nous devons demander que les décrets qui le constituent ne 
soieut pas l'objet, comme ils l'ont été depuis p;esque leur nais
sance, de perpétuelles modifications dont la plupart n'ont pas 
paru comme dictées par l ' intérêt générnl. ( il.pplaudisse»,euts.) 

Et surtout, puisque notre Associution groupe tous les préfets, 
la très grosse majorité des sous-préfets, secrétaires généraux, 
conseillers de préfecture et chefs de Cabinet, qu'elle est morale
ment renforcée par la présence et l 'antorité de nos anciens, puis
qu 'ainsi elle représente bien et sans discussion possible l'opinion 
et la volollté de 1 'Administration préfectorale, je crois quo nous 
ne paraîtrons pas trop exigeants en demandant à M. le Ministre 
de l 'lntérieur d'être admis à présenter nos obsen'alions et notre 
avis, lors de l 'cxnmen de touLes les questions intéressant notre 
Administration. (Très bieu! Applaudissements.) 



Mes cl1ers, Collègues, la présence, aux dîners qui ont suivi 
dans ces dernières années notre assemblée générale, des différents 
ministres qui se sont succédé à la tête du Département de l 'Inté-
1·ienr, l 'acencil que notre Bureau a toujours reçu chez eux et à ln 
Direction clu Personnel, nollS sont le garant d'une volonté réci
proque de collaboration entre le Gouvernement et nous-même. 
Mais nous désirons, vous désirez, j'en suis sûr, que cette colla
boration se fasse plus régulière, plus précise, plus effective. Nous 
,·ous demandons pour y réussir do continuer, comme vous ! 'avez 
fait dans le passé, à rester nombreux et unis au sein de notre 
Association, de marquer votre volonté unanime et de nous confir
mer expressément le mandat que vous avez bien voulu nous 
confier pour en assurer la réalisation. (~4ppltrndissemé11ts.) 

Et, mes chera Collègues, en agissant ainsi nous ne soutenons 
pas seulement nos intérêts personnels et corporatifs. 

Si M. Roger Salengro, comme il ! 'avait promis peu de temps 
avant sa mort, était venu ce soir parmi nous, il nous aurait cer
tainement dit ce qu'il a dit à notre président - ce qu'il m'a 
répété à moi-même à deux reprises différentes - que dans les 
circonstances particulièrement difficiles traversées par le pays et 
qui, pour certains d 'e11tre nous, ont été vraiment angoissantes, 
le Ministre de l 'Intériem· tenait à reconnaître que c'était à ! 'Ad
ministration préfectorale, à l 'initiath·e, 11 ! 'action, à ! 'autorité de 
ses représentants que ! 'on devait d'avoir surmonté avec le mini
m,1m d 'in~idents et de violences une crise qui pou,·ait être fatale 
pour le pays et le régime. (Très bien,/) 

Ces difficultés ou d'autres encore aussi graves peuvent demain 
se présenter. Nous sommes prêts à y faire face et à engager déli
bérément pour cela notre entière responsabilité, tonte notre ardem· 
et notre passion du bien public. ( Apz,laudissement,s.) 

:Mais nous sommes alors en droit de demander que ! 'on veuille 
bien nous entendre lorsqu'il s'agit d'assurer, dans des conditions 
suffisantes, les moyens matériels, la sécurité professionnelle et 
l 'antorité morale indispensables ù. l'accomplissement de notre 
Lâche. ( Vifs appla1tdissements.) 

M. J,E PRÉSIDENT. - Mes chers Collègues, Je serai certainement 
votre interprète en remerciant notre secrétaire général, M. VrGuIÉ, 
du rapport si, remarquable qu'il vient de nous donner et qui 

reproduit, d'une manière si fidèlo et si complète toutes les ques
tions qui intére.~sent ! 'Administration. (Vifs applaudissements.) 
L'un de vous demandc-t-il la parole au sujet des questions qui 
viennent de nous être préscn Lées î 

JI[. SAssrnn. - Je n'ai pas pn écouter la lecture de tout le 
rapport, et je m'en excuse. Je voudrais vous demander si vous 
avez. examiné la quest.ion que j'avai!i posée à notre dernière 
assemblée gén&ale au sujet do la mutuelle d'épargne T Vous 
deviez nous donner une réponse à. cet égard. 

M. r,r. PRf:smENT. - La question a ét,é examinée et le Conseil 
a été d'avis qu'il n 'éhùt pas possible >t ceux qui avaient quitté 
l 'Administration de faire partie de !'Epargne préfectorale. 

:M. SASSŒR. - C'est précisément la question qui se posait. 

M. SUARD. - On avait envisagé le cas de nos collègues qui 
avaient quitté l'Administration préfectorale an moment oit 
! 'Epargne préfectorale a été créée. Dans la pfriode de la fonda
tion de ! 'Epargne préfectorale, la décision a été prise de ne pru, 
comprendt·e cette catégorie de collègues dans notre mutualité. n 
serait très difficile aujQqrd 'hui de revenir sur cette décision et de 
modifier nos statuts dans le sens de ! 'extension de cette mesure. 

M. SASSIER. - C'est en somme une réponse négative que vous 
me faites en cc moment. Je ne puis pas m'empêcher de vous 
témoigner respectueusement, mais fermement, ma surprise et, 
j'ajoute, ma prine, car il me semble que vous brisez quelque chose 
dans la communauté fraternelle qu'avait constituée, jusqu'à pré
sent, votre grande Association ... 

M. Vrou1i'.:. - Ce n'est pas l'Association dont il s'agit, mais de 
i'Epargne préfectorale. 

M. SASSIF.R. - J'ai posé la question sous une forme très atté
nuée; il me paraissait, en effet, qu'il n'y avait qu'un malentendu, 
qu'une erreur facilement réparable. J'étais d'autant plus fondé 
à. le juger ainsi que notre secrétaire général du moment, M. MAR
CEL-BE'RNARD, avait bien voulu dire qu'il était d'accord avec moi 
sur toutes les questions et que nous avions enregistré une appro
hation, je puis le dire, unanime de 1 'assemblée générale. J'ai 
donc quelque étonnement à constater qu'aujourd'hui la réponse 
se traduit simplement par un «non». 

Dans ces conditions, vous m'en excuserez, mais ,ie suis obligé 
de poser la question avec une autre force, en me plaçant sur le 
terrain même du droit. Notre secrétaire général, dans son rapport 
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moral de ! 'an dornier, en faisant 11110 ll'è~ rapide allusion à la 
création de hl llfotnelle d'épargne, clisait « not,·e Mutuelle». Ce 
pos~essii avait quelque chose d'un pen mélanroliquo pout· ceux (lui 
se trouvent Pxclns, qui se trouvent, pour ainsi <lire, à la porte de 
ro paradis perdu; mois, en vérité, il disait bien co qu'il aurait dû 
dire. li était uno référence aux statuts clr notre Association. 
Personne d 'enlTe nous n'ignore Je but de l'Association préfecto-
1·alc. On nous le rnppelle chaque année 011 lHe de notre Ammaire: 

« L 'As.sociation dite « Associaiio11 do l'Administration préfoc
« torale » a pour but: 

« ... De préparer et fonder toutes les fosti tu tions propres à 
compléter et perfectionner son rouvre de préYoyance et d'assis
tance.» 

C'est la question que je pose aujourd'hui:« Pourquoi la Mutu
elle d'épargne n'a-t-elle pas été créée par notre Association de 
l'Administration préfectorale T Pourquoi notre assemblée géné
rale n'a-t-elle pas été appelée elle-même à fixer les règles de la 
participation à cette sorte de filiale 7 

l\!. LE PRÉSIDENT. - Une opposition nous a été faite sur ce 
point: le GouYerneme11t n'a pas admis quel' Associatioq de! 'Ad
ministration préfectorale intervînt directement... 

M. SAssn::n. - C'est au sein de notre assemblée générale qu ' il 
appartenait de discuter cette question et d'apprécier le compte 
qu'il fallait tenir de cette opposition gouvernementale, dont je ne 
vois pas très bien les motifs, en tout cas que l'on.aurait dû exa
miner panui nous. 

Je reste sur le terrain du droit et sur la question de droit que 
je pose à l 'assemhlée: « Pourquoi 11 'cst-ce pas notre assemblée 
qru a été appelée, suivant ses statuts, à. décider des conditions de 
la fondation de cette société! ( Applaudissements.) 

Je pose cette question a.u nom des anciens membres de la 
carrière préfectorale, qui peuvent être appelés à redevenir des 
membres actifs; mais je suis sûr que je peux la poser au nom cle 
tous ici, parce que nous sommes tous animés du même csp1·it de 
solidarité, et c'est au nom de cet esprit que je parle. J'avais été 
entendu l 'àn dernier, et je suis persuadé que, cette année encore, 
c'est un assentiment una11ime que je rencontrerai. 

Un enfaot que n'avoue pa.s sou père, c'est, dans le langage 
populaire, ou même dans le langage juridique, un enfant « illé
gitime». Je demande donc que l'assemblée générale soit appelée 
à légitimer la Mutuelle de l'épargne préfectorale. 
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M. Ymul.É. - Mes chers Collègues, je crois que nous sommes 
tous d'accord sur cette question et que nous avons ét~ unanimes 
11 regretter, ] 'année dernière, que tout le monde ne soit pas appelé 
à participer à la MutueUe. Notre Association en elle-même ne 
peut qu'enregistrer votre vœu, 1 'appuyer si elle le juge utile, 
mais, actuellement, elle ne peut que constater une chose: c'est 
qn 'il existe deux organismes différents: l 'Association et Ja Mu
tuelle. 

Vous vous élevez contre cette situation; elle existe, elle a été 
ronsacrée lors cle la première assemblée générale constitutive cle 
1 'Epargne préfectorale. Je n'en ai pas fait partie, mais je sais 
qn 'clic a été fort peu nombreuse ... 

M. SASSIBR. - Exactement quinze personnes. 

M. YrGUIÉ. - Cela est regrettable, mais la décision a· été prise 
par la réu11ion provoquée par ! 'assemblée de l 'Association pré
fectorale ... 

M. SAsSIBTt. - Non! Jo proteste, il s'agit de J'as.~emhlée généra.le 
de la Société a 'épargne préfectorale, mais vous n'avez jamais 
appelé I 'Associa.tion préfectorale à se prononcer sur cette C(UCS· 

t..ion. 

M. YrGurG:. - D'après lrs directives données par le Uinistère, 
il s 'agissait d'une chose louL t\ fait indépen(lante. C'était à pren
tù·e ou à laisser. Si nous ne nous étions pas conformés aux direc
tives qui nous étaient données pour la constitution de notre 
Mutuelle, nous étions écartés du bénéfice, aujourd'hui réduit, clu 
sweepstake. N ons poui-.rions essayer de faire 1·cvenir S111' cette 
décision. (Non! No,if) Je ne crois pas quo cela soit possible. Je 
ne crois pa.~ qae nous puissions élever une protestation utile 
contre une décision à laquelle nous avons collaboré. Je ne crois 
pas que cette protestation ait quelque cha11cc d'aboutir. Eu effet, 
la majorité d'entre 11011s, par notre silPnce, parce qu'il y avait 
beaucoup cle défaillances cc jour-là, a approuvé ce qui nous était 
proposé. Je ne vois pas comment, après a,,oir 1tpprouvé, nous 
pourrions maintenant élc,•er une protestation. Je recouuais qu'à 
cc moment-fa nous aurions peut-être dû tenir le coup ... 

M. LE Pn€:srm;;NT. - Cela n'était pas possible. 

M. VtGUTÉ. - ... Mais, si nous n'avions pas accepté les indica
tions qui nous étaient données nous étions écartés automati(ine
ment de la répartition. 
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M. LE PnÛIIOJ:XT. - Nous étions forclos. 

M. SARsn,i. - Je ne peux pas rroire que lo Ministre nurnit 
~li borc:lonn6 l '11c:l hésion n la forme quo vous donn icz à vot re société 
à l 't'xelusion d!' certain~ fonctionnaires qui ont cessé momentané
ment d'appnrtt'nir à l'Administration préfectorale. Cela me sem
ble c:l 'nutant plus illogiqno qu'à côt6 de cette catégorie, comme je 
le signalaia l '1uinile dernière, \'OUS rwcz admis à participer à la 
Mutuelle d 'épnl"t(ne des fonetionnairl's qui n'ont même pas appar
tenu à notre Administration, $auf tout À. fait en passant, et qui, 
immérlintement, ont été mis en service détaché, ou même en dis
ponibi lité .. J 'ni cité, l 'an dernier, quelques exemples tout ù fait 
typiques de celle anomalie. 

Et cette anomalie sera d'autant pin~ caractéristique que, pnrmi 
11>s membre:; do notre A,sociation qui peuvent participer à la 
?.fuL11clle d '(,p11rgne comme fonctionnaires en service détaché, vous 
pourrez voir deux députés. J 'ai appris, en consullant ln liste des 
membres de notre Associalion, que des députés pouvaient être en 
service détaché de notre Administration, ce qui est éYid<'mment 
un peu inattendu. 

Yous î\tl's nrrivés, par suite de YOS statuts qui, pnrnît-il, 
devaient être ncccpté.s t<:ls quels ... 

M. VmuLÉ. - Nous n'avons jamnis dit cela ... 

M. SA..,;srrn. - ... à admettre 1, participer à notre Mutuelle des 
députés qui peuvent être ronsidérés comme en Rervico détaché, 
ni ors qu'un trésoTier-paycur général, qui est passé do.us notre 
Administration par décision ministérielle. a pertlu tous se!\ droits. 
C'est ce qui rr~ulte tlu tableau même de notre Administration. 
Je ne veux rms faire ici cle personnalitrs, je dem1111de simplement 
1111 Bureau de ln Mutuelle cl 'épargne de vouloir bien se reporter 
:l ces préci~ions toutes porsonnellPs, qui ont leur intérêt, puis
qu'elles font apparaitre que c'est 1111 peu ou petit bonhl'ur que 
! 'on n.ppartient Î\ ! 'Administration ... 

M. S\SS!t:H. - J'ai ronsl11té, entre l'an dernier et celte nunée, 
que les fourtionnaire,; l'n bl'n;cc tlrtnché ne sont plus sons n,·oir 
changé de foncüon, alors que tl 'auLrcs, qui n'étaient pas en ser
vice détaché, le sont devenus. li y n 1111 permottcz-moi do vous le 
dire, une ccrtuinc incohén•ncc. ( Protestation~.) 

Je crois que, i;:m, aller ù l '<'nconlre de l'esprit qui a pré.~icJé 
ù la crl-nlion de la Mutuelle, on aurait pn y admettre les fonc
tionnaires de l 'Atlministrntion préfectorale qui cessent momcnta-
11umc11l de lui nppnttcnir. 

lf. Y1m .. "1i. - Je vous répèle, sous le b(1nc:.fice dl'~ cxpli<'alions 
que vn vous donner M. SuAR01 qu'à cc moment-là on a rcfus6 à 
l '.\ssorintion, trllo qu'elle îilnit constituée, le droit de recevoir 
des subventions ... 

-;'II. S.\SSIER. - Je compr1>nds bien. 

M. Vmurf. - Nous n.vons donc dû, pour pai tic1pcr à la di11-
tribution des bénéfices du swec1>Stake1 former une autre associa
tion, mais bien spécifier qu'elle ne pourrait se recruter que parmi 
les membres de l'Association préfectorale en activité. 

M. SASSIER. - Pourquoi, dans ces conditions, nc:lmettez-vous 
dans votre Mutuelle <les fonctionnaires en service détachéT 

M. V1coû. - Parce qu'ils reU•,·ent, cn ce qui concerne la 
retraile et l'nvaocemcnl, de l'Administrntion dont ils sont détachés. 
Qu'ils soient députés ou fo11ctionnail·cs <létnchés dans une autre 
adminietrntion, ils appnrtienncnt à leur corps d'origine. Ou a 
limilo ln participotion à la Mutuelle à tous les fonctionnaires en 
senice détaché ou en actiYité. Le.~ autres ne pom·uicnt pas être 
appelés ù. en faire partie, parce que l 'cntrée dans celte associa
tion étnit réservée nux membre~ en activité ou en sel'\'icc détnché 
de notre Administration préfectorale. 

Je ,·ous assure que, malgrô tout notre désir do ,·ons donn('r 
satisfaction, je no crois pas quo nous puissions rcv~nir sur cette 
décision. 

M. S.,ssŒR. - Pourquoi I' .'l.drninistrntion préfoctorale n'a-t-elle 
pas été appelée à donner sou a,·is sur la création de celle insti
tution 'l 

M. VmurÉ. - Parce que nous avons élé mis en présence du 
fait occompli. On nous a dit: cYous oc pouve.,; pas vous mainte
nir sous la forme actuelle.> Nous avons dû chercher une autre 
façon de procéder, foire de nouvelles démarches auprès du M.inis
tè.rc, de ln Prçfeeture de Police, je ,·ous as~urc que coin n'est pus 
uussi facile que YOUS le croyez, nous n'n,·ons pas eu ln possibilitû 
tlc faire autrement. Nous n'avons pas pu con.fier à l'.à.ssociation 
de 1 '.Administration préfectorale le soin do faire cctto étude. li 
nous a fallu accepter de modifier notre c Mutuelle ù 'épargne >, 
comme on nous le demandait. 
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M. LE PRÉSIDENT. - La réponse a {>UI celle que nous tlonnons: 
celle affaire ne pournit être r<-glée que de cette fn~on-lù. 

M. SAssn"Jt. - Il me semble qu'11110 déd,;io11 comme celle-là 
compo1·tc toujoul"il un appel au 1'1i~trc. 

M:. SUA.RD. - Voulc1.-vous me permettre de 11récis~r la qn<'~
tiou. La création de la c Mutuelle d'épnrgnc > s'est faite en h·c~ 
peu de temps. ~ous n 'éliollll pas les i.cnles pnrties ~>rcn~ntc:. a 
c·rtte distribution c1u swrepstak1•, mais d'autres associai.ions 111ten-1•
naient également: celle de la l~olice, celle de l_a Centrale ,111 
Ministère de ) 'Intérieur. Il fallait agir tout de smte, nou~ avons 
fait. au mieu.--c. A notre très grand regret, nous avons été obligéR 
d'écarter un certain nombre de membres cle l'Association préfec
torale ,1ui n'étaient plus en activité. C'est mon cas,. d 'ailleu':', 
et c'est celui de notre président, M. AUTftA:,;o. ~fous frusons part~c 
(lu Bureau comme délégués par 1 'Associntion préfoctornlc, mais 
nous ne ,·ersons pas à la c :Mutuelle cl •~pnrgne" et nous le regret
tons beaucoup. 

Le Ministre n'a pas voulu étendre le b6néfico clcs bonifications 
aux anciens fonctionnaires, parce que lui-même éprou,•ait de~ 
difficultés à nous donner cette possibilité de créer une société 
d 'éparbrne. Il ne voulait pas, en ~tend~nt cc _bénéfi~c, risquer 
d 'êlrc critiqué par d'autres fonct1onnau·cs qui aw·a1ont \'OUht 

être parties prenantes. 
Nous avons fait pour le mieux. Cc n'est pns actuellcm~nt, oi'I 

nous nous demandons si la Mutuelle \'ivra rnrore denrnrn, qu(• 
nous pou\'ons étendre le bénéfice de cette société à ceux qui en 
ont été écartés clès le début. Jo vous assure que nous sommes très 
g-ênés pour reprendre la question que vous soulevez. ( Applau-

disseme11ts. J 

M. SASSJER, - Je retiens simplement cc fait, c'est que, lor:,1111c 
s'est posée pour nous, Association de l'Administration préfc~
toralc, la question de fondation d 'uno œnvrc nouvelle, on a _01111$ 

de faire appel à son assemblée générale. li y a donc, ù partir do 
maintenant deux parties dans notre Association: les part1<'s pre
nantes et c;lles qui ne le sont pas. (Exclamatwns et protestatirnis.) 

M. ScA>L\RONI. - Monsieur le Président, je m'excuse d 'i11trr
venir auprès de ) 'assemblée générale. Si je le fois à votre place 
et à défaut de M. MAncE1rBlmNARD, c'est parce que tous les deux 
vous avez apporté tellement de dévouement :1 notre Mutuelle do 
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l 'épargnc préf(•eloralc, que vous vous trouvez gfü16s pour appor
ter ici des pr{,rision~. Pl'rmcttc1.-moi donc de mrltre cette ques
tion au point afin qu'il n'y ait pns de malentendu. 

Moi-môme j'ni porté nu Cons!'il d'administmlion de !'Epargne 
préfectorale la quc~tion qui a été soule,·éc par notre collègue, 
M. S.,ss1m, afin qu'il n'y ait ouctmc 611uivoquc. ,Je lui rnppelle 
que les crédits étaient très limitrs pour constituer cette Epargne 
préfectorale. Jo lui dcmnndc de ~e souvenir <1u1i les diflicnlté$ 
étaient réelle!', pnrce qu'on pou\'ait neutralî,;<'r les parlic, prc
mrntes qui pouvaient constituer le corps préfectoral: en effet, il 
v avait en face ile nous d'autres parties prenante~, qui avaient 
~les moyens d'action égaux et bien souvent supérieur~ aux nôtre,. 
Je vous assure r1uc nous avons essnyé cle faire vour le mieux ù cc 
moment- là. La préoccupation qui a guidé le Ministre de ! 'Inté
rieur à cc moment-là a été que cette institution pourrait donner 
aux fonctionnaires de l '.Administration préfccloro le en ncth,;tjl, 
comme une sorte de compensation à cette insécurité de fonction~ 
dont il a été parlé dans les rapports qui nous conrerncnl. 

Nous devons rendre hommage il ~f. A i;TR..\Xn, qui prési,lr notre 
Association avec tant de dévouement, et qui n'est pas partie pre
nante il cette Mutuelle, de même que notre colli,gue ~[. St .\RD. Je 
clois rendre hommage à Jlf. ~fAACEL-BERN.\RD el à M. BOl'JA.RD1 

qui, comme secrétaire général de ln l\futuclle, a assumé une tâche 
très lourde. Tous ont apporté à c<'tte œunc le pins grand déwme
ment et nous les en remercions. (Vifs applaudis.~cment~.) 

Ils ont fait nppel à tous ceux qui étaient en état de constituer 
cette as~ociation; ils leur oot demandé d 'assi~tl'r à l 'u:.~embléc 
généi-ale constitnti.,e. Malgré tous les rfTorts Cuits po1u· réunir 
coux qui pouvaienli a\'oir intérêt à cette œuvrr, ceux qui ont 
répondn ù l'appel étaient au nombre de quin7.e. On a alors débattu 
les statuts dans le cadre qui nous était indiqué rommc riant le 
but gén(,ral do l'Association. A cc moment, on a fait appel à tous 
ceux qui étairnt en fonctions, en acth·it(,. On a même prérn le 
cas do ceux de nos collègues qui, étant en activité, quitteraient 
1 'Administration préfcctornle contrairement ù leur volont6, 1l. lem 
désir, J)nr un acte de l 'autodlé publique que nous n 'appréc1orui 
pas, mnis que le Bureau se permcUrait d 'npprécier, conformément 
à une cl6rogation introduite clans un article do 110s statuts. 

A la dernière assemblée générnle, uuc question a été po~ée sur 
nos collègues retraités, nos très chers collègues qui ont quitt6 
l 'Administratiou préfectorale et qui, ù. l 'heure actuelle, 11 'émar
gent plus, en aucune façon, au Ministère de ! 'Intérieur. 



Nous avons réexaminé la question au Conseil d'administrat.ion. 
Nous avons constaté qu'il y avait une sorte de contradiction 
entre los statuts que nous avions élaborés et la nouvelle rédaction 
que nous avions reçue du Ministère de l 'Intéricur. Nous avons 
donc répondu quo les instructions étant nettes, nous ne pouvions 
pas, à notre très grand regret, admettre ceux de nos collègues 
qui, juridiquement, ne faisaient plus partie de l'Administration 
préfectorale. 

Voilà comment, d'une façon très simple, s'est posée la ques
tion qui vous intéresse. 

A l 'avant-dcrnier Conseil d'administration, nous avons eim
miné la situation de quelqucs-=e de nos collègues qui, par suite 
de suppression d'emplois, ne font plus partie de l'Administration 
préfect-0rale. Nous avons fait toutes les recherches nécessaires 
et nous avons trouvé dans nos statuts un article ... 

M. LE PRÉSIDENT. - L'article 5 ..• 

M. SCAXARONl, - ... qui nous a permis de conserver ces dévoue
ments qui nous sont si précieux et ces amitiés auxquelles nous 
tenons par-dessus tout. Ne croyez pas que le Conseil d 'adminis
tration ait essayé de réduire le nombre des parties prenantes; an 
contraire, il a essayé d'étendre ce nombre, Nous avons examiné 
très attentivement toutes les situations particuliè:res et tenté de 
leur donner satisfaction chaque fois que nous l'avons pu. J'ai 
été de ceux qui ont essayé d'étendre le plus possible, par des 
prorogations successives, les délais qui avaient été fixés à nos 
collègues pour qu'ils puissent bénéficier de cette Mutuelle. 

Je crois d'ailleurs que ce bénéfice sera très limité, mais nous 
ne voudrions pas donner 1 'impression à notre collègue, M. SASSŒR, 

qu~, pour constituer l'Epargnc préfectorale, nous n'avons pas 
pns ceux de nos collègues qui sont arrivés au début, et qui, par 
hasard, se trouveront bénéficier de ce qui pourra être pour eux 
un petit élément d'appoint et de sécurité, alors que nous nous 
sommes désintéressés dn sort des autres. Nous avons cherché an 
contraire, tous les moyens possibles pour rattacher tous nos 

1

col
lègues à l'Administration préfectorale par un lien aussi solide 
et aussi durable que possible. 

Je crois qu'après ces explications, il ne restera plus aucun 
malentendu dans la pensée de quiconque. (Vifs applaudissements.) 

M. SAssŒR. - La question qui se pose pour moi n'est pas une 
questi~n d'~térêt, mais avant tout une question de principe. 
J'aurais désiré que notre Association de l'Administration préfec-
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toralc continuât à former une administration solidaire. C'est à 
ce point de vue que, dès ! 'an dernier, je m'étais placé en faisant 
mon intervention. On m'avait laissé entrevoir la possibilité d'une 
modification aux statuts. Je ne connais pas une seule société dont 
on ne puisse modifier les statuts; il paraît que notre Mutuelle 
d'épargne constitue cette exception, et qu'elle a une cxistenre 
ne varietur. 

M. LE PnÉSIDE:S'T. - Je crois que l'incident est clos. 

M. SASSrER. - Je m'incline devant cette décision, et collllllll 
vous le disiez, Monsieur le Président, l'incident est clos; mais 
il restera aux uns et aux autres à en tirer les conséquences. 

M. LE Pn~IDENT. - Nous avons montré la plus entière bonne 
volonté à vous donner satisfaction. ( Applaudissements una11imes.) 

Nominations au Conseil d'administration. 

M. MARCEL-BERNARD. - Je tiens à vous donner les résullats 
des élections auxquelles il vient d'être procédé. 

Nombre de votants; 

a) Par correspondance.................. 338 
b) En séance.. .................... ..... 69 

TOTAL. • . • . • . . • • . . . . .• • • •• . . . . . 407 
Salh·agos exprimés. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 398 

Bulletins blancs ou nuls. . . . . . . . . . . . . . . . 9 

A. obtenu; 

M. AuTRAND. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 398 voix, élu.. 
(Vifs applaudissements.) 

Les applaudissements de nos camarades, Monsieur le Prési
dent, expriment la joie qu'ils ressentent de cette élection oui 
rupond a leur désir le plus intime. 

Ont obtenu ensuite: 

MM. BRELE'!'. . . . . . . . . . . . . . . . . . 385 voix, élu 
GoUlNGUENm. • • • . • • • . . • • • 384 voix, élu 
Co:,,STANT, chef de Cabinet 326 voix, élu 

(Vifs applaudissements.) 



Je tiens 11 ajouter un mot !\Il snjct de l 'éleciion dn cl1cf do 
Cabinet. Les bulletins de vote qui ont .Hé distribués t\ nos camn
radcs contenaient une erreur puisq11 'ils pol'taieni: « Membre 
sol'tant, M. D EVK1UD n'est plus sous-préfet» au lieu de « M. D E

VEA uo n'rst plus cl1ef de Cabinet de préfet ». Je crois que personne 
ne s 1~1 est trompé et qne personne n'a voulu croire que notre ami 
D EVEAOD ne fuisait plus 1mr tio de l' Administra lion préfectorale. 
Il est secrétaire gén&al. Nous n'avons pas eu le temps de îairn 
la rectification par écrit, mais nous rectifions aujourd'hui, au 
cours de l'assemblée générale, en adressant à notre camarade 
D .EVE.100 toutes nos excuses et toute l 'expression de nos regrets. 
( Applaudissement:;.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous sommes très touchés des témoi
gnages de SJ'lllpathic quo vous avez bien vonln nous décerner et 
do11t nous vous r emercions do tout notre cœur. 

L'un de vous demnnde-t-il encore la parole pour une question 
à poser ou une obsenation à formuler'/ Je donne la parole à 
M. BOTTON. 

M. BOTrON. - Je tiens à rnmorcicr le Conseil d'administrn
lion de l'attitude qu'il a prise à mou égard. Je fais d'ailleurs 
l'emar'luer que je n 1ai posé la 'JUestion que dans ! 'intérêt général 
et an poiut de -vue des pi-incipes. 

Quant aux questions d 'ol'dre persollllel qui peuvent encore 
exister, ma famille et moi nous avons toute qualité pour les trai
ter à partir d'aujourd'hui. 

Lu question de l'arrêt du Conseil d'Etat intéresse doue l'As
sociation à un double point do vue: 

Tout d'abord,, ainsi quo vous l'avie1. voté l 'année dernière, 
aucune mesure disc iplinaiJ:e n'a pu être prise; 

Il a été décidé, ensuite, par la H ante Assemblée, que la mise 
en disponibilité sans trnitemènt et la rél'ocalion, qui mettent en 
jeu ! 'honnêteté et la vie des gens, ne $auraient être prises sans 
qu'une enquête soit faite par un inspecteur des services adrni
nistratifs. 

En second lieu, l 'anilt du Conseil d'Etat a clit une chose inté
ressante, parce que YOUS snvcz quo le Conseil d'Etat dorénavant 
envisage clc plus en plus la matérialité des faits. Or. c 'est préci
sément cc qu ' il a indiqué dnns un passage de son anêt, eu tenant 
compte des circoustanres particulières dans lcsquclJcs l'irrég-tl
larité a été commise. C 'est donc )1-D arrêt au plein contentieux, 

après que le Conseil d'Etat n réclamé tout mon clossier pc-rson11cl 
nu J\folistèrc de l'Intérieur. D a pris une décision qui me rétablit 
entièrement clevant une mesure disririlinaire prise dans les con<li
tions que vo11S connaissez. 

C'est ainsi f'\UC je remercie lrès sincèrement M. le Présiclcnt 
et le Conseil d'administration clc sa <lécision unanime de vouloir 
légalement et in tégralement exécuter celle décision souveraine et 
indiscutable du Conseil d 'Etnt au plein contentieux. (Vifs a1Jp/au
àisseme11ts.) 

:vr. LE Pm'.::smF.NT. - l\ous fniso11s tles ,·roux pour que volre 
affaire, qui nous intérnsse au plu.s haut point, soit réglée sans 
1·ctard, et nous souhaitons ardemment qu'une décision intervienne 
en votre faveur vers le l" janvier. ( À.J)plaudissemen.ts.) 

M. F1,Lo. - Je l'eprésenie ici M. D EVEAUD, qui m'a cha1·gé de 
l'excuser auprès de vou,;. ,Tc voudrais vous entretenir de la ques
tion des sommes versées par les cl1efs de Cabinet pour leurs 
:retraites . 

M. VIGUIÉ. - J1 en a été question dans le rapport. C'est la 
validation des services dépa1tcmenlaux pmu les fonctionnaires 
p lacés au service de l'Etat. Nous avons uue promesse formelle du 
Président du Conseil. Cela a été présenté à la Chambre et ! 'af
faire suit sou cours. Cela sera cl 'aillem·s inséré clans le Bulleti,., 

M. FELD. - Je vous remercie rt je m'excuse de mon inter
vention. 

M. B ARRAUD. - Je vondrnis poser une question: il s 'agit, J ·11 11 

vœu dont j 'nvais sai~i le Bm·cau et t1ni concerne les membres de 
notl'e Association. J'avais écl'Ît à l 'Association, le 26 uovemb1·e 
1935, et M. MARCEL-BERNMlO, secrétaire général de l'Association 
préfectorale, avait bien vouh1 m 'accuse1· réception do ma lettre. 
Celle-ci a même paru en annexe dan$ le Bulletin de l'Association. 
Depuis, je n'ai plus entendu parler do 1·ien. Je pt'ofite donc de ce 
que j'assiste e,cceptionnellement à notre assemblée générale pour 
insister sur l 'inlérêt que présente cette assurance-mutuelle entre 
les adhérents. J e ne suis pns l ' inventeur de ce système, mais je 
constate que cetle assurance fonctionne à Strasbourg entre les 
membres du barreau d'Alsace et cle Lorraine, A très bon compte, 
on peut garantir à tous les membres de l'Association une assu
rance sur la vie de l'ordre de 100.000 francs. 

l\.f. LE PRÉS1DE-'>T. - Cela fonctionne r, la Chambre des d6putés 
et au Sénat. 
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U. BARR,lî'P. - Cette assurnncc 1wésente l 'avantagc considé
ra bic de fonctionner <'t1tre les membres de I 'Associa lion sans 
subvention d'11nr11nc• sorte. Nous serious content de faire béné
ficier nos exccllcnls <·ollègu~s de celte initiative. AinRi, le vœu 
quo défendait M. SASSŒR pourrait être exaucé. On paierait des 
cotisntions très faibles, qui pourraient all~ progressivement, 
depuis le chef de Cabinet jusqu'au préfet, et arriver à se garantir 
par ~ moyen un capital intéressant. 

M. YrGu.u:. - Nous n'a,·ous rien pu faire. 

M. u: PnÉSIDE:<T. - Dès l'instant que l'affaire que vous nous 
aviez soumise n'a pas Hé examin~c, nous reprendrons le vœu que 
vous a,·cz déposé, aÎtn qu'une suite favorable lui soit attribuée. 

::IL V 1GmÉ. - Venez me voir à Colmar, nous so111111cs voisins, 
j'examinerai votre projet et j'en pa1·lcrai au Conseil d 'adminis
tration. Cette idée est, en effet, très intéressante. ( App/a.ud·is
sements.) 

M. GcÇ.n,um. - Si le projet an-êté, l'an dernier, par la Di.rec
tion ùu Personnel du Ministère de l 'lntérieur 6tait adopté, en 
vue de remédier à l 'arrêt de ! 'avancement dans le cadre des 
conseils de p1·éfccture interdépartementaux, il serait possible au 
l\linish-e de ! 'Intérieur de nommer, dès Je 1" janvier ptochain: 

10 conseillers de l " classe en hors classe; 
10 conseillers de 2' classe en l" classe; 

9 conseillers de 3' classe en 2' classe, 

C'est-à-dire d'accorder un avancement immédiat à: 

30 % de l'effectif actuel des conseillers del" classe (30); 

41,ll % de l 'cffecti.f actuel des conscillors de 2' classe (24); 
45 % de l'effectif actuel des conseillers do 3' classe (20). 
Je crois que ce projet donne satisfaction à tous mes collègues 

des conseîls de préfectw·e. Et comme aujo11rd 'hui nous sommes en 
assemblée générale, je demande à l'assemblée de se prononcer sur 
le vœu que j'ai déposé et dont je viens de vous dévolopper l'éco
nomie, et sur le vœu déposé par un de mes collègues, qui donne
rait de ! 'avancement à 1 'ancienneté et, d'autre part, qui doune
i-ait de ! 'avancement aux conseillers de préfecture de 2' et de 3' 
classe. 

,J'estime IJU'en créant des hors classes les conseillers de pré
fecture interdépartementaux verraient leur situation omPlio.rée. 
Je vous demande de vouloir bien adopter les vœux que j'ai déposés. 
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M. V1curÉ. - Nous les insérerons dans le ra.pport. Je les ai 
résumés tout à l'heure. (Annexe n• 5.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets au.-..: voü: les vœux 1]11i nous ont 
été développés par M. GUÉRARD et qui ont élé i.nsé.rés dans le rap
port <lont M. VwurÉ vous a donné lecture. 

Il n'y a pas d'opposition î Adopté. 
Je donne la parole 1, M. AzE, sous-préfet de Sidi-bel-Abbès, 

qui est délégué ici pur! 'Association de l'Algérie. 

M. A7,Y.. - Mes chers Camarades, je vous apporte ici le salut 
bien corJial de uos camarades d'Algérie, qui m'ont prié de vous 
apport e1· quelques vœux. 

M. LE P RfaIDEli'T, - Vous auriez dû les envoyer au Bureau. 

M. AZE. - Je vais ,ous lire ces vœux qui vous sont présentés 
J>ar la section de l'Algérie. 

Vœux intéressant les conseillers de préfecture de l'Algérie. 

1 • Prési,lents. 

Considérant qu'avant le dGcret du 6 septembre 1926, les mem
bres des conseils de préfecture d'Algérie ont toujours eu les trai
tements de Jeurs collègues de France, augmentés de ! 'indemnité 
Clemenceau; 

Considérant que l 'nrrêt du Conseil d'Etat du 22 juillet 1936 
ayant définitivement jugé que les conseils d I Algérie devaient être 
placés dP.puis 1926 sur le ruêrne pied que ceux de la métropole, les 
présidents demandent que leurs traitements soient portés, comme 
ccnx de letn·s collègues interdépartementaux, à 58.000 francs, 
augmentés de;; 4.000 francs d'indemnité Clemenceau; 

Considérant quo depuis 1927 les présidents d 'Algfrie avaient 
été assimilés par erreur, au point de vue des traitements, aux 
sous-préfets et secrétaires de r• classe, c'est-à-dire que ces trai
tements étnieut de 49.000 francs plus 4.000 francs d'indemnité 
Clemenceau, soit 53.000 francs; si bien qu'à ce jour, p:u suito 
de ! 'erreur d 'iuterprétation dn décret applicatif, redressé par 
l'arrêt da Conseil d'Etat susvisé, ils se trouvent avoir été désa
vantagés depuis dix ans de plus de 100.000 francs chacun; 
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. Co:1sidéi:aut qu'ils demandent, dnns ces conditions, qne Ji>ur 
süunbou soit l'eclressée tl p(U'iir clu 22 janvi()l' 1936 tout au moins 
e~. les portant au tr1\itemcnt de 58.000 franc~ 111:1s 4,000 franc~ 
d rndemnité Clemonceau. 

C~nsiclérant qu'?n vertu ùe l'arrêt du Conseil d'Etat susvisé, les 
co11se11lors ont droit, confom1éme11i à L'arrêt R odier du 26 décem
clre 1925, à un redressement de carrière; 

, Considé1:•rnt1 en effet, que sans la fausse in torprétatio11 du 
tlecret applicati.f' du 7 septembre 1927, MM. MOMY, DE R rCARU, 

MAnoUET et BIDORFF, nota1mnent, qui comptent respectivement 
eomm? co~scillcrs, _16, 14 et 13 ans de services, semient cert.aine~ 
me_n~ mscnts dcpms plusieurs années au tableau pou'r le g-rade cle 
pres1dent; 

, C?~idérant que le tableau d 'avancoment pour 1937 va être 
etabh rncessamment; 

, ~onsidérant _que du fait de la participation obligatoire aujour
d hw des consmllcrs au tableau d'avancement ledit tableau doit 
comprendre des additions proportionnelles à 

1

1 'effectif algérien• 

. Cons'.cléra?t f]U 'il cst· juste, s inon équitable, que ces addition: 
soient reservees aux conscille1·$ nor d-africains • 

. Considéran~ ~u'il ~pparaît même comme in;lispcnsablc f]Ull les 
tribunaux ~drmmstratifs d I Algérie soient représentés dès à pré
sent au Sem do la Commission prévue par le décret clu 21 dé
cembre 1927; 

. Les conseillers demandent, en outre, it f-trc inscrits ~ur la 
l~ste clcs fonctionnaires adn,is à se présenter au brevet des haul<'s 
etudcs musulmaues institué par le décret du 30 novembre 1926. 

, Jv[. Vrocrrf. - Nous ne pouvons pas adopter cle.s vœux aussi 
dehcats sans les avoir examinés. 

M. LE P RtSIDE~. ;- Il_ f~ut quo nous examinions cette p artie 
du vœu au Conseil d ndm1mstration. 

M: V1curÉ. - Une question se pose: celle cle l'Algérie où li>s 
co~seille~s ne_ sont p~s. r~crutés suivant les mêmes règles que ce 
qm est etabh au Mnustere clc ] 'Intérieur (c'est cette di · · 

• '\ • • CClStOn 
qui ~ e e casse~)- Il y a une cliJférence de recrutement dont il 
c~nv1e_n~ de temr compte, car je crois que pour les conseillers 
cl_ Alger1e le rncruternent demeure libre clans les anciennes condi
tions. 

M. LE PRBSlDEXT. - Kous ne pouvons pas résoudre cet.te ques
tion au pied lcv6. Elle do it être examinée p lus attentivement. 

J,L R.ousSELOT, - 11 faut que ces vœux soient également trans
mis a.t1 gouverneur génfaal. 

1\I, AzE. - Voici un autre vœu érnis par notre Association 
de 1 'Ad minist rnJion préfectorale de I 'AJgérie clans sa séanec <lu 
5 décembre 1936: 

« L'Association émet le vron que le nombre cles hors classe, 
fixé à deux par le décret de mai 1936, soit po1·té à. quatre, ces 
deux hors classes supplémentaires devant être attribuées, ap,·ès 
cinq ans de stage en l" classe, à. des fonctionnaires provenant 
dn cadrn algérien. » 

Règles d'avancement. 

« L'Association émet le vœu que cles règles u1üformes d'avan
sement $oient fü,:ées pour les sous-préfets <Jn service en Algérie et 
les sous-pTéfets eu se1vice dans la métropole. » 

Les règlès d'avancement sont cle frois ans dans ! 'ancienneté 
de grade dans la métropole, tanclis qu'en Algérie on avance auto
matiquement au bout de trois ans. Nous demandons que h~ij mêmes 
règles soient appliquées dans ln métropole et en A.lg-érie. Le p1-in
cipe me semble favorable à nos camarades de l'Algérie. 

M. LE P RÉSIDEt>.'T. - Vos cama1·ades savent-ils bien ce qu'ils 
demandent en ec moment! 

)I . .AzE. - Certains ùe nos camarades de ] '.Algérie qui veulent 
rentrer en France se voient opposer un refus catégor·ique clu 
Ministère de l 'Intérieul' de 1·eprn11dre leur classe personnelle en 
France. Ils clcmandent 1 'a!similation complète. 

M. LE PRÉSIDEl.'T. - Transmis au g-ouverneur général avec avis 
favorable. 

llf. AzE. - « Que soit accordée aux membres de l'.Administra
t iou préfoctorale active cl '.Algérie, 1 'autorisation (1 'être cancliclats 
,, un mandat électif en France, et réciproquement en ce qui con
cerne ceux clo la métropole candidats en Algérie, sans que l'on 
fasse jouer les dispositions spéciales relatives à la mise en ilispo
nibilité sans traitement six mois a,,ant la clnto des élections.» 

111. LE PRf.:sIDEN1'. - C'est la mise eu congé. Ce vrou est trnns
mis au Conseil <l'administration. 
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M. AZE. - C Faire bénéficier des mêmes avantages les sous-
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RAPPORT DES CENSEURS 

M. LE PRÉSIDEKT. - Je donne la parole à )I. CDARDO?- pour la 
lecture du ra.pport des censeurs. 

M. CUARDON, l'un des censeurs, donne lecture clu rapport des 
censeurs. 

Les sous.signés, Cn:,\RDON, préfet honorair~, trésorier-payeur 
général honoraire, et BÈGUE, préfet honoraire, trésorier-payeur 
général tle la Côte-d'Or, censeurs délégu6s par l 'asscmblée géné
rale du 16 décembre 1935, certifient avoir examiné les eomptes, 
documents et pièces de dépcuses de l 'année 1935 qui leur ont été 
soumis par M. SuABD, trésorier, et les avoir reconnus exacts et 
régulièrement établis. 

De ces comptes et documents, il résulte que: 

Les recettes diverses dit l 'annéc 1935 se sont 
élévées à la somme do ......... . .. ... .......... . 
à laquelle il y a Jieu d'ajonter le solde créditeur de 
! 'exercice 1934 ... ............... .... ........... . 

ce qui donne w1 total de ........ . .. . ... .... ... . . 
Les dépenses se sont élevées on 1935 à ....... . 

li en résulte au l" ,janvier 1936 un excérleut 
disponible en numéraire de ..... .......... . ..... . 

Les valeurs en portefeuille s'élèvent au clùfn:e de 

5ï.66-lc -!5 

47.251 ïl 

104.916 )6 

62.625 » 

42.291 l G 

120.985 15 

En foi de quoi nous avons rédigé le présent procès-nirbal. 

Paris, le 21 décembre 1936. 

BÈGOE. CJ.IARDO}1, 

M. LE PRÉSIDENT. - J"e vous remercie, :Monsieur CllAllDO!-1, 

d'avoir donné votre approbation, an nom des censem-s, au rnppo1-t 
de notre tr~.sorier. 

Je mets aux voix l 'approbation rlcs comptes du trésorier. 

Il 11 'y a pas pas d'opposition 1 

(Les com1,tes sont apprnuvés à i'una11imilé.) 
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M. LE P msIDEl-.'T. - IL n'y a pas d'opposition? Lo projet de 
budget pour l 'exercice 1937 est adopté. 

_Je ferai un dernier appel aux rctru:dataires au point de vue 
cles cotisations. Quelques-uns ne sont pas encore en règle avec 
nous. Je c:rois qu'il est importAnt que chacun paie ce qu'il doit à 
l'Association et vous voudrez bien, j'en suis certain, vous confor
mer tous à cette règle. 

}L VrGUit. - Deux vœux de notre collègue Fn.o, seerétai:re 
général de l'Aube, nous parviennent à l'instant. 

L'un demande que les préfets, secrétaires généraux et sous
préfets puissent être nommés dans les emplois créés à la Caisse 
de erédit aux départements et aux communes, qui vient d 'ôtro 
réorganisée. Je crois que nous serons tous d'accord pour appuyer 
ce vœu. 

M. LE Pru:smEX-T. - J 'y ai fait allusion. 

11!. Vrnmi. - Un autre demande l'extension des cartes de 
circulation accordées sur les chemins de fer aux sous-préfets, dans 
toute l 'étendne du département, comme celles qui sont données 
aux secrétaires généraux, étant donné qu'actuellement, depuis 
1926, le préfet 1>eut continuer 11 déléguer dans tout le département 
les sons-préfets, aux lieu et place du secrétaire général. 

Nous nous heurtons aux traités passés entre les réseaux et 
l 'Etat. Je ne vois pas cependant d'inconvénients à ce que Je vœu 
soit adopté par l 'assembléc générale. 

M. LE PRÉSJDEXT. - Il n'y n pas d'opposition f Adopté. 

M. VrnuIÉ. - Nous avons reçu une lettre d 'un de nos collè
gues, sons-préfet de Valenciennes, qui soulève un certain nombre 
de points, notamment celui des dernières ciNulaires 1·elatives aux 
congés de ) 'Administration préfeetorale. Je n'aurais pas mieux 
demandé que de discuter cette question, mais je constate que ) ' as
semblée s'est éclaircie, et la plupart de nos collègues qui sont 
présents ne sont pas préîet.s, ou sous-préfets eu fonctiom;. Il y a 
là un cas un peu spécial. Nous allons en délibérer nu Conseil 
d'administration, avant do le soumettre à l'assemblée générale 
et nous verrons la suite à lui donner. 

l\f. LE PRÉSIDENT. - J'ét.a.is intervenu à ce sujet auprès du 
Ministre do ) 'Intérieur. Cette circnlairo a dû être envoyée à cho.
cun de vous. 

M. B 0TT0?-'. - J'ai connu jadis une circulaire qui permettait 
aux préîcts d 1acco1·der trois jours de congé. 

1\f. Vrnuu:. - Cela a été supprimé au moment des grèves et 
cela 11 'a jamais été rétabli. 

M. LE P m':sroENT. - Renvoi au Conseil d'administration. 
P ersonne ne demande p lus la parole, 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h. 30 
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Monsieur le Président, 
Messieurs, 

Le Gouvernement, présillé par M. Laval, dûment autorisé par 
le pouvoir législatif à procéder par décrets-lois à la réforme admi
nistrative dans le but d'alléger les charges budgétaires de la 
nation, a usé largement de ce droit. 

Après la publication d'un nombre important de textes, le 
23 octobre, le Ministre do l 'InU,ricur soumettait à la siguature de 
M. le Pi·ésident cle la République un décret, paru le lendemain au 
Journal officiel, concernant le budget et la comptabilité des com
munes. Son article 3 était ainsi libellé: « Même dans le cas 011 le 
budget pom\'oit à toutes les dépenses obligatoires, l'auto ri té 
supérieure peut réduu·e les dépenses facultatives portées au 
budget: 

« l' Si le montant, pal' habitant, des charges communales 
ayant lo carnctère d'impôt direct est supérieur à un maximum 
établi suivant !les barèmes fixés par décret contresigné par les 
l\Iini~tres de ! 'Intérieur et des Finances; 

« 2' Ou si le rapport entre les recettes affectées à ! 'amor
tissement des dettes et les ressources totales de la commune est 
supérieur à un maximum établi suivant des barèmes fixés selon ln 
procédure sus-indiquée. 

« Dans tons les cas où elle usera de ce pouvoir, 1 'auforité 
supéricul'C devrn tenir compte de la situation spéciale de chaque 
commune.» 

Le surlendemain, c'est-il-dire le 26 octobre, le Journal officiel 
porlait, dans sa partie officielle, sous la rubrique: Présidence du 
Conseil, avec le même sous-titre que précédemment, < Déeret 
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conccrnnnl le buclgl't cl ln comptabilit6 ùcs communes », le texte 
suivant: 

« Errut1un nu Journal officiel ùu 24 octobre l!J:Jfi, 11agc ll205, 
2" colonne, lire ainsi l'article: « A !l'i'. 3. - Lo,s alinéas l ù 5 ik l 'nr
« ticle 145 clc la loi nu 5 avril 188,J, modifié et ~.omplété par l 'nr
« ticle 30 du déci·et <lu 5 novembre 1926, sont supprimés et mm
« pincés par les dispositions sui van! es: 

« Le bndgct de ch,tque commune est propo~é pnr le mah-c, 
« volé par le Conseil municipal et Téglé pa1· le préfet. 

« Le reste sans changement).» 

Je me suis autorisé à vous 1·cproduire le texte complet de 
! 'article 3 du déci·et du 23 octobre pour le rapprocher de l 'erra
tum ci-dessus. Y a-t-il communanté de pensée, de la logique l'l 
rattarther lo second au précédent, Rien dans le décret ne peut 
autoriser à ajouter, substituer, mo(lificr son texte dans le sens 
de la correction qui a suivi. On se pe1·drait en conjectures si l 'on 
ne se reportait au rapport explicatif du décret et à son sixième 
alinéa dont la dernière phrase est ainsi libellée: 

« Aux services do la préfecture, mieux outillés que ceux de 
la sous-préfectuTC, incombera la tutelle de toutes les communes.» 

Ainsi , il n'est pas question des sous-préfets mais des services 
qu'ils dirigent. Ceux-ci sont-i ls, selon l 'expresion officielle mal 
outillés, li serait sans nul doute facile d'y remédier pa; une 
meilleure sélection du personnel et uu rajeunissement des biblio
thèques incomplètes des sous-préfectures faute de crédits suf
fisants. 

On ferait ainsi disparaître la rivalité entre employés de pré
fectures et ceux de sous-préfectures bien qu 'ils soient affiliés au 
même syndicat. ' 

Depttis neuf ans, les services des sous-préfectures s'étaient 
adaptés parfaitement à leurs nouvelles attributions issues du 
décret du 5 novembre 1926. Confinés jusqu'alors à 'un rôle de 
transmission, ils durent s'intéresser à la vie coirununale en exei·
çant leur esprit critique et avaient ainsi répondu pleinement à ce 
qu'attendait d'eux et des sous-préfets le législateur de 1926 
M. Alhe1·t.Sarraut, notre actuel Pi·ésideni du Conseil et Ministr; 
de l 'lntérieur. 

Le but poursuivi et si bien défini ;t cette époque par le Ministre 
dans son rapport au Président de la Républ ique c 'cst-ù.-dfrc la 
décentralisation des services, est complètement abandonné. Alors 
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<1ue ces décrets de décentralisation ont été renforcés par de nou
veaux textes pour de nombreux services, seuls ont été abrogés 
ceux qui concernent les pouvoirs des sous-préfets. 

M. le Minisl.J·e justifiait sa proposition de décret par des argu
ments c1ni doivent être reproduits. Il disait: 

« Procédnnt cl 'une mêrne inspiration, qui 1·echerche dans la 
simplification et le meilleur rendement de nos organismes admi
nistrai.ifs, les économies cl 'argeui, de temps et de formalités, 
1·épondant, 1t la fois aux nécessités budgétaires et aux besoins d 'ac
tivité rapide de l'Etat moderne, ce décret marque une nouvelle 
étape dans la voie d'une réforme administrative, r[ui veut assurer 
aux initiatives créatrices du pays le eoncours d'une administra
tion pl1,s souple, plus prompte, plus libérale et plus économique. 'I> 

.. ......... .... .. .. .. ....... . .... ···· ··· .... . ............ . 
« Du point c1e vue réaliste et pratique, cette réforme par le 

double jeu de la décentralisation et de la déconcentration, rap
procl1c de ! 'administré, du citoyen, du coulribnable, le pouvoir de 
décision, c'est-à-dire la solut ion des affaires. 

« Par la délégation interne des pouvoirs qu'il tra.nsfère, d'au
tre part, du ministre nu préfet et du préfet au sous-p.réfet, ce 
ilécret favorise, en secoud lieu, le prompt Tèglement sur 11lace 
d'un grand nombre de questions, dont lu solution exigeait la 
louguc et lente ascension de la filière administ.ralive. Ai11S.i, la 
, ·io locale, moins étreinte par les lisières administratives, pouna 
se développer avec plus (le liberté et cl 'ampleur, en accroissant 
le champ et la fécondité de ses initiatives, notamment clans ! 'or
dre éco11omiqne et social. .Et, par ailleurs, le contrôle et le conseil 
nécessafres de ! 'agent administratif, plus rapproché désormais 
des populaiions administrées, rend.ront plus aisées 1t celles-ci les 
contacts obligatoiœs aYec cet u.gent. Un exemple peut suflhe à 
illustrer cette affirmation: jusqn'ii. présent, les sous-préfets n'ayant 
aucun pouvoir réel de décision, toutes les délibémtions ouvrant des 
crédits budgétaires en cours d'année devaient êu·e approuvées 
par le préfet; certains départements comprenant jusqu'à 900 com
munes, il s 'ensuivait des reta.rcls inévitables provoquant l'impa
ticnoe des municipalités. Désormais r épartie entre le préfet et les 
sous-préfets, cette appr obation sera obtenue 1>lns rapinement. 
Plus intéressés, en même temps, à la bonne gestion et à ! 'activité 
clés vies communales, par les pouvoirs propres dont ils seront 
clorénavant investis, notamment en matiin·e d'approbation des 
budget.s communaux, les sous-préfets ponrront consacrer ù cette 
mission un effort plus efficace dans ses résultats.» 



- 62 -

Est-il utile rt même possible d'ajouter à cette nrgumrntaLion 7 
Ces décrels de 1926 avaient la même origine et le même but qui 
était l 'allégemcnt des ch,uges publiques, et ils s'opposent an 
décret dn 23 octobre 1935. 

Celui-ci a do1uté aux préfets un ponvoir très étrndu puisqu'il 
leur permet, on prenant pour base un bru·ème, de réduire le; 
rlépcnses facultatives des communes. On semblerait croire que 
l'exercice de cc pouvoir dévolu aux sous préfets a été la cause 
déterminante du retrait d'approbation budgétaire. Cc serait 1111c 
erreur, attendu r1ne l'article 55 du décret du 5 novembre 1926 
laisse aux préfets le droit d'annuler ou cle réformer le.s déc·isions 
de leurs subordounés. 

Si tous les pouvoirs de déeisiou des sous-p1·éfcI,s sont trans• 
férés au chef-lieu du département, la situation morale de ceux-ci 
va se trouver singulièrement r éduite. Tis seront désormais dans 
1 'impossibilité de veiller, comme aupo.ravant, à la vie des commu
nes de leur nrrondissement et, à l'égard des maires, des adminis
trés, des services de la préfectm·c, dans une condition diminuée 
voire humiliante. ' 

Ils n'auront même plus le pouvoir clc régler les hudgcts et 
comptes des bureaux de bienfaisance, aujourd'hui incorporés nn 
budget communal, et que leur conférai t, avant le 5 novemhre 1926

1 le décret du 13 avril 1861. 

Les articles 68, 69, 89, 115, 148, 150 ot 151 ùc la loi munici
~alc, modifiée il y a neuf ans, n'ont pas été rcm'aniés, mais comme 
1 ls confèrent le droit de tutelle au sous-préfet dans les commune., 
dont il approuve le budget, le retrait de ce 1·èglement comporte 
l 1abrogation implicite de la réforme du 5 novembre 1926 et en 
droit, les sons-préfets au.ronL dans leurs attributions m~iu; de 
pouvoirs (}li 'avant 1926. 

Les préfets seront dans J 'impossibilité désormais de surveiller 
par eux-mêmes l 'évolution do la vie communale et ils <lcvront 
déléguer, en fait, leur pouvoir de contrôle aux chefs de· division 
qui tendent à se fajre une conception exngéi-éc de lem· rôle au 
détriment de celui ùe leurs chefs et, peu à pe11 nous en an-ivcrnns 
à ~ctte siluaiion souhaitée par le Syndicat des Employés de 
prc~ccturcs et de sous-préfectures qui, après s'être attaqué à 
l 'ex1$tcnco ~ons-préfcctoralc, ose écrire par son président, M. An
hert, dans le B"lletin syndical n• 150, d'octobre-novembre 1935: 

. « A u?tre époque d'automobilisme, de T.S.F., de communica
tions r~p1des, entre le pouvoir ce,itral et les communes, est-il 
nécessaire de conserver 90 préfets ? Et autant do secrétaires 
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généraux! Comme eu 1800, ù. ! 'époque Oll il n'y avait ni télé
graphe, ni téléphone, ni chemin de fer, ni automobile, ni avion?> 

Voi111, d'après des fonctionnaires, nos subordonnés, la vraie 
Téfonne administrative. En bas, ils demandent « la suppression 
de ce qu'ils appellent les communes mortes et avec m6pris les 
sous-préfets, boîtes-aux-lettres et qui le sont redevenus. En haut, 
moins do ministères; au centre, moins de J)réfcts ». 

Le fait que l'abolition des pouvoirs de tutelle des fonction
nai..rcs subalternes cle 1 'Ad1ninistration préfectorale n'a été pro
noncée que par u.n erratum laissant subsister dans Lous les articles 
de la loi de 18841 autres que le 145", ! 'ossature de la réforme de 
1926, donne à penser que cette dévolution nouvelle de pouvoirs 
n'est pas considérée par ses auteurs, au contraire de ses inspira
teurs, comme d'importance primordiale. 

Et que penser de cette mise en vigueur au l" jam;er 1937 
seulementî 

Si cet crratttm - ironie cln mot - était maintenu, quelle 
erreur psychologique constituerait-il f 

Le jour oll le sous-préfet abandonnera son hôtel, ses bureau;"C, 
son cabinet, où il admi;t de nombreuses audiences, pour aller au 
hasard des chemins stationner en quelque inconfortable et som
bre mairie rurale, afin de procéder à des vérifications on des 
contrôles fastidieux, comme le propose avec humour M . .Aubert, 
il sera situé, dans l'esprit <les élas cantonaux ou mmùcipaux., sur 
le même plan que les modestes agents gestionnaires de toutes 
spécialités. 

Ce jour-lu, il aura vécu. 

Certes, il est bien déplaisant cle ne pou1·oir louer à son aise, 
et en tout su,jet, apri•s qu'il a fait montre d'énergie, le Gouverne
ment qui a pris ce décret. ~fais comment approunir sans résen-e 
certaines mesures à la. fois fragmentaires et excessives qn.i ont 
6té prises sons ce voc11l>le des économies7 Qu'est-cc qu'une réforme 
administrative qui, loin de rien changer à nos iustilulious, abou
ti!,, sons l 'inspira.tion d 'nn syndicat, à déposséder des fonction
naires généralement instruits et intelligents d'attributions essen
tielles, qu'on euvofo l\ l'oisiveté et rlont l'initiative s'atrophiera 
à griffonner des siguatnres. Un labeur plus fécond et plus va1·ié 
po11vait et devait leur rester ouvert. 

II y avait eu pom· le sous-préfet, dans 1 'ext~nsion de ses attri
hutions, une occasion cl 'échapper an reproche cl 'être seulement 
une superfétation burcaucr atiqne. Maintenant, il subsiste, sm·nu
méraire ohamarré dont la fondion sn déûnit à la lottrn par le 
manque <le toute attribution propfü. Ku! se saurait trouver mau-

J 
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vnis qu 'i\ propos de cet itérnti( sacrifice, on sougc nu dommagr 
moral qu'il comporte. Au surplus, à quoi bon s'nbstrnirn en d e, 
considérations théoriques quand il était si aisé de s'appuyer sut 
une expérience de ncu r années et d'attester ses propres sou 
venirsT 

Ces quelques ligues d ' uu trxte officiel sont l'oraison funèbr< 
d'un corps de fonctionnaires subalternes qui, par leur savoir 
leur conscience, la dignité de leur ,ie, sont les auxiliaires sifon
cieux d'éminents fonctionnaires auxquels nous devons le presti gr 
<le notre régime. A vee la finesse et la fcm1eté de la pensée, le 
goût de l'essentiel, ! 'allégresse du bon sens qui s'acquièrent ù Ir 
pratique clc leur fonction, ils mettent 11 la disposition de leur, 
administrés des ressources d 'cspdt dont ln valeur sociale va sûre 
ment décliner. Il n'a pas él6 suffisamment tenu compte de e, 
côté moral et social du Jlroblèmc par la préparation de la nouvcfü 
législation. 

J e vous demande, Messieurs, an nom tlc mes collègues, de nou~ 
aider à corriger une gi·ave el't'Cllr; de solliciter M. le Président d o 
Conseil de déposer au plus tôt un projet do loi nous redonna nl 
les attributions que M. Albert Sal'l'aut , Ministre de ! 'Intérieur, 
nous conférait par le décret du 5 novembre 1926. 

P. PHILIP, 

Sous-préfet des Andelys. 
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ANNEXE II 

Lettre adressée par le président, le 11 juin 1936, à M. Salengro, 
Ministre de l ' Intérieur, au sujet du texte de loi établi par Je 
Gouvernement en vue de mettre tin aux mesures retarda.nt 
l 'avancement des fonctionnaires. 

Monsieur le ~strc, 

Scion une information publiée dans la pre~sr, le texte du 
projet de loi établi par le OoU\·crnement en ,71e de mettre fin aux 
mesures retardant ! 'avancement des fonctionnaires serait ainsi 
conçu: 

« A dater de la promulgation de la présente loi, le décret du 
16 juillet 1935 augmentant les déh:is d'avancement, ainsi que le 
décret du 16 juillet 1935 supprimant ... sont abrogés. > 

En vous exprimnnt, Monsieur le Ministre, toute ln gratitude 
de notre Association pour la bien.-eillanle sollicitude dont <'ette 
première mesure tracluit 1 'expression vis-à-vis du corps des fonc
tionnaires, nous avons ) 'honneur d'appeler très respectueusement 
votre haute attention s11r ! 'intérêt que nons atta!'herions à voir 
préciser dans le texto de loi à intervenir le sens de la portée de 
ces dispositions réparatrices. 

A s'en tenir 1l. la rédaction reproduite ci-dessus, il semblerait, 
en clict, quo la mesure de bienveillance envisagée par le Gouver
nement n'aurait d'autre effet que de rétablir purement et simple
ment, à compter de la promulgation de la loi, les délais d'avance
ment tels qu'ils existaient antérieurement au décret-loi du 16 juil
let 1935. Autrement dit, les fonctionnaires qui aurnien t dû, nor
malement, bénéficier d'un avnncoment on eonrs <le ln période de 
onze mois environ comprise entre le 16 juillet 1935 et la date, 
très prochaine, de la promulgation de la nouvelle loi, cesseraient, 
ipso f11cto, de subir les eliet.q de cc retord à compter de cette 
dernière dn.te, mnis à compter <le cette date seulement. 

TI ne vous éclloppcrn certainement pa8, l\fonsicur le :\Iinistre, 
s'il devnit en être ainsi, qu'une situation tout 1l. fait inégale et 
particulièrement inéquitnblc ne manquerait pas d'en résulter, ù. 
l '~.gard de cette catégorie de fonctionnnh·cs par rapport à ceux 
do lem·s collègues dont le dcr1ùcr 11.vancemcnt est intervenu à 
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uuc date ant6ricurc au 16 juillet 1935 ot qni, par cc simple fait, 
se trouveront n'avoir été atteints}\ aucnn moment par la mesUl'e 
qu 'ou se propose nujonnl 'hui d'abroger. 

Pour é\'itcr une telle dispa1·ité de trnilruncnt, il n'est, à notl'C 
sens, qu'une solution: c'est l'adoption de dispositions c[açant 
les effets dudit décret-loi pour le pnssé, et rétabliss1mt rétroacti
-vcmcnt dans leur situation adminish-alivc respcctiYe les fonc
tionnaires qui en ont subi le -préjudice. 

Seule, en oJiet, une mesure de cc genre nous paraît de nature 
à remédier uniformément et d'une manière éqnitnble à une situa
tion dont 011 110 concevrait pas que la pensée bienveillante du 
Gouvernement pût laisser subsister les effets ù l'égard d'une 
certaine catégorie de fonctionnaires exclusivement. 

Mais nons ne nous dissimulons pas les graves difficultés d'or
dre budgétaire que l'application rigoureuse n 'nno mesure de ce 
genre ne manquerait pas de susciter. 

Aussi leuons-nous, Monsieur le Ministre, à vous donner l 'assu-
1·ance que, dans notre pensée, il no saurait être question du 
moindre rappel pécuniaire. Soucieux d'éviter toute aggravation 
nouvelle des charges qui pèsent actuellement sur le Trésor, nous 
entendons limiter au seul rétablissement de l'ancienneté la portée 
des dispositions dont nous vous dcmauùons ùe ,•ouloir bien envisa
~er l'adoption. 

En vous remerciant par avance de la bienveillance que von,~ 
Youdrcz bien témoigner à une requête dont le bien-fond6 et 
l'équité ne sauraient vous échapper, nous vous prions, Monsieur 
le Jifinistrc, de vouloir bien agi·éer les assurances de notre respec
tueux et fidèle dé,•ouement. 

Le Préside,1t, 

signé: AUTRAND. 

ANNEXE III 

Projet de déCTet présenté par M. Gourguechon, ancien conseiller 
de préfecture, rédacteur à. l 'Administration centrale, relatif 
aux conditions d'avancement des fonctionnaires de l 'Adminis
tration centrale du Ministère de l'Intérieur provenant des 
cadres de l'Administration préfectorale. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le projet de décret ci-joint tend à faire bénéficier les fonc
tionnaires de l'Administration centrale provenant des cadres do 
l'Admiuistration préfcctornle de leur ancienneté ùans cette der
n ière Administration. 

Sous ! 'empire de la réglementation nrtue!IP, 1111 sous-préfet 
uu sec1·étairc général ou un cow;eiller de préfe~tme, nommé rédac
teur ou rédacteur principal au Ministère de l'Intérieur ne peul, 
en vue de l 'avancement dans les cadr es de l'Administration cen
trale, faire compter la durée des sen·ices qu'il n accomplis dans 
l'Administration préfectornle. Eût.il dix, quinze années de ser
vices dans son ancien cadre, ou même davantage, il lui fa.ut 
attendre six années avant ile pouvoir être inscrit au tableau 
d 'avaucement pour le grade de sous•chef de bw·eau. Il se tro11vn 
donc, 11 cet égard, assimilé à un jeune rédacteur stagiaire nouvel
lement issu du conco11rs, et n'ayant jamais exe1·cé antérieurement 
de fonctions administratives. 

Un pareil état de choses est incontestablement anormal, sinon 
même injuste. On s'explique mal pourquoi des fonctionnaires 
releva11t d'un même minislère et d'une même direction du per
sonnel, ayant fait ! 'objet de décrets d'assimilation de grade et de 
classe ( décrets des 5 octobre 1928 et 27 novembre 1935) perdent 
du fait de leur passage d'un cadre dans ! 'autre les droits à 
1 'avancement qu'ils avaient acquis dans leurs anciennes fonctions. 

Il est donc souhaitable qu'une juste mesure, destinée ù sauve
garder les droits des intéressés, vienne réparer un état de ftùt. 
aussi illogique que contraire à l 'équ.ité. 

Au surplus, on peut invoquer, en fM•eur du projet ci-dessous, 
la mesure d'exception qui a été prise par le décret du 25 novembre 
1928. Ce texte prévoit que, par dérogation aux dispositions de 
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] 'article 2 du décret du 5 octobre 1928, les rédacteurs principaux 
de l'" classe du M.inistère de l 'Inté1·ieur provenant de I 'Adminis
tration préfectorale pourront être nommés sous-préfets ou s~r.r6-
taires générnux cle 1,. classe h·ois ans après leur nomination 
au grade de sous-préfet ou de secrétaire général de 2' classe. 

Il se s'agirait, cr\ l 'occu.rence, que d'étendre aux rédacteurs 
et rédacten.rs principaux du Ministère de l'Intérieur, anciens 
fonctionnaires de l'Administration préfectorale, une mesure de 
sanvegarde de leurs légitimes intérêts do carrière semblable iL 
celle prise par le décret susvisé du 25 novembre 1928. 

Décret relatif au,x co,1tlitio,1s d'ava,ncement des fonctionnaires <le 
l'Administratio,i centrale du Ministère de l'J11térieur 1>rovenant 
des cadres de l' Administratioti préfectorale. 

ARTICLE PREMIER. - Les sous-préfets, scci·étaires généraux 
et eonseillei·s de préfecture, nommés rédacteurs ou r édacteurs 
p1·incipaux au Ministère de l'Intérieur, soit directement, soit par 
permutation, conserveront, en vue de leur inscription au tableau 
d 'ava.ncement pour le grade de sous-chef de bureau, le bén,;fie<• 
de l'ancienneté de services qu'ils ont acquise dans leur cadr<i 
d'origine. 

ANNEXE IV 

Services départementaux 
des fonctionnaires passés au service de l 'Etat. 

( Journal officiel du 12 août 1936; Sénat, séance du 11 août 1936.) 

« ART. 5. - Tont fonctionna.ire ou employé civil atteint J>ar 
la limite d'âge pendant la période transitoire à une date anté
rienre à celle résultant de la limile d'âge qui lui aurait été appli
cable en vertu des dispositions actuellement en vigueur, aura 
droit à une pension calculée d'après la du.rée des services qu'il 
aurait accomplis s'il était. demeuré en fonctions jusqu'à ladite 
limite d'âge. 
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« Ces dispositions seront également applicables aux fonction
naires ou employés civils qui auront, dans les mêmes condition~, 
atteint la lim.ite d'âge avant le 1" octobre 1946, à condition qu'ils 
r·ontiuuent à effectuer, entre leur limite cl 'âge telle qu'elle résulte 
de la présente loi et la limite d'âge fixée par la législation actuel
lement en vigueur et dans des conditions qui seront déterm.inées 
par un règlement d'administration_ publique, des versements égaux 
à 50 % de la retenue qu'ils auraient eu à subir pendant la mème 
J>ériode. » ( Adopté.) 

La parole est à M. CH.AUMLÉ. 

M. Pierre CHAUMri:. - Messieurs, vous vous rappelez que l'ar
ticl.e 5, qui a pour but d'éviter un certain nombre d'injustices, 
ne peut malheureusement pas toutes les couvrir; il en est une que 
nous connaissons depuis longtemps, qu'on s'est efforcé, à plu
sieurs reprises, de corrigc1· sans pouvoir y arriver pour des rai
sons diverses sur lesquelles il serait trop long de s'étendre main
tenant. 

Deux textes ont été présentés sur lesquels on a été d'accord 
et qu'on a ajour.nés dans l 'inte_ntion de faire un texte plus géné
rnl et d'aboutir à quelque chose de parfait. 

Il s'agit des fonctionna.ires ayant appartenu pendant leur vie 
11 deux ad:min.istrations différeules: d'tme part, l 'Administratio11 
départementale et communale, et, ensu.ite, L'Administration de 
l'Etat. 

La liquidation do leur pension, dans la législation présente, se 
fait d'une façon assez étrange et même as~ez décevante poUI eux. 
La totalité de leurs services s'additionne pour parfaire, le cas 
échéant, les 25 ans de services nécessaires pour être admis à la 
-retraite. Mais si dans l 'Adnûn.istration do 1 'Etat ils 11 'ont pas 
atteint dix années de services, ils n'ont pas de retraite dn tout. 

S'ils y ont accompli plus de dix ans, le nombre d'années au 
service de l'Etat compte seul et les services passés dans les 
administration départementales et communales, ponr lesquels ils 
ont pourtant versé à la Caisse dos Retraites, ne comptent pas du 
tout, à moins que l 'enscmble de ces services régionaux ait om·crt 
à lui seul un droit 11 une retraite séparée, ce qui est fort rare. 

C'est sans doute une injustice ancienne mais les événements 
nouveaux avivent les anciennes injustices comme le froid ravive 
les vieilles blessures. ( Sourires approbatifs.) 

Je crois donc qu'il serait nécessaire de pourvoir à la solution 
,le ce problème, sinon tont do suite ici, puisque nous sommes 
tenus en échee pa1· la constitution - cela crée une dépense - t<)llt 
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nu moin$ en demandant au Gouvernement, si u11c navette a lieu, 
de reprendre cette question à la Chambre, et, si cotte navette n'a 
pas lien, ce que tout le monde souhaite ici, de la. reprendre dans 
un collccti I'. 

Une disposition en ce sens, clans la loi de finances de 1932, 
avait été écartée uniquement en vue de l 'insérer dans un pr_ojct 
d 'ensemble. Voici quel était le texte qui était entièrement rédigé : 

« La durée de~ services accomplis clans les services départe
mentaux par <les fonctionnaires actnl'llemcnt en activité, entrera 
en compte dans lo calcul de la liquidation <le leur pem;ion. 

« L,'l pension, tout en étant liquidée su.r l'ensemble des ser
vices, incombera ù chacune des collectivités intéressées proportion
nellement à la chmie des services qui l~ur ont été 1·endus. 

« La pension sera coucé<léc dans les formes prévues par la 
loi du 14 a,'Til 192+, et servie par 1 'Etat, sauf 1·evcrsoment par 
les caisses départementales de la portion des a1Térages mise à 
leur charge par le décret de la concession. 

« Les départements seront tenus de prévoir dans les règle
ments <le leurs caisses des retraites, <les mesures analogues en vue 
de régler les droits à la retraite des fonctionnnires et agents 
passant du sc1·viec de l'Etat dans les cadres départemontan;ic. » 

Toutes les commissions étaient d'accord sur le priueipe de 
cette disposition. Seule, la constitution nous empêche en ce 
moment d'en faire un amen<lement. 

Nous dcmm1dous à M. le Président du Conseil de le présenter 
à la Chambre sous une .forme quelconque, parce que nous nous 
trouvons dans le cas particulier en présence d'une injustice qui 
atteint des fonctionnaires de l 'Intérieur, des fonctionnaires des 
Finances ot un très grand nombre ile juges de paix. 

M. u: P RÉSIDENT. - La parole est à Monsieur le Président du 
Conseil. 

M. Léon BLUM, Président <lu Conseil. - L'honorable M. C1L1v-
1,11i: est d'accord que la disposition qu'il a préparée ne trouve pas 
sa place <lans le projet que nous discutons en ce moment. Il me 
demande de l 'introdnire dans 1111e loi de finance_s ou dans un eol
lecti-f. Je le lui promets volontiers, car il s'agit, en effet, de parer 
à une injustice r éelle. 

M. LE PnÉSruE:-111. - Je mets aux voix !"article 5. 

(L'article 5 esl <•dop:6.J 
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Lettre adressée, le 19 septembre 1936, par M. Autrand, président 
de l ' Administration préfectorale à. MM. le Ministre de } 'Inté
rieur, le Ministre des Finances, le Secrétaire général de la Pré
sidence du Conseil. le Directeur du Personnel et de l' Adminis
tration générale au Ministère de l ' Intérieur. 

J'ai l 'honn~ur d 'attirer votre bienveillante attention sur une 
question d'ordre profes~ionncl qui présente un véritable éllraeLère 
d 'équité et d'urgence. 

L'al'ticlo 9 de la loi du 9 juin 18ii3 sur les peru.ions civiles et 
militail'Cs reconnaissait, aux employés des préfectures et des sous
vréfectures qui passaient au service de. l 'Etat, le droit de faire 
état de leul"S sei·vices départementaux dans le calcul de la Ii'J'Ui• 
dation de leur retraite d'Etat. Les services devaient avoir été rému
nérés sur les fonds d'abonnement de ! 'Etat et les fonctionnaires 
devaient avoir au moins d ix ou douze ans de services d 'Etat. 

Or, l 'ai-ticle 12 de la loi de finances du 30 décembre 1913 leur 
a fait perdre le bénéfice de ces dispositions, en décidant que les 
se1·vices dépa:rtemc11tau" (commumtnx et coloniaux également) 
11 'entreraient plus en compte que ponr l 'établissomcnt du droit 
à pension et ,,ou plus pour le· calcul de la liquidatin11. 

La loi du 14 a:vril 1924 n'a pas remédié à cette situation anor
male (sauf pour les services coloniaux, art. 72) et le statut des 
anciens cmploy6s de préfectu.re, depuis le l" janvier 1914 au 
se1·vice de ! 'Etat, reste toujours en suspens, se trouvant lié à 
l 'ensemblo de celui des fonctionnaires départementaux et commu
naux. L'article 70 do la loi de 1924 prévoyait, à cet effet, qn 'un 
projet de loi devi-ait être a~posé, clans ,m délai de six mois, pour 
~,.mrer là réforme du 1·égime dês r ctrai les dépa1'temenlales et 
communales. 

Ce projet a été effecti vemeu t déposé et voté par la Chambre 
<les <léputés, il y a sept ans. 

.Mais il est toujours en instance devant le Sénat, bien que Ja 
Commission des :finances de la Chambre ait manifesté à deux 
rnprises son désir de le régler, en incorporant à la loi de finances 
budgétaires une disposition spéciale. Un exemple établit ce que 
ce projet à de réellement juste. Ainsi, un fonctionnaire ayant 
vingt ans de services départementaux (chef de Cnbinet, agent 
voyer) et dix ans de services d 'Btat, et ayant toujours subi les 
,·etenucs réglementaires, ,1e peut obtenir auctme retr<tite. Le dépar
tC1Dent n'a aucune qualité pour la lui liquider, puisqu'il est devenu 



- 72 -

fonctionnaire d'Etat, et l'Etat so trouve clans l'impossibilit.é ùe lui 
en liquider une, puisque, aux termes de la loi du 30 décembre )!)13 
il faut à ce fonctionnaire 12 ans de services d'Etat. ' 

Toutefois, un fn it nom,eau viC11t <le se pro<luù·e, à l'occasion 
cle la ùiscussion cles retraites et des limites d'âge <lovant le P ar
lcinent. 

M. Piene CnAUlliÉ, sénateur de Lot-et-Garonne, a, clans la 
séance du 11 août dernie1·, 1·appelé le toxte de l'article 50 B que 
la Chambre avait voté à deux nprises lors de l 'e,camen de la loi 
cle finances de 1932, et que le Sénat avait disjoint lors de la 
deuxième navette. Cc texte n'a pas été voté cette fois-ci encore, 
le Sénat n'ayant pas l 'initialive des dépenses, mais, répondant h 
! 'intervention de M. Pierre CuAUMlÉ, M. Léon BLUM, P résident 
clu Conseil, a déclaré que si la disposition prévue ne trouvait pas 
sa_ place ,~ans le _projet de loi e~ discussion le 11 août, il promel
tait de 1 mtroduLre dans une 101 de finances ou dans un collectif 

·1 ' . ff ' « car, 1 s agit, en e et, de paJ·er à une injustice r éelle». 
De plus, a dit M. Pierre CnAu~nt, toutes les commissions séna

tol'iales sont d'accord sur l e principe de la disposition p rojetée. 
L'Association de l 'Administrntion préfectorale qui s'occupe, 

aux termes de ses statuts, de la ùéfense des intérêts profession
nels de ses membres, et qui est jnl.ervcnue i\ maintes reprises ]Jour 
fau:e d~nner, sur ce point, satisfaction aux intéressés, serait 
reconnaissante au Gouvernement <le vouloir bien régler favora
blement et au plus tôt cette question. 

Le Président, 

AUTRAND, 

ancien Préfet de la. SeÎlle. 
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Avis présenté au nom de fa Commission des Pensions civiles et 
militaires sur le projet de loi portant fixation du budget géné
ral de l'exercice 1937 (art. 54 à 57) par M. Emile Brachard, 
député. 

(N° 1.456, Chambre des députés,, 16• législaturt>, 
2" session cxtradordinaire de 1936.) 

Messieurs, 

La Commission des Pensions sa1s1e, sur la demande de son 
président, de l 'exarncn des articles 54 à 57 du projet du Gou
vernement (n° 822) portant fixation du budget général do l'exer
cice 1937, s'est réunie le 8 décembre et a pris, au sujet des a1·tieles 
ci-dessus visés, les dc,cisions de modifications et d'adjonctions 
ci-dessous énumérées: 

.... . .. .... .. .. .. ................. . ........ . .............. 
Arur. 55 quater . - (Cet article est entièrement nouveau.) 

Au cours de la séance du Sénat du li août 1936, M. P ierre 
C1uomÉ a demandé à M. le Président du Conseil d'étudier la 
possibilité de faire réparer le plus tôt possible l 'Ùljustice dont 
souffrent les fonctionnaires retraités ayant appartenu, durant 
leur carrière, à deux administrations différentes, d'une part, 
l 'Administration départementale et communale, d'antre part, 
l'Administration de 1 'Etat. Il a rappelé que ces fonctionnaires 
ue pouvaient, dans l 'état actuel de la législation, voir leur pen
~ion liquidée que pour les années passées dans une administration 
de 1 'Etat, et eucore à condition que ces services atteignent la 
durée prévue par ln loi sur les retraites, de sorte qn 'un fonction
naire ayant passé sa carrière dans des Mlministrations différentes 
est gravement défavorisé par upport à un fonctionnaire ayant 
toujou'h appartenu à la mème adminislration, bien que Ictus 
activités 1·especti,·cs aient eu constamment le même objet: le 
service public. 

M. Pierre C1uuw:É a cité, au cours de son exposé, un texte 
inséJ:é dans Je projet de loi de finances de 1932, texte qui réglait 
la question, au moins po.rtiellement, mais qui a été écarté parce 
que l 'on pensait, à cette époque, arriver prochainement au vote 
de la loi sur les retraites des employés et ouvriers départemen
ta,Lx et commWllluX, loi dont le projet prévoyait ln solution de 
cette anomalie. 
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M. le Président du Conseil, répondant à M. Pierre CnAUlllÉ, 
a fait la déclaration suivante: 

. « L'honorable l\[onsicur CrrAUmÉ est d'accord que la disposi
tion q~ 'il a préparée ne trouve pas sa place dans le projet que 
nous discutons en ce moment. Il me demande de l'introduire dans 
u_ne loi de _finances ou dans un collectif. Je le lui promets volon
tiers, car 1I s'agit, en effet, de parer à une injustiee réelle.» 
( Journal officiel du 12 août 1936, page 1225.) 

~ais le_ projet de _la loi de fin~uces de 1932, lu pnr l',f, CHAuMiÉ, 
ne reglera1t la question, comme il est dit plus haut, qu 'incomplè
tement. 

En voici les termes: 

« La durée des_ serv!ccs accomplis dans les serviees départe
mentaux des fonctionnaires actuellement en activité entrera en 
compte dans l_e calcul de la liquidation de leur pension. 

« La pension, tout en étant liquidée sur l'ensemble des ser
vices, incombe:"a à chacune des collectivilés intéressées, propor
tionnellement a la durée des services quj lui ont été rendus. 

. « La pens~on sera concédée dans les formes prévues par la 
101 d~ 14 avnl 192,l et servie par ! 'Etat sauf reversement -par 
les caLsses départementales de la portion des arrérages mise à leur 
charge par le décret de concession. 

« Les départements seront tenus de prévoir, dans les règle
ments de leurs caisses des retraites, des mesures analogues en vue 
de régler les . droits ~ la retraite des fonctionnaires et agents pas
sant du ser~1ce de l Etat dans les cadres départementaux.» 

Il Y a heu de remarquer que ce texte n'envisage nullement: 

l O La situation des agents de la catégorie envisagée qui sont 
actuellement déjà. retraités (sans qu 'il soit question, bien entendu, 
de demander en leur faveur, des rappels d'arrérages); 

2• Celles des employés communaux; 

3• Celles des agents de l'Etat passant au service des communes. 
Il semble, en conséquence, rationnel et équitable pour donner 

t~~t son ~ffet à la promesse faite par M. le Présidc~t du Conseil, 
d .m~rodwre dans_ la loi de finances le texte que propose la Com
llllss1on des Pensions. 
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ANNEXE V 

Vœu présenté par MM. Guérard et Talandier 

sur t'avance,nent des conseillers lie préfecture. 

L'Association de l' Admirustration préfectorale, 
Considérant que le projet arrêté, l'an dernier, par la Direc

tion du Personnel du Ministère de l'Intérieur, en vue de remédier 
è. ! 'arrêt de ! 'avancement dans le cadre des conseils de préfec
ture interclépartemeutaux, - projet comportant la création de 
hors classes au traitement de 4.7.000 francs et la répartition des 
conseillers entre: 10 hors classes, 28 premières, 21 secondes et 
15 troisièmes classes, - est, de tous les projets en présence, celui 
qui répond le mieux aux préoccupations qni ont amené la Cham
bre des députés, sur la proposition de sa Commission des Fin::m
ces, à voter, le li décembre dernier, nu 1·elèvement de crédit de 
120.000 francs en faveur des conseillers interdépartementaux; 

Considérant, en cll'et, que si ce texte était adopté, - et eompte 
tenu, d'autre part, du fait qu<' 3 conseillers titulai.J:es1 ! 'un de 
la 1,. classe, et les 2 autres de la 2" classe, viennent d'être admis 
à. la retraite, et qu'un conseiller de r• classe sera prochainement 
nommé, soit au poste vacant au Conseil de la Seine, soit à une 
présidence de Conseil interdépartemental, - il serait possible au 
:Ministre de ! 'Intérieur de nommer, dès le 1" janvier prochain: 

10 conseillers de r• classe en hors classe; 

10 conseillers de 2* classe eu r• elassc; 

9 conseillers de 3' classe eu 2" classe, 

c'est-à-dire d'accorder un avancement immédiat à: 

30 % de l'effectif actuels des conseillers de r• classe (30); 

41,11 % de l'effectif actuel des conseillers de 2" classe (24); 

45 % de l'effectif actuel des conseillers de 3' classe (20); 

proportion par conséquent nettement favorable aux cons;eiller$ 
des deux classes les moius élevées; qu'il importe de souligner, 
d'antre part, que, cette heUJ'euse mesnre de dégagement des 
cadres une fois opérée, le jeu normal des mises à la retraite per-
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ml'llrait, au cour~ de la période comprise entre le l " janvier 1937 
et le 31 di-cembrc 19-t0, do promouvoir à la classe supérieure le 
1·esll' de l 'cffeclif actU<•l des conseillers de 3" classe; 

Consitlérant, ~nfin, que, du fait que les perspectives d'avenir 
sont plus <1ue li111itécs dans le cadre étroit et sans issue où se 
lrou,·cut bloqués les membres des conseils <le préfecture, la c1éa
tion de <lix bol's classes comportant un traitement de 47.000 fr. 
réponcl 11 l 'intfrit évident de to11s les conseillers interdépartemc11-
ta11x S<lllS auciwe exception, ceui,: d'entre eux - beaucoup plus 
nombreux - qui n'auront pas la chance de terminer leur car
rière dnns un poste de président, ne pouvant que souhaitc1· 
ardemment de bénélifier, pendant les quelques années précédant 
leur retraite, d'un traitement supérieur, au traitement actuel des 
conseillers de 1" classe; 

Par ces motifs, 

l.'nid resputue11seme11t le 1:œu: 

Que JII. le Ministre do l 'Intfaicur vetùUe bien proposer l 'in
sertion, dans la prochaine loi de finances, du projet arrêté depuis 
un nn par lPs scrvicl'S de son Ministère et comportunl : 

1 • 1_., création de dix hol'S classes; 

2• Une nouvelle 1·épartilion des conseillers entre 4 classes. 

PAt;L 1' ALANDIER, 
Conuil/er à Cae11. 

ou1m.AR0, 
Conseiller à l' ersailles. 

ANNEXE VI 

Vœu présenté pa.r M. René F eld, secréta.ire général de l ' Aube, 
à l 'assemblée générale de l 'Association do l 'Administration 
préfectorale, le 21 décembre 1936, tendant à ce que les cartes 
de circulation de chemins de fer soient valables dans tout le 
département , pour les sous-préfets, ainsi que cela se f ait déjà. 
pour les secrétaires généraux. 

L'Association de l'Administration préfcctoralr, 
Considérant qur, dans les cirronstanc<'s présentes, par suite 

de la supprcs,,io11 de~ conseils de préfecture départementaux, il 
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• , l sous-nréf<-t <soit appelé - rn ras 
arri,•e frcqurmment qu 01 · •· é • . • é ·ni - î, rcpré
d 'absencc ou <l'empêchement clu secr lnue gen t d' icnt 
sentcr ou li. rcmplacrr le préfet 1'11 dehors de son arron ,ssen 

propre, 

Emet le vœtt: 

Que les cartes cl<' circulation de chemin de _fer, accortlé~ ~ux 

érets Soient tout comme cell1•s acrordees nux serre iures 
sous-pr , , , d d' •t enl , , ~ niables pour toute l 'étenduc u epat run . gcnerau~, • 

, . M. René F eld, secrétaire général de l'Aube, 
V~ul~resenteblé!a.rgénérale de l 'Association de l 'Administration 

a assem 1 mi.nation des f onc-
réfectorale le 21 décembre 1936, sur a no . , 

P_ . d' l 'Adm.UU" ·stration préfectorale à la Caisse de cre· 
t1onnaues e 
dit aux départements et aux communes. 

L 'A . t" do 1 'Administration préfectorale, 
ssoc1a ton . . e des conditions dans lesqul'lles 

A rès avoir pris eonna1Ss11nc t 
p , . • 1 ca·sse tle ci-édit aux d~pnrte111l•n s 

Yicnt d'être r eorgall.lllee a 1 

et aux communes, 

. essentiellement administratif, 
Considérant que cet organ~sme, 

relève du Ministère •do l 'lnléricur; . , . 
D nde avec insistance que (les préfets, secrétau-es genéran; 

~t so~;~~ré[ets puissent être no~~6s ;~ ::t~~:i::s 
0

1~e
1
;ur::~ 

1·ience des nffaires départemcn a es c . , • 
' t··emcnt pour les colle~tiYités mtercssces. s exercer u 11 



ASSEMBLÉE GÉN ÉRALE 
DU 19 AVRIL 1937 

Le 19 n\'ril 1937, à la mniric du IV• arrondissement, se sont 
réunis en assemblée générale ortlinairo les membres de I 'Associa
tion do l'Administration préfectorale, sous la présidence de 
M. AuTRAND, ancien préfet de la Seine, président. 

El.nient pr(-~cnts: 

lDI. Ao.ur, pré Cet de 1 '.\llie.r; 
ALBERTINI, sous-préïet d ' Autun; 
ANCEI,, préfet de la 1Inute-Vicn11e; 
ANTONY, préfet de ln Dordogne; 
BABILLOT, préfet des Basses-Alpes; 
BARRAUD, sous-préfet de Strasbourg-Campagne; 
Bi:(aJE, préfet honoraire; 
B1<:-r.L1A1W, sous-préfet de Monlluton; 
BERNARl)I (n1:}, préfet des Hautes-Alpes; 
fü,'RT (Paul), préfet, directeur de !'Asile-Clinique de Sniute

Annc; 
BERTTI01K1 préfet do la ::irarnc; 
l3KRTON (Henry), pré~iùent de section au Conseil de préfec

ture de ln Seine; 
llwAux, préfet, détaché au Ministère de 1 '1::conomic natio-

nttle; 
Bon, sous-préfet d',\ ubnssou; 
80TTON, secrétaire général en di~ponibililé; 
Boucom.\K, secrét:iire général de la Gironde; 
llOUl,1'1 préfet de Snô11e-et-Loire; 
BouJU, ancien préfet de la Seine; 
llR.Eu:-r, préfet honoraire, conseiller d'Etat honoraire; 
llRUN&.W, sous-préfet, détaché au Minisli!rc des .\fînires 

étrnngl•rcs; 
IlnuNJ\'.l"J'l•:, sous-préfot de Saintes; , 
Hll0Nsc11w1c, inspecteur des Services administratifs nu Uinis-

lère de l 'J ntérieur; 
Buss11:m: (Amédée), préfet de l'Oise; 
Russrl:Rr. (Jacques), préfot de la. Mayenne; 
CAB00.1T, sous-préfet do Meaux; 
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YM. CANAL, préfet honornir<'; 
ÛASSE-BARTIŒ, préfet h()noraire; 
CATUSSE, préfet; 
CUAaooN, préfet honoraire; 
C11 m,1ux, préfet do l'Eure; 
Couss)·, président du Conseil de pn!fecture de Caen• 
DADOUNE, sous-préfet do l\faurinc; ' 
DES'l'ARAC, secrétarc général de la Loire; 
D1ss,1no, préfet des Hantes-Pyrénées; 
DoP, chef du Cabinet <lu préfet du Gard; 
DCJPAIID, préfet du Gers; 
DOTROCH, sons-préfet de Brive; 
FABIANr, préfet hono1·aire; 
FALQUE, sous-préfet de Rethel; 
FESCHO'M'E, sous-préfet de Haguenau; 
FrLHOUT,Atm, p1·éside11t da Conseil de préfecture d'Orléans; 
FONTANEL, sous-préfet de Riom; 
FRAGNAOD, préfet honoraire; 
FREUND (Marc), sous-préfet, directeur du Cabinet du préfet 

du Haut-Rhin; 
GAILLARD, conseiller de préfecture à Versailles· 
GASSER, ancien préfet, conseiller de préfectur~ de la Seine· 
GAODARD, sous-préfet d' Avranches; ' 
GENf;Bru.ER (Roger), sons-préfet hors cadres; 
GrLOTTE, préfet honoraire; 
GOLLIARD, préfet du Jura; 
GoomGuENET (Paul), président du Conseil de préfecture de 

Versailles; 

GouRGUECuo1J, ancien conseiller de préfecture, rédacteur 
p1·incipal au Ministère de l'Intérieur 

ÛRAUX (François), pré.fet de la Seine-I;ûéricurc; 
GRAt'X (Henri), préfet des Deu..,;:-Sèvres; 
GRIFFON, conseiller de préfecture de la Seine; 
GUÉRARD, conseilJer de préfecture à Versailles; 
GotmNEAU, s?us-préfet de Compiègne; 
GoERRT.N, ancien préfet, directeur au Gouvernement général 

de l'Algérie; 
fitNRY (Jacques), sous-préfet de Brest; 
HENRY (Piene), sous-préfet, rédacteur principal à la pi·é

fect11re de la Seine; 
H OLVECK, sous-préfet d'Altkirch; 
JouvE, préfet détaché, directeu1· de ! 'Institution nationale 

dos Jeunes Aveugles; 
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1-IM. JUNG (Etienne), sous-préfet de Boulay; 
KuNTz, sous-prGfct de Forbach; 
LAFirOsT; sous-préïct de Jom·.ac; 
LAMflERT, secrétaire général de Meurthe-et-Mos_elle; 
LEGUA Y, so~-préfcl de Saint-Julien-cn-Genevo1s i 
Lt:iHHNt:, préfet du Gard; 
Li:o:,;, préfet honoraire; 
LrNARÈS sons-préfet de Partl1enay; 
LoHCT ~hef du Cabinet clu préfet de la Haute-Marne; 
MA! .. rE'.1..,,:, sous-préfet de Bagnères,-de-Bi~orre; 
J'vfa_R.CEL•B_F.R:<ARD, préfet honoraire, dtrecteur général au 

Ministère clu Travail; 
lvÜRIACCr, secrétaire général de l'Oise; 
:MARrxr, sous-préfet de Péronne; 
MARLIER, préfet de Lot-et-Garonne; 
}'lARLlO ancien sous-préfet; 
M,rnTIN, (Louis), préfet de ln Haute-Savoie; 
MATUIVET, préfet honoraire; 
}llAntAT, sous-préfet de Sens; , 
1\1T-1c1IB1u, secrétaire général de la Lozere; 
l\1ENNECIER, préfet honoraire; 
MtLLIAT, sous-préfet de Saumur; 
MINIER, préfet honoraire; . 
MOULONGUET, préfet de la Vienne; 
NEv1l:nE, sous-préfet de Vendôme; 
ÜLCVTER!, sous-préfet d' Argentan i 
PAIRA, sons-préfet de Sélestat; 
PASCAL (Edmond), préfet d<'s Ardennes; . 
PASCAL (Edouarcl), conseiller de préfecture de la S~me; 
T'EBEI'UY, président èlu Conseil de préfectun de Lille; 
PÉmÉ, sous-préfet du Havre; 
PE'l'IT, sous-pi:éfet de Beaune; 
PHILIP, sons-préfet des Andelys; 
1'1cAnn, sous-pn,fet de Clamecy; 
PrERAN(',ELr, sous-préfet de Rambouillet, 
PlE'l'TF., préfet honomire, :mcieu ministre d'Etat; 
PO):CJIARD, sous-préfet de Thonon; 
RrscrnIAN~, préfet honorafre; 
RooÉ, préfet bouornire; 
SA uv AIRE, préfet de lit Creuse; 
SCAMARONI, préfet du Loiret; 
SEco:,;n, préïct honoraire; 
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MM. SEGUIN, préfet, <lirccteur des A.ffairos départementales à la 
préfecture de la Seine; 

SuAR.o, n11cien sons-préfet, secrétaire général de la Cour des 
Comptes; 

RuRCHAMP, préfet de la Côte-d'Or; 
T 0lL\SrNT, préfet de Seine-et-}[arne; 
T ouzET, ancien préfet, directeur général de la Caisse de 

Garnntie au ?.Iinistère du Tra,-ail; 
TuAILLON, sous-préfet de Neufchâteau; 
V1m,WN (Jean), conseiller de préfecture de ln Seine; 
VF.RIII.Znm (oE), sous-préfet de Château-Chinon; 
VEHNE'r, préfet d'Indre-et-Loire; 
VrnlLLESCAZES, préfet de la Haute-Saône; 
VwurÉ (André), préfet du Haut-Rhin; 
YTASSE, sous-préfet de Snint-Dié. 

Excusés: 

l\fM. Al-."TOl!Œ, préfet honoraire; 
AucÉ, sous-préfet de Figeac; 
AZE, sous-préfet de- Sidi-hel-Abbès; 
BAFFREY, préfet du Puy-de-Dôme; 
B.~LL1,r, sous-préfet de Toulon; 
BARTJÙ;ru:, sous-préfet de Saint-Nazaire; 
B.,uER, ebd du Cabinet du préfet du Puy-de-Dôme; 
BoLL.\ERT, préfet du Rhône; 
BONNEl'OY-SrnoUR, ministre plénipotentiaire à Copenhague; 
BONNET (Adolphe), préfet honornire; 
BOUJARD, préfet des Côtes-du-Nord; 
BOUSQUET (André), sous-préfet de Lorient; 
CAOAuo, secrétaire général de la Charente-Inférieua; 
GALLA.RD, secrétaire général de l'Aveyron; 
CARRÈRE, secrétaire général de la Somme; 
CHAVIN, préfet du Vaucluse; 
COMTET, préfet de la Haute-Loire; 
CONSTANT, chof dn Cabinet du préfet de l'Orne; 
Cot:RARlF.-DELAGE, sous-préfet de Villefranche-sur-Saône· 
DAMEL, président du Conseil de préfecture de Châlons-~u.r-

~farne; 
OEcrrAmIE, préfet honoraire; 
DroKowsKr, préfet des Pyrénées-Orientales; 
D ucoMJJEAU, préfet du Tarn; 
D uuoutrn, sous-préfet de Senlis; 

MM. 
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Dunocnrn, sous-préfet ile Snverne; 
FAURF., sous-p1·6fot de Cognac; 
1"fa.o, secrétaire généntl de l'Aube; 
Fn,ozEAU sous-préfet de Cl1âteaulin; 

' ' Fourn.EAu, sous-pré-1:ct de Fougc~es; 
GAU BERT sous-préfet de Valenctcnncs; 
GiACOBB; préfet de ln Charente-Inférieure; , 
GnÉGOIR~, préfet, secrétaire général du Gouvernement gênerai 

de l'Algérie; 
TIENDLÉ, sccrét:iirc général de Lot-et-Garonne; 
,Î()UANNAUD, préfet honoraire; 
LABAN, préfet de la Loire; 
L ,,coMBE (Henri), nncien préfet; 
LAGA!l.ROSSF., préfet honoraire; 
LAMBRY, préfet honoraire; 
LARQUET pn\fct du Finistère; 
LERo, ;réfet de la l,oirl'.l-Inférieure; 
LEYD~ secrétaire général de la Haute-Saône; 
M.,lGNY; ministre plénipotentiaire à 11elsi_nki; 
l\lAucK, préfet de T,uu-et-Garonne_; . . 
l\iANCERON, préÎet honoraire, ancien numslre plénipolcn-

tinire; .. 
}!ANTE, président du Conseil de préfecture de DtJOll i 
~L\RCHAIS sous-préfet de Châteaudun; . 
' ' d C ·1 d 'f ture de la Semc· JlfoNENTIIJWIL, président u onsei e pre ec , 
Mo;:;zAT sous-préfet de Belley; 
MoucH~, préfet des Alpes-Maritimes; 
Mocn:.rn préfet de l'Aveyron; 

' '1' t h a· e tre'sorier-payeur général Mouav-MuzET, pre•e onor 1r , 
du Morbihan ; 

N-"TAIJ,;LLI, préfet de ln Meuse; 
PÉPIN sons-préfet de Langres; 
PoeIN

1

EAa, secrétaire général de l'Aisne; 
.PouLAT, sous-préfet de Castres; 
RousSF.LO'l', préfet d'Oran; 
H,OUSSILLON, préfet de la Lozère; 
T AWTURIER, secrétaire général de Loir-et-Cher; 
TOllRNIBR, sous-préfet de Reims; 
VATRIN, préfet honornire; . 
VERNAY, sous-préfet de Lapalisse; 
VrnCENTI (oE), secrétau·e général de la Charente ; 
Zrwt-s, sous-préfet de Bernay. 



ASSEMBLtE GÉNÉRALE DU LUNDI 19 AVRIL 1937 

L-i séance est ou\·erte, àl. 15 heures, sous la présidence de 
M. ÀUTfüL'm, ancien préfet de la Seine, président. 

Allocution de M. Autrand, président de l 'Association. 

Mes chers Camarades, 

En oun:ant la séance, et pour ne pas perdte de temps, je vous 
rnppelle quo vous avez à constituer le Bureau pour l'élection de 
quati-e membres du Conseil d'administration dont le mandat est 
expiré et qui en sollicitent le renouvellement. Aucune candida
ture ne leur est opposée. 

Ce sont: 

MM. l\iARcEL-BERNARD, préfet honoraire, consei ller d'Etat 
directeur général au ]\{inistère du Travail et de la Prévoyanc~ 
sorialc, ancien secrétaire général de l'Association dont il est un 
des vice-présidents; Henry BERTON, maître des re;uêtcs honorairn 
du Conseil d'Etat, président de section au Conseil de préfeetUl'e 
de la Seine; Fi,;scnoTTE, sous-préfet de Haguenau, et PoUJ,AT, 
sous-préfet de Castres, précédemment secrétaire géuéral de la Dor
dogne. 

. Notre camarade POUJ,A'r m'a télégraphié de Castres, poi1r me 
clire que, contrairement II ce qu'i l pens;iit, il ne pourrait assister 
ni à notre banquet, ni à notre assemblée générale; il m'a prié 
de l'excuser. 

Comme pré~ident du bureau de vote, je vous propose M. PiETTE 

prrfet( hon?raire, qui a bien voulu, une fois de plus, accepte; 
<·ftte onction dont il est un technicien tout à fait expérimenté. 
Il Y a lieu de lui adjoindre des assesseurs. Je vous demande de 
vouloir bie,t les désigner. 

(MJ.:C. GUÉRHIJJAU, PmuP, DADoui.....:, FoULQu1f:, sont nommés 
assesseurs.) 

Vous aui-ez à déposer vos hullelins dans ! 'urne qui e,l 1, 
l'entrée de la salle. Je pens~ que la plupart d'entre voU.'! Po,ü déjà 
fa.it. Le ùépouillement se fera dans la pièce contiguë à celle où._se 
tient notre assemblée générale. M. Dennery, ) 'excellent marre 
du rv• ai·rondissement, toujours très obligeant et très aimahle, 
a biou voulu mettre ) 'une et l'autre à notre cli~po~ition. ( Applatt· 

disseme11ts.). 

J'ai constaté avec joie, d'après les 1·éponscs parvenues,, qu'un 
grand nomhre de sociétaires avaient accepté de se renèlre a n~tre 
appel. Je vous en remercie et vou1, en félicite d'autant plus Vl\"C· 

ment que nous nous r éunissons (]ans un jour .'.némorab_Je pour 
notre As~ociation; celui où nous fêtons la lrenheme anneo do sa 
fondation et 011 son banquet annuel sera présidé, grâce à un geste 
flatto1u- de haute et affectneuse sympathie dont nous sentons tout 
Je prix, par l\I. Albert LEBRUN, Président de la République. ( Vifs 

app/a-ud·isseme11ts.) 

Et puis, notre assemblée se tient au lendemain _de cir~onstancc_s 
qne nous n'avons pas oubliées. Je tiens à dire et a_ so~lign_er,, m01, 
votre ancien, que le pe1'Sonnel préfectoral actuel <pu a eté, a l occa
sion de l'applica.tion des nouvelles et gnmdos lois sociales, aux 
prises avec tant de difficultés mérite tous les é.logcs. U1~ grau~l 
nombre d'entre vous ont eu un rôle actif, pémblo et delicat 11. 

jouer. Ils ont été appelés à tenir une place prépondérante ponr la 
coneiliation de conflits du travail dans le caèlre ùe leur départe• 
ment ou de leur arrondissement. Ils ont aussi contribué i, les 
éviter en facilitant la conclusion de contrats collectifs, en profi· 
tant de tontes les occasions pour rapprocher et mettre en présence 
les représentants qualifiés des chambres syndi.cales patronales ~~ 
des organisations ouvrières. ( Ap71lcuulisseme11ts.) 

Sous-préfets, secrétaires généraux, conseillers de préfecture, 
vons avez rempli, comme les préfets, ù la satisfaction du Gouver
nement, la tâche sociale uonvelle et plus étendue que le conten
tieux social vous impose. Vous êtes, les uns et les aub·cs, 
conscients de ) 'importance primordiale de votre action. Comme 
vos aînés l'avaient fait dans d'autres périodes de l'histoire de 
la République, vous suivez, vous surveillez ! 'évolution soudaine. 
considérable, survenue dans la fa~,0n de vivre des masses labo· 
1·ieuses, qui oonnaissent enfin le relèvement des salaires anon~1al<'· 
ment bas les congés payés, la limitation des heures de travail, et 
qui s 'ori;ntcnt vers la stabilisation de lem·s emplois. Ainsi, vous 



n,·rz nflirm~ non ~rnlcmenl votre d,•vonrml'nl ronstant ,, ln Rrp11-
bliq11r, mai~ votre nmou1· mnnifcsio <111 J)rogl'{'s <léwocrotique et 
social. Vous fnilcs, ma~ro le dénigrement ,les uns et le silence 
111';; nutrr,, ~ra11<l honn!'nr à la fonction pri-frcloralc. (Ap7>lau
tlis,nnw/s.) 

)foi~ pnrlon, :rn'>,i, nott~ en a1·ons vlus qn<' jrunais le droit, de 
,·os intfr,~t~ pr,,fr,,ionncls, qui sont l'un de,, buts les plus impor
lnuts do notre g1onpemcnt nmical et d'nssisln11cc. 

Vous snvez <1ne, par décret du 12 jam·ier dernier, le Ministre 
de l'Intérieur a in,,titué une C-Ommis~iou composée de trb peu do 
membre~, chargée ,l'étudier les rontlitions gl-néralcs d'une réor
ganisai ion tle l 'Arlminislrntion préfcctorn lr, et qu'avec notre 
collègue GOUJ!-IGUE'.'.'F.T, j'ni ét(., anx côté<\ de ]\Jl\[. HAflAUO-LACROZE, 

L.,ss.11.LF., rnpportcurs du budget du Ministère de l'Intérieur au 
Parlement, Vi..:nLOMltE, di.recteur du Pcrsonucl, rt brnERT, de l'Ins• 
pcclion gt-nérale, désigné pour en faire partie. ]\fa nomination m '11 

snrpri• et m ·a m~me causé une Yéritnble appréhension. Pourtant, 
j'ai fait connaître an Mini~tre quo je l 'acceptnis avec empresse
ment et gratitude. C'est q110 je songeais à vous, mes chers Cama
rades, que j'allais représenter et dont je devais son tenir les inté
rêts professionnel~, à. Yous qui m'avez donné et gurdé votre 
nfl'eetneose confiance. (Vifs applaudissements.) 

J 'ni convoqué le C-Onseil d 'mlministration, lni ai fnit part du 
décret inten·enu et de ma désignation n laquelle il a donné son 
entière npprobntion. Mais, il l 'unnnimit6, il a pris uno <lélibérn
lion tl~mnnclnnt nu Ministre de l'lntél'icu:r do nommer membres 
de la Commis.sion, pour la compléter, un préfet et un sous-préfet. 
L'ayant transmise et recommandée à l 'attcntion de l 'lnt6rienr, le 
Ministro m'a répondu, le 10 février, en me faisant savoi·r qu 'Il no 
lui semblnit pM utile do modifier, pour le moment, la composition 
de la Commission. Il croyait devoir ajouter, <'t je m'excuse très 
sincèren1t'nt éle répéter co qn 'il m'a écrit sous une forme trop 
aimable et des pins Ïlldulgcntcs: « Il m 'n été permis do constater 
que nul n'est plus qualifié que Yous pour signaler les desiderata 
d'un co11>➔ dans l<'quel vous avez îait une longue et brillante 
cnrrièrt'. » (lïfs applcmdissemrnts.) 

c•~t dnns ces conditions que j'ni sil-gé ù la Commission qui n 
tenu, sous la pré,,idence do M. RRoul Au11Auo, Sous-Secrétaire 
d'Etat au Ministère de l 'In léricur, un eertain nombra do Rénnees. 
lWe ,a travaillé, je puis lo dire, sérieusement, rapidement, et, dans 

b t' \ d 'intércij,aut.es oonclus1on,, 
une c·t•rtaine IJl<'Rllre, elle_,, a ou i_ \. icnt q1t 'elle serait 11111c11éc 
nlors 11110 d'aucuns croyn1cnt ou csp i a . 
à signer un procè,;-1·erbol tl(• carence. ( Ri ris.) 

r~shlcnt <ln Con~ril intel'M• 
Notre camanHle Gou1NClJE~, ~ 1 Commis.~ion n soutenu, 

Partl'ml'Utnl de y crsaillc,;, mcm rel l c at 1· t1;nncité ~uc vous lui 
• • 1•· <l" table va cure a ·• •. 

de son cote, avcr 111 l~cu .1 d préfocturc. Sotrc sceretiure 
·s,cz h ClitLSC des conse, s C ''\ 1: connn1. • , ' · • a· . l L , l'heur<' ce qu 1 11 propo!, , 

générnl, André Vwun:, vous un, ou a , 

ce qu'il a obtenu. .. . . r u6 de toulc.s mes îorcc.'l, en m 111'1· 
Qu.'lnt à. moi, Je ~e suis app HJ ùlécs générnlcs ou du Con~cil 

pi.ra11t des délibéraho11s do no; as~n, udc; formulées par le pér• 
d'adininistration, à défe11drc es emn . 
sonne! préfeclore.1. aetil. 

. • "dcmment de vous cléta1llcr k, tra· 
l I ne m'est pa_R 1_1ernns rv1 nt as con5idéré:; comme tcrmi· 

vaux do la Comm1Rs1011. lis ne so. p , l· Chambre du 
. M WSALL'E député, rapporteur •' a . ,. 

nés, pmsque . . ,' dé I ré Je vendredi 1=> n,·ril, qu il 
budget de l 'Inténeur, m a. _c n de' la Cornmissio11 et que, d'ail-
d d ·t 1110 nouvelk i-cumon 

eman. cra1 l . llinislre de l 'Intél'icur de la convor1ucr 
leur,, il ~ppar~1cnt ~; • pour uou1•clles consultatîonc; et ari . 
encore, s 1\ le Juge 11 1 e, . 'à 

' . crois iouvoir vous énoncm·, ne Rt'rn1t•CC. q11_, 
( epe11dant, JO . 1 1 ucs résolutio11s que, non sans ms1s-

titrc purement o.ffic~~n:'• queri\ué il faire admettre pnr la C-Onunis· 
taneo et sn.us lullc, J a'. cool d . d l 'A,..ociatiou pré• 
sion, comme l 'express1on exacte es vœux c 

fectornle. . , · 1 · 
• , 1 t nlion finn11c10re, JC 'ois 

1\[ • t t d 'nbor<l en rn1son oc 11 •a u • 
lllS, ou ' - "bl ù la Commis.sio1t ll\l lendcnuun 

noter qn 'il n '.Il pas paru r:,:lu CO~UVl'l'llClllCnt, d ;envisa~rr cl<'s 
des déclarati?ns du ch les cadres de I 'Arl111inist.r11tiou prél'rc
réformes profondes dons d • 1 e ,mportani·t• néccssihnt, 
t nie· tout réaménagement e 11uc qu . , l 'h e 
e': <•l'f~t, des crédits supplémentaire, qui uc serment pns, ,1 cnr 

ct11dlc accordés par le Parlement. 0 
' iett re et rendre po~,ihlc~ dt•s mou1·cmcnt'\ 

('cpcndaut, pour pern . . n e-..:i,,é qn 'il eonl'icndrait que 
· · t t: f la CommJSsion " ,,., 

adm1111s ra L s, 1 f • ls et plus nombreux fns5cnt o!Icrts 
des débouchés p us .1·1•quen . . . 

ar (1 'autres départcmrnts m1111,ténels. . 
p ]) 'antre part elle s'est formellement prononré<' pour Il' mn111• 
. d l li nit~ d ,;,,..e du personnel ncti{ préfectoral à 6~ a~1s. 

t1on o a 1 ..., , ,. • iour le ma111l1cu 
Elle ij'est égalcmeul prononcée, nprcs 1,1scu~s10~1c1 
des classes t erritorial<'s et des classes personne ,. 
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l<'rnalement, ,·oiei les dispositions que lu Conuuission a cnvisn
gécs et a.doptécs: 

1 • Lœ préfectur<'S, secrétariats gcncranx et sons-prHectures, 
sont rfpartis Pli c1uatre classes: hol's classe, 1 .. , 2" et 3' classes. 
La répartition d11~ préfectures enlro les différentes classes sera 
<·ffectuéc par un 1·èglemcnt d'administration publique qui no 
pourra Hrc modifié pendant une durée de ci11c1 ans. ( Applaudissl'
,nents.) 

D1>s <léclassemenls de prHectures et de sous-préfectures pour
ront être effectués au fur et à mesure des vacances et des admis
, ions 11 la retraite p rononcées dans le corps <le l'Administration 
p1·éfectoralc. 

Dans la limite dl'S erédit.~ ainsi dégngés, il pourra être procédé 
~oit à l 'augmentation de ) 'effectif des fonctionnaires hors cadres 
,le ! 'administration préfectornle, soit ù. la création d'une position 
!.péeinle de disponibilité avec demi-traitement d'activité. 

2' Le déeret par lequel un fonctionnaire de l'Administration 
préfectorale sent remplacé dans son poste et appelé ù cl 'autres 
fonctions <lcna mentionner les fonctions conférées. ( .1pplaudi3e
sements.) 

3• Les dispo~itio 11s de l 'urticle 2 du décret du 27 janvier 1937, 
relatives au détachement des secrétaires généraux do préfecture 
et des sous-préfets dans les fonctions de chef de Cabinet du pré
fet sont remplacées par les dispositions ci-après: à partir de la 
publication de la présente loi, les fonctions do chef do Cabinet 
ilu préfet ne pourront être remplies par des secrétairt>s généraux 
et sous-préfets do 3', 2' et 1 .. classes que dans les préfectures 
hors clnssc, conformément ù. l 'articlc 33 de la loi du 30 décem
bre 1913. 

4• Sont nulles et de nul effet les nominations rétronc:lives, les 
nominations ù des postes non encore vacants et les nominations 
pour ordre. ( Appla .. dissemrnls.) Est réputée nomination pour 
ordre celle qui n'ei,t suivie d'aucun exercice effectif de la fonction. 
(.1 pplaudissements.) 

5• Ln durée de services accomplis dans les cadres départe
mentaux par les fonctionnaires de ( 'Administration prrfcctorale 
actuellement en service entrera c11 compte clans le calrul de la 
liquidation de !eut· pension. La pension, tout en étant liquidée 
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. b à chacune des collectivi-
• bl les serviCl'S rncom cra • · pour I cnsem e < • · • t • la durée des services qui 

tés intéressées, proporhonncllomen 11 

leur ont Hé rendus. . . , as mal de nos camarades, et 
Il y a là. un cas ~ru. mteress: c~tc la Comn,ission veuille bil'll 

nous nvons vivement Ul5JSlu p_ou Ill fini pRr accepter, malgré 
T sur cc tcrram · c e a 

prendre pos1 ion t ' je ,·iens de ,ous indiquer. 
quelques r ési~tantcs, le tex e que 

. . . bro de vœux qui ont été votés: 
Et puis voici un eerlam nom 

' . . , lière cle }!M. CATUSSt:, 
1• Reclassement, dan_s unef~~1t1011 ~~~t;.Ac' des Ardenues, et 
. '{ t do Ja Loire In encur<', ' , 

ancten pre e . t s la situation qui, maigre nos 
BOT'l'0N, dont vous eonnaiss1:z on. 'té , lée li y a lù. une situn
persistnnts efforts, n'a pas eu_corc o ~cg tr~ncher. C 'est ce que 

. d t u 'on dc,'Tait au moms , , é tion qm ure e q d, ce que 1 ·asscmblee gen -
le Conseil d'administration a demnn. e,_ après avoir émis un 

, J quo Ja Com1mss1on, . 
r aie a vote. o pense_ ' . d Ministre cle l 'lnlérieur une déc1-
vœu dans ce sens, obhenc11a u 
. on favorable. ( A ppla"dÏ$sements.) , , 

51 d , t · re gcncral de pré-
2• Création d'un deuxième poste e secrc a1 

·fecture, à Lille. , , , 
• eau hailement des fonctionnaires oppcles o d a~-

3 Le nouv inf ' rieur au traitement perçu précc-
tres fonctions ne sera pas e 

dem,;ent. que les préfets et les sous-préfets, appelés à d 'at 
ous savez . des stes qui ne représentent que a 

tres fonctions, reçoiven~ r •·ts avaient ~0\IS demandons 
moiti6 peut-être du tr~1tcme1~ q~ i . 

Je lraitemcnt ne soit pas mî6rieur. 
~ , , t-

• , . n du traitement dl'S secrétaires gencraux e . . . 
4 Elevatio 1 d 26 000 à 30.000 frnncs, lorsque les néccs-

préfets de 3• c asse e · 
sités financières le permettront. 

5• Approbation des budgets communau.x confiée à nouveau aux 

sous-préfets. ù p li a foit ùcwnnt Je Consril 
C'est notro camara e Ull,ll' qt ' t t -.. détaillé. Il 

d' d . istration un rapport très remarquable e rcs . 
a mm, rn;ent la situation et il a abouti aux conelll5lons que 

a expose neitd' L Comm·1ss1·on sur ma ckman<le formelle, 
· · s d'in ,quer a u• ' J JO ~1011 .t' de demander l'approbation ,les bu, gcts 
a IJ1cn voulu accep cr · , 
~ommnnaux pnr les sous-préfets, comme par le passe. 

~ ial d J' rdre de La Légion 5• C , r on d'un tontinge.nt spec nns o . . , 
rea l f des fonctionnnirrs ùe l 'Admini8tration pre-

d'honneur en aveur 
:îcctorale. ( ;lpplo.udissements.) 
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Et 7° enfin, examen de la situation spécinlo ùu personnel de 
l'Algérie. 

Trlles s011t les princip:1les dispositions (}Ui ont été votées sur 
le mpport do M. BAnAcm--Li1cnozE. en cc qui eonr.erne l 'Adminfa
tration préfectoral(', pa.r l:1 Commission de réorganisation admi
nistrative. Elles no boulcvc1·sent rien et elles présenteraient 
se~~lc-1.-!I, si clics pouv::iicnt devenir défini Lives, d'appréciable~ 
m:~ehornlt?ns. Nous de:0115 souhaiter sincè1·emenl1 dès lors, qu'elles 
soicul pnsos on c011s1dération pa1• le Minist.rc do ! 'Intérieur. 
(.lpplawlisseme11ts prolo11gés.) 

. Y a-t-il dans la salle certains de nos collègnes qui n'aient pas 
pris pa.rt au vote Y 

Si tout Je monde a volé, le scrutin est clos. 

Kotrn secrétaire général va vous faire son rapport annuel. 
Il vn nous parler de certains décès que nous avons à déplorer 
dans no~re Administration préfectorale; cependant, je vous demande 
ln pcmussion de vous donner lecture d'une lettre très touchante que 
j'a~ reçue et qui émane de M'"' Petit-Dossnris, veuve d'une préfet 
qm est mort dans les conditions suivantes: 

« Montgé (Seinc-ct-l\Iarne)1 le 8 avril 1937. 

« Monsieur le Pré,;ident, 

« ~'ai la douleur de vous faire part de ln mort de M. Petit
Dossans, mon mari, qui s'est éteint ~l ! 'âge de 86 ans. 

. « Avant de mourir, il m'a exprimé deux désus: celui de vous 
faire _part de son décès et ensuite de vous demander d'en faire 
paTt a _ses collègues, par la voie de !'Annuaire préfectoral ou à 
la rtl_u~1011 de l'assemblée générale prochaine. Il était très fie; de se 
~nsiderer comme le doyen des préfets honoraires et s'intéressait 
a tous ses travaux. 

« Ce ~ut, pendant cin~u~nte-cin_q ans, un bon compagnon de 
route e~ ~ homme loyal et rntegre qUI ne lrausigeait devant aucune 
composlt1on. 

" Rcceve?., Monsieur le Président, l'assurance clc mes senti• 
mcnls disting11és. 

« M"" Petit-Dossa.ris. > 
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J'ai réponclu comme il convenait à :tvr• Pctit-Doss~is. Je_lu'. 
ai dit que je ferais part à l'assemblée générale dn désir cxpnme 
par son mari. Je vous propose, mes chers Cama~adcs, d'en~oycr 
un témoignage de sylJ\pathie à 111'"' Pctit-Dossaris. ( Assentiment 

unanime.) 

Puis, nous regrettons i.nliniment la mort clc notre camarade 
et ehcr collègue, M. J\lnnceron, qui devait assister à n~tre ban
quet. Il s'est cxCLtsé il y a donx jours et il est mort hier. Vous 
savez quelle a été la très belle carrière de notre camarade :\Ian
ceron: préfet de la Moselle, résident général à T~s, mi~istr_e 
de }'rance 1i. Copenhague. Evidemment, c'est un collegae qm fai
sait honneur à la cai:rière préfectorale. Je vot1s propose d 'adres
ser à sa veuve l'expression cle notre très douloureuse sympathie. 

( Approbation m1anime.) 

Puis notre camarade André llfagrc, secrétaire général de la 
Préside~ce de la République nu litre civil, avec lequel je me slÙS 
entretenu, pendant toute cette période de préparat!on du banq,.1~t 
que doit présider M. le Président de la République. Il devait 
assister à notre banquet. Il y a trois ou quatre jours, ym• Magre 
était rentrée de Bretagne, oit elle se trouvait chez le préfet du 
Fi.uistère, ami d'enfance de M. Magrc. Elle est morte d'une rup
ture d'anévrisme. C'est une douleur très grande pour M. lliGRE 
et je vous propose d'adresser à notre très cher collègue l'expression 
de notre plus amicale, plus affectueuse et plus douloureuse sym
patlùe. (Marq11es 1manimes d'a.pwobatio11.) 

Et maiutcnaut, je donne la parole à :l\I. André VIGUIÉ, pré:fet 
du liant-Rhin, sccrétnire général de l 'Association, pour la leetul'e 

de son n1ppoTI. 
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RAPPORT DE M. ANDRÉ VIGUIÉ 
secrétaire gé11éral de l'Association. 

PREMU:RE PARTIE 

COMPTF. )!OR.AL 

Notre effectif. - Nouvelles adhésions. - Promotions d.a.n& la 
Légion d'honneur. - Les décès. - Les nouveaux préfets. 

:M.cs cher~ Collègues, 

Depuis not-re dernière réunion, il n'y a pas eu de mouvement 
1rès important dans notre effectif, qui est de 987. 

M. LE P AÉ$1DENT. - Depuis quo ce rapport a ~t6 rédigé, notre 
effectif s'est augmenté; il est maintenant de 1.002 ou 1.003 
membres. 

M. LE SEc&f.'TArRE ofa,ÉRAt. - ... Et se décompose comme suit: 

11) Fonctionnaires de l'Administration préfectorale en service: 

Préfets ......... . .................................. . 
Secrétaires généraux ................................ . 
Sous-préfets. . ......... . ... ......... . .... .. ........ . 
Conseillers de préfecture . .......................... . 
Fonctionnaires détachés .............................. . 
Fonctionnaires en disponibilité ...............•....... 
Cbcfs de Cabinet de préfet (non sous-préfets) .... . .... . 

g) Anciens fonctionnaires de l'Administration préfectorale. 
Anciens cb.ifs de Cabinet de préfet ................ . .. . 
Membres honoraires ............ . ......... . ......... . 
Dames. ........ . ......... ... .. ........... ·········· 

TOTAL. 

101 
87 

182 
72 
44 
22 
68 

322 
9 
6 

8,1 

987 



Yoici les noms des nou,·ennx adh6renls: 

1 l'ré~ide11t clo Conseil de ]Jréfeclure: 

)!. )!oNENTlll:UIL1 Scinl'. 

)Ill. BRU!ŒAU, détaché au :\Iinistèrc <les· Affaires étrangères; 
C'.U>O, ~ad>0nnc; 
1''0URNERET, Bar-sur-Aube; 
Î-.IRRŒU, détaché au Commissariat g6néral du Tourisme; 
OTTwusr, Bnrcelo1111eltc; 
YABRE, Bernay; 
YERBIZlllR (DE), Château-Chinon. 

1 Conseiller ,le préfecture: 

M. GLOum:.10, Limoges. 

15 Chefs de Cabi11et de vréfct: 

M1I. Ai.TOINE, Saône-et-Loire; 
AUllERT, Var; 
BAtnrn, Puy-de-Dôme; 
llERNARD, Indre; 
BONI-ET, Côte-d'Or; 
CAY, Indre-et-Loire; 
Cno=, Allier; 
Uc1•ucH (Charles), Seine-et-Marne; 
DF.suossES, naute-Savoie; 
GF.RVAIS, l\faycnnc; 
PORTAL, Creuse; 
Rtsw:a, Dordogne; 
Row:, Aube; 
V rONON, T a rn; 
\Vr,11,, Eure-et-Loir. 

Y . Yri, ancien préfet des 1Iautes-Pyr6nées. 

Suivant la tradition, nous rappelons les nom~ de nos collègues 
nommés au promll3 dans la Légion ù 'honneur, en leur adrc~ant 
nos meilleures [élici Lotions: 

(irmul-O fficier: 

M. L.1xGEROK, Préfet tlo Police. 

C111nma11dcurs: 

MM. 8&nTCI01x, préfet de la :'!farnc; 

B<JN:-;EFOY-Srsoun, ministre plénipotentiaire ù Copcnhngue; 
OUILLON, rr:;itlcnt général de •runisie; 
LE BEAU, gonverneur général cle !"Algérie; 
Mo1TESS1rn, directeur général de ln Sûreté nntiouafo; 
N"OE I,, amba.s.,adcur de France i1 Varsovie; 
H,tWEIT,LAUl>, président honorairo du Conseil de préfecture de 

de la Seine. 

0 fficiers: 

MM. BoDENAN, préfet d'Ille-et-Vilaine; 
DullONT, sous-prHet de Saint-)Inlo; 
FOURNERET, sous-préfet de Bar-sur-Aube; 
J\IA'~IVAT, p ,·Het du Cnnlnl; 
NATALET,LI, préfet de la i\[eusc; 
Tn..\lUEux, ancien secrétaire générnl de préfecture; 
\'t"RLOm1i:, préfet hors cadres, directen.r du Pl'rsonnel ot <le 

I 'A.dministrntio11 générale an l\finistèro do l 'Inlérie11r. 

Clievaliu,: 

MM. ANGEV1N, srerc'itairo génrral dr.-; ncux-Si'n-rs; 
CrrABABON, préfet détaché; 
COSTE, sous-préfet de Sarlat; 
0ESTARAC, secrétaire général de ln Loire; 
Fno,sSAno, sous-prHct hors cadres; 
OOF.PFF.RT, sous-préfet do Sainf-Climtle; 
,lOSSIER, sou,-préfet cl'Avcsnes; 
l\C.\KTE, président du Consl'il de préfecture de Dijon: 
l\[UMBF.R, secrétaire général; 
l'ELLETIT.R (Emile), sous-préfet cl~ Cnmbrni; 
VrnCEl-TI (DE), secrétairn généml de la Chnrcntr. 
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Dc1111is notre del'tlio1·e réunfon, nous n vons eu le 1·cgrct d 'ap
prendre la mort de six de nos collègues: 

IDI. BONNFJWT, préfet honoraire; 
D.ELAUMF., secrétaire généJ:al en congé de longue durée · 
Huf.1>0N, président du Conseil de préfœture de Consta~tine· 
MAlsCERON, préfet honoraire, ancien résident général de Tu~ 

nisie; 
l\.u .. n.,\ls, sous-préfet houoraire; 
P.ETlT-DQss,uus, p1·éfct honoraire. 

Nous renouvelons à leurs familles 1 'cxp1·1!Ssion de nos condo
léances, qui leur ont déjà. été adnssécs par ! 'intermédiaire de 
notre président. ( Apvrobation unanime.) 

M:. _u: PRf~IDENT. - Il y a eu des familles qui ont reçu des 
allocations votccs par le Conseil d'administration. 

M. 1:E S~L"TAIRE GÉNÉRAL. - D'autre part, nous enregistrons 
les nomrnahons des nouveaux préfets: 

l° Un sur poste: 

M. Mou LIN, préfet de 3• classe, Aveyron. 

2° Un pour ordre: 

l\L SENAC DE MONSEMBERNARD, retraite. 
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DEUXIÈME PARTIE 

DANS T.'ORDRB PR0k'E~SJ01'1NEI, 

M. LE SECn.faAlRE Gt:;N.ÉRA.L. - Sur le plan professionnel, M. le 
Président tout à. l'heure vous a exposé les travaux de la Commis
sion de réorganisation. C'est le point le plus important. Vous 
avez yu, dans l'oxposé qu'il a fait, qu'à peu près toutes les indi
cations que 11ous avions fournies, au cours de notre assemblée 
générale, sm· tous les points qui nous intéressent plus pa.rticuliè-
1·e.ment, avaient été retenues pal' la Commission, et nous ne pou
von.s que nous en féliciter. 

Je dois ajouter aux indications qui vous ont été founùcs pnr 
M. le Président, celles qui vons ont été données par notre col
lègue, M. Goun::GUENI,.'T, en cc qui concerne les co11sei/s de préfec-

ture. 
Dans le rapport fait sur la réorga11isalio11 iles conseils de pré

fecture, an nom de la Comnûssiou, il a été proposé au Uin'.stre 
de l'Intérieur un certain nombre de mesures dont nous souhaitons 
la réalisation la plus rapide possible. 

La plus essentielles de ces mesures est celle qui institue pour 
les conseillers l'avancement automatique à. l 'aneienneté dans leur 
grade. 

Dans la fonction de conseiller, l'échelle de traitement proposée 
serait la suivante: 

22.000 francs avant 5 ans; 
28.000 francs après 5 ans; 
35.000 francs après 10 ans; 
39.000 francs après 15 uns. 

La. Commission aurait, d'autre part, p1·oposé, 1\ dHaut de la 
création d'une diz>tine de hors classe~, ! 'institution d'autant de 
vice-présidents, comportant un traitement de 47.000 francs, après 
trois aus passés à. ! 'échelon de 43.000 francs. 

Ces mesures - il est intéressant de le si~alcr - ont reçu 
la pleine adhésion des deux rapporteurs de la Commission des 
Fina.nees de la Chambre et du Sénat, qui les soutiendront et, au 
besoin, les défendront devant l'une et l'autre de ces assmnblécs, 
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si - comrue nous ) 'espérons bien - le 1\fioistre de 1 'lutérieur 
transforme en projet do loi le projot de texte législatif qui sert 
de conclusion au rapport sur la réorg1111 isa tion clcs coosci ls de 
prHccturc. 

Voilà en ce qui concerne la Commission. 

En del1ors tle cela, on nous a soumis, à l 'occnsion tle notre 
assemblée, un certain nombre tlc ,1uestio11s pro[cssionnellos. 

Légion d'ho1111eur: 

Nous avons ù 'abord un vœu émis par t1n certain nombre de 
uos collègues et qui est sign6 par une quinzaine d'entre eux: 
ID!. AxoEvrn, DE Bu01u1s, BRraxs, CnAPRON, Dor, FAUCONNlER, 

Foc,u:s, GAUD.IRD, JAilllLT, Lccn.1rnr., )[l!LLARD, PoxcnARD, 
Ron1cnoN, SADON, Sotru, MOREAU, SARRAUTE, FoULQu1É, P1m.Rrn. 

Ce vœu tend à demander l'institution d'un tablenu de concours 
pour les nominations et promotions dans l'ordre de la Légion 
d'honneur, par analogie aux tableaux dressés pour l'armée la 
marine, ! 'air. ' 

Votre Bureau en a rapidement délibét·é,· mais pour le moment 
. • I I 

~ prcm,~ pom~ e~t acqui~: il y a une proposition ferme, adop• 
te~ ~nr ln Comnuss100 spéciale, et qui peut recevoir l'agrément du 
M1mstrc, de former 110 contingent spécial, qui sornit réservé aux 
membres de 1 'Administration préfectorale. 

:'J· LE PRf.smEXT. - Lo vœu émis par nos collègues est une 
variante. 

, M. LE SEC~f-'TAIIIB OÉNÉRIL. - Je crofa qtt'il vaut mieux pro
ccdcr ~nr pa,hcr. Nous devons voir si cc contingent peut être 
ac~o:rdc i apre~, nous ,·~rro!1s s'il ne J>('Ut pas y a ,·oir de règles 
spccialcs pour les nommat1ons et prnmotions. 

Pour le moment, 1·otre Bureau est d'avis cle laisser les choses 
en_) 'l'lnt; il clcmancle seulement qu'on poursuive l'examen entre• 
pns. pour augmenter le contingent. Ensuite, nou~ ,·errons s'il 
conncnt de clemnndcr des règles spécinlcs pour l'attribution. 

M. MATUŒU. - D'autant plus quo nous savons cc que valent 
les tnblcaux. 

M. LE SECRf"!'ArRE GF.Nfa1t. - Notre coll<'gttc parlc-t-il du 
tableau d'avancement f 

M. lfATIIU:C. - Pcut-êlr!'. ( /lires.) 
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M. LE PRÉSIDENT. - Vous êtes d'avis que nous poursuivions 
le valu adopt6 par la Commission de réorg~nisation a~ministra• 
tivc et demanda.nt la création d 'un contingent spéciale dall!I 
l'ordre de la Légion d'honneur en faveur des fou~tionn~irœ de 
I '.Administration préfectorale. Je crois que les s,gnatall'CS du 
vrou dont nous a fait part 1\f. le Secrétaire général ne sava,_cnt 
pas que la Commission avait émis un v?'u fcrm~ sur la_ question. 

Je crois que ce vœu donne satisfaction aux rn téresses. 
Il n'y a pas d'opposition! .11.dopté. 

Relèvement des t·raitements des sous-préfets et secrétaires géné

ruu:i; de 3' clusse: 

M. LE Si:cni.-T,uru: GÉN&R.\L. - Kous avons re~u d'un de nos 
collègues du département de 1 'Orne un vœu tendant au relèl-e• 
meut des traitements des sous•p1·éfcts et secrétaires généraux de 
3' classe. 

:U. LE PRÉSIDE)."'!'. - J 'ai également fait voter par la Commis• 
sion de réorganisation administrati\"e un ,œn tendant à l 'éléva
tion du tr:litement des secrétaires généraux et sous-préfets de 
3• classe, de 20.000 à 30.000 francs (rien que pour ccmi de 3• classe). 

M. LE SECRf'TAIRE o(--i,:iaAL. - TI n'y aurait aucun inconvénient 
à ajouter ce vœu. 

M. LE PRlsJDENT. - Il n'y a pns d'opposition! AdopU. 

À.11a11ceme11t automatique à l'a11cie1111eté pour les sous-préfets: 

M. LE SECRl.TAlRE CÉNWL. - Le vœu précédent se relie à un 
vœu qui nous est transmis par M. le Sous-Préfet de Ribeauvillé: 
cc vrou demande un avancement automatique à l'ancienneté pour 
les sous-préfets, et la création d'un échelon de solde après un 
certain temps d'ancienneté. Ce vœu l'St assez complexe. TI demande 
la création dans chaque clnsse d'échelons de solde qui ,'icndront 
corriger cc que les lenteurs possibles de l 'a1•nncemenl peuvent 
al"Oir cle préjudiciable pour ceux qui ne bénéficieront pas d'une 
promotion nu minimum de temps cxip;é. 

Exemple: 

Sous-préfet ou ucrétoire général de: 
:r classe ..... ...... .......... . 
2" classe ..................•... 
r• clnssc .................... . 
hors classe ... ...... ....... ... . 

ai:011t 4 cm.! 
26.000 
38.000 
49.000 
57.000 

aprb 4 nns 
32.000 
43.500 
53.000 
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Comme l'OUS le voyez, il s'agirait là. d'un avancement automa
tique à l'ancienneté, mai.s je crois que jamais nous ne sommes 
mlrés dans cette voie en cc qui concerne l'Administration préfec
torale. Je crois qu'il y a 1m minimum exigé qui, pour l 'avancc
mcnt, doit être sownis au choix. 

M. MATIVAT. - L'avancement à l'ancienneté est une prime 
acco1·dée à la médiocrité, nous ne sommes pas dans ! 'Enregis
trement. 

:lL LE SECR&TAUU: G~N.Éfu\J;. - Pour le moment, nous devons 
nous contenter de demander une élévation de traitement pour 
tout le monde, ce sera déjà pas mal. 

U. LE PR'ÉSLDENT. - Personne n'est d'un 1ms diff~rentf n e1> 
est ainsi décidé. 

M. LE SECRÉTAlll.E GÉN.lillAL. - J'ai à vous parler maintenant 
de !'Annuaire. Je dois vous rendre compte que la souscription avait 
été demandée pour le 15 mars. Or, nous avons encore des collègues 
qui souscrivent à l 'heurc actuelle. Cet1,x qui voudront bénéficier 
du prix réduit devront souscrire irrévocablement avant le 30 avril. 
Je \'oùs annonce que cette souscription a rencontré un gros suc
cès, puisque le nombre des souscripteurs dépasse 520, alor s que 
nous n'avions pris d'engagement que pour 400. 

M. LE PnÉSLDENT. - Cela représente un tra,·ail considérable. 

M. LE SECRh"TAIRE GÎlNîm,\L. - Oui, cc travail est considérable, 
parce que les rectifications sont très nombreuses, surtout en ce qui 
concerne les décorations. Il faut noter que, par suite des nouvelles 
dispositions, le Mérite social remplacera les médailles de la ~fotua
lité, de la Prévoyance sociale et des Assurances sociales. Cela 
nécessite des rectifications nombreuses et, s'il y avait quelques 
erreurs, nous nous en excuson.s à ! 'avance auprès de nos collègues. 

Rappels d'ancienneté dan!l la classe: 

M:. LE SECRÉTAIR.B GÉN:Én.,11,. - C'est un point spécial: quelques
uns de nos collègues ont tenu ·à signale1· des rappels d'ancienneté 
dans leur classe, rappels dus au jeu des hoiùfications militaires. 

Nous avons décidé que l'Association no peut prendre l'initia
tive de modifier 1 'ancienneté d'un fonctionnaire et que cette 
p,érogative appartient exclusivement à la Pirection du Pc1·sonnel 
du Ministère de l 'Intérieur. Il est donc bien entendu que la notice 
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inelnse dans J 'Annuaire ne peut être que la reproduction, _ _Par ord~e 

1 • J • de tous les décrets ayant trait à la carr1ere 11dm1-c uono og1quc, . . ,. . 
nistrative d 'un fonctionnaire. Dans ces conditions, nous _n 1nscn-
rons pas dans la notice les indications qui ont été domwes e,1 ce 
qui concerne les rappels d 'nnciennelé dans uno. classe. Il ne faut 
pas oublier quo M. F RIZ7.A fait là un gros trava1l. .. 

M. LE PRtsIDENT. - li le fait avec beaucoup de soin. (Viue 

approbation.) 

M. LE SECRÉTAIRE GÉNÉRM,. - Il y a de gros.~es di.fficultéi· ~ 
t 't e des erreurs mais nous forons paraître des recll-y aura peu -e r • '. 

fientions, si cela est nécessaire. 

M. LE PRir:SJDENT. - Nous remercions not,e secrétaire général 
de l'exposé si clair qu'il vient de nous présenter. ( À.S8entim•nl 

unanime.) 

J e donne la parole II M . SuARD, notre trésorier, pour la lectme 
de la situation financière an 31 décembre. 

M. SuARD, trésorier, donne lecture de la situation fit~ancière et 
du bilan au 31 décembre, qui se décomposent comme SUJt: 

( Tableaux.) 
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Situation financière au 31 décembre 1936 

RECETTES 

fr_ c . 

Solde crèditeur de 193., . .. ~2 291 16 

Cotis.otions de HtJG •.. 23. 011 » 

Il Intérêt~ dc,tt fondi:. placés G 3'll 60 

12. :JOO » ! 
W. Rom""""'"'"" •• ,,,,. 0 >••••~..... '~ • i nt Subvent.iona et J onil . . . .... . . ....... ..... . . 

V. Cotis.ationR antêrieures. ô 1936 .. 

Vt. Remboursement de tilres . ..... . . . . .... .... .,. 

' 'li. Di, ... ers ........ . .... . , .. ,. . . . . .. .. ..... . .. . . . . 293 25 

TOTAL...... .. . . ... . • 87.888 51 

ii 

DEPENSES 

f. Fruis d'adminhtlration ... .. ... . . .... . .... .. 

Il. lndcmn.itës de fonction~ au secrétnire du 
Conseil d"udmlnü,tration . . ... . .. . . .. . . . 

111 . Allocution• .............. . . . ... . . . ... .. . 

IV. Prêt d'honneur .... .......... , .. 

\ r. Place1nentR .. . ...... . .... . ... .. , . . , .. • • - - • • - • • 

YI. Subvention& . .. ..... . , ... . . . . 

\ ' JI. l)ivcrs .. .. . ....... . . . ... , .. . -

TOTAL , ...• ...• . • .. . . 

Solde en nuntéraire au 31 dtcembrc 1936 ..... . , 

TOTAL Èl'.A.L AUX kt:ŒTTBS .. . •. . . 

Le!. Tr~.~orier, 
SUARD. 

Bilan au 31 décembre 1936. 

(r c. 

8 811-l 96 

0 3ï5 • 

12.500 » 

5. 000 > 

'l2 877 10 

00 45 

58.691 50 

29 197 01 

87.888 51 

ACTJJ,' 11 PASSIF 

---------------------------------- 1-----11 
Numèraire : 

En dépôt IL la Caisse d'èpnrgae ..... .. .. .................... ..... . 
En dépôt~ compte de chèques postaux ....... q, ,, . .... ..• • ... 
En dépôt ala Banque de France . .. .. ... . . .. .. ........... .. .... . 
En caisse . . . ..... .. . ... ..... . ... ....... . ..... ... .. , . . . .. , . .. . ..... . 

8.:r.lO 26 ~ 1~.00'l 20 
3. 9lt5 6', 

730 00 
Crénncc .sur ln eucceMAion Roux ... ... . . . . .. .. . .. : .. . . .... ... . . .. . ...... . . . .. .. . 

Portefeuille: (valeurs au 31 dèccrubre 1900) 
Compte de dépôt libre : 
37 obligations c hemins de fer Jndo Chine et Yunnnm _privilëgiécs 3•/ . 

nt>minnlc.s rcmbourAables à 500 frnncs . . . . . . . . . .. . . . . . , . ... .. . . 
.. ~ oblig. Afriqu.e oc.cidcntnle frnnçaitte 3•/, 1900, rcmb , A 500 frnnctt . 
10 oblig chemihe de fer de l'F.tat 4 •/. nom rt,mb. a\ 500 frnnce . .. . . 
1 ohlig Foncière 189,'\. 2,80•/. lt lots, remb. Î\ 500 franc•. ... . . . .. . 

8.1:J'l • ' 
1.3'.l() • 
3 .470 • 

306 • 
8 .280 » 
4,311 • 
1.9W • 

24 oblil{. chemin~ de fer OrlènM nnc. 3 •/ . nom rcmb à /iOO francs 
9 ohlig du déport, de ln Mnrne 6 I f}.•/• 1923, remb li 500 francs .... 
4 nblig-. du dép.art de ln Sommé 6 1/2' /• 1923, rcmb. à 500 frnn.C• .. 

10 oblig. Rcrvice contractuel des Mesttageries maritimes 5 1/1 •/, 19'29. 

10 obli;'.béh!~i~ dtr:~·du i,:,;.-;,iè"ii' 1ii:,:-im: ;.;;,;î,·_· ;, 500 ·,;:~~-.;.,:: ?·~ : ~ 
1G honM dé:cennnux chemins de ter P L M 5 •/. 193"bt042, remb . à 

t 000 francs ....... .. . . . .. . . . . . . , .. , ... . . -• .. . . .. ....... . . .. , . , . . .. •. •· 
14 nhlig. P T . T . ~ l /2"/.1032, remb à I.000 francs . . .. ..... .. ......... . 

:¼.'i froncs de rente 3 •/. perpétuel. . .. . , ..... . .. . .... , .......... . . . ... . 
152 francs de rente 4•(. t!m .... 1 .......... ..... . . .. .. ........ . , ••••• •• 

fi((t francR de rente 5'/ . 1000. nmortieseblc . . . .. . , . ... .. .. . .... . .. . . , .. 
1 48.~ francs de rente 4 112•/. 193'2, A . ... .. .. ... .... ... ... . ... . ....... . . 
_U oblig du. Tré~or 4 Il'.!"/. 1933, rcmb. à 1. r,oo frames . . , ,, , .. .. , , , , , , , 
Compte d'avances : 
7 ohlig. A.frique occide.otnle frnnça ise ~•/. , remb. à 500 francs .. .. .. 
ff ohlig . Foncières 1695, 2.80"/. à lot• remb il 500 francs.. .. ...... . 
5 obllg chenli'ns de fer OrlénnR 3•/. nnc. nom. remb. A 500 frnnc8 
54-0 francs <le .rente 4 l fl •f• lro2, A . .... . . .. .. .. ......... .. . .. , ... ... .. 

11,. 123 » 
5 .418 1> 
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M. u PRÉSIDENT. - Je donne la pal'OlO à M. Cru..n.oON pom· ln 
lecture du rapport des ceusem·s. 

l\I. Cu<1RDON1 l'un des censeurs, donne lccturo du rapport clcs 
censeurs. 

Les soussignés, Cn:ARDON1 préfet honoraire, trésorier-payeur 
général honoraire, et BÈGUE, préfet honoraire, trésorier-payeur 
général de la Côte-d'Or, censeurs délégués par l'assemblée géné
rnle du 21 décembre 1936, certifient avoir examiné les comptes, 
documents et pièces de l'année 1936 qui leur ont été soumis par 
l\I. Su,\RD, trésorier, et les avoir reconnus exacts et régulièrement 
établis. 

De ces comptes et documents, il résulte que: 

Les recette, diverses de l'année 1936 sc sont 
élevées à la somme de ......................... . 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde c1·éditeur de 
! 'exercice 1935 ................................. . 

ce qui donne uu total de ....................... . 
Les dépenses se sont élevées en 1936 à .•...... 

Il eu résulte, au 31 décembre 1936, un excédent 
djsponible en numéraire de ........ . ........ ... . . 

Les valeurs en portefeuille s'élèvent au chiffre de 
Les valeurs de compte d'avances s'élèvent au chif-

fre de . . ......................... ... . . ......... . 

45.597 35 

42.291 16 

87.888 51 
58.691 50 

29.197 01 
117.135 » 

15.363 ,. 

En foi de quoi, nous avons rédigé lo présent proeùs-vcrbaL., 

Paris, le 15 avril 1937. 

BÈGUE. CHARDON. 

M. LE PRÉSIDENT. - Après lecture du rapport des censeurs, 
je mets aux voix l'approbation des comptes du trésorier. 

li n'y a pas d'oppositiont 

(L es comptes sont approuvés à l'1m.a11·i1n.ité.) 
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M. LE PRÉSIDENT. - J e donne la parole à notre trésorier pour 

l'exposé du budget. 

M. LE TRÉSORU:R. - Je vais vous proposer le budget poar 
l 'unuéo 1938; c'est la premièr e :fois, depuis longtemps, que vous 
pourrez le voter en temps utile. 

M. LE Pni!;smENT. - Cela tie.nt à ce que notre as.semblée géné

rale 1937 a lieu au début de l'année. 

M. le Trésorier donne lecture de l'exposé du budget. pour 

l'année 1938. 
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M. LE PRF.SIDEN"T. - Vous avez entendu l'exposé de notre tré
sorier sur le budget 1938. Il n'y a pas cl 'observation 1 

(Le projet de budget e,t u.dopté.) 

M. LE PRÉSIDENT. - "Monsieur BARRAUD, voudriez-vous faire 
part à l 'assemblée générale du projet que vous avez soumis au 
Conseil d 'admini,;tration et au président. Je vous rappelle que 
nous ne pou"ons pas prend1·e une décision aujourd 'hui. 

M. Pierre BAR.RAUD, sous-préfet de Strasbourg-Campagne . 
Messieurs, vous avez pu lire dans le compte rendu de l'assemblée 
générale du 16 décembre 1935, à la page 71, une lettre par laquelle 
je saisissais notre Association d'un projet d 'assu:rance mutuelle 
sur la vie. Ce projet fut alors renvoyé à ! 'examen du Bureau qui 
devait l'étudier eu liaison avec le Bureau de l 'Epargue préfec
torale. 

Lors de la dernière assemblée générale du 21 décembre 1936, 
j'ai eu le sentiment que l'étude de ce projet ne semblait pas avoir 
été poussée très loin. 

J'ai donc cru bien faire de saisir à nouveau de cette question, 
au mois de mnrs dernier, notre président, en le priant de vouloir 
bien le soumettre ~ notre assemblée générale d 'aujourd'hui. 

Veuillez donc me pcrmeltre de vous apporter quelques expli
cations sur ce projet, dont vous, ne manquerez pas, j 'on suis per
suadé, d'apprécier tout l'intérêt. 

But de la société. - Le but de la société dont j'ai proposé la 
création à notre Association est de s'cntr'aider enti:e collègues 
d'une même administration en se garantissant mutuellement le 
paiement d'un capital en cas de décès. 

Les avantages de l'assurance-vie sont trop connus pour qu'il 
soit utile de les rappeler ici. Ses inconvénients résident, d'une 
part, dans le montant relativement filevé des primes annuelles à 
payer auprès des compagnies privées ou même de la Caisse des 
Dépôts et Consignations; d'autre part, dans ! 'aléa inévitable, 
quelle que soit la solidité de notre monnaie, auquel sont exposés 
les assurés, spécialement dans la période transitoire où nous nous 
trouvons, en versant des primes correspondant ù. un pouvoir 
d'acbo.t déterminé pour recevoir, :z: années plus tard, un capital en 
monnaie dont le pouvoir d'achat, par suite de l'augmentation 
possible des prix, pourrait avoir sensiblement baissé. 

Ces inco_nvénients n'existent piis avec le système d'assurance 
mutuelle proposé. 
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En elîot, il n'y a aucun capital social ti rémunérer les frais 
d'administration sont réduits au 111i11irnum, les cotisations peu
vent donc êlre peu 6lcnlcs. 

Enfin, le paiement du capital étant toujours assez rapproché 
dn ve,·~ement des cotisations, les sociétaires n'ont pas à craind.re 
1rne éventuelle diminution de la valeur 1·elalive de la monnaie. 

~11 surplus, les colisatious et, par suite, le montant du capital 
paye, sont fonction des tmitements. 

Fonctio1111em1ml. - Le fonctionnement de cette assurance est 
extrêmement simple. Au moment de ~on adhésion à la société 
chaque membre verse une rotisation dont le montant est fixê 
co".1m_e j~ l 'indiqu~r~i tout à l'heure. Le capital ainsi réalisé (qui 
dc_H!1t _etre au nurumum de 100.000 francs pour que l'opération 
s~1t rnteressante) est versé à la Caisse des Dépôts et Consigna
tions. Les ayants droit du premier membre qui vient à décéder 
r~çoiven~, ?an,s les délais les plus rapides, le capital ainsi dispo
mble (d1mmue ou majoré, comme on le verra tout à. l'heure) ou 
u11e rente correspondant à ce capital. Chaque membre devra ~'er
ser alors une nouvelle cotisatio11 et ainsi de suite. 

Il est évidemment iudispensable que les cotisations soient 
ré~lièroment et rapidement payées. Tout membre qui nlobserve
ra1t pas cette stricte obligation serait immédiatement exclu et 
pcrdTait tous droits aux prestations statutaires. 

. Composition de la société. - Dans une soéiété de ec genre, plus 
il y a de membres, plus y a d'avantages pour chacun d'eux le 
~ontant des cotisations variant inversement et celili du capital 
drreetcmcnt avec le nombre de membres. 

C'est pourquoi il paraîtrait intéressant de prévoir l'admission 
d

1

e to~s. les f~netio?nai1·es appa1·tenunl,, ou o.yant app1ntenu, à 
1 _Adm1;Jlrntrabon prefectoralc, quelle que soit leur situation admi
rustrativo actuelle. 

Il Y a, en outre, un avantage moral celui d'étendi·e. notre 
solidarité à tous nos anciens collègues. ' 

_Cotisati~1is. - J?ans les sociétés d'assurance sur la vie, les coti
sations vanent toUJOUl'S d'après ! 'âge de ! 'assuré. Pour les mem
bres de droit, il serait juste de p1·cndre ici pour base les traite
ments afférents aux fonctions occupées par ctL'I'.. En général 
cl'ailleu~·s, l'importanre de ces fonctions augmente rapidcmen~ 
avec l'age de leurs titulaires; il est évident qu'un préfet est 
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toujours plus âgé qn 'un chef de Cabinet. Dans le cas do carrière 
brillante, où la valeur ou la chance ùu fonctionnaire n'a pas 
attendu le nombre des années, il paraitraît juste, dans un esprit 
de solida1·ité, que les cotisations du collègue plus heureux fussent 
plus élevées que celles du collègue moins heUI·eux. 

Le montant des cotisations serait d'environ ½ % du montant 

des traitements de base. 
Polll' les membres bénévoles, on ne peut tabler que sur l'âge; on 

fixerait le montant des cotisations ù 'après celles payées par les 
membres de droit, sur la base d'un âge moyen attribué à cha
cune de leurs catégories. 

Au delà de 60 ans, il est naturel que le montant des cotisa
tions augmente plus npidemcnt, poru· mieux garantir le 1·isque 

croissant avec l'âge. 

Prestations. - Les ayants droit de tout membre décédé auraient 
droit an versement immédiat du capitaJ constitué par les cotisa
tions de tous les membres ou d'une rente correspondant à cc 
cnpitnl et qui serait servie par la Caisse nationale des RetraiteR. 

Le montant du capital à verser serait fixé, chaque année, pnr 
l'assemblée générale, selon les disponibilités. 

Il paraîtrait pourtant indispensable et juste de prévoir cer
taines resh·ictions au paiement des prestations: pour les membres 
qui adhèrent, alors qu'ils sont âgés de plus de 30 ans, restrictions 
qui diminueraient dans chaque cas a,·cc l'ancienneté des socié-

taires. 
De plus, également dans un esprit J 'équité, il pa:raîh'ait 

opportun de réduire à 80 % le montant des prestations ducs a1LX 
célibataues et à 50 % aux mariés sans enfants. 

Par contre, il serait intéressant do favoriser les membres 
chargés de famille en leur accordant une majoration augmentant 
avec le nombre de Jeurs enfants et avec leur ancienneté de socié
taires. L'âge des enfants à charge devrait être fixé à 21 ans. Les 
filles mariées n'entreraient évidemment pas en ligne de compte. 

J'ai essayé, d 'après les lignes générales que je ,iens de ,·ous 
exposer, d'établir uu projet de sta.tut; je l'ai là, mais rassurez
vous, je ne vous en infligerai pas la lecture. 

D'ailleurs, ces statuts devraient être étudiés de très près par 
des spécialistes de l'assurance-vie. Au surplus, il ne sera pos
sible de fixer exactement le montant des cotisations et le taux des 
prestations quo lorsque nous connaîtrons le nombre !lXact et ! 'âge 
moyen des adhérents. 
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C'est pourquoi je vous proposerai <l<- ,·on loir hi<'n, in-nnl tout, 
vons prononcer snr l'(l(lo11ri1m de principe du projet qui vous est 
soumis. 

Si vous décidez cfo ( 'adopter, il fnudrnit que l'Association 
voulût bien so cl,argcr ùe 1 'adrcsser lo pins tôt possible 11 tous 
nos collègi1c.1 susccptihlcs do s'y intéresser, une circulaire solli
citant leur nùhésion ùc princi1>c. 

Cc n •c~t que lorsque nous connaîtrons le nombre probable 
des mcmbl't'S entrant on ligne clo compte, et leur age moyen, qu'il 
sera possible d'établir des statuts définitifs. 

Ces statuts, régulièrement approuvés, seraient nlors commu
niqu6s aux collègues ayant donné leul" adhésion clo principe et 
ils seraient alors priés d'adhérer définitivement et de faire parve
nir leurs cotisalions au trésorier. 

Je puis, dès maintenant, vous donner quelques indications sur 
le fonctionnement d'une société analogue, qui existe à Strasbourg. 
Il s'agit de 1 '.\ide confraternelle des A\'ocats inscrits aux bar
reaux du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de ln Moselle. Cette société 
groupe 260 membres qui paient chacun une cotisation de 200 fr., 
pour constituer un onpital de 52.000 francs. Le taux de mortalité 
y est de 0,8 %-

En tablant sur ces données, j'ai pu foire des calculs approxi• 
matüs que je suis tout prêt à vous faire connaître si vous Je 
désirez. 

Je m'excuse d'avoir peut-être lassé votre attention et votre 
patience; mais il m'a semblé qu'il était indisp<insable de vous 
donner quelques précisions sur ce projet d'assurance mutuelle 
sur la vie, (fUi ne ferait pas double emploi avec ! 'Epargne préfec
torale, qu'on ne touche qu 'ù. un âge déterminé, 50 ou 60 ans, 
tandiB qu'avec ! 'assurance mutuelle sur la vie, le capital versé 
serait payé immédiatement aux ayants droit au moment du décès. 
Il y a là no projet qui, si vous voulez bien ! 'adopter, serait, j'en 
suis persuadé, d'une gmnde utilité pour tous nos collègues. 

Je prends le cas d'un collègue ayant adhéré à la soci,t6 à 
22 ans, au moment de sa nomination dao.s les cadres de l 'Adminis• 
tralion préfectorale. li fait toute sa car rière et meurt à 100 ans, 
c'est une belle carrière. (Rires.) Moyannant lo versement de 
6::1.075 frane!, c'est-à-dire 56.275 francs de moins que ce qu'il 
aurait dû payer à la Caisse nationale des Retraites, le membre 
considéré s'est doua assuré on cas de décès, pendant toute sa 
cunièrc, et la dw·ée de sa retraite, pou1· u,1 capital de 100.000 (r. 

- 11 1 -

J 'ni volllu Monsieur le Président, <lonner ces quelque,_ indiro· 
tions. J e von~ prio de ,.-ouloir bien demander à l 'assemblee de se 
prononcer snr ce projet. 

AL i.i; P RŒIOENT- - Vous venez d'entendre le projet qui_ ·.i<'~t 
de vous être expo~6 par J\L BA1UtAIJDi il l'Sl très intéressant, il d~1t 
être revu de très près. Je no vous propose pas ~ 'nc

1
eept~r. le pr_m-

. · · 1 t de décider que Je Conscil d adnuni~trallou c,pe, mn1s srmp emen , . , 1 
<:n fem une étncle, et procédera à un examen tr~ tletn,_lle do a 

t . . fiill qu,.11 puisse présenter des conclus1ons t, es nette~ 
qucs 1011, n f · d 
sur cc sujet. Il convient de décider que l'e~ameu en sera ait o 

très près. 
II n'y ,a pas t1 'opposition 1 

( 1l eu esi aiusi tlécidé.) 

M. BAnnAUD. - En tout cas, ln première chose à fa~e, ~ l'on 
adopte cc projet serait do prévoir ! 'envoi d 'nno circula1re 11 tous 
les membres do,' l'Association de l'Administration pr6fcctoralo. 
J'ai fait un calcul tablant sur 300 adhérents. Or, d'après le rap
port qnc nous a !nit tout li l'heure M. le Secrétaire général, nous 
avons plus de 900 adhél'ents. J.Ies calculs sont donc au-dessous 

de la réalité. 

M. LE PRÉSIDENT. - Il est bien entendu que le ~nseil d'ndu,i• 
nistrnlion étudiera ce prnjct u,·cc le plus grand so111 ... 

M. SCAMAllONt. - ... et entendra M. BARRAUD. 

M. 1,E PRf.stoENT. - Je \"OllS remercie de votre initiati\"(', llon• 
sieur B,11uuuo. ( Vifs applaudisse,ne11ts.) 

Personne ne demande plus la parole; jo vais donner le_s ré;ul• 
tat.s c)u vote pour ! 'élection do quatre membres du Conseil d ad

ministration: 

Nombre de rnlanls .. . ...... . .... •. • • • • • 399 
8 

391 
Bulletins blancs et nuls .......... • .. ••• 
Suffrages exprimés ....... , ....... • . • • • • 

Ont obtenu: 
~HL J\\ARCEL-BERN.\RD •••••• • •• 

l!'i,scuoTTE. . .. . ... , • • • • • · 
BERTON ••••••• - - ••••••••• 

POOLAT . •••.••••.•••••••• 

Divers ..... . ....... •. • • • • • • • · · 

( A pplatttlissements p,olangés.) 

386 voix, élu 
382 voix, élu 
379 voix, élu 
378 ,·oix, élu 
15 voix. 
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Je semi cel'taincment votre interprète en adressant aux quatre 
nicmbres l'éélus de notre Conseil ù'nclministmtion toutes nos pins 
vives félicitations. Nous sommes henrenx qu 'ils puissent conti
nuer li apporter au Conseil d'administrntion lo concours si dévoué 
qu'il~ 11 'oni cessé de no1LS donner. (Applm,dissements u11anin1es.) 

Adresse aux membres du Gouvernement. 

M. LE PRlslDENT. - Je vous propose tl'c1l\'oyer aux membres 
du Gouvernement, qui nous feront ce soir l'hol11leur d'assister au 
banquet de l 'Association, ] 'hommage de notre dévouement et de 
notre sympathie. (Vifs applaudissements.) P ermettez-moi de vous 
donner encot"G un avis. 

Ce soir, à l'issue du banquet, M. le Président de la République 
se lèvel"l\ pour prendre la pal"Olc. E"idemment, il nous appartien
dra de l'acclamer et de 1 'applaudh; mais, dès qu'il aura com
mencé son discours, vous aurez l 'obligeance de vous asseoi1· ponr 
ne pas l'écouter debout, car il désire voir ln salle et ne pas avoir 
eu faee de lui des gens debout. (Rires et applaudissem-e!lts.) 

La séance est levée à 16 h. 15. 
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BANQUET DU TRENTENAIRE 
DE L'ASSOCIATION DE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

DU 19 AVRIL 1937. 

Le banquet du trcnLcnaire a eu lieu, le l 9 avril 1937, à ! 'Hôtel 
du P alais-d'Orsay, sous la présidence de M. Albert LERRUl11 Pré
sident de la République, accompagné de: 

MM. MaTx DonM0Y, M..inistre de l'Intérieur; 
Camille CHAUTE~lPS, Ministre d'Etat, ancien Président du 

Conseil; 
François nE TESSAX, Sous-Secrétaire d'Etat à la Présidence 

du Conseil; 
Haoul A UBAUD, Sous-Secrétaire d'Etat nn Ministère de l '111-

térieur, 

auquel assistaient: 

MM. ÂJJAM, préfet de L'Allier; 
AGARD, préfet des Vosges; 
ALBERT! NT, sous-préfet d' Autun; 
A,r,rRAND, sous-préfet d'Erstein; 
A NCEr,, préfet de la Haute-Vienne; 
A.NGJU,I, préfet du Calvados; 
ANTor:Œ, chef du Cabinet du préfet de Saône-et-Loire; 
ANTONY, préfet de la Dordogne; 
ARNAUD (Marius), sous-préfet de Dôle; 
ATGER, préfet dP la Haute-G,uonne; 
AoJlERT {Olrnrles), préfet honoraire, conseiller d'Etat hono

n1i1·0; 
Ac:couaT, prlifet détaché, directeur au Ministère de l'Educa-

lion nationale; 
A UTRA~n, ancien préfet de la Seine, président de I' Asso-

ci1üion; 
BAHAlJD-LA('nozv., sénateur de la Charente, rapporteur du 

hudgct du Ministère de l'Jnt.érieur; 
BAHTI,LOT, prHet <les Basses-Alpes; 
BArutAOIJ, sous-préfet de Strnsbourg-Campague; 
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illf. l3AZIN, préfet honoraire; 
BEcnm·i', sous-préfet de Redon; 
Bi:GUE, préfet l1onoruù-e; 
BRLLIARD, sous-préfet de Montluçon; 
BENBDET'l'I, sous-préfet de Virn; 
fü:nNARJ> (Albert), préfet en disponibilité; 
BEl<l-AHD (Gco1·gcs), préfet de l'Ain; 
B:ERNARJ)l (DE), préfet dœ Hautes-Alpes; 
BERT, préfet détaché, directeur de l' Asile-Clinique de Sainte

Anne; 
BERTID71', préfet détaché, directeur de l ' Asile de Villejuif; 
BERTllON (Henry), président de section au Conseil de préf~-

ture de la Seine; 
BEZAGu, sous-préfet de Dunkerque; 
BmAOx, préfet détaché; 
Bn,T..ECARD, préfet de Sei.ne-et-Oise; 
BoDENAN, préfl)t d'Ille-et-Vilaine; 
BoNKEAU, ancien chef de Cabinet de préfet; 
BONXUOY, sous-préfet, directeur du Cabinet du Préfet de la 

Seine; 
BoR, sous-préfet d'Anbusson; 
BosxEY, préfet de Mmuthc-et-Mosclle; 
BoucOIRAN, secrétaire gêna.rai de la Gironde; 
BouET1 préfet de Saône-et-Loire; 
BouFWAno, préfet de la Gironde; 
BocJu, ancien préfet de la Seine; 
BOUSQUET (René), sous-préfet, sous-chef de Bureau à la 

Sûreté nationale; 
BRANET, conseiller d'Etat honoraire, président d'honneur de 

l'Association; 
Bru:LET, conseiller d'Etat h011oraire, vice-président de l 'As

sociation; 
BRESS0T, préfet détaché, directeur de l'Administration et de 

la Police générales à la Préfecture de Police; 
Bms,10 (Jules), préfet honoraire; 
BRUN (Paul), ancien préfet, conseiller d'Etat, directeur de 

1 'Administration départementale et communale au Minis
Lère de ! 'Intérieur; 

BRUNEAU, sous-préfet détaché; 
BRUNEL, préfet honoraire; 
Bm1x1m'E, sous-préfet de Sruntes; 
BntrnSCHWIG, ancien chef de Cabinet de préfcl, inspecteur des 

Services administratifs an 1>1inislère de l'Intérieur; 

MM. Bussril:IlE (Amédée), préfet de l'Oise; 
Bussn:RE (Jacqut>S), préfet de la Mayenne; . 
(.;Au0OA-T, sous-pr6fot de Meaux, directeur du C~b111ct du 

Sous-Secrétaire d'Etat à la Présidence du Conseil; . 
C,<.rr,ti,.vr, préfet dét.aché, inspecteur de la Défense_ passive 

contre les Attaques aériennes au Ministère de l' Air; 
CAm•roN, préfot de la Savoie; 
CANAL, préfet honoraire; 
CARLES, préfet du Nord; 
CASSE-BARTilE, préfet honoraire; 
CATUSSE, préfet; 
CAml0NT secrétaire général des Vosges; 
CAZEN~, président du Conseil de préfcetu.re interdéparte-

mental de Toulouse; 
C.:nABAN0N, préfet détaché, directeur de l'Asile de Perray-

Vaucluse; 
CIIAlNTRIER, secrétaire général du Lot; 
CHARDON, préfet honorair~; . 
CHARLES-DuPUCTt.1 chef de Cabmet du prHet de ·Seine-ct-

Marnc; 
CHAUMEIL secréta.ire général de la Sa:i:the; . 
CiiEo,:RR;, préfet, directeur du Cabinet du préfet de Police; 
C,rnvALLER, préfot de la Moselle; , , 
C:ru;vrumx, préfet, directeur du Cabinet dn Gouverneur l!ene-

ral de l'Algérie; ' 
CauPPE (Angelo), préfet de la llinche; 
CA mAUX, préfet de l'Eure; 
C0NNET sous-préfet de Provins; 
C,rnSSY: président du Conseil de préfecture interdépartemen-

tal do Caen; . . 
Currou sœrétairo général du Calvados, ehef a.djomt du 
, Cabin~t du Sous-Secrétaire d 'Etat au Ministère de l'ln-

tfu·ieur; . 
DADOUNE, sous-préfet de Mauriac; 
DAmtAS, préfet détaché; 
DAUDIN, sous-préfet ~'Abbeville; , . . . 
DAuPEVR0UX., secrétaire général de Seme-et-O1se (Adm1mst); 
DELAPORTE, préfet honoraire; 
DESll!ARS, préfet honoraire; 
D •:S'.l'ARA.C, secrétaire général de la Loi.re; 
D1SSA1tD, pré:fet des llautes-Pyrénées; 
])op, chef dn Cabinet du préfet du Gard; 
DUPARD, préfet du Gers; 
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lDl. Dt R.1n'Ol'II, sou~-chcf ùc Bureau secrétaire de la Direction 
géo&ale de la Sûrcttl nalionaJ/ 

' DUTnc:cn, sous-préfet clc Brive; 
l•:m:n1·, préfet hooornh·e; 
EHssr, socrélaire général de l'Orne; 
Ji'AetAlH, prHct honoraire'; 
FALQUE, sous-préfet de Rethel; 
1''AURAN, préfet honoro il'c; 
Frnnï (Re116), ùirectcur du Cabinet. du Président de la Répu

blique; 
~'F.'iCHO'M'E, sous-préfet de Haguenau; 
Fru1ouuuo, présiùent du Conseil de préfecture iolerclépa r-

lcmental d 'Odéans; 
l~ONTANEL, sous-préfet de Riom; 
}'ouLQCIÉ, ~ocrétairc général de la Vendée; 
}'ouRCADE, chef de Bureau, président de l'Association amicale 

du Ministère de ! 'Intérieur; 
Foun=ET, sous-préfet de Bar-sur-Aube, chef adjoint du 

Cabinet du Ministre de l 'Intéricur; 
FRAGNAUD, préfet honornire; 
F11&uso, sous-préfet, directeur du Cabinet du pr éfet du 

Bas-Rhin; 
Fuw.v, ancien préfet, député des Landes; 
GARDAS, sous-préfet do Roanne; 
0AS (Se~~), ancien préfet, conseiller d'Etat, directeur général 

au Min,slèrc de la Snnté publique; 
0ASNÉ, secrétaire génfral de la Kièvre; 
G.1t:DARD, sous-préfet d'Avranchcs· 
0AUSSORGUF.S, préfet hors cadres· ' 
OlbiÉBR~ (Roger), sous-préfet l1ors cadres, chef du Cabinet 

du Ministre de la Défense nationale· 
GEORGE, préfet de ITndre; ' 
ÜTLOTTE, préfd honoraire; 
OmAuo, conseiller de préfecture ù. Châlons-sur-Mamo; 
Oo1rnn..1xo, rédacteur, secrétaire de la Direction du Personnel 

et de l'Administration générale au Ministère de l'lnMrieur· 
OournGUF.Nr.r, présidPnt du Con~cil de préfecture interdépnr~ 

tc~en_tal do Versai lles, secrétaire général adjoint de l'As
soc,ahon· 

ÜRAt'X (Fr~nçois), préfet de la S!'ine-Inférieurc· 
Gnwx (Rl'nri), préfet des Deux-Sèvres· ' 
On11tAUD (Emil~), préfet honoraire; ' 
GnrnAUD (Paul-Emile), préfet des Landl's; 
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1\lM. Gut1ux, chef du Cahinet du Préfet de la So1wnc; 
GotruNEAO, sous-préfet de Compiègne; 
OuE&nrx, J)réfet, directeur au Gouvernement général de l' Al-

gérie; 
Gu1soCT, préfet honoraire; 
HAAG, préfet de la Jlautc-Marne; 
JIENDLt: (Albert), coru,ciller d'Etat honoraire; 
l-h:1:rnY (Jacques), sous-préfet cl<l Brest; 
l lt:NRY (l'imTe), llOIL~-préfet, 1·éùacteur principal 11. l11. pré-

fecture de la Seine; 
1 ft:mlANN, préfet d'Eure-et-Loir; 
l-l.11.AmE, sous-pré'i'rt clc Ponloisc; 
JIOEiiTl;rt, préfet honoraire; 
JlOL\'EC'K, WU3-préfel d'~o\ltkir<·h; 
loocx, ancien préfet, trésorier-payeur géuéral de la Meuse; 
J ACQut:~tAltT, secrétaire générnl des Bouchcs-du-Rhôno (Police); 

.}ACQun:R, préfet du Lot; 

.IOPPRF..S, sœrétairc général de Seine-et-Oise (Police); 
Jossœn, sous-préfet d'A,·esne,,; 
J ooANY, préfet de l'Yonne; 
JouvE, préfet détaché, directeur do I' Asile de Ville-En-ard; 

Jozos, préfet de la Somme; 
J oNO (Etienne), sous-préfet de Boulay; 
K UENzt:, ancien préfet, conseiller de préîeelure de la Seine; 

Ku=z, sous-p réfet de F orbach ; 
LAPFOST, sous-préfet de Jonzac; 
LA.) IBERT, secrétaire général de Meurthe-et-Moselle; 
LA:-.ï>EL, sous-préfet de Cholet; 
L ANGERON, P r éfet de Police; 
wsQUETIN, préfet de la Drôme; 
L.\.RROQUE, préfet de Loir-el-Cher; 
r .ATOUR, préfet de 1 'Aisne; 
LE B EAU, gouverneur générnl do 1 ' Algérie, président d ' hon-

neur do l 'Association; 
J,EGUAV, sous-préfet de Saint-J ulicn-en-Genevois; 
L9101N►:, préfet du Gard; 
L 80N, préfet honoraire; 
J,T.ARD (André), préfet honoraire; 
LLI.RD (Didier), chef du Cabinet du serr6tairc général de la 

Préfecture de Police; 
L1NARÈS, sous-préfet de Parthenay; 
LoauT, chef du Cabinet du Préfet do la H aute-Marne; 
1\f.AGE, préfet honoraire; 
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lllM. )Llll, L\llO, sirns-préfct do \'ertlun; 
hl.1LJE,1~, sous-préfet de Bagnères-de-Bigonc; 
:.\1ANT1!,•p1-cîsident du Conseil do ptéfectUJ'e interdépartemental 

du Dijou; 
_\LARC.:L- BER.'<Ann, préfet 1,onoraire, conseiller d'Etat, direc

tc111· général au i\lini'stère du Travo.il, vice-président de 
1 's\ssociation; 

::ll.1n 1ACCJ, seerétaire général de l'Oise; 
MAn1M11, ancien préfet, receveur-percepteur à Paris; 
JIIARtNGRR, président de section honoraire au Conseil d'Etat; 
;\LARLIEH, préfet de Lot-et-Garonne; 
lIARL!O, ancien sous-préfet; 
::\IAnTEL, conseiller, maître à la Cour des Comptes; 
M AUTIN (Auguste), préfet de la Sarthe; 
MAitTIN (Louis), préfet de la Haute-Savoie; 
MAT11ŒU, pl'éfet des Basses-Pyrénées; 
MATmVET, préîct l1onoraire; 
llLIY.Ao.È, secrétaire général de la Creuse; 
MA YMAT, sous-préfet de Sens; 
J\lEcm:ru, secrétaire général de la Lozère; 
XÙ.LUAT, sons-préfet de Saumur; 
::lltNn~, prHet honoraire; 
)foITESSŒR, directeur général de la Sûreté nationale• 
MONNIER, préfet du Var; 
M ONTANÉ, sous-préfet du Blanc; 
MonAm, ancien p réfet de Police; 
llfoREAU, préfet de la Vendée; 
M onEt,1,lJI', préfet honoraire; 
Munu', préfet honorai.J·c; 
M OULONCIJET, préfet de la Vionne · 

, ' llioYoN, prnfct de l'Aube; 
.l\foM'.rnn, secrétaire gérufral de préfechu·e; 
NEVlt.RE, sous-préfet de Vendôme; 
OL1VtElll, sous-préfet d' Argentan; 
ÙOTIWWSKI ,rncien préfet, conseiller de préfecture de la 

Seine; 
PArnA, sous-préfet de Sélestat· 
P ASCAL (Edmond), préfet des' Ardennes• 
PERERAY, président du Conseil de préf~cture interdéparte

mental de Lille; 
PEIGNÉ, dir~teur du Contrôle, de la Comptabilité et-des Affai

res algériennes au Ministère de l'Intérienr-
PELLETŒR (Emile), sous-p1·éfet de ·Cambrai· ' 

' 
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J\{M. I'BL1.wrrn11 (l•'ran<,<>i~), secrét.airc général (lu Duub.~; 
PELLETI.l;;R (Paul), sous-préfet, rédacteur principal à la Sû-

reté nationale; 
PERET'fl DELLA H,OCCA (OF.), préfet du Doubs; 
P î:&1É, sous-préfet do Jlavre; 
Pt;T1T, sous-préfet de Beaune; 
P ICARD, sous-pr.sfct de Clamecy; 
P1ERANGEL1, sous-préfait de Rambouillet; 
PtTON, préfet du Morbihan; 
P0Nc11,11w, sous-préîet de Thonon; 
PuPtNEAu, secrétaire général de l'Aisne; 
fü,;ss1rn

1 
sons-préfet de Dreux; 

H,E,·1,;1 LJ,AUD, préside11t honora.ire du Conseil de préfcctlll·e de 
la Seine; 

REVILUOD, prMet, secrétair!l générnl de la Préfecture de 
Police; 

ROBLOT, p_réfct du Bas-Rhin; 
HocrrARo, préfet du Pas-de-Calais; 
H oof:, préfet honoraire; 
Jtm.A1'ï>•lliARCET,, conseiller d'Etat, commissoire général du 

Toori5mc; 
R OME, chef élu Cnbinet du préfet de l'Aube; 
Rosnm, sous•pr éfet, chef adjoint du Cnbinet du gouverneur 

général de l'Algérie; 
R ouSSELOT, sous-préfet, chef du Cabinet du préfet de Scine-

et-Oise; 
SA11ATlER, prl'fèt, directeur adjoint au lllinislèrc de l'Intérieur; 
SASSU:R, ancien préfet, trésorier-payeur général de l'Oise; 
S,1u,·A1RF.1 préfet tlc• la Creuse; 
Sc.~MARONJ, préfet du Loiret; 
SOJtbllTT, sous-préfet de NogP11L-sur-Sejne; 
SECOND, préfet honora ire; 
Sfouu:, préfet détaché; 
SFmu:, sous-prHet de Corheil ; 
Soucuum, préfet des Bo11rhrs-,h1-Hhôn<.>; 
~hrni,;, p rufct de Mnine-et-Loire; 
SoAnn, conseiller rMérendairc à ln Cour cle5 Comptes, tréso· 

r ier do l'Association; 
StmonAMr, préfet de la Côle•d'Or ; 
Sos,wr, préfet c1o l'Tsèrc; 
'l'AllART-ROBBRT, préfet de Belfort; 
'l'AVIA/H, p ré.fct du Cher; 
'l'trmrt'.:, préfot honoraire; 
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lll"VI. TOMASINl, préfet de Seinc-et-11,u·ne; 
TouzET, :mcicn préfet, directeur général cle la Caisse géné-

rnle do Garantie au Ministère du 'f:ravail; 
InMUEllX, ancien secrétaire générnl do préfoclun•; 
TuAILLON, sous-préfet de Neufchâteau; 
VARENNE, préfet honorai.l'e i 
VER61ZŒR (DE), sous-préfet de Château-Chinon; 
VF:nt.mno::, préfet, directeur du Cabinet tlu Ministre de 

! 'Intérieur, dirccte11r du Personnel et de l'Administration 
générale au Ministère de l 'lutéi·iew·; 

·,rnNET, préfet d'Indre-et-Loire; 
VtÉ, préfet honoraire; 
VIEILLESCAZES, préfet de la Haute-Saône; 
V1c;;uu: (André), préfet du Ba11t-Rhin; 
V1u,m-DESMESERETS, préfet do la Seine; 
YTASSE, sous-préfet de Saint-Dié. 
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DISCOURS DE M. A. AUTRAND, 
ancien Préfet de la Seine, Président de l'As.~ociation. 

Monsic11r le Président do la Républir111P, 

llfos premières paroles ne sauraient être qu'un hommage de 
plus cordial dévouement et de plus clé-fércnte sympathie vis-à-vis 
de votre magistrature et de votre personne. 

Vous avez bien voulu, avec une extrême bonne grâce, farre à 
J 'Association de l 'Administration préfectorale l 'iosigne honneur 
d'a.ccepter la présidence de ce banquet du trentième anniversail'e 
d e sa fondation. Nous en 1·cssentons tous une satisfaction pro
fonde et une joie des plus vives. ( Applaudissements.) C'est que 
vous nous donnez le témoignage d'estime et d'atlacherne1ü le plus 
bienveillant, le phts significatif que puisse ambitionner une asso
ciation comme la nôb-c, de fonctionnaires, d'un caractère tout 
spécial, et j'ose dire, d'une pure essence démocratique et républi
caine. ( Applaudissements.) C'est quê cette marque pl'écieuse d'en
couragement qui est, à elle seule, une récompense, nous est accor
dée par Je chef éminent de ! 'Etat républicain, par vou.s, Monsieur 
le Président, qui, entouré de respect et cl 'affection, représentez la 
démocratie française avec tant de dignité. (Langs applat1disse

t11et1ts.) 

Vous n'avez cessé de mettre vos hautes fonctions et le meilleur 
de vot-:re activité au service du bien public et cle la patrie. l'{ous 
gardons le vivant souvenu· cle l 'nctc que vous avez acoompli, au 
cours d'une journéo récente qui appartient déjà à ( 'Histoire. 
Après les explications si neltes du lllinistre des Finances, après 
la. déclaration si probante du Président du Conseil, chef dn Gou
vernement, de votre voix la plus autorisée qui puisse se faire 
entendre dans le pays, et dans un uppel simple, élevé, émouvant, 
vous avez exhorté tous les Français 1i souscrire i\. l 'cmprunt de 
défense nationale. Le succès a été instantané el impressionnant. 
(Très vifs applaudisseme11t.~.) 

Cet événement mémorable méritait, dans une juste pensée de 
gratitude, d'être évoqué, ici-même, au banquet d'une groupement 
c1ui comprend, avec la presque unanimité de Jeurs collaborateurs, 
tous les Préfets de la République. ( ApplaUtfüsements.) 
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Avec le désir de vous y accompagner, p lusieurs membres dis
tingués du Gouvernement ont eu l'amabilitô d'adhérer à notre 
invit:ition: MM. Marx Dmwov, Ministre de l'Intérieur, en qui 
nous sommes henreux de salne1' non scmlcmcnt l'ancien Sous
Secrétaire ù 'Et11t il la Présidence du Conseil, appelé à un plus 
grand poste gouvernemental, mais le conseiller général expéri
mentîi, le maire d'une cité i.ndustrielle et ouvrière importante et 
réputé<', 011 il a affirmé ses qualités d 'orgnnisatcur énergique et 
habi.le et, soutenn par de solides trnditions paternelles et d 'ar
dentes convictions personnelles, a réalisé de remarquables créa
tion;; sociales; ( Vifs applaudissements.) le président Camille 
CRAUTDIPS, MinistTc ù'Etut, ancien Ministre do l 'I ntérieur, que 
nous sommes charmés de 1·evoir, une fois de plus, parmi nous ; 
(Vifs applautlissements.) DE TESS,\N, Sous-Secrétaire d'Etat à !11 
Présidence du Conseil, chargé des affaires d'Alsace-Lorraine, qui 
a interrompu sa brillante mission à ln Conférence inter nati onale 
de Montreux pour iltre des nôtres ce soir, (Vifs applaudissements.) 
et Raoul AUBAUD, retour d'Algérie où il a reçu partout, chez les 
colons français comme chez les travail leurs do religion musul
mane, un si généreux accueil. (Vifs applaudissement.) I ls sont, 
les uns et les autres, à vo~ côtés, ainsi que l'actif rapporteur du 
budget du Ministère de ! 'Intérieur au Sénat, not re ancien collègue 
et ami, BABAUD-LACR0ZE. Permettez-moi de leur adnsser à tous, 
avec effusion, nos remerciements empressés et notre hommage 
reconnaissant. ( .Applaudissements.) 

Ainsi, exceptionnellement favorisée par votre présence et celle 
des Ministres, la commémoration do la trentième année d 'exis
tence de l'Association de l 'Administ,·ation préfectorale obtient 
l'ample réussite que nous avions ardemment souhaitée. Elle figu
rera sur ses tablettes et elle y occupera la première place d 'hon
neur sur la liste ùe ses rassemblements annuels. 

Car notre groupement manifeste son action corporative non 
seulement par des interventions a.uprès clu Oou~·ernement, par les 
tl'avau.x de son Conseil d 'administration si vigilant, mais, chaque 
année, à une dnte slabuta.irc que les circonstances n'ont guère 
permis rie stabiliser, ni même d 'absolument 1·especter, (Rires.) 
il tient ses deux principales réunions: son assemblée générnle et 
son bnnquct trnùitionncl, l 'une étant l 'heureu.x complément de 
l 'autre. Il s 'cf.force d'y appliquer, d'y réalisc1· son programme 
d'admjnistration cl de solhlarité sociale: la bonne camaraderie, 
l 'assislance dans la détresse et le malheur, auxquelles nous avons 
adjoint, ditn$ nn geste audacieux, rér!échi et discipliné, la défense 
de nos intérêts professionnels. ( Vifs applaudissements.) Certes, 
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il n'est pas loujoms parvenu à les faire prévaloir, ~ais il se ~tte 
d 'on avoir plusieurs fois, surtout dans la rude bataille des traite
ments et des pens ions, soutenu victorieusement la cause et, ~n 
dépit des obstacles, contribué ù en faire établir le bon droit. 
C'est ainsi qu'il s'est nettement développé. ( Applaudissements.) 

El, en un tel jour, clcvunt vous, 1.1onsieur le Pré~ident cl~ la 
R6puhliquc, ) 'Association se réjouit d'affirmer sa florissante nLa
lité et sa prospél'ité croissautc, emhellies par ! 'union fraternelle 
de notre grande famille administrative et préfeclorale. ( Vifs 

applaudissements.) 

~fais ln félicité du prétient ne doit pas noi1s faire oublier les 
durs eITorts rlu 11assé. Comme beaucoup d'associations, la nôtre 
a eu des débuts modestes et pénibles. S'en son viennent seuls, 
peut-êt re, ses plus anciens membres, parmi lesquels je tiens à 
uommel' Geo:rgcs ~lARINGER, anciPn président de Section il la Haute 
Assemblée administrative, vob·c cbcr compatriote de Meurthc-el-
1,IoseJle ol de Lorraine, (Très vifs applaudissements.) et a.<;suré de 
répondre à vos sentiments personnels, Monsieur le Président, je 
von." nommer aussi notre pauvre camarade et ami, André MACRE, 

conseiller d'Etnt, secrétaire général civil de la présidence, si cruel
lement :frappé clans ses plus chères affections et q11e nous plai
gnons tous profondément et de tout cœur. (Très vifs applaudis

sements.) 

Créée en )907, je me garderai d'omettre que 1 ' Associa lion 
préfectorale fut autorisée et encouragée par Georges Clemenceau, 
alors Président clu Conseil et Ministre de ! ' Intérieur, qui, joyeu
sement, avait accepté d 'eu être le 1mrrain. Le fondateur en était 
notre bon camn1·aclo Jean BRAN'E'r, préfet do la Vendée, de,•enu 
conseiller d'Etat, qui en est resté longtemps, comme secrétaire 
général, ! 'âme dévouée et agissante. (Lo,19s applaudissements.) 
Qu 'il soit ehaletu·eusement félicité d'en avoir si bien préparé et 
consolidé ] 'avenir, en dépit de résistances, cl 'incertitudes, de pié
tinements in6vitables. Et dans l'~ssemblée gé.nérnlc do 1909, pré
sidée p1w le sénateur DE SELVES, vréfct de lu Seine, dont je m 'ho
noro <l'avoir été le fidèlo collaborateur, BRANE'l', 1."'.lppelant spiri-
1,uellement « la naissance de son enfant», y faisait cette humble 
constatation qu'il y avait eu « très peu de monde autour de son 
berceau ». (Rire.~.) Aussi, à cette époqnc et on nu jour semblable 
à celui-ci, cc n'était pas une salle somptueuse et resplendissante 
de lumières qui nous abritait, ce n'était qu'une pièce exiguii oit 
se rencontrait autour de tables sans aucune flem·, sans coupes de 
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ebampagm', une poignée <ll' socit1lnirl'S et cl 'amis. C'était un diner 
et non pas encore un banquet prHectorol. Et 011 ne ~ongeait guère 
ù y convier de bnult•s pcrsonnnlités qui, d'11illours, 11 'aumicnt eu 
nul souci des 'aventure1· dans cc~ très fnmilii'rrs agopes adlllinis
tratfres. (Rires.) Malgré tout, l'A~~ociation a fait :,On chemin. Sa 
rnison d'êtrn et St\ valeur n'onl plus élé contestées. Elle u été 
déclarée d'utilité publique. Sur lt's trarl'S <le BR.\NF.T, et de l'un de 
ses pr~sidenls, 'l'm:1•0NT1 préfet <lu Xord, clic a progrrssé sous l'ac
tion Jlersévérante cl fl!eonde de ecux qui se sont succédé 11 notre 
secrétariat général: le préfet du Loiret, P ierre GExJ::u1uER, ancien 
,lépnté ( Applaudis.,cme11ts.); lo préfet de la Homme, llfA.RCF.T,-Blm

XARD, conseiller d'Etat, directeur général au 1\Cinjstilro du Tmvail 
l't do ln Prt1voynnco sociale, (l'ifs applautlisse111cnts.) et de l"tm de 
ses nec-présidents, le préfet de l'Oise, l ,E BE.AU, gouverneur général 
de l'Algérie (lïfs app/aucfüsements), tous secondé., par ee pauvre 
Gaston Roux, notre si précieux secrét aire ntlministrntif trop tôt 
disparu, (.1ppla11disseme11h.) et par nos tr~soriers parfaits: Roll.A!-:, 
D'fün,JŒS et SuARD, conseiller réffrcndairc à la Cour des Comptes. 
(Vifs applaudissements.) 

Enfin, ponr lQ, première fois, il y a une qui11;,.aine d'années, le 
'.\linistre de l 'Inlérieur, Maurice )uo~Oi;RY, \"int présider notre 
banquet et, comme il n'y a souvent quo le premier précédent qru 
coûte, ses successeurs ! 'ont générnlement suivi et imité. (Rires et 
applaudissemeuts.) De ces occasions devenues presque solennclll'S, 
nous profitions pour lcUt· soumettre non pas des revendications ; 
c 'e$t un mot que nous n'employons pas, mais de$ doléances et des 
demandes quo nous jugions fondées. Ils les écoutaient avec bien
veillance et avec le désir exprimé, et puis réalisé, d'accueillir les 
mieux justifl(,cs. Dans leurs réponses et dans leurs discours pleins 
d'entrain et de bonne humeur, agrémentés de vues pc1·so~nellcs, 
curieuses et même assez plaisantes, puis-je, sans la moindre inten
tion irresperlt1eusc, me permettre d'indiquer que les mini~trcs 
de ! 'Intérieur ne se ressomblaicnt 1ms• tout i\, fait 1 (Rires et 
appla1tdisseme11ts.) 

Scion la formation politiquP à laqnl'lle ils appartenaient, ils 
nous défin issaient, à leur manièrr, le bon administrnt<'ur et Je bon 
préfet. « Si j 'était préfet, no11~ ronflait l'un, je m 'efforcerais 
d'être le représentant du ministre et l'ami des parlcmentairt-3 
du département. (Rires.) C'est !il. cc qu'il y n de délient et de diffi
ci le, car vous u 'êtes pas toujou~ s!lrs, nous disait-il, <le pouvoir 
compter sur la bienveillance du Ministre de l 'Intéricu1·. ( Rires.) 

'Mais jo suis décidé à vous protrgcr, si c'était néccs~aire, contre 
](,s empiétements de ce1u: qui n'ont pas à vous donner des ordres. > 
Un autre estimai~ que c les parlementaires attachent tro1> d 'im
portance aux préîcts et que, non moins souvent, les préfets atta
chent beaucoup trop d'importance aux parlementaires>. (Rires 
et applaudi.,.•ements.) Et il observait: « Vouloir raisonner i,ur la 
condition des préfets comme sur ecllc des receveurs de l 'Enre
ii~trcment, cc n •e~t pas seulement une injustice, c'est une sot
tise:.. ( Applau<lisscments.) « Moi, je sais bion, disait-il encore, 
•tu'un préfet qui adminklte ne peut ignorer la politique de sou 
département. De là, pour les préfets et les sous-préfets des risr1ues 
succe~sifs et contrndictoires dont il faut tenir compte quand on 
règle leur situation.> Et l'un d'eux, qui avait bien voulu présider 
deux do nos banquets, qui nous charmait de sa parole séduisante 
et nous témoignait son amiti(, affectuousr, abor<lant le mêml' sujet, 
nous déclarait: « Vous êtes des hommes politiques et ce c1ui ,·ous 
anime et vous distingue, c'est c un commun amour de la Répu
blique > (Vifs applaudi$sements.), mais ,·ous ne pou\'ez sen;r utile
ment vos idées que si vous savez n'être pas militant comme les 
autres, si vous savez demeurer à votre place, être un administra
teur indépendant qtti peut, précisément, grâce à eeh,, mériter et 
forcer l 'estime de tous dans le départemettt. » ( Appla11disseme11ts.) 
« Et vos fonctions, poursuirnit-i l, no sont pas moins belles sur 
k tcrrajn do l'Administration. Vous êtes les chefs <le toutes les 
ndministrations, les représentants de tous les ministres, on !"oublie 
t rop souvent, et c'est à nous qu'il appartient de lo rappeler. ,. 
( Applaudisseine11ts.) A ces observations empreintes d'un esprit si 
nettement gouvernl'mental, qui ne reconnaîtrait l 'bomme d'Etat 
qui a Jlll justement se flatter d 'êtro entré dans ln politique comme 
maire d'une grande ~ité, qui a été deux fois Présidl'nt du Conseil 
rt presque dix fois .Ministre de ! 'Intérieur, ( i1pplaudisscme11ts 
prohmgés.) 

Cette esquisse d'opinions \"anees sur la fonction préfectorale 
doit être complétée et ornél' de celle d'un Ministre de l'Intérieur, 
maire d'une petite commune reculée dans une vallée pittoresque, 
/l is d'un instituteur et d'une ins t.itutrico de village, qui nons par
lait avec émotion de ses rapports administratifs, plein de cordia
lité, avec son préfet, des conseils et de l'appui dont il lui était 
redevable pour la réalisation de ses projets de vicinalité, d 'ad
duction d'eau, d 'installation électrique et de reconstruction sco
laire. « A qui dois-je celto satisfaction f ne craignait-il pas de 
dire, nu préfet qui ru ·a\·njt guidé, qni m'avait aidé à ce moment-
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lù, n:i prHct ponr lcquf>l j 'n,·ais 1111 gmncl nth1<'hc11101,t cl qui 
anut permis au maire de campagne 1!0 l'ai.t·e :wuncer lo progrès.> 
( Appla11disscme11ts.) 

Mais IM ministre;; de l'Tnl~ricnr poiwnient se surré<l<'r nu miliN1 
clc nos hnnqnet~, leurs paroles différer, dn moins s'ar<·orclaient-ils 
<'Il des points es~cnli<'ls: ils nous faiitoicnt entendre, les uns et les 
autre~, snr des modulations ~videmment nunnrres, le vieil hymne 
1i l'autorité gouvcrncmcntnlc auquel nous préférions, plus rajeuni, 
plus nctud cl h'ès applaudi, ! 'hymne ù. l'nnlorité rf.pnhlirainr, 
fondé!' ,ur le re,pl'<'t des loi~ démorrntiquc~. ( Trè~ t•,f~ 1111plau
<lisseme11t•.) 

Ce soir, quelle fierté plus grande encore et. débordante est la 
nôtre! C 'c"t non seulement le Ministre de ! 'Intérieur cl des mem
bres du Gouvernement, accompagnés de leurs i.mmôdiats et dévoués 
collabornlours, qui sont au milieu ile nous, c'est vous-même, 
MoUS1eur le Présiilcnt de la H.épublique, qui présidez le banquet 
ùe notre A~sociation en liesse, dan.:. le plein épanouissement et 
<luns tout l'folat do sa trentième année. ( Lo119& applaudi,scme-nts.) 

Je m 'cnorgueilli.s personnellement d'être appelé il. vous pré
senter la délégation de ses membres réunis autour de mus et 
\'enus de tous les points du territoire et de notre grande colonie 
nigérienne. ( Applaudissements.) Nol l'e phalaugr, qui so renfol'ce 
constamment, dépasse, à cette heure, mille unit(ls. Elle comprend 
cl 'anciens ministres, des députés, d'anciens parlcmcntairl's, des 
11réfets qui ont été élevés aux postes d'ambassadeur, de ministre 
plénipotentiaire, de conseiller d'Etat, de gouverneur général, do 
résident général de Pranec, de directeur générol et de directeur 
de ministères et dans les services de grandes préfectures. Elle 
compte des fonctionnaires honoraires nynnt le tlroit cle porter 
encore 1 'nniformc, le chnprnu à plume~ et l '(,p(,c nu côté, ( Rires.) 
et qui, non sans r~rcts, ayant quitté l'Administration r(,publi
raine, n'ont pas ces,é d'y rr~Lcs attachés et de ln chfrir. (.1 pplatt
disseme11ts.) Notre Association rassemble surtout. les pr6f<>ts, san;; 
aucune exception, le plus grand nombre de sccrétairM généraux, 
iles sous-préfets, de président$ de Conseil de prHecture, d<' roaseil
lers èt de ces jeunes chefs do Cabillot: ln fleur et l'espoir ,le ! 'Ad
ministration préfectorale cle la R<:publique. ( .1 m,taruU~.•~me11ls 
1manime~.) 

Et pourrais-je, dans celle solennitô, à laqucllo assiste le repr6-
sentant de 1 'Assorialion llu Personnel de I' Adr11i11iRtn1lio11 cen
trale du Ministère de l 'Litl1ricnr, ne pas évoquer devaut Yous, 
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Monsieur le Président, le souvenir de ramaradrs qui liA't1rcnt sur 
notre « !,ivre d'Or» avec les deux cents décorés ou c·i t(,i; -ponr 
faits de guerre, les quarnnte-qnatre qui sont morts pour la France>! 
( Applaudissements.) Ù!lll'8 noms, doux ù notre mémoire, sont gra
vés sur lo monument commémoratif qui a été élevé à la gloire des 
fonctionnaires du Ministère do l 'Intci1·ieur: rc sont, entre lous, 
ceux de Henri Collignon, héros admirable, engagé \'Olontairc Îl 

60 ans; ( Applaudissement,~.) de Roth, de Maurice CrrAUTt;w.rs, de 
Chevillon, cle Pierre Brckt, le fils tlo notre chm· ,·ico-présiclont 
( Applaudiisements.), de Oo,vet, sous-préfet d'Orange, tombé sou~ 
la mitr-aille allemande, tandis que, debout à sa place do combat, 
il chantait les strophes enflammées do la ,ll<trseillai.,e. ( .1 ppla11-
disse1ne11ts p rolo119és.) 

Cependant, je crois pouvoir et rlc,·oir le clirc, re n 'l',t pas ,rn
lemcnt lo t.rcnlcnaire de l'Association préfl'<'loralc que nou~ ci\lé>
brons, c'est le personnel préfoctornl actif tout entier , lié soli dt•• 
ment il. la défense des institutions r~1>ublicai11es el du progrb 
démocratique et social. Ayant été, ces derniers temps, à la pcinr, 
comment ne serait-il pas aujourd'hui. partienli.èrement ù l 'hon-
11curt (Applaudissements.) 

La fonction préfectorale n'est plus strictement admi.uistrati,·e 
et poli tique : elle est devenue, sondoi.ncment, du fait de grandes 
lois généreuses e t plus humaines ( A11ph11tàis.~eme11ls.), <'ncore plus 
l!tendue, pins délicate et <'lie a pri~ figure, si j'ose dire, d'une 
véritable l'011ction sociale. De nombreux préfets, secrétaires gén{,
raux, sous-préfets, cons1:illers de préfecbn·1•, chefs 1lr Cabinet, 
out subi I<> contJ·e-coup des /tYénem<'nts économiques <'t des conflits 
waves qui ont <-clnté en dh·crs poinh du pays. lis ont tra,·crs,: 
des circonstances sé\•ères e t ardues. Proclamons qu'ils n'ont étô 
nulle part inférieurs à leur noblo mission. ( Vifs applai,di,,sr
ment,.) Ils ont pnyé de leur personne; ils ont dû, éloignc<s ou sépn
rés du pouvoir central, prendre leurs responsabilités: il'! se sont 
attachés avec sang-froid, mesurn, hnbi leté et succès, à nplanir rt 
régler pacifiquement, dans ! 'intérêt et le bon renom du rél?'imo 
républicain, des différends dangereux, des conflits redoutable~. 
Aussi, au cours des débats parlementnires, un membre du Oou\'<'r
nomenl, le Ministre du Travail et clc ln Prévoynnce sociale, à qni 
vont tous nos remerciements, n-t-il tenu ù leur rendre, ù la tribune 
du Sénat, un hommage unanimement npplaudi. (A71plaudi~sement~.) 
Et le J\linistre de 1 ' lnlérieur, le rc~"l'ctlé Roger Salengro (Lnnga 
applaudis.snne11ts.), dont .i~ ne pnis, ~ons émotion, r1111polcr ln ,lou
Jonreusc mémoire, 1101B dis.~it, ù lL\nctL-B ERX.\RD et ù moi, qnrl-
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qucs jours nvnnt sa mort, qu'il se ferait un devoir et un honneur, 
au banquet de 1936, pr6vu nlors pour le 21 déccrnbr(', do féliciter 
le personnel préfectoral de sou attitucle et de sa conduite, clignes 
de tous les éloges. (Très vifs c1pplll!tdisse111e11ts.) 

Dès lors, semit-il excessif de sotthaiter que ces louanges, d'où 
ln bienveillance banale est exclue, ne fussent pas trop vite oubliées 
et que le personnel préfectoral bénéficiât de la vrnie sympathie 
qu'il mérite et qui lui a été officiellmnent manifestée•/ ( Applaudis
sements.) Nous soumetton$ très respecteusement à l\L le Ministre 
de l'Intérieur, que nous remercions cl'avoir institué une Commis
sion de réorganisation administrative, le vœu que ùes satisfactions 
de carrière, que n 'équitables réparations soient attribuées à des 
fonctionnaires qui y ont tous les droits, au moyen, s'i l est néces
saire et possible, de postes compensateurs. Nous lui exprimons lo 
désir que, notamment, des préfets appelés var ses pTédécessew's 
à d'autres fonctions, et qui sont d'origine démocratique, ne soient 
pas laissés, de longs mois, sans traitement et sans fonctions. (Très 
vifs applaudissements.) Et maintenant nous voudrions aussi, dans 
l'apaisement des conflits sociaux que nous attendons ardemment 
et qui pourra permettre quelque répit, que des contacts directs, 
qu'une collaboration fréquente s'établissent ou continuent enh·e 
les me1ubres du Gouvernement et ceux qui le représentent ( A.p
pl1mdisseme11ts.), et dont la première tâche, comme on l'a dit, pour 
répéter le mot do GoclefrO)' Cavaignac, est de faire aimer la 
République. (Vif.~ appla11dissements.) 

C'est dans ces sentiments et ces espérances que, chef do l 'As
sociation amicale et clo défense cle~ intérêts professionnels do 
l 'Aclministmtion préfectorale, aujourd'hui trentenaire, qui, depuis 
dix-huit années, m'a ga1·dé sa confiance et à laquelle, eit souvenir 
d'un passé qui m'est cher, j'ai donné mon dévouement et mon 
cœur (Ovations et applaudissements prolon.<Jés.), je lève mon verre 
en votre honneur, Monsieur le Président de la République. (Ova
tions et applaudissements redoublé.~.) 

Et je vous convie, mes chers Camarades, à boire à M.. ALBEH.T 

LEBRUN, Président de la Republi.que, dans une pensée de plus 
respectueuse et plus profonde reconnaissance, en associant à ce 
toast M. Marx DOJUIOY, Ministre de l'Intérieur, et les 111embres 
du Gouvernement qui ont bien voul u, pour un instant, accepter 
uotre très <;Ordiale hospitalité. (Avplattdissements 11rolongés et 
looguef acclamations.) 
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ALLOCUTION DE M. ALBERT LEBRUN, 
Président àe la République. 

Messieurs, 

Votre clévoué président, M. le préfet de la Seine AuTRAND, clont 
la figure familière est sympathiquement connue ilattS la granclo 
ville qu'il a administrée pendant clcs années avec autant cle dis
tinction que d'aménité, vient do me souhaiter la biem·enue parmi 
vous en des termes qui me touchent profondément. Il rn 'est 
agréable de l 'cn remercier tout personnellement. Si vous éprou
vei, comme il a bien voulu le dire, quelque satisfaction de cc que 
j'ai pu accepter ce soir l'invitation qu'il m 'a,·ait adressée en 
votre nom d'une façon aussi discrète que prnssante, (Rires) croyez 
bien que je suis moi aussi très heureux cle présider la fête commé
morative du trentième anniversaire de votre Association. 

Votre famille administrative est aujomd'hui rémùc au grand 
complet, et il faut ! 'en féliciter, autour cle son chef clirect, M. le 
Ministre de l'Intérieur, de M. le ministre d'Etat Camille CHAU· 
TEMPS, qu i a la,issé, place Beauvau, de gra.nds souvenir~, de MM. les 
Sous-Secrétaires d'Etat 1t Ja Présidence du Consei.l et à l 'I11té-
1·ieur. Tous quatre out tenu à se trouver à 111es côtés pour bien 
manifester au personnel préfectoral l'estime et la confiance en 
lesquelles ils le tiennent. ( A.pplaiidi.ssements.) 

Pour moi, je dois l'avouer, je suis un vieil ami des préfets. 
(Vifs applaudissem.ents.) Nos rapports sont anciens. Ils remontent 
à mes débuts dans la vie politique. 

Vous confierai-je cependant que nos relations avaient mal 
commencé et que mon premier contact avec l'un des vôtres faillit 
compromettre à jamais ma longue carrière élective. (Rires.) 

C'était à la fin de l 'autrc siècle. Jeune ingénieur au Corps des 
Mines, à Nancy, je fus prié par mes compatriotes de poser ma 
candidature en Mcnrthe-et-111osellc au siège cle conseiller général 
de mon eantou natal. Accompagné de mon prédécesseur, qui dési
rait se retirer en ma faveur, j'allai rendre visite au préfet d'alors 
pour lui faire part de mon intention. C'était, autant qu'il m'en 
souvienne, un petit homme à qui une l'U.re i11lelligcuce conférait, 
en dépit cle sa disgrâce naturelle, une réelle autorité et un incon
testable prestige. Il me déclara tout net que mes fonctions étaient 
incompatibles avec un mandat de conseiller général dans le dépar
tement. (Rires.) 
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J'avais heureusement étudié de près la question. Je lui lis 
remarq11er rcspectnenscmcnt que l'article 8, paragraphe 91 <le la 
loi du 10 août 1871 sm· les conseils généraux avait sagement établi 
une distinotiori à cet égtll'd entre les ingénieurs des ponts et 
chaussées et ceux des mines, que cc qui était interdit aux premiers 
était licite aux seconds, et qn 'en conséquence je croyais dcvoil· 
persévérer dans ma résolution. (Rire.~ et applaudissements.) 

C'est à cette obstination quo je dois d'avoir enlevé de haute 
lutte mon premic1· mandat électoral. 

Faut-il m'en féliciter ou le regrelterf En fait, le préfet ne 
m'en voulut pns trop de ruon succ~s et nous eûmes par la suite 
les meilleures relations. ( Applattd-issements.) 

J'en dirai autant de ses sucees~eurs avec qui, devenu député, 
sénateur, mi11istt·c, j'entretins toujours des rapports parfaits. Je 
ne puis évoq11er aujourd'hui leurs images sans quelque sympathie. 
C'est Joucla-Pelom(, à la barbe assyrienne, ù la parole abondante 
et fleurie; c'est mon compatriote lorrain Humbert, administrateur 
prudent et srupuleux, c'est Duponteil, spil·itucl et bon. ( Â pplau
dissements.) Plusieurs sont par bonheur enc01·0 de ce monde. Je 
n'exprimerai à leur endToit aucune appréciation par égard pom: 
leur modestie. J'en vois mame quelques-uns ici clans cette salle 
que j'ai grand plaisir à retrouver. D en est un dont le commerce 
quotidien m'est depuis longtemps familier; l'éloge que j'en pour
rais faire serait trop inférieur, je le sais, à lout le bien qne vous 
pensc:r. de lui. Pourquoi faut-il qu'un deuil si cruel le retienne loin 
de nous ce soir! ( Applaudissements unanimes.) 

Les relations cordiales que j'ai entretenues avec les préfets 
de mon département, la collaboration loyale qu'ils m'ont donnée 
pendant les vingt-cinq années 011 j'eus J 'honneur tle présider lo 
Conseil générnl de Me111-the-et-lfoselle, ne m'ont pas seulement 
fou.mi l'occasion d'apprécie1· les hautes qualités personnrllcs des 
hommes appelés à la cfo·ection administrative de ma région; ellP$ 
m'ont aussi amené 1\ juger par ruoi-rnême ile l 'importanco tle l:i 
tâche qui vons incombe, Messieurs les Préfets, des ilifficultés et 
de la complexité du rôle que vous êtes appelés à joucT. 

Difficile, eu effet, est votre mission, car elle est double et I)eut 
paraître parfois con trad ictoi.ro. 

Créés par le Premier Consw pour ramener l 'ordro et l'unité 
dans les départements et mettre fm à l'état d 'anal'chie qui régnait 
alors clans les administratiQnS pro"inciales, les pTéîcts, <1011L je me 
plais à rappeler au passage c1no leur litre leur fut conféré par 
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mon homonyme, Je troisième consul Lebrun, sont l 'émanntion du 
pouvoir central, les intei·médiaires obligé,. entre les ministères 
et leurs fonctionnaires. Agents directs du Gouvernement, ils en 
font connaître les instructions aux populations qu'ils administrent 
et veillent à leur exécution. 

~fais ils sont aussi, par une ingénieuse superposition, les inten
dants des départements. Ils eu gèrent les affaires, ils exécutent 
les décisions des conseils généraux. 

Entre ces deux ordres d'attributions, il peut y avoir matières 
à conflit. On compte sur votre sagesse pour les éviter ou tout au 
moins pour les aplanir, et faire fonctioni1er harmonieusement les 
rouages multiples de notre grande machine administrative. 

Complexe aussi, disais-je, est votre tâche. Sous notre régime 
répnblicain où, avec raison, l'Etat entend concourir pour une 
large part à l'amélioration de la condition de vie des citoyens, 
les attributions des préfets se sont singulièrement accrues. Au 
cours du dernier demi-siècle, ils ont eu à veiller il. l'application 
des lois nouvelles d'hygiène, d 'assistance, de pTogrès social. C'est 
souvent à leur initiative qu'est due la mise en train de ee pro
gramme hospitalier dont la réalisation couvre aujourd'hui tout 
le pays d'un réseau bienfaisant. C'est sous leur impulsion avertie 
qu1ont ét, exécutés nombre de grands tràvaux: voirie vicinale, 
adductions d 'eau, électrifica.tion des communes, desLinés à appor
ter nu fond des campagnes les plus éloignées les a\'antagcs de la 
ci vilisalion urbaine. 

Et si leur œuvre en temps de paix fnt considérable, que dire 
(le celle de guerre I Véritables maîtres-Jacques de l 'Administra
tion, ils ont été en ces heures difficiles de remarquables chefs d 'in
tendance civile, organisant dans Jeurs départements respectifs le 
ravitaillement de la population et facilitant en même temps celui 
des armées sur le front. Et après la guerre, n'ont-ils pas été les 
agents intelligents et actifs de la reprise de l 'e.xistenee normale, 
alors que ceux d'entre Yons que la confiance du Gonvemement 
avait placés dans les Tégions dévastées ont été les bons artisans 
de la grande œuVTe do reconstitution si bien menée à terme. 

Et enfin, dans des temps pins récents, votre tâ.chc ne s'est-elle 
pas héi-issée de difficultés nouvelles nu milieu des conflits sociaux 
011 il vous a fallu, dans des arbitrages multiples, faire entendre 
la voix de la rai.,son et de la justice. (Vifs (lpplaudisse1n1mLs.) 

Les préfets sont clone appelés p lus qne jamais à jouer dans 
notre société moderne un rôle considérable. Pour le bien remplir, 
il 11c suffit pas de posséder des connaissances administratives 
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étendues, des qualité$ exceptionnelles <le travail et d 'inlclligcnre; 
il y faut aussi de solides vertus morales; cllei:; seules peuvent 
Yaloir à cclu~ qui les possède le pl'estigc imlispensable. C'est 
:l\"ant tout par l'autorité que lui confère, en même temps que hi 

connaissance èt la pratique des hommes, la dignité d'une vie sans 
1·cproches, par le respect qu'il inspire autot1r de lai par ses qua
lité$ d'esprit et de cœur qu'un lmut fonctionna1re arrive à conqué
rir ! 'influence nécessaire pour remplir avec le plus d'opportunité 
et d'efficacité la mission qui lui est confiée. ( Vifs applaudisse
ments.) 

La durée du service dans un même poste est aussi un élément 
du bon rendement de la fonction. Dimi-je mon émoi (cette obser
vation ne s'adresse pas à vous, mon cher Ministre, qui n1avez pas 
abusé jusqu'ici) ( Rires.) d'avoir à signer parfois des mouvements 
pr6fectoraux d'où la notion de stabilité et cle permanence semble 
complètement absente. Et je songe alors, non sans quelque mélan
eolie, à tel de vos prédécesseurs comme M. de J essaint, qui resta 
préfet de la Marne de ! 'an VITI à 1838, qui traversa sans dom
mage le Consulat, l'Empire, la première Restauration, les Ccnt
J ours, la seconde Restaui-ation et ,1ne partie du Tègne de Louis
Philippe et qui .l'êçut les instructions successives de lrente-sept 
Ministres de l'Intérieur. (Rires et exclamations.) 

Laissez-moi terminer mon propos, mon cher Président, en assu
rant de toute ma sympatlûe votre Association préfectorale. J'en 
connais par vous le rôle utile et bienfaisant. Je sais avec quelle 
mesu:re, quel tact et quelle déférence vis-à-vis de vos chefs vous 
avez, vous le rappeliez justement à l'instant, soute1rn vos intérêts 
professionnels. 

Je sais aussi avec quelle sollicitude discrète mais efficace, vous 
vous efforcez dans la mesure de vos moyens de faire Je plus de 
bien possible autour de vous en secourant les infortunes qui vous 
sont signalées parmi les veuves et les orphelins de vos anciens 
collègues, infortunes d'autant plus intéressantes qu'elles sont 
pl us cachées. (Applaudissements.) 

Je sais enfin l'excellent esprit de concorde et de bonne cama
raderie qui 1·ègne entre vous. Je n'en veux pour preuve que la 
stabilité de votre Bureau qui, en trente ans, 11 'a pas usé plus clc 
trois présidents et qui vous conserve à sa têLc depuis dix-huit ans, 
cc qui d'ailleurs fait son éloge en même temps que le vôtre. (Vifs 
applaudissements.) 

[ 
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1.fcssiours, je,bois à la prospérité de votre Association .. Je sou-
1,aite que vous puissiez vous retrouver tous ici dans vingt ans, 
ponr fêter son cÎnfjuantenairc. ( Rires et applaudissements.) 

Soyez assurés que le chef de l'Etat éprouve une grande satis
faction à porter ce soir un toast à Messieurs les Préfets. (Rire.•.) 
N'est-cc pas leur tour à eux qui, si souvent, ont levé et lèveront 
encore leur verre en l'honneur du Président de la République. 
(Longue salve de cl,alettreux applaiulissemeiits. Les assista11ts ,e 
lèvent et acclament M. le Président de la République.) 
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A NNEX E I 

Institution d'une commission chargée d'étudier les conditions 
générales d'une réorganisation de l 'Administration préfectorale 
(J. O. du 13 janvier 1937). 

DflCRET 

LE PRÉSIDENT DE LA HfrUBLIQOE FR.1-~ÇAISE, 

Sur la proposition du Ministre de l'Intérieur, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué, IIU Ministère ùc l'lnté
l'ieur, une Commission chargée d'étudier les conditions générales 
d'une réorganisation de ! 'Administration préfectorale. 

ART. 2. - Cette Commission aurn, en particulier, à examiner 
toutes les mesures tendant à. des créations ou suppressions d 'em
plois, les dispositions concernant un nouvel aménagement dP.s 
postes territoriaux (préfectures, secrétariats généraux, sous-pré
fectures), et les projets relatifs à une réorganisation des Conseils 
de préfecture interdépai·tcmentaux et à l 'avancemeut des mem
bres de ces Conseils. 

ÀRT. 3. - La Commission instituée par l'article 1 .. du présent 
décret, placée sous la Présidence du Ministre de l 'lntérieur, sera 
ainsi composée : 

Le Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère de l 'lntéricur, vice
présiàent; 

Le préside.nt de la Commissiou de l'Administration générale, 
départementale et communale du Sénat; 

Le rapporteur du budget du Ministère de l 'lntérieur au Sénat; 
Le président de la Commission de l'Administration générnlc, 

départementale et communale de la Cl1amb1·e des députés; 
Le rapporteur du budget du :Ministère de l 'lntérieu.r à la 

Chambre des députés; 
Le directeur du Personnel et de l 'Administration générale; 
L'inspecteur général, chef du Service central de l 'Inspectiou 

générale des SerYi.ces administratifs ; 

[ 
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Deux fonctionnaires ou anciens fonctionnaires représentant 
l'Administration préCcctorale. 

ART. 4. - Les fonctions de secrétaire de la Commission seront 
remplies par le sous-directeur, chef du Bureau du Personnel. Un 
fonctionnaire do ce même bureau remplira les fonctions de secré
taire adjoint. 

ART. 5. - Le Mirùstre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Pait à. Paris, le 12 janvier 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République. 

Le M in·istre de l'Intérieur, 
Marx D oRMOY. 

ARR~Tt 

Le Ministre de 1 'Intérieur, 

Vu le décret du 12 janYier 1937; 

Sur la proposition du Directeur du Personnel et de l 'Administra
tion générale, 

ARR~TE: 

ARTICLE l'REYŒR. - Sont désignés pour faire partie de la 
Commission instituée par l'article l" du déCl'et du 12 janvier 
1937, chargée d'étudier les oonditions générales de la réorganisa
tion de l'Administration préfectorale: 

1\IM. 111:EuLrn, sénateur, président de la Commission de l 'A.dmi
nistralion générale, départemeutale et communale, du 
Sénat; 

BARAOD-WCROZE, sénateur, rapporteur du budget du Mini~
tèrc de l'Intérieur au Sénat, 
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MM. CAl'.RON , tlépulé, présiJc11l de la Comruissiou Je l 'Adminis
tration générale, départementale et communale, de la 
Chamllro des députés; 

LASSALr,E, député, rapporteur du budget du Ministère de 
l'Inté.ricur ti. la Chnmbrc dt>s députés; 

AUTRAND, ancien pnifcL de ln Seine, président do I 'Associa
tion do l 'A.dministmlion préfectorale; 

GOUINGUENET1 pr&;idcnt clu Conseil de préfecture interdépar
temental de Versailles. 

ART. 2. - Le directeur du Personnel et de l'Administration 
générn1e est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 12 jam-icr 1937. 

LE M!NISTRt; DE L'INTÉRIEUR, 

lliru: DORMOY. 

ANNEXE II 

Pourvoi, devant le Conseil d'Etat, de M. Botton, secrétaire géné
ral de préfecture, tendant à l 'annulation du décret du 24 fé
vrier 1933 le mettant en disponibilité. 

CONSEIL D'ÉTAT 

(N° 34.229. - Séance du 7 juin 1935.) 

Le Conseil d'Etat statuant au contentieux, Section du Conten
tieux; 

Vu la requête p1·ésentée pnr le sieur Botton, secrétaire général 
de la préfecture de 1 'Ariège en disT>onihilité, ladite requête 
enngistrée au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat 
le 22 avril 1933 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler 
par excès de pouvoir un décret en date du 24 février 1933 le 
mettant en disponibili~; 
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Ouï M' de Ségogne, avocat du sieur Botton en ses observations; 

Ouï M. Lucas de Pcslouan, maître des requêtes en son rapport; 

Ouï M. J osse, maître des requêtes, commissaire du GouvP.memcnt 
en ses conclusions; 

Sur la légalité du décret attaqué; 

Sans qu 'i I y nit lieu de stnlucr sur les autres moyens de la rf><Juêtc; 

Consid(,rant q11 'il résulte de l'instruction que le dossier doal le 
J"C'1LLérant a reçu comnnmication le 18 fénier 1933, arnul d'être 
J 'ol,jet cle la mesure disciplinaiJ'e c1·itir1uéo, ne conte,rnit pas 
certains documents importants qui auraient dû y fii;urer notam
ment les notes de ! 'intéressé afférentes aux années 1920, 1921 
et 1922, qu'il n'est pas contesté que, dès le 19 février 1933, le 
sieur BoLton a signnl~ cette lacune par lettre adressée au Mi
nistre de ! 'Intérieur, qu'aurune communication complémcntafre 
ne lui a été dol1Jlée avant qu'intervint le décret du 24 février, 
qu'ainsi il n'a pas été satisfait aux prescriptions de! 'article 65 
de la loi du 22 avril l!J05 et que le rcqnérnnt est, par suite, 
fondé à demander l 'annulalion du décret attaqué; 

Sur les conclusions à fin d'allocation du traitement et des iuté

rats; 
Considérant que, si en l 'absonce de service fait, le requérant no 

peut prétendre au rappel de son traitement, iJ n drnit à la répa
mtion du préjudice qu'il a réellement subi du fait de la sanc
tion disciplina.ire prise en son encontre dans des conditions 
irrégulières; qu'en tenant compte des cfrconstn11ces particu
lières dans lesquelles l'irrégularité a été commise et de la gra
vité du préjudice qui a été causé au sicu.r Botton, il y a lieu de 
fixer à 50.000 francs, y compris tous intérêts uu jour de la 
présente décision, ! 'indemnité ù laquelle le requérant a droit; 

Sur les dépens : 

Cousidéntnt que, dans les circonstances de l 'o.fi'aire, il ,v a lieu de 
les mettre à la charge de ! 'Etat, 

DÉCIDE: 

ARTlCLE rREMIER. - Le décret du 24 ÎéVl'ic1· 1933 est annulé. 

An'!'. 2. - L'Etat paiera au sieur Dotton une indemnité de 
50.000 francs qui portera intérêt à compter du jour de la p1·éscnte 
décision. 
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ART. 3. - Les dépens sont mis à la charge de l'Etat. 

ART. 4. - Eiq,édition de l11 présente décision se.ra trausmisc au 
Ministre de l 'lnté1·ieur. 

Délibéré dans la séance du 31 mai 1935 011 siégaient :M:M. Pi
chat, président, Col'llcillc, Porch~, Durand, Roussel, Gilbert R.ou
chon-Mazerat, présidents de sous-sections, R.ousselicr, con~eillcr 
d'Etat, et Lucas de Pesloua n, maître des requêtes, rapporteur. 

Lu en séance publique le 7 juin 1935. 

Le Président, 

Signé: a. PICHAT. 

Le Jfoître des Bequête;i, Rapporteur, 

Signé: Lucas DE P.ESLOUAN. 

Le Secrétaire du Contentieux 
Secrétaire de la Section du Oonte~tieux 

' Signé: M. GuéRouLT. 

La R.~publique mande et ordonne au Ministre de l'Intérieur 
eu cc qm le eo~1cerne, et_ à tous huissiers à ce requis, en ce qui 
concerne les voies de droit commun contre les parties _privées de 
J>ourvoir 1, 1 ·exécution de la présente décision. ' 

Pour expédition conforme: 

Le Secrétafre du Cqntentieux /lu Conseil d'Etat, 

Signé: GuÉROULT. 

AlfNEXE III 

Vœu t:end~nt à l'institution d 'un tableau de concours pour les 
nollllnations et promotions dans l 'ordre de la Légion d'honneur 
en faveur des fonctionnaires de l 'Administ ration préfectorale. 

Les _soussignés ont l'hon.nem· de vous demander !"adoption du 
vœu suivant: 

Consid~rant q~e les fou~tionnaiTes del 'Administration préfec
toral_~ salls~on_t a des exigences professionnelles multiples et 
a~q~1ere~1t a111s1 au service de ! 'Etat et de la République dos titres 
1hstmgnes daus tous les domaines de ! 'activité administrative, 

[ 
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Demandent l 'instih1tion d'un tableau de roncom·s pour Jc,s 
nominations et promotions dans l '01·dre de la Ugion ,! 'ho1rneur, 
par analogie aux tableaux dressées ponr ! 'Armée, la 1Iarinc, 
l'Ai1·, etc. 

Consiilérant quô les inscüplious ainsi réalisées rendraient aux 
p réfets, sous-préfets et secrétaires généraux, uue place qui lenr 
est due dans la hiérarchie de la Légion cl 'honneur, qu'ils ne se 
trouveraient pins ainsi défavorisés vis-à-vis de nombreux fonc
tionnaires, militaires notamment, pour qui celte <listinction est 
d'une attribution aulomati4uc, dans le minimum de temps exigé 
}Ja.r la Grande Chancellerie, 

Emetl.ent le vœn que ces inscriptions comprenncut un grand 
nombre de propositions pour titres exceptionnels, 

Et chargent le Bureau de l 'Association de présenter anx 
Pouvoi1·s publics notre déférente et juste requête. 

Signé: 

MM. ANGEvrn, secrétaire général des Deux-Sèvres: 
DE BEAUMAIS, secrétaire général de la Mense; 
BRlENS, sous-préfet de Lannion; 
CnAPRON, chef du Cabinet du préfet de la Meuse; 
DoP, chef clu Cabinet du préfet du Gard; 
l•'AUCONNŒR, sous-préfet de Commercy; 
Foun±s, secrétaire général de la Haute-Savoie; 
GAUDARD, sous-préfet d'Avrancl1cs; 
J.umET, secrétaire général du G~rd; 
Lucn.ArnE, sous-p1·éfet de Cherbourg; 
MA11,1,,1n.o (H.), sous-préfet de Verdun; 
Poi-:cHARD, Sous-préfet de Thonon-les-Bains; 
Ros1cnm,, sous-préfet de Coutances; 
SADON, secrétaire génér al des Bouches-du-Rhône (Admini.st.); 
SouM, sous-préfet d'Aix; 
MOR.EAU, préfet de la Vendée; 
SAnRAIJ'.l'E, sous-préfet des SnblPs-d·Olonne; 
FouLQltrÉ, secrétaire général d<' la Vendée; 
PERRIN, sous-préfet de Foutenuy-le-Comte. 
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ANNEXE IV 

Vœu de M. Constant, chef du Cabinet du préfet de l 'Orne, ten
dant au relèvement des traitements des so\18-préfets et secré
taires généraux de 3• classe. 

Lr Coru;<'il t1 'administrntion de l'Association de l 'Adminisb:a
tion p réfectorale, réuni dans sa séance du l'' février, appelle très 
1·cspc,•tncusrment l 'atteution do M. le Ministre de l 'lntéricu.r sur 
la modicilé du traitement des sous-préfets et s1•crétaires généraux 
de 3• çla.;,se, et, 

. Considéra:1t notamment que ces fonctionnaires ont des charges 
1mportant~s a s11ppo1'ter dans l 'exercico de leurs fonctions, pour 
lesquelles 1 ls ne touchent, dans la tl'ès grande majorité des cas 
aucune indemnité spéciale des départements; ' 

Considérant que, lors des révisions précédentes leur traitement 
n'a pu être relevé que dans de faibles proportiods qui ne parais
sent pas correspondre au relèvement dont les sous-pr6fets et 
secl'étaircs généraux de 2" et 1,. classes out bénéficié 

' 
Emet le v œu: 

Que leur t_rait~ment soit ~~r~é à un chiffre un peu supérieur 
dans la mesme ou les poss1b1lites budgétaires le permettent, 
. Et propose que le Comité de réorganisation do l'Administra

tion préfe~toralc soit saisi, à titre subsidiaire, de cette question 
et appelé a donner son avis. 

[ 
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ANNEXE V 

Circulaire du 27 mars 1937 instituant une carte d ' identité officielle 
pour les membres de l'Administration préfectorale (préfets, 
sous-préfets, secrétaires généraux et membres des Conseils de 
préfecture). 

MINIST:tRE DE L'INTÉRIEUR. 

Direction du Personnel et de l 'Administration générale. 

Paris, le 27 mars 1937. 

LE MI1~STRE DE L'INTÉRIEUR 

A M.EssIEURS LES PnÉ F~TS 

Les fonctionna.ù:es de l'Administration préfectorale ne pos• 
sèdent pas de carte d'identité officielle leur permettant ,i tout 
moment de justifier de leur qualité. 

En vue de répondre au désir qui m'a été exprimé par certains 
de vos collègues, j 'ai décidé qu'à l 'avenir tous les membres de 
l'Administration préfectorale (préfets, sous-préfets, secrétaires 
généraux et conseillers de préfecture) pourraient être munis d 'une 
carte d'identité. 

En conséquence, vous voudrez bien m 'adresser, pour vous et 
pour chacun de vos collaborateurs désii,eux de bénéficier de la 
mesure envisagée, deux photographies du format réglementaire 
« carte d'identité:.. 

En outre, vous voudrez bien, :\ l'occasion de chaque mutation 
intel'Venant dans votre département, me faire parvenir, accom• 
pagnée de deux photographies, la carte du fonctionnaire qui en 
serait l 'objet en vue de son échange contre une carte portant le 
même numéro et mentionnant sa nouvelle affectation. 
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l'.u :<1' 11<'nt, , 11111' ,h-nmn,1,• 1<•tmh~n• ,h• 1•n1•1t, po111T11 1111·,, ,IIH 

l-.h1. .. \\.'\·•· ' '' ~ "'\'li\~ ~~'Ut· h'Ul fo,u•til,nnnin' 11,n1,•<1lh\1\U\Ht 11ou11ull 
,h:i~ .\ ,lt111111,-tr:111t>11 pn•t,•1•1,,n1k. 

. i-:~,tin. t,,u::. ,,~u~ il,",:,. int1.11'l'S'l'"' t\ni :-.Pt'I\Ï,1 111 app,,1:.s n tl 'nul l'('~ 

h'n,·iw·•~ ,t,,, n,111 l'\' <litu,•r. 1>:11· H>t1·1• i11t11r111,;diuir1• ln cn!'(IJ qni 
kur :\u,.t <:,,, ,lélhn-.,. 

1 

P• 11• llinisf rc llll l'folfricnr: 

1.e Diredrnr du l'ersonnrl 
fl l~ l'. l d 111i11i~lrntio11 g lÎl1érc1le, 

Signli: YERLOMME. 

ASSEMBJ . f~E G f~Nf~HALE 
DU 7 JUILLET 1938 

L(l 7 juillcL 10:JB, 1< la 111airi•• du J\'' arrondissement, se i;ont 
l'éuni~ ert nssemliléc générale ordinaire les m~mbres de I' Â.oSO"Îa

tiou do I 'Adminislratiou préfe<:Loralc, sous la prf,iden~e d" 
M. AuTRAN"D, ancien préfet de la Seine, président. 

E taient présents: 

MM. A NCELL, p réfet du 1"illistèrc; 
ANT OINE, préfet honoraire; 
B ÈGUE, préfet honorai rc; 
B E1,l,JARO, préfet de la l-Taute-Loi.re; 
BERNARDI (oE), ancien préfet, trésorier-payeur général da 

Gers ; 
BERTON (Hcn1·y), préside.nt de section au Coll3Cil de préft'<!· 

ture de la Seine; 
Bo,snÉ, secrétaire général détaché ; 
BouET, préfet de Saône-et-Loire; 
BooJu, ancien préfet de ln Seinl': 
BRUNF'.t., préfet honoraire; 
C1iARDON, préfet honorai rc; 
CLLAPRON, $00$-préîct de HC'dou: 
CurnAUX1 préfet dt> l'E11r1,>; 
CHULl,IAT, sous-prHct d1• Ponti"·y: 
CounAmt;-DE1~,ta;, sous-préfet de \ïllefmu.,.be--~ur-Ssôa.:-; 
Cou:s~Y, prrsidr11t du Con$eil d<' prH~ttln' de fneu: 
D.1n0UNt:, sous-préfet du Unurinc: 
D,lllnlN, so,ts-prH<•t d' ,\bb1•,·illr: 
Di:1,ANNt~I\ sous-pr<-fd ,k Thi1•1-,:: 
flut"OM11t;A1 1, prHl't ,lu Tnrn: 
nu1·i·AL•, pnltpt 1a1,11omin·: 
O m1l111t,IN, :<Pl1~· pl'l1fd d1• $,•n!is; 
1lu1•,\uot p1•M\•t ,h· l' \ 'onn(' : 
li'.\IIIANI, 1>1·\'l'd IU\lltl l':til't': 

l•'Al,Q\11•:, ~1111~ pt•tit'<'l ,1,· lh•t h<'l : 
)1'All(l~:m1, ~011~-pr,l t"t-t 1k lh1i111--.11np: 
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M~f. F.:scuo1·TE, sous-préfet clt• Jiagl1c1111u; 
F1uG:-Auo, préfet honoraire; 
0ML.L..lllD, consclllcr de préfecture 11 Versailles; 
n.1sS8R, anricn préfot1 oousciller de préfecture de la Seine; 
G,1l·n.mo, sous-préfeL d' Avrnnehes; 
ÜENJ-.:BRIER (ltoger), préfet hors cadres, 
Gll,OTTE, préfet honoraire; 
GL~H'r1 co11sP1ller de préfcchu-c de la Seiné; 
Go un,GtrF.Xl-71' (Paul), président du Conséil de pré:foetme de 

Yersailles; 
GRAOX (Fran~ois), pnîfet des Bouches-du-Rhône; 
GRAUX (IIenri), préfet des Deux-Sèvres; 
C:ui'.:RARD, COMciller do préfecture à Versailles; 
<.,ufarnEAu, sons-préîPt de Compiègne; 
l [ENRY (Jacques), préfet de là Ilautc-Saône; 
lliNRï (PicITe), sous-préfet; 
J ou_1xY, pré.cet hors cadres; 
Jom'E, préfet détaché; 
LANQUl::TLN, préfet de la DTôme; 
l\CAYMNr, 5ous-préfet de Sens; 
MouSSIN"ET, sous-préfet de Dieppe; 
Ouvœnr, sous-préfet d'Argentan; 
ÜSTROWKr, ancien préfet, conseiller de préfecture de la Seine; 
PELLETIER (François), sous-préfet de Dinan; 
PÉR1t, sous-préfet du Ilane; 
PETlT (l\forcel), sous-préfet rle Beaune; 
P111Ltl', sous-préfet de Reims; 
PumANGELI, sous-préfet de Rambouillet; 
PmTTE1 pr6fct honoraire, ancien ministre d'Etat de la prin-

cipauté t!e Monaco; 
PoNCllARD, sous-préfet de Thonon; 
PouLAT, sous-préfet de Castres; 
R1SOllllANN, préfet honoraire; 
SADON, secrétaire général des Bouches-da-Rhône (Administ.); 
SAUVA1RE1 préfet de la Crense; 
SEGUIN, préfet détaché; 
SuARD, ancien sous-préfet, secrétaire général de la Cour des 

Comptes; 
ToM.ASJNI, préfet de Seine-et-Marne; 
VEnLOàmE, préfet de la Seine-Inférieure; 
VrÉ (Charles), préfet honoraire; 
VrnurÉ (André), préfet du Be.s-Rhin; 
VrnCENTI (oF.), secrétaire général de la Haute-Vienne. 

Excusés: 

MM. ÀDAM, préfet de l'Allie1-; . 
AUBERT, préfet honoraire, conseiller d'Etat honoraire; 
BABILL01', préfet des Basses-Alpes; 
liALt,EY, sous-préfet de Toulon; . 
BARJ\T, ~ous-préfet, chef du Cabi.oet du préfet du Lou·et i 
BARRAUD, sous-préfet de Strasbourg-Campagne; 

BAZIN, préfet honoraire; 
BF.NUJST, sous-préfet de Saverne; 
H.l::UHDELEY, préfet honoraire; 
Born,NAN, préfet de la Gironde; 
BoNKJ:;AU, ancien chef de Cabinet de préfet; . 
BoRDES (Pierre), gouverneur général honoraire ùc l'Algérie; 

B ORROMÉE, préfet honoraire; 
BoucornA.N préfet de Tarn-et-Garonne; 
BooS\IUET (André), sous-préfet de Lorient; 
BRELET préfet honoraire, conseiller d'Etat hoooTairc; 
BussibtE (.Amédée), préfet, directeur général de la Sûreté 

nationale; 
Buss1ÈnE (Jncqucs), 1>réfct <le la Mayeune; 
CALLARD, secrétaire général de l'Aveyron: 
C.n:,w1N, préfet du Vaucluse; 
Cru;;vALIBR, préfet de la :Moselle; 
CLER, sous-préfet honontire; . . • 
Comrn (Aud,·é), ancien préfet, ancien directeur au Muusterc 

de l 'In téi-ieur; 
Dr.mon, chef du Cabinet du préfet des Hautes-Alpes; 

DouArtenE, préfet détaché; 
DllROClllIR, sous-préfet de Thionville; 
EllERY1 préfet honoraire; 
FELD, sous-préfet de Chicon; 
FrLUZEAO, sous-préfet de Châteaulin; 
}'ULLY, ancien préfet, député des Landes; 
GAIHPUY, préfet honoraire; 
GAUJJERT, sou.s-pl'éfct de Valenciennes; 
GmERTON, sous-préfet de Nyons; 
OUILLON, résident générnl de Tunisie; 
JlOLVECK, sous-préfet de Guebwiller; 
.JonRES, secrétaire gfoérnl de Seine-et-Oise (Police); 
KlJNTZ, sous-préfet de Mulhouse; 
LAMBRY, pré-fct honoraire; 
LimourE, p1·éfet du Loiret; 
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liDI. r.LIRCEL-BEnl'iAJID, àirectcur général du Travail et de la 
}Iain-d 'Œuvr(! au Ministère du Tm vail · 

l[ARLIBR, préfl't honoraire; ' 
MARuo, sous-préfet; 
MATillVET, préfet honoraire; 
MAY ADE, sous-préfet de Largcntièrcs; 
Mu,LL\:1'1 sous-préfet de Saumur; 
1\1.au:uR, préfet honoraire; 
l\foRAlll, préfet de Police honoraire; 
Moucm:r, prHet des Alpes-Maritimes· 
PAULVÉ, préfet honoraire; ' 
PEDERAY, président du Conseil do préfecture de Lille· 
H,ANCrÈRE-G_RA.NÈ~, s~étaire général d'Alger; ' 
ROBLOT, prefet dctachc, ministre d'Etat de la principauté de 

Monaco; 
ROLAND-MARCEL, conseiller d'Etat, eommissaire général au 

Tourisme; 
RousSELOT, ancien préfet, trésorier-payeur général de la 

Savoie; 
SCAMAROlH (F red), chef du Cabinet du préfet du Calvados·, 
Susn11, préfet de l'Isère· 
TA!IAnT-ROBERT, préfet ilu territoire de Belfort. 

f 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 7 JUILLET 1938 

La séance est ouverte, n 1-1: h. 30, sous la présidence de 
1.I. AuTRAKD, ancien préfet de la Seine, président de l'Association. 

1\f. LE PRF.SIDENT. - Mes chers Confrères, nous avons eu uu 
petit accroc, qni est en parlie i·éparé. On avait omis de tenir 
compte de la notification que nous avons faite du changement de 
jour de notre assemblée générale. On aurait dû évidemment confir
mer Je coup de téléphone par une lettre, mais on ne l'a pas fait. 
C'est dans ces conditions que cette petite salle a été mise à notre 
disposition. E lle nous permeltra quand même d'arriver à rcmplfr 
la mission que nous avons, en attendant qu'une salle plus grande 
et plus convenable nous soit donnée. 

P our le moment, la chose principale est de constituer la Com
mission qui va s'occuper de procéder au dépouillement des scrutins. 

Les membres sortants sont: 

MM. GAIUPUY, préfet l1onoraire; 
GAUDAnD, sous-préfet d'Avranél1es; 
SuAno, secrétaire général de la Cour des Comptes, tré;;oricr 

de l 'Association; 
V1GurÉ, préfet du Bas-Rhin, secrétaire général de\ 'Associa-

tion. 
Les membres ù. remplacer sont M. RouSSEL0T, ancien pré

fet d'Oran, nommé trésorier-payeur général de la Sa\'oie, et 
M. CONSTANT, chef de Cabinet de préfet, nommé secrétaire général 

li. Belfort. 
C'est dans ces conditions que vous allez procéder au vote. 
Tout de suite, pour ne -pas perdre de temps, je vous propose de 

nommer membres d'honneur li{. GARIPUY, qui a longtemps appar
tenu à notre Association et ne peut plus veni:r par suite de sou 
éloignement, car il habite constamment Toulouse, puis M. Rous
SEJ.0T, qui n'est plus préfet, mais qui a été nommé t.résorier-payeur 

général. 
Il n'y a pas d'opposition î 

( A l'unanimité, il1M. Gar-ipuy et Rousselot sont nommés mem

bres à'ho1111e11r.) 
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Ln Commission du vote est composée de li! PrETT . grand , · 
1 

· E, qill a une 
d ~ ~xpcnence ( c cette opération et qui u bien voulu accepter 
' e pres1dcr celte corum_issio11. Cinq de nos collègues ont bien 

'oul11 aCCijplcr les fonctions de scrutateurs cc sont MM p · . 
liENRY DE B li·' 1 • 1enc 
• '. . ERNA~!, '.LAY)CAT, ÜOUINGUEN.E'l' et POULAT. Je les 

1cmcrc1e de leur dcvouomcnl . 
. ~olre dîner de ec soir aura lieu sous la présidence de M le 

lfoust:e, de l_'Inlfrieur. Il nous a dit que nous pouvions v~nir 
sans cercmomc et en vest J . on. e vous 1·ecommanùe d'être [à à 
8 heures .moms le quart pour que le dîner puisse comn1 ' . 
8 hcnres un quart. cncer, rus 

. ~e don~e la parole à M. VIGmÉ, secrétaire général de l'Asso
c1,nt1on? ~m v_a vous lire son rapport qu'il a soumis au Conseil 
d adm1mstra~1on, qui l'a approuvé à ! 'unanimité. 

l\I. VJGun.;, secrétaire général de l'Association donne lecture de 
son rapport. 

RAPPORT DE !vl. ANDRÉ V IGUIÉ 
Secrétaire général de l'Association. 

PREMI1:RE PARTIE 

C0~11'TF. l!ORAT, 

Notre effectif. - Adhésions nouvelles. - Démissions. - Nomina
tions et promotions dans la Légion d ' honneur. - Lee nouveaux 
préfets. - Les décès. - Secour s et subventions. 

Mes chers Collègues, 

L'effect~f de notre Association, qui se décom~se ;Li11si qu'il 
suit, est en régression sur celui des années précédentes: 

a) Fonctionnaires de l'Administration préfectorale eu service: 

Préfets. , ... .. .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

Secrétaires généi:aux ............. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Sous-préfets. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Conseillers de préfecture. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

}'onctionnaires en service détaché. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 
Fonctionnaires en disponibilité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Chefs de Cabinet de préfet ( non sous-préfets) . . . . . . . . . . 39 

b) Anciens fonctionnaires et anciens chefs de Cabinet.. . . 286 

l\Iernbrcs honorains. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Dames. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

TOTAL, • • • • . • • . . • . . . • • • • . . . . • • . • • • • • • 905 

Cela est dû à la décision du Conseil d'adminÙltration qui, lors 
de su dernière réunion, a prononcé la radiation <l'une soix:autaine 
de membres qui ont laissé sans réponse les remontrances amicales 
et les mises en demeur e formelles d'avoir 11 payer tout ou purtio 
des cotisations en retard - pour certains depuis trois ans -
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dont ils étaient rcdcrnbles. Xous uc nous ~ommc,s Té~olus ù user 
clo cc 1h·oit <le rndintio11 liU 'il la dernière extrémité, muis nous 
:1vons considéril 11uc c'était l 'int6rêt dl' notre Assol'iation de se 
silpnrcr de certains collègue~ 11ui se souvenaient d'elle seulement 
ponr venir an banquet lorsc111 "il était pr~~idé par le )linistre ou 
pour nous demander nidc et assi~tnnce. 

Nous sommes persuadés q111• vous approuverez C<'ltc mesurc 
que le Contieil d 111dmiuistratio11 n pr~e en vertu des pouvoirs qu'il 
lient des statuts. 

:S-ous a,·ons à enregistrer dix-huit adhésions nouvelles dont 
voici ln liste; 

1 Préfet: 

M. Cot'l>OR, préfet des Hautes-Alpes. 

1 Secrétllire 9biùlll: 

M. Aun1GrEn, Vaucluse. 

3 Soui-Préfets: 

Ml\C. Cous, hors cadres; 
FAUGÈnE, S11int-Omer; 
0 URRIBT, Batna. 

8 Chefs de Cobillet de préfet: 

l\fl\I. BARET, secrétaire général de préfeeturP, Loiret; 
B0NAFOus, Isère; 
CAHEN, Var; 
COT, Gironde; 
01Jo0l), Hautl's-Alpcs; 
GA1,1,.1,.'1', Ardèche; 
GAYET, Belfort; 
Lw~~ (Jean), Aveyron. 

4 fo11ctiomiairts tn service détaché: 

MM. CONTENCJN, préfet, secrétaire général de la Mobilisntion civile 
à la préfecture de la Sdne; 

DouARCITF., préfet, directeur de ! 'Office international du Vin 
(Affaires étrangères); 

DnouAmn, sous-préfet, Diretlion générale des Services d 'Al
sace et de Lorraine; 

Kn;~•t·m, sou~-préfet, Haut-Commissariat de Syrie et du 
Liban (AfCaires étrangères). 
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1 ancien /011cliomwirc: 

M. PERREAU-PIIADIER, prHcl honoraire. 

Comme l'année dernière, il est parlirulièrcment préeicux de 
eonsl!Ller que, parmi ces nouveaux membres, le nombre de chefs 
de Cnbinet clcmcu re consid6rnble. 

Nous 11vons dû accepter la démission de rinq de no~ nwmbres; 

MM. BEi.01ST, <'Ollseillcr de préfcclurc à Orléans; 

Oot1RG1'ECHON I ancien conseiller <le pré(ecture; 
Lt;)10INE, ancien conseiller rnpporlrur au Oouvornrmrnt géné

ral de l'Algérie; 
$ALGUES, ancien conseiller de préfectur<'; 

Tm:uL1."!'-l,uz1f, préfet honoraire. 

Suivant l 'usagP, nous tenons à rappeler les noms d~ nos col
lègues qui, depuis notre dcmièrc réunion, out fait 1 'objcl d 'uno 
promotion ou d'une nomination dans la Légion d'honneur cl nous 
leur adressons no~ affectueuse,. félicitations: 

Commcmdeurs: 

MM. BILLECARD, préfet de Seine-et-Oise; 
Bœ.'1ARD-LARROQC"E, préfet de Loir-et-Cher; 
MAnLIEll, préfet de Lot-el-Garonne; 
PEYTRAL, préfet honornirc; 
REMY0N, préfet honoraire; 
ToDRxrÉ, préfet en congé de longue durée. 

0 fficiers: 

MM. ANCET.1 préfet de la l!Hutc-Vienne; 
BM'FREY, préfet du Puy-de-Dôme; 
BAt;DET· \ ' AREN XE, préfet honoraire; 
CuAt:\'lKEAl', préfet honoraire; 
CnEVALŒR, préfet de la Moselle; 
Ci a:vn•:ux, préfet de ln Côte-d'Or; 
Co1m1,a, préfet, dirPClcur i\ la Direction générale <le la Sûreté 

nationale; 
DUFl'AU, préfet honon\Ïr('; 
F'Al!TANI, préfet honornire; 
Gi;;t.r.rn, président de Conseil de préfecture honoraire; 
LATOUR, préfet de l'Ain; 



l\1.M. l\Llr,ICK, préfet. de ln Chnl'Cul<•; 
ll'loNNLER., préfet do 1,i Somme; 
HôoLOT, préfrt dét11ché, ministre d'Etat de la principauté d" 

.\lounco ; 
·roozm, préfpt honoraire; 
V hLABRY.Glm, préfet honoraire. 

Chevaliers: 

MM. BEAUMAIS (OE), sccrét11ire général do ln Meuse; 
BELL!ARD, préfet de la Haute-Loire; 
Boucom,rn, préfet tle Tarn-ct-Oru·onne; 
CASTEX, <'Onseillcr cle préfecture :~ Pau; 
f'ONTANF.1,, sous-préfet de Riom; 
GODEFROY, préf Pt honoraire; 
1 :nuh'h' IER, consei!l('r de préfcdurc honornjre· 
( ' I f 
, uERARD, conseil ler de préfecture à Versaillès; 

JMdATI, pré$idcnt du Conseil de préfecture de Constnntine· 
J vnnEs, sec1·étilire général de Seine-et-Oise (Poliee) • ' 
:\!OREL, sou.s-préfet ile Brest; ' 
} lou1,1N, profet <le l'Aveyron; 
t'Î.R11,1,nm, sous-préfet <!'Orléa:usvfüe; 
::imoN, préfet, détaché, directeur des Renseignements et des 

Jeux it la PTéfecture de Police; 
Soi;:1.1, wus-préfct <l'A ix-en-Provencc. 

Et je tiens aussi à saluer les nonveaux préfets nommés depuis 
le 19 avril 1937: 

illf. TOURNIER, COUDOR, CABOOAT, FAURE, BELL!ARD, BIZAROEL, 

JAMMET, HONTEREYlllE, BOUCOIRAN, CnEVREox, ÜENEBRŒH, HENRY 
GRIMAL, BIDAUX, ' 

Et ceux nommé~ pour ordre: 

l\DJ. 8!!UN1,,"TTE, mis en disponfüilité sur sa demande· 
Hn·1m, <lirccleur du Cabinet du Gouveme;r général de 

l'Algérie; 
CARRÈRE, mis en ilisponibilité sur sa demande· 
\ ' I' ' l' f . ' n1 N, appe e n < autres onctions; 
l!l'Tl-!1J<·11, ,,wrrtitaiTc gruéral adjoint de la Résidence de 

de lt n1,.a,:<1 f'H Tunisie; 
l)ou,1«c11 E, <lirlleteur de l'Office international du Vin (:\finis

tèrc des Affaires étrangères); 
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l\1.M. LESUEUR, maintenu dans ses précédentes fonctions; 
Smoi.., dirœteur des Renseig11ements et des Jeux à la Pré

fecture de Police; 
HoNNE~•oY, directeur du Cahinct du préfet de la Seine. 

l\ous avons mnlhoureuscmcnt déploré la mort de <lix-uenf 
membres de notre Association: 

MM. ANGENAOLT, ancien sous-préfet; 
CnAnr,Es, conseiller de préfecture; 
PJ;VREIGNE, conseiller de préfecture; 
SUBRA, président du Conseil de préfecture de Pau; 
lJEMORClNY, préfet honoraire; 
LESÉOR•:'l'AIN-HAUTB0URG, préfet l1onoraire; 
l\l JiJN!-ll:CrER, préfet honoraire; 
MoORY-Muirnœ, préfet honoraù-e; 
ScUEFFLER, préfet honoraire, 

qm avaient honoré leurs fonctions et étaient, pour notre Associa-

tion, de fidèles amis; 

M:M. BooGOUTN, G0ULLEY, LE BOURDON, SECOND, VATRL's et 
VERNE, avaient, avec distinction et éclat, terminé de brillantes 
carrières préfectorales et sont partis alors qu'ils jorussaient d"une 

retr aite bien gagnée. 

M. LE PRÉSTDE!s"l'. - Je remercie en votre nom M. VIGUIÉ, notre 
secrétaire général, d'avoir bien voulu, en mon absence, assister 
aux obsèques de M. Vatrin, qui a été mon collaborateur à la sous
préfectur e de Corbeil, pendant la guerre, et dont vous connaissez 
tous la belle can-ièrc. (Marques cl'a.pJJrobation.) 

M. LE SECRÉTAIRE c;i'.;i,,rtRAL. - Lucien SAINT, après avoir Jlar
couru toutes les étapes t1e la carrière préfecto.rnlc, dirigé plusieUTS 
de nos grands dépai-tcments, assmé la reconstitution de ! '.Aisne 
dévastée, avait, avec le même bouhenr et la même élégance, rem
pli les hautes fonctions de résident général à Tunis et au 1\faroc, 
fonctions qu'il avait résignées pour entrer ù la Ilaute Assemblé_e 
comme sénateur de la Ilaute-Garonnc. 

Et enfin trois décès nous ont encore plus particulièrement 
touchés, car ils nous ont privés de canuuades qui étaie.nt loin 
d'avoir accompli lctu· tâche et sur les services desquels nous pou• 
vions légitimement cowptcl'. 
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DF.Lroux, secrétnirc- générnl de la Ilautc-Garonnc, mort à 43 ans 
alors qu'il pouvait pt·étendrc 11 une belle cal'l'ih<'; 

SC.WAllOl'/1, préfet du Loiret, mort il 48 ans, cl mort à ln lâche 
en pleine activité. 

Personne ne saurait oublier les stii·vicl.'s émin<>nts qu'il n rl'ndus 
tlans l'Atlministralion, ni la sûreté et la <,haleur de son umitié, 
non plus que l'élégance et 111 précision cle SC$ interventions dans 
nos assemblées. 

:u. LE PRt:.SIDENT. - J'indique que, romme président de l 'As
soeinliou, JC me suis rendu à Orléans, 011 j'ai assisté aux obsèques 
clc notre regretté collègue, M. SCAMMlOI-J. J'ai rendu hommage à 
sa mémoire et j 'ni assu1•é su veuve et ses enfants de toute notre 
sympathie. (.)/arques à 1asse11timenl.) 

M. LE SF.cRi'TA1nE GÉNÉRAL, - . .• Et enfin hier, P aul Soucunm, 
eonseiUer d'Etat, mort à 51 ans, qui, nu courg d'une carrière 
di\'ersc qui s'était déroulée dans notre Adminisll'alion, en Syrie, 
en Algérie, au Conseil d 'Etal, nvait pnrtout fait preuve des plus 
brillantes qualités et dont l'affection pour se~ umis était si sfu·e 
et si fidèle. 

Notre président Il déjà adressé des condoléances de l 'Associa
tion aux familles do nos camarades. Chaque fois que cela a été 
possible, l'un de nous a assisté à leun obsèques. J c ne doute pas 
que vous ne teniez à renou,-elcr ici ! 'expression de nos sympathies 
et de nos regrets. 

Votre Conseil d 'odministration s'est réuni aussi régulièrement 
que possible pour examiner et expédier les affaires courantes. Il 
a réparti entre vingt et une parties prenantes 14.000 francs tle 
secours et nccordé un prêt d'honneur de 2.000 francs. Lors cle lu 
discussion qui, nécessairement, s'engagera tout à l'heure sur les 
questions profess;onnelles importantes, nous vous clirons <1uelle 
a été, clans chacune d'entre clics, notre attitude et notre action. 
J c n'ai pus besoin do vous dire combit>n a ét6 effective la pru:t 
prise dans nos délibérations et dans les démarches nécessairt's pa1· 
notre président. Vous savez qu'i l reporte sur nous le bénéfice de 
sa longue expérience, cle sa haute autorité et do son activitc.11 qui 
entend bien ne pas faiblir. 

A notre grand regret, nou~ de\'ons enrcgistrl'r le départ du 
Conseil de RousSELOT, nommé trésorier-payeur général, dont l'ac
tivité était si précieuse. Gcol'gus G,IRll'UY, ancien p réfet, nons a 
fait connaître sa décision irrévocable Jo ne pas se représenter à 
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nos suffrages se trom-anl dans ! 'impossibilité d ·M~i~ler rc.lh'11• 

lièrcm~nL à ; 0~ réunions. l/amiti6 qui, depuis quarnnlo ans, n~o 
lie à lui, ne me permet pout-êtrn vas de dire ici tout ~e f!UC JO 

,A c de lui mais tout C<'UX qui l'ont connu sa\'ent 11u 11 fut un 
]~lb ' . d ' d . . l 
grand préfet, noble et grnnd caractère .. Au Consc1l n mmih ra-
t ion, nous avons pu loui.:tcmps bén6ftCJcr do son ardrm· chaleu

reuse et de son action. 
Le Conseil vous a proposé de nommer RocsSELOT et ÛARIPUY 

membres d'honneur et l'ossemblée, uMnimc, a ratifié _cdtc• mar11uc 
,le sympathio et de reconnaissance à nos doux collegucs. 

Lo Conseil <'St heurt.'UX d'annoncer à l'o~!;emblée qu'une_ sub
Yenlion de 29.290 francs, duc à l'initiative de M. le rr~Md~nt 
A lbcrL SARRAUT, 11lors Ministre de l'Intérieur, et à Ill l'011!tsat1011 
tic la quelle 11 bien ,,oulu s'associer M. Marx DoR~IO~, s~n succes
seur. 8 élé accordée à notre œune de prévoyance, qm 11 ~,gaiement 
béoufici6 d 'nnc allocation de 8.000 fran~s d<' la port de M. le 
Minist re de la Santé publique. 
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DEUXll:ME PARTIE 

DANS L'ORDRE PROFESSIONNEL 

M. L.E SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. - Sur le plan puremcut profes
sionnel, nous devons enregistrer comme un succès le vote de l 'ar
ticle 75 de la loi de fiuances du 31 décembre 1937 qui édicte que 
« le décxet par lequel un fonctionnaire sera remplacé dans son 
poste et appelé à, d 'autxes fonctions devra mentionne!', 1, peine de 
n ullité, les nouvelles ioaetions conférées». 

Nous prenons acte qu 'ainsi une de nos légitimes revendications 
reçoit satisfaction, mais je suis sûr que l'assemblée sera d'accord 
pour que, nous appuyant sur ce texte, nous demandions rcspec
i ucusement mais fe1·mcmcut au Gouvernement d'examiner la 
situation de nos collègues qui, appelés depuis J?1usicurs années à 
d'autres fonctions, les attendent toujours, 

La même loi, dans son article 107, règle en parlic la question 
depuis si longt emps à l 'étnde de la liquidation ùe la rctraile ùcs 
fonctionnaires départementaux passés au service de l'Etat. Mais la 
satisfaction qui nous est accordée par cet article de loi est partielle. 
E n effet, aux termes de ce texte, les fonctionnaires départementaux 
passés au service de ! 'Etat ont droit à la liquidation, par les 
caisses dépa1-tementales, des années concspondant aux services 
accomplis par eux dans ces collectivités. Cependant, ceUe liquida
tion n'est, bien entendu, effectuée que sur la base des traitements 
départementaux perçus par l'Lntéressé (et péréqués, le cas écMant). 
C'est ainsi qu'un préfet C(UÎ aurait accompli plusieurs aunées de 
services comme chef ùe Cabinet aurait, outre sa pension de ret111.ite 
calculée d'après les services rendus à l 'Etat, plusieurs pensions 
départementales, suivant le nombre des déparlemcnls ùnns les
quels il ost passé, pensions caloulées, dans l'hypothèse la plus 
favorable, sur la base d'un traitement moyen de 22.000 francs et 
non sur celle c1u traitl!ment moyen des h-ois dernières nnn(les d 'ac
tivité. Ces peusions dépnrtcmeuta\es pourront se h'ouvcr rénnies 
en une seule, si los différents comptes départementaux ont été, au 
préalable, bloqués en un comple m1iq11c au bénéfice de la caisse 
d u dernier département <l 'exei-cicc. 

G 
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C~tte législation, qui pat·aît devoir soulever ilans la pratique 
cl<\ nombreuses ilifficultés duc,s au manque do cohcisiou des statuts 
des eaisses départementales, 11 'a pas encore reçu d'application 
})Our les fonctionnaires ile ! 'Administration préfectonile. Il semblo 
doue que nous devions manifester notre volonté clc vou· reprise 
l'étude de cette question, la ijOlu tion adoptée étant d'application 
cliffieile et injuste dans ses elîcts. 

Un décret tlu 12 février 1938 a encore uno fois modifié les ilis
positions adoptées pour le J·ecrutemeut des chefs de Cabinet do 
préfet. Les règles 4Lli cn résultent n 'appellent aucune observ11tion 
spéciale et paraissent concilier la liberté i-elative du choix des 
préfets et les garlltlties que cloit exiger le Ministt-e de ! 'Intérieur. 

Un décret du 12 juin l 938 a cré0 une nonvcUe sous-préfecture 
n Tiaret (Oran) . 

Enfin, une loi a été volée - mais 11 'est pas encore promulguéo 
- concernant la mise hor:; cadres des préfets, secrétaires géné
rnux et sous-préfets. Cette loi augmente cle deux pour les préfets 
et de cinq pour les sous-préfets et secrétaires généraux, le nombre 
des postes hors cadres. 

Nous ne pouvons que nous réjouir des dispositions prévues par 
cette loi, mais nous devons aussi rappeler notre désir quo la mise 
hors cadres ne soit pas exclusivement destinée ù favoriser <les 
aYanccments exceptionnels au détriment du personnel r esté dans 
les cadres. 

Pour cette question comme pour toutes les antres intéressant 
le statut cle notre Adminjstratio111 je ne puis quo renouveler le 
vœu que nous avons précédemment émis, de voir notre Association 
appelée à do1111er son avis chaque fois qu ' m1c réforme est. ,, 
l 'étude. 

A cc sujet, je vous r ends compte que votre Conseil , saisi piu· 
l'Association des Cadres supfrieurs des Administrations de l'Etat 
d'une demande d'affiliation, a décidé d'ajourner cette question 
jusqu'à ce que nous soyons plus exactement informés sur les ten
dances et l'action évenh1eUc de cette fédération, le caractère 
spécial de notre fonction nous commandant une particulière pru
dence. Mais il est entendu que, sous ces réserves, nous rnsterons 
en contact avec cc gToupement comme avec tous ceux dont ] 'ac
tion pouuait ultérieurement se conjuguer utilement avec la nôt1·e. 

Avant cl 'aborder ! 'examen des vamx et clcs propositions qui 
uous ont été soumis li l'occasion do cette assemblée générale, je 
dois rappeler que vous aviez, à notre dernière r éunion, pris en 
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considération la proposition de notre collègue BARRAUD et adopté 
le principe de la création, entre les membres clc l'Association, 
d'une assurance mutuelle sur la vie. 

A la suite de votre clécisiou, le Conseil d'administration m'a 
char"é de pours11ivre l'élude de cette question, cc <[Ui m 'a été 
il 'au~ant plus facile que la proposition Barraud a été inspirée par 
l 'excmple d'une mutuelle qui foJ1Citionne depuis de longues a nnéC's 
entre les avocats de Strasbonrg. La proposition pamît particuliè
rement intfaessante, mais l 'étucle défi1ütive uc peut être poursui
vie que si nous savons à peu près le nombre, l'âge et le traitement 
des membres appelés à faire partie cle la mutuelle, ce qui per
mettra d'effectuer les calculs indispensables pour établir les coti
sations. J e vous propose clone d'adresser la circulaire suivante 
à tous les membres de l'Association. Cette circulaire vous rnp
pcllera d 'ai.lieurs les principes et les modalités de l 'opération 
envisagée: 

« Yon cher Collègue, 

« J'ai l 'honncur de vous faire connaître 11ue1 dans sa réunion 
du 7 juillet 1938, l'assemblée générnle de notre Association . de 
l'Administration pr éfectorale a adopté le principe de la création 
entre ses membres d'une société d'assurance lll11tuelle sur la Yie. 

« Le montant des cotisations et le taux des prestations ne 
pouvant êtTe fixés que lorsque sera connu le nombœ des membres 
éventuels, je vous prie de me faire connaître, le plus tôt possible, 
en utilisant la feuille de 1·éponse ci-jointe, si mus seriez disposé 
à at'lhérer en princip<i à cette société dont le fonctionnement serait, 
en gros, le suivant: 

« Au moment do la création de la société, chaque membre 
vçrse une cotisation; le capital ainsi réalisé, qui devrait être d'en
vi1·on 100.000 francs, est placé à la Caisse des Dépôts et Consigna
tions. Les ayants choit clu premier membre qui vient à décéder 
reçoivent unmédiatement le capital ainsi disponible. Chaque mem
bre verse alors une nouvelle cotisation et ainsi de suite. 

« Le montant des cotisations pourrait êh·e de ½ % environ du 
montant du traitement pom· les collègues en aefo·ité et de 800 à 
2.400 francs au clelà de 60 ans. A titre indicatif, je vous rappelle 
que les primes annuelles exigées par la Caisse nationale des 
Retraites, polll' assurer un capital de 100.000 francs, sont de 
1.470 à 6.280 francs po1tr des assurés de 20 à 60 ans, et que la 
Caisse n'assure pas les personnes îigées cle plus 60 ans. 
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« Le montant des prestations exigibles varicrnit scion l 'â,,ae, 
la dtmfo de l 'afllliation et la situation de famille. 

« Vous conviendrez aisément qnc, dans une soeiét,é de ee 
genre, plus il y a de membres plus il y a d'avantages pour chacun 
d'eux, le montant global des cotisations augmentant avee le nom
bre des membres. 

« C'est pourquoi tous les anciens collègues ( en service déta
ché, en congé de longue durée, on disponibilité, 1L la 1·etraite, etc.) 
pourraient adhérer. Aussi vous serais-je obligé de signaler ce 
projet à ceux d'entre eux qne vous connaîtriez et qn 'il ne nous 
aura peut-êb·e pas été po:.Sible d'atteindre. Je vous en remercie à 
l 'avance. 

« Je me permets d'insister auprès de vous pour que, dans un 
esprit cle solidarité et de prévoyance bien compris, vous me fas
siez parvenir 4'I 'm"gence votre adhésion de principe. 

« Le projet do statuts vous sera envoyé dès qu'il aura pu être 
établi. 

« Veuillez agréer, mon cher Collègue, l 'exprcssion rio mes 
meilleurs sentiments. 

« N.B. - Il convient de bien préciser quo ce projet, s'il était 
ni,~ lii.é, n? [crail pas double cmJJ!oi avec ! 'Epargne préfectorale, 
11m constitue en quelque sorte un supplément de retraite payable 
ù un âge détermin6 à l 'M•aucc, tanclis que l '.Assura.nce mutuelle 
sur la Yie garantit le risque, hélas, permanent de mort et assure 
le paiement immédiat d'un capital aux a.yanls droit de èhaque 
membr;, au moment mème où survient son décès, queUe qu'en 
soit l 'epoque. » 

Les réponses à cette circulaire nous permettront d'envisager 
la suite qui pouna être donnée à cette p1·01Jositiou. 

J'en arrive à l 'examen iles autres vœnx. Je mets à part les 
projets de tésolulion de noh'c collègue BOTTON, qui fetont l'o])jet 
d'un débat spécial. 

:.\[. 11Anuo, sous-préfet en disponibilité, nous a fait pa1-t ile 
son intention <le déposer une proposition concernant les fonction
n_a~res qui out quitté l 'Administration préfectorale. Cette propo
s1t1on n'ayant pas été déposée en temps utile et votre Bureau 
n'ayant pu l 'cxamincr, je vous demande cl 'en reporter ] 'examen 
à notre prochaine réunion. 

M. ~CAM.11RON1, chef de Cabinet de préfet, demande que les chefs 
de Cabmct non sous-préïcts soient pourvus cl 'une carte cl 'identité 
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analogue à celle des fonctionll!lires clc l 'AdministTation préfeeto-
1·ale. C'est un vœu légi.time que votre Bureau transmettra en 
l'appuyant au Ministre de l'lntériour. 

M. LE BAUBE, secrétaire général, demande que les automobiles 
des préfets, sous-préfets et saci·étaires généraux soient pourvues 
d'une plaquo spéciale analogue ,1 celle apposée sur les voitares des 
membres du corps diplomatique. Votre Bureau ne ,,oit pas l 'in
térêt de cette mesare. Dans l 'étenduc du département, le préfet 
a la possibilité, quand il le juge utile, de donnc1· nnc marque dis
tinctive à sa voiture et cl 'autoriso1c ses collaborateurs à faire de 
même. Eu dehors clu déparLemeuL nous estiwons, et je crois à peu 
1irlls tous, nous préférons ne pas avoir sur nos automobiles une 
plaque spéciale. 

M. Tno-c1LLÉ, sous-préfet do Saint-Flour, nous a fait parvenir 
une étude sur la délégal.ion de la signature en cas d'absence ou 
c1 'empêchement des sous-préfets. La réglementation actueUe, qui 
est celle du décret du 10 septembre 1926, prévoit que le sous
préfet doit être suppléé par un f onctionnaire de l'Administration 
préfectorale en résidence dans le département. Or, la r6dnction 
élu nombre dos sous-préfets, la suppression des conseils de pré
fech1re départementaux, rond l 'applicalion do cette règle difficile. 
l\1. Toourr.LÉ propose clc donner au secrétaire en chef une déléga
tion aniilogue à celle donnée var le préfet aux chefs de division 
de la préfech1ro. Cette proposition a rencontré de vives opposi
tions. ):éanmoins, nous comptons demander 11 M. le Ministre de 
l 'lnt..iricur cl 'c.xaminer la possibilité d'autoriser les sous-préfets 
1L déléguer au secrétaire eu chef de la sous-préfecture la signa
ture pour certaines pièces administratives urgentes, mais en don
nant à cette délégation un caractère facultatif et strictement 
limitatif. 

Plusieurs cle nos collègues nous ont signalé les difficultés qu'ils 
rencontraient pour obtenir cle la Société nationale des Chemins de 
Fer les facilités de circulation que leur accordaient les anciens 
réseaux. J e vous communique la réponse que j'ai reçue à. la suite 
de mor. intervention aup.rès élc M. le Président du Conseil d 'ad
ministration de la Société nationale des Chemins de Fer : 

« 22 juin ) 938. 

« :Monsieur le Préîc!, 

« Par votre lettre du 13 juin 1938, Yous avez bien voulu me 
demander de préciser les modifications apportées par la Société 
nationnlo des Chemins cle F er fran~ais aux errements suivis par 
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les anciens i-éscaux en ce qui e-0ncerne les faveurs de circulation 
accordées aux préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et chcîs 
de Cabinet. 

« J'ai l 'Lonneur de vons -faire connaître que la politique 
sévère d'économ.ies imposées à la S. N. C. F. l'a amenée à exami
ner attentivement toutes les catégories do bénéficiafres de facili
tés, afin d'en 1·éduire très sensiblemenL le 11ombre. 

" Lorsquo cette éLude a porté sur les fonelionuaires Je I 'Ad
ministration préCectornlc, la S. N. C. F. a décidé d'appliquer, avec 
une particulière bicnveillauce, les mesures restrieti ves qui lui 
étaient dictéos. 

« Se fondant sur les errements des anciens réseaux, elle s'est, 
en général, bornée à uniflei:- dans un esprit libéral des règles très 
diverses que la création d'une société unique l'obligeait à coor
donner, sans méconnaître toutefois l 'intérêt qu'il y a à mainteuir, 
dans Je cadre de chaque région, les usages des compagnies. 

« Je puis même ajouter qn 'un examen d'ensemble sur les 
décisions strictes en matière de fave1i_r$ de circulation entraîne ù 
conclul'e que la S. N. C. F. porte un intérêt marqué à la collabo
ration des fonctionnaires de ) 'Administration préfectorale, cc 
dont ,je suis heureux de vous faire part. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l 'assmance de ma consi
dération la plus distinguée. 

« Signé: GUINAND. » 

A la suite de cette réponse, j'ai vu, non pas le président du 
Conseil d'administration lui-même, mais j'ai pn .rencontrer hier 
M. Surlcau, ancien directeur du réseau d'Alsace et de Lorraine, 
qu.i est d.irecteur adjoint de la Société nationale des Chemins de 
Fer. TI m'a dit qu'il avait déjà parlé de la question au président 
et, qu'en ce moment, on envisageait une tendance à l 'uuification. 
Je lui ai demandé si cette unification devait se faire sur la base 
du réseau le plus fa,,orable. Il m'a répondu qu'il ne le c1·oyait 
pas, mais qu'on forait une honnête moyenne. 

E" fait, déjà dans ce qui se pratique actuellement, il y a des 
modal.ités qui sont favorables. Certains réseaux, qui n'accordaient 
nux :fonctionnaires que le demi-tarif, depuis que la Société natio
nale fonctionne accordent le tarif oomplet. 

Par contre, il y a des décisions plus restrictives. J'ai donc 
! 'intention do revoir le directeur et, au besoin, le président du 
Conseil d'administration. 

J'J dcmandcnü ,, nos collègues de me fixer exactement, pour 
chaque réseau, sur les réponses qui leur ont été faites. Il est u~le 
de savoir ce qui se faisait auparavant et ce qui se prat1qoc marn-

tenant. 
Si l 'unificatio11 consiste à accorder le tarif militaire sur tous 

les r éseaux à tous les fonctionnaires de l'Administration préfec
torale, dans l'ensemble la décision ne sera pas mauvaise. 

Il y a égalen1ent la question des facilités do circulation don
nées aux membres des (amillcs des fonctionnaires. 

UN SociÉTALRE. - Sur certains réseaux, cela n'a jamais existé. 

M. LE SECirl-T.URE GÉNÉRAL. - Si un certain nombre d 'entrc 
vous ont des cas précis à signaler, jo les r,ricrai de me les faii-e 
connaître le plus tôt possible, llour que je puisse en tenir compte 
dans mes négociations avec la Société nationale des Chemins de 

Fer. 

Un de nos collègues qui tient, sans doute par modestie, à gar
der l 'auonymat, nous a présenté une étude et nu vœu tendant à 
maintenir un équilibre nécessairn entre les traitements des sons
préfets et seerétaü-cs généraux et ceux des employés, chefs de 
bure:i,u de division et de 1mHectnre. Nous tiendro1\S compte de ces 
suggestions le jour vrochain où nous aw·ons, du moins je l'espère, 
uoti-e mot à dire au sujet de la revalorisation rlc3 traitements. 

Trois vœux out été déposés concernant la situation des conseil
lers de préfecture. L ' un, de :1,-L V1srLLON, demande que la limite 
d'âge des conseillers de prétccturc de la Seine soit portt\c clc 
65 ans à 67 ans, limite fixée pour les vrésidenls de Conseil de 
préfecture interdépartemcntau"X. _ , 

La limite d'âge des conseillers de préfecture de la Serne a étc 
fixée, par le décret du 25 septembre 1936, ù 65 ans, pa1· analogie 
avec celle des maitres des reqttétes au Conseil d' Etrrt. 

Le tn1ilcmcnt de dé/,u.t de ces c1cux catégories de magistrats 
est, en effet, de 52.000 frnncs, les couscillers de lu Seine 1Jouva11t 
arriver, pnr échelons, à un trn.itement maximum tic 60.000 fraucs 
(après 1 5 ans de f onction), alors que les maître$ des requêtes 
arrivent à un traitement maximum de 75.000 francs. 

Au coul'S do l'élaboration du décret précité du 25 septembre 
1936

1 
il a été demandé pour les couscillers de préfoctiue .de ln 

Seine la même limile cl 'âge que celle préYue pour les présidents 
des Conseils de préfeMure ii1t,,rdépartementa11.1:; mais cette demande 
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n 'n pas été 11gréée, molif pris de ce ']UC les conseillers de ln Seine 
ne percevaient, q11 '11près du; uns lle fonctiorn, le traitement ùe 
58.000 frc111cs a.ttribu~, dès leur cnh-éc en foncüous, nux prl!siùcuts 
,les conseils de préfoclmc i.ulcrdl!J)artemcnlnux. 

M. Kui.Nzt. - Messieurs, vous connaissez ln question. Actuel
lement, les conseillers ùc préfccluro de la Seine sont placés, au 
point de vue de la Limite d 'â:;o, au-dessous des présidents de pro
virlcc. Il y a lù. uu décalage injustifié. Les intéressés demu.ndcut 
,,uc celte situntion soit modifiée, d 'nulant plus que M. LéoH Blum 
l'avait promis à la tribune. 

M. LE PRÉSIDENT. - Cela n'a que la valeur d'une parole. 

M. LE Si,:cru.T,URE GÉ:,ÉRAL. - Le Bu renu est d'accord. 

M. Ku;:~•zî:. - Je Youclrais appeler votre atte11ti.011 sur un 
nnlre point. Le tiers des conseillers <le préf!ectme ùe la Seine 
arrivent par une autre voie que celle ùcs conseils ùc vréïccturc. 
Donc 1 'assi.mi.latiou n'est pas exacte. Le plafond de 60.000 francs 
ne s'applique pas aux deux. catégories et, par cousl'qncut, l 'assi
milaliou n'est pas complète. 

M. LE SECRÉTADIE GÉNÉRAL, - Le Bureau étudiera la question. 
Cepenclant, rien ne s'oppose à ce que l 'asscmblée générale do 

! 'Association préfectorale émctle un vœu tondant à la fixation ?i 
67 ans de la limite d'âge des conseillers de préfecture de la 
Seine. 

Le deuxième émane de MM. FILROULAUD, président du Con8ril 
cle préfecture interdépartemental d'Orléans, LE FAUCJIECTR, conseil
ler au Conseil de préfocture interdépawmental d'Orlé1ms, PLEVEN, 

conseiller au conseil de préfecture interdépartemental de Versailles. 
Il expose qua si 1 'a1'lide 6 du décret du 21 décembre 1927, 

portant statut des membres des conseils de préfecture, tient 
compte, dans une certaine mesure, cle ! 'ancienneté des services 
pour ! 'inscriptioa au tublcau d'avancement, cetto notion <l'an
cienneté est entièrement abandonnée en co qui concerne 111 nomi
nation proprement dite, la(1uclle est laissée au seul choix '111 
Mi.ni3tre dans la li.mite des inscriptions à ce tabl~au. Dans la 
pratique, ces errements ont révélé de sérieux inconvénients et 
c'est ainsi que nous voyons actuellement des conseillers de préfec
ture figurant au tableau d'avancement, certains poar la huitième 
fois, et comptant uuc ancienneté dans la classe de vingt années 
environ, attendre toujour s une p1-omotion qu'ils risquent de ne 
jamais voil· vcnü-. 
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Il y au.rail donc lieu ùe faire insérer ùans le slalut des mem
bres des conseils de préfecture une disposition analogue à celle 
qui figure dans ! 'article 14 du décret du 23 février )907, concer
nant l'avaMement des fonctionnaires de l'Administration centrale 
du Ministère de ! 'Intérieur, et suivant laquelle une nomination 
sur 1leuœ ai, moins doit être effectuée <1 'après l'ancienneté d 'ins
c1·iption au tableau d'avancement. La réforme proposée, si modeste 
soit-clic, constiLuerait néa.nmoi,1s un important progrè.~ sur la 
situati011 présente puisqn 'clic permettrait aux conseillers do pré
feelm·e méritants qui, jusqu'ici, n'ont pas élé favoritiés, d'obtenir 
enfü,, avant leur mise à la retraite, la promotion de classe qu'ils 
ont si longtemps attendue. 

H icn ne paraît s'opposer ù ce que nous appuyons la demande 
formulée par nos collègues. 

Enfin, M. BERGER, conseiller de préfecture honoraire, demande 
que le bénéfice de la loi cle finRnces dn 31 décembre 1937 soit 
tomplété par une disposition étendant aux retraites les disposi
tions de l'nrticle 107 sans qu'il y nit livu à rappel d'arrérages. 

Il s'agit là d'une question qui se rattache à celle qne nous 
avons l·raitée tout à l 'hcure et que nous examinerons dans ) 'étude 
qui cloit être poursuivie de la modification de l'article 107. 

Telles sont, mes chers Collègues, les questions que j 'a.i été 
chargé d'examiner et de vous exposer. 

l\f. LF. PRÉSIDEJIT. - Mes chers Collègues, vous avez entendu 
le rapport de notre secrétaire général qui est, comme toujours, 
fort bien rédigé. 

Toutes ses propositions ont été adoptées pa1· le Conseil d'ad
mi11istration. Je vous propose de les aclopter ù votre tour en le 
rcme.rcinnt. (Vifs oppl1mdisscments.) 

Le rapport de M. le Secrétaire général est adopté à 1 'unani
mité. 

M. LE PRtJSIDENT. - Ya.'1t de lll. Bolton. Dans son rappp~~ 
1\f. le Secrétaire général a parlé d'un certain nombre de vœux 
déposés· par notre collègue 1\I. BO'ITON. M. BoTTON est a.bsent. Il 
m'a em0oyé un nombre considérable de lettres et même des lettres 
recommandées. DaIIJl l 'une d'elles, il va jusqu'à demander 500.000 
francs cle dommages et intér<lts au Ministre. Comme toujours, 
notre collègue pré3ente ses réclamatious sous une forme un peu. .• 
véhémente. (Rires.) 
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Nous sommes tous d'nvis que, quoi qu'il puisso y avoir n 
l'origine, clans son cas il drmeure acquis qn 'un anêt du Conseil 
d'Etat a annulé ,m décret par lequel il a.vait été mis en disponi
bilité. Nous avons donc été d'avis que sa sitnalion devait être 
réglée. Malg1·é tontes les démarches qno nous avions effectuées, 
nous n'avions pas pu obtcni-r sntisfaction. 

Bi·of, j'ai vu M. SARRAUT, Ministre de 1 'Intérieul', il y a quel
ques jours. Je lui ai exposé l 'nffnire et il m'a <lit qu'il avait ! 'in
tention, étant donné ce que nous lui avions cxvosé, de régler ce en~ 
honnêtement. 

J'ai pensé qu'il fallait intcrv<>nir do nouveau.J 'ai \TU M. Br:R

THOIN, secrétaire général dn Ministère de l'Intérieur, et je crois 
bien, d'après ce qui m'a été dit hier, que notre collèguo sera 1·éin
tégré. Voilà donc le résultat de nos efforts. (l'i/s applaud:isse

ments.) 

PLUSIEURS Socli'TArRr:S. - C'est la meilleure solution. 

M. LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. - Il y a des réclamations qui ne 
sont pas admissibles dans la forme où elles sont présentées. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je suis heureux de vous annoncer cette 
bonne nou1•clle, car ces difficultés pesaient depuis longtemps sur 
nos délibérations. 

COMPTE 1,'INANCJr:R 

M. r..: PRÉSIDENT. - Si personne ne demande plus la pal'O!c, 
nous allons passer au compte rendu financier. 

M. Su=, b'ésorier, donne connaissance cle la situation fman

cière. 
(Tableau l.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous remercions M. S UARD de sa communi
cation. Nous lui demandons de donner lecture du bilan à la dat:o 
du 31 décembre. 

(Tableau Il.) 
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M. LE P ttÉSIDE!,'T. - Je donne la parole à, l 'uu des eet1seurs 
pou.r la lecture du rapport des censeurs . 

M. CHARDON, l'un des censeurs, donne lecture du rapport des 

censeurs. 
Les soussignés CrrAIIDON, préfet honoraire, trésorier-payeur 

général honoraire, et BËom:, préfet honoraire, trésorier-payeur 
gépéral houornire, ccnsctus délégués par l'assemblée générale, 
certifient avoir cx,11niné le;; comptes, documents et pièces de 
dépen~c~ de l'année 1037 qui leur out été soumis par M. Su,uw, 
secrétaire général de la. Cour des Comptes, trésorier de l'Associa
tion, et les avoir reconnus exacts et régulièrement établis . 

De ces c:omptcs et documents, il r ésu.lte que: 

Les recettes de l'c.xcrdec 1937 se sont élevées à, •• 

Somme à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde 
erédilcur de ! 'exercice 1936 ..................... . 

49.794 36 

29.197 01 

78.991 37 ce qui donne un total (le ......................... . 
Les dépenses se sont élevées en 1937 à. . ...... . . 33.720 80 

li en 1·ésulte, au r • janvier 1938, un excédent 
disponible en numéraire de... . .......... . ....... 45.270 57 
exactement représentés pru: les fonds en caisse el eu 
dépôt à la Caisse d'Epargne, à la Banque de France 
et au compte courant postal. 

Les valeurs en portefeuille s'élèvent au chiffre de.. 17!).631 57 

Les valeurs du compte d 'av:mccs s'élèvent au 
chiffre de ........................ .. ... . ........ . 14.838 » 

Eu foi de quoi, nous avons rédigé le présent procès-verbal. 

Paiis, le 20 juin 1938. 

CJTARDON. Bwm:. 

M. LE Pmhmi,;NT. - Je remcrrtc 110s collègues. Mi\:L BÈCm: 

et CnARDON, censeurs. Je mets aux voix le rapport financier. 
Il n'y a pas d'opposition? 
( Le rapport financier est adopté à l'unanimité.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je donne la parole à M. So.ra.o, trésorier, 
pour la. lecture du projet de budget! 

:M. So,IRO, trésorier, donne lecture du projet de bndgct. 
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J 
M. LE PRÉSIDENT. - Je 1·emèrcic nolœ trésorier de cette 

" " A A - :;; G 
eonununication. Je mets aux voix le projet de budget qu'il vient 

-=· §_ § § § § ~ ~ de nous soumettre. 
~ ,.; .'.l ::i i ·~ ~ Il n'y a JJUS d'opposition î 

:, 
~ 

( Le i,rojet cle budget est adopté.) 
V> 

"' " <îJ ,; 
:,; :, .!: M. SoARD, trésorier. - Mes chers Collègues, j'avais coutume 

"' C C 

C. C .;; ~ 
d'adresser, à chacune tle nos assemblées, un appel aux membres 

. ., ~ ~ 

Q ~ il ., de notre Association pour faire rentrer les cotisations en retard. .. .. ~ 

.i 
"' ;;; ~ 

:;) .; .. .; .. 
Q ,,. 

:> :> 5 .. ·;: La situation aujourd'hui est meilleure, tlu fait que nous avons 

1/") 
C C " .§ 0 ~~ 

z î C <J ... a ~ = considéré comme démissionnai1·es un certain nombre d'entre nous 

0 ~ 
C C .! ~ ., .s. 

;;; .! .3 0 ~ ëi. ~ < C 
qui, depuis des années, ne donnaièllt plus signe de vie et restaient 

C t! :;) 

;:: ~ .2 " 
,, .,, 

tl .: V> " 
~ 

!: t: !: :, " sourds à tous l es appels que nous leur adressions, cc qui nous 
..., ë, !l ,, ,. " 

., 
00 :r: " 

C .~ ... ·a hl C cot1tait ,l'ailleurs cher en frais de con-esponùancc. Bien 

M ., ,f: C 
., assez 

a, o. ~ . ., .!: .. 0 ô. o. 
.... C .g "- ·;;; ... entendu, ! 'appel que je formulais ainsi ne s 'adressait pas en 

Ï: C 
., .: .. ê 'O 

0 'O ., i:! 
gén.éral à ceux qui assistent régulièrement à nos assemblées, mais 

pi:; E -~ ·"" .. C 

~ 
,, "' "-

., 
"' ~ 

C ê ~ 
., à d'anciens fonctionnaires, qui avaient oublié le chemin de notre 

0 " <., ·3 ·; ... 
ç,.. 'e 0 C -~ 'o 

., Association, et qui ne répondaient même plus au..'t lettres de rap-
E 

., 
" 

.. .. 
., .. = <.) 

., -~ " 
t; ·., E " 0 ,g ;; E o. pel que nous leur adressions . .. 'O u = = < .. ,,: 
t!, "' "' "' :;,; <J Nous avons envoyé un certain nombre de lettres recomman-

§ 
C 
;' dées, à la suite desquel!e$ une soixantaine de radiations ont été 

,J 
.i: 

A:i ,-. ~ • ~ 
prononcées. Cependant, je suis hemeux de dire qne quelques-uns 

.,, li ,; [;; 

i.:i ,!: g § § ~ ;: des retardataires sont venus à composition. 
... 'ô 'ô ·;; g 

A ,j ~ e E .g "' .. .., -s, 
,,,_ 

'ô 
E-c E E E 

~ 
M. LE PRÉSIDENT. - Je rends hommage aux efforts qu'a faits 

~ 

., 
.., §! 

not re trésorier J)OUT obteniT ces rentrées. Grâce li lui, il y a eu 

0 
llll progrès et nous ne pouvons que 1 'en -féliciter. ( Applaudisse-

pi:; "' "' p.. "' b ments.) 
i:: 

., 
i..l Ë Si vous le voulez hi.en, maintenant, nous allons suspendre la 
u .: .. .E 
c,: = séance pour attendre le résultat du scrutin. ., 
"' 

C J 
.;,. 

C 
C. 0 

---
= 

V> 
.c ~ 

,. ,, ( La séance est suspendue.) 
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ELECTIONS 
AU CONSEIL D'ADMINISTHATION 

J\f. LE P11?:sto}:NT. - Messieur~, la séanre est reprise. Je vnis 
,·ou$ donner le~ résultats du scrutin pour l 'éleclion de cinq m<-111-
brcs tlu Conseil d'administration: 

Noml,re tle votants......... . ........... 378 
Bulletins blancs ou nuls. . . . . . . . . . . . . . . . 16 
Sutirugcs exprimés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360 
Majorité ubsolur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 

Ont obtenu: 

MM. OAUDAR0. 

V1GU1É •• ... •• •.• • • ••••••.••• 

SOARD •••••.••••••••••••••••• 

JOUA.'IY ••.••••..•••••.•.••••• 

Ü.EOROE .•.•.. . ••.• •..••...• •. 

PLERANGELI. . .. ••••• ••• ••.... 
l\[OUSSINET •••••.•••••.•••••.. 

1\1:ASSB .................. .... . 
Divers .......................... . 

317 voix 
299 
287 
24-2 
241 
156 
127 

62 
11 

En conséquence, Ml\C. GAUDARD, Vxoot'É, SuAl'to, Jot:AN\' et 
GEORGE, sont élus membres du Conseil d'administration. Je leur 
adresse mes félicitations les plus cor diales. (Vifs appla11dis e
ments.) 

J'y ajoute des encouragements à ceux qui n'ont pas été élus, 
mais qui ont eu un nombre de voix honorable. ( Asseutime11t tma

nime.) 

Yoiei maintenant le résultat du scrutin pour l 'élcction d 'uu 
membre du Conseil, choisi parmi les chefs de Cabinet: 

Nombre de votants...... . . ..... .... .... 326 
Bulletins blancs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Sulîrnges exprimés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 308 
l\1njoril6 absolue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 



Ont obtenu: 

llf. SOAMARONI. 

Divers. 

- no -

298 voix 
10 

En conséquence, J\I. S CAMARONJ œt élu membre dn Conseil. 

(l' ifs applmuli.s.~eme11ts.) 

A1·aut de vous séparer, 1'1Icssieurs1 je vous propose d 'arh-cssc1• 

c~mme nous_ en avons l'habitude, une ad:resso do rcspectutu~ 
devoucmcnt a M. le lfi11jstre de ! 'Intérieur },f. AJbCJ-t SARRA 

. , .. l' ' UT, 
qm_ nous ,.a,t . honneur de venir ee soir présidei· uoh-c banquet. 
(111/s applaud1sseme11ts.) 

La séance est levée t\ l 6 h. 15. 
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BANQUET ANNUEL 
de l'Association de l'Administration préfectorale. 

A l'issue de l'assemblée générale, un banquet a. eu lieu au 
Pavillon <le la Porte-Dauphine, sous la présidente de M. Albert 
SARRAUT, l\1in.istrc de l'Intérieur, auquel assistaient: 

MM. ALPUAND, sous-préfet d'Erstein: 
ANGELT, préfet du Finistère; 
ATG.&R, préfet de la Haute-Garonne; 
AuoouRT, préfet détaché, directeur au l\linistère de l'Edu

cation nationale; 
A UTRAND, ancien préfet de la Seine, président de l'Assoda

tion de l'Administration préfectorale; 
AZE, sous-préfet de Puthenay; 
BABAUD-LAOROZE, sénateur de la Charente, rapporteur du 

budget du Ministère de 1 'lntiiricur au Sénat; 
BAl'FREY, préfet du Puy-de-Dôme; 
Bi:r.uE, préfet honoraire; 
BELLWID, préfet de la Haute-Loire; 
BERNARD (Georges), préfet de l'Ain; 
BERNARDr (DE), ancien préfet, trésorier-payeur général du 

Gen;; 
BERT (Paul), préCet détaché au Ministère de la San.té pu

blique; 
BERTIIOIN, préfet, secrétaire général du Ministère de l'Inté

téricnr, direeteur du Persot11lel et de l'Administration géné
rale au Ministère de l 'lntérieur; 

BERTON (Henry), président de section au Conseil de préfec-
ture de la Seine; 

BmAux, préfet ile la Haute-Marnl'; 
BILLECARD, préfet de Seine-et-Ois!l; 
BOLI,AERT, préfet du Rhône; 
BONNEFOY, préfet, directeur du Cabinet du préfet de la Seine; 
Bosc, préfet du Gers; 
BoR, sous-préfet d'Aubusson; 
BosNEY, préfet de Meurthe-et-1\foselle; 
BooET, p1·éfot cle Saône-et-Loire; 
Boui'i'ARD (André), ancien préfet de la Gironde, conseiller 

d'Etat; 
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:\LIL Bt1ui;,i·,,ao (PierrP), serrétairo général ùc préfcclurr; 
llou.10, ancien préfot de ln Seine; 
BouRDrn, secrétaire général des Hautes-Alpes; 
Bru.--rON, iuspcclew· géné.rnl des Services administraf.iîs, pré

sit1ent de l'Association des Fonctionnaires Anciens Combat
tants du J\1ini&tère ùe l'lnléricm; 

BRUN (Paul), préfet, ronseillcr d'Etat, di.recteui· de l '.Admi
nistratiou ùépartcmcutnle et communale au Ministèr e de 
l 'Intéricur; 

C,uiouAT, préfet du Lot; 
CAJU.ET, préfet détaché a11 Ministère de l'Air; 
c.,nl,E~, préfet du :Nord; 
(',1ss.,1:·<1:w, auc1cn préfet, receveur-percepteur à Paris; 
CASS~-BARTHE, préfet honoraire; 
CATUSSE, préfet; 
CAJnlONT, !;eerétaire général des Vosges; 
CnAPRON, sous-préfet de Redon; 
Cl!AlWON, préfet honoraire; 
CnARLES· DUPuca:, chef du Cabinet du préfet de Sei ne-et-

Mame; 
CnEBERRY, préfet, directeur dt1 Cabinet du préfet de P olice; 
Cm.1rPE (.angçlo), préfet de la Manchej 
Cnm,1ux, préfet de l 'Eurn; 
C11ULLJAT, sous-préfet cle Pontivy; 
Cows, SC!'rétaire génw.'al du Doubs; 
Coi;:s 1:t', préfet hors cadres, directeur clu Cabinet du Ministre 

de la Marine; 
Coc:11AHIE-DEL.\UE, sous-préfet de Villefranche-Slll'.-Saônc; 
CoussY, pré.ai.dent du Conseil de préfeclure de Caen; 
CUTrOLI, secrétaire général de Scinc-et-ll1ame: 
flAD<lllNE, sous-préfet de Maurin~; 
DAL'DrN, sous-préfet d '.Abbeville; 
D 1,1.ANN1.'T, sous-préfet de Thiers; 
Durm1s (Louis), sons-préfet hors cadres, chef adjoiut du 

Cabinet (lu Ministre do l 'Intéricur; 
Dt:COlllllllAU, pi-éfct du 'l.'arn; 
Drrl'ARD, préfet de l'Yonne; 
Ot·ri.1PFoun, chef de Blll'eau, directeur du Cabinet du direc-

l1Jur génénll de la Sùreté nationale; 
E n:-sT, secrétaire général <le l'Orne; 
F ,11<1,1:-1, prufet honoraire; 
~•ALQUE, sous-préfet de Rethel; 
J•'Auc;i.1rn, sous-préfet de Guingamp; 

J\l M. 

I 
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FERRY ( l{cné), ùiredC'ur du Cabinet du Pré.;iùenL <le la l{épu-

blîque; 
F ESCUOTTE, sous-préfet de llag u~nau; , . . 
Fu.uouLAUD, président da Conseil de pr6J:eeture ù Orleans, 
FLACU (Xavier), préfet ltonornire, re~cveur-perccptcur Il 

.Puteaux; , . , 
F OURCADE, directeur adjoint au Ministère de. l?ntéricll.l·: pr~

sidcnt de l 'Associa lion amicale du Miwslerc <le 1 Inte· 

r ieur ; , , I d 
GAS (Serge), préfet, conseiller d'Elat, d!re::t.eur gener3 ~ 

l '.Assistance et de 1 'llygiène au Mi.tustere de la San te 

publique; 
G.-.un,mo, sous-préfet d' Avranches; 
CAZ.1,G1'"E secrétaire général du Nord; 
llENEBR~lt (Roger), préfet hors cadres, chef du Ca?inet du 

Pr6s.ident du Conseil, Ministre de la Déferuie nationale et 

de la Guerre; 
GEORGE préfet de la Sarthe; 
GONDR,:ND rédactrur, secrétaire de la Direction du Personnel 

et de l' larninistration générale au l\'[inistèrc del 'Intérieur; 
GournouE1>"ET (-Paul), président du Conseil de P:éf~ture de 

Versai lles, secrétairë général adjoint de l'Association; 
Gi¼UX (François), préfet des Bouches-dn-Rltûnc; 
GRAUX (TTcnri), pr6.fet des Deux-Sèvres; 
OnmAL préfet de l'Indre; 
IlB:-m/ (,Jucques), préfet de ta Haute-Saône; 

Jh:NRY (Pierre), sous-préfet; 
Tio :,,,'TE.BEYRIE, 1n·éfct du Doubs; 
Iooux ancien préfet h-ésorier-payeur général de la. Meuse; 

' ' · tral d l'I bwx:RT, inspecteur gén6ral, chef du Service cen ~ . ~15
• 

pcction générale des Services administratifs au Mirustcre 
de ) 'Intérieur; 

JAcQuo-r, sous-chef de Bureau à la Direction du Personnel au 
Ministère do l 'lntnrieur ; 

JOU ANY, préfet hors cadres, directeur fü1 C11binet du Ministre 

de !'Air; . 
J ouVE, préfet détaché au Ministère de la Snnt6 publique;_ 
KuEN7.f:, ancien préfet, con.seîller de préfecture de la Scme; 

LANDEL, sous-préfet de Cholet; 
LANGF.RON, préCct de Police; 
L ANQUETlN, préfet de la Drôme; 
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M)l. LE
1 
Bi,:,u:, gouverneur généml de l'Alg6ric, aneicn ùirccteur 

< u Personnel et de l'Administrntion générale au Mitu"s'". 
do l'Int~ · • • • ec1e crieur, prcs1dent d'honneur de l' Asso • r . 

J f$1JElJR ) ·r t h f ù Cl!\ ton, • · . . : l l'e e , C C u Service intériew· au ;M.inistè d 
l· lnleneur· re e 

L1A1;1) (Didi~·), sous-préfet, chef du Cabinet du secrétaire 
gcnéral de h1 Préfecture de Police· 

Lcc,1, préfet de la Nièvre· ' 
MANTE, président du Coos,cil de préfecture de n· .(> • 
)1.A.RCEL-B . 'f IJ n, • , E:~~A.ào, pre et honoraire, conseiller d'Etat direc-

teur general du Travail au Ministère du Tr v il . 
président de l'Association. a a ' v1ce-

:.'ilARL1.xr · . ·r ' , anc1e11 pre et, receveLLr-percepteur à Paris· 
)fAnrnGER président d r , ' , ' 6 sec ion honom1re au Conseil d'Etat· 
J.•faR·rrn (Auguste), préfet du Gard· , 
::\1,ui•ri:-i (Louis), préfet de lu Haut~-Savoie· 
)fAcaE1,, secrétai1·c général de la Haute-G~ronne. 
l\UYMAT, sous-préfet de Sens. ' 
Mo~TE,SSLER, préfet honora.ire'. conseiller d'Etat, directen-r 

genernl honoraire de la Sûreté nationale• 
'.\Lo~.NŒR, préfet de la Somme· ' 
:M ' , ONTANE, ~us-préfet du B.lanc; 
lloITT,ONGCET, préfet de la Vienne· 
Mos~o! sous-préfet hors cadres, 'directeur du Cabinet rlu 

1\IuuStr e de la Marine marchande. 
N.ATALELLI, préfet de la Meuse; ' 
ÛLl\'IB.Rl, ~ous-préfet d'.A.rgentan; 
P.EIGITT:,, d1rect?1~r du Contrôle de la Comptabilité et des 

AŒa11 es algenennCll au l\Iinistèrc de l 'I t, . 
PELLETŒ (F . . n cne•u·: 
' R rançors), secrétaire général du Do b . 
.c'ELUNI, clwf du Uabinet dn Ministre do l'I ntér7e s , .. 
PEJ'.Ri;Ar-Pn \DIER, secrétaire général d<:tnchô au c:1;1it. 6 

n c~·-tlc l'Aménagement eL de l 'OrgartÎsation de 1 ~~up -
pans1cn11c au lf.i11istèro de l 'lutél"icur. a eg-10u 

PmLn>, sous-préfet de Reims; ' 
PrcAJUl, sous-préfet de Clamecy; 
PTERANO.ELI, SOus-préret de Rambouillet· 
PITON, préfet du Morbihan • ' 
l)ONCllAUD, sous-préfet de Tlioaon. 
Pout.AT, sous-préfet de Castres • ' 
REVILUOo, préfet, secrétaire g6néral Police; de la PrHecture de 

Roc1.L\Ro, préfet du Pas-de-Calais· 
' 

j 
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1\lM. Rocr.rÈs, secrétaire général détaché à IR Caisse de Crédit alLX 

Départements et aux Communes; 
RoosSELOT, sous-préfet à la disposition du préfet de Sciue-

et-Oise; 
SAnAT1flfl (Maurice), préfet, dircctem· adjoint au Ministère 

de l 'lnlérieLLr; 
SAoos, secrétaire général des Bouches-du-Rhône (Admin.ist.); 
S ,\SSJRR, ancien prP.fet, trésorier-payeur général de ! 'Oise; 

SA OVAJ ru-:, pri;:fet de la Creu~e; 
Suaurn, préfet détaché, directeur ùes Affaires départemen-

tulcs à la préfocture de la Seine; 
S1Ml)K, préfet clétaché, ù.irecteur 1, la Préfecture de Police; 
STme-r, pr6fe1, de Maine-et-Loire; 
Su,IRD, ancien sous-préfet, seerétaire général de la Cour clrs 

Compt<lS, trésorier del' Association; 
SunCTCA'llP, p1:éfet des Basses-Pyrénées; 
TAVIANI, préfet d11 Cher; 
THOUMAS, sous-préfet hors cadres, adjoint an directeur du 

P ersonnel et de 1 'Administration générale au ?tltnist.ère 

do 1 'ln téricur ; 
To~1AS!NI, préfet de Seine-et-Marne; 
T ou:wr, préfet honoraire, ancien directeur général de la. Caisse 

générale de Garantie au Ministère du Travail ; 
V An.ElrnE, préfet honoraire, ancien directeur des Affaires 

département ales à la préfecture de la Seine; 
V1mLO)B1}1, aneien dfrecteur du Personnel et de I' Admi.uiska

tion générale, ancien secrétaire général du Ministère de 
! 'Intérieur, préfet de la Scine-Tnféricure; 

Vu'.: (Charles), préfet honoraire; 
Vnm:.LESCAZES, préfet de LoiJ"-et•Chcr i 
Vwur.f: (André) , ancien dfrecteur du Personnel et de 1 'Ad · 

ministration générale au Ministère de 1 'Intérieur, préfet 
du Bas-Rhin, secrétaire général de l'Association; 

VILT,EY-D EsMESERl."TS, préfet de la Seine; 
VINCEN'l'l (DE), secrétaire général de la H aute-Vienne; 
Wn:mr, sous-préfet l10rs cadres, chef adjoint du Cabinet du 

Ministre de l'Intérieur. 
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DISCOURS DE M. A. AUTR.AND, 
ancieu Préfet de la SeÎlle, Président de !!Association. 

Monsieur le Président, 

En me levant pour vous remercier d'avoir répondu à notre 
pressante invitation avec la plus parfaite bonne grâce, je m'ex
cuse d'évoquer, tout d'abord, le banquet préfectoral do l'an der
nier, dont nous avons gardé un si agréable et si réconfortant 
souve11ir. 

,\lors, comme aujourrl'hui, nous avions l'occasion et le droit 
de nous enorgueillil.' de la bienfaisante vitalité de noti·e groupe
ment amical, professionnel et d'assistance, mais nous étions sur
tout réunis pour fêter, avec le plus d'éclat, un heureux événement 
de famille, la frentième année de la naissance de notre Associa
tion. ( Applaudissements.) Par un insigne honneur, que nous axions 
ardemment ambitionné, M. Albert LEBRUX, Pl.'ésideut de la Riipu
blique, avait bien voulu acc8J)tcr d'en présider le banquet do 
commémoration. Nou.s avions été grandemeut fiers de voir, accom
pagué de plusieurs membres distingués d11 Gou,,crnemcnt, le chef 
de ! 'Etat r épublicain que le pays entoure de tant de 1·ospect et 
d'affection, nous donnor trnc telle marque d'attachement. ( Vifs 
applaudissements.) Dans une allocution éloquente et familière, 
M. le Président de la République nous avait retracé, en une 
csqui5sc charmante, les excellentes relations qu'il avait eutrc
tenurs, au cours de sa carrière, avec le personnel préfectoral de 
Meurthe-cl-Moselle. Il les avait appréciées cl 'un joli mot expl'cs
siI. « Pour moi, nous avait-il dit, dllllll un élnn de bonne hunwur 
souriante, je suis un vieil a.mi des p1·éfots », <loclaralion r1ui 11011s 
était allée droit au cmul', que nous avions gaîment applaudie, nt 
dont nous soulïaitions que nos jeunes camarades, romme leurs 
aînés, j11stiûeut la signification fü1tteusc. (rils 11p1>hmdisse1nenls.) 

Dans une pensée l'()Connuissnnte, an nom ,le 1 '.\ssociatiou et 
en ,·otre présence, l'II. le hlinisti-e de l 'Intéricm, .i 'avais le devoir 
cl '1h ·oqucr ee précieux som·enir. Il ue pouvuit, :wtic 1>lus <lo 
bonheur, traduire cc noble sentiment d 'e~time et ,le ~ympathio 
dont nos départements et le pays font béullflcicr imp>ll'I i:llcmcnt, 
en dépit de je ne sais plus quels dénigrements ))érirnés, les îone
tiom1afrcs de l 'A<lminislration p1·éfectoralc de la Républiq11e. 

( Apptaudisseme11ts.) 
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Vous-même, l\[_ le Président, soiL par h-aclit,io11 républicaine, 
soit par goi1t personnel, vous avez affirmé, main tes fois, votre 
i11cli11u tion ponr les fonctionnaires préfectoraux cl administratifs. 
Vons y avez toujours compté des collaborntcurs et des a.mis éprou
Yés, el l 'évocatio11 tlc la mort trngil]ue clc celni qui avait élé l'un 
de mes successeui-s 1, la préfecture ,le la Seine, et qui vous était 
particuliè.rc111c11t cher, ne peut, à cc banquet, oi1 il vous avait, 
une fois, brillamment suppléé, que susciter, en vous comme en 
uous-mêmes, les plus clottlourcux regrets. K ul doute que de telles 
sympathies ne se soient accrues de l 'cx-péricuce rnrnarqnable (]UC 

\'ous aviez acquise au cours des missions d 'outre-mer où vous 
a\'iez magnifiq1tcrnent représenté la. }?rance. Ces lourdes lâches, 
accomplies sous des climats r edoutables, n'avaient pu avoir aucune 
prise sm· vous: nom; VOU$ en avions félicité au banquet du 2 juil
let 1928. Avce nue satisfaction reclonblée, nous sommes charmés 
de constat<'r, aujourd'hui, qu'elles vous ont laissé la même jcu 
uesse et la même vaillante activité. EJles ont permis à voire per
sonnalito de grandir. Ministre des Colonies, Ministre d'Etat, 
Chef du Gouvernement, vous avez été cinq fois; et même, pour 
Hrc exaet, cinq fois et demie. Ministre de l 'IntPrieur, car vous 
avez été, trois années, Sous-SccrétaÎl'c d'Etat ,1 la place Beaurnu. 
C'était an moment où, par une coïncidence à noteJ·, le ]4 décem
bre 1!)08, notre Association préfectorale était fondée et autorisée; 
c'était la période, si intéressante, où, en même temps que Marin
ger, Yous collaboriez avec Georges Clemenreau, Président du 
C'onscil et Ministre de l'Intérieur, le grand citoyen qui a pu mou
rir, r1ui est, aujonrd 'hui, trop oublié prut-êtrc, mais dont le nom 
Yin,\ aussi longtemps que notre Franco éternelle. 

Cette collaboration, les hauts postes que , ,ous aviez occupés, 
expliquent davantage encore qu 'appelé à diriger le 1\Iinistère do 
1 'Intérieur, votre premier souci ait été de tenter cl 'affermir 
l 'autorité des pxéfets. Sans cloute défendaient-ils ! 'autorité tles 
lois démocratiques, mais vous estimiez nécessaire qu'ils défen
dissent au~si, avec force, la leur. Le pJ"éfet est, dans Je départe
ment, le seul rnprésentant qualifié du pouvoir exécutif. C'est loi, 
disiez.vous, qui doit garder l 'autorité sur les autres services. Et, 
comme tout était îi J)eu près aboli, vous avez pu justement vous 
flatter tl 'avoir fait, rendre le décret de centralisation du 5 novem• 
bro J 926, qui a institué le commandement préfectoral unique. 
( App!audissernents.) 

Vous aviez, d'autre part, déclaré que les préfets, secondés 
par leurs collaborateurs, devaient Hre des «animateurs» en 
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contact profond et constant aYec les réalités cle la YÎe <lépart<'
mentale. Et, devançant la période d'événements affligeants que 
nous venons de vi n·e, vous leur aviez déjà donné le nom de « pré
fets socianx ». Ce nom, ils l'ont définitivement conquis, eux et 
leurs collaborateurs: scerétaires généraux, sous-préfets. conseil
lers de préfecture, chefs de Cabinet. A force de sang-froid, do 
fermeté et d'esprit. de coneiliation, ils se sont montrés à la hau
teur de lem rôle. Ils onL résolu ou contribué li 1·ésou(lre de regret
tables et de très dangereux conflits. Ils ont bien mérité clc la paix 
sociale et du pays. ( Vifs applaudissements.) 

Finfin, vous n'avez pa, manqué, à certain jour, ùc prendre 
position au sujet de ces difficultés chroniques et par moment 
a iguiis, qui se dressent, an point de vue électoral, presque inévi
tablement, sous les pas de l'Administration préfectorale et aux
quelles des hommes politiques sont mêlés. A la veille d'une inter
pellation parlementaire, vous nous aviez dit a,·ee netteté et non sans 
courage: « Nous verrons s'il convient de marquer tant de sévérité 
aux préfets de la République, alors que les empiétements SUC{!CS

s ifs et prolongés du législatif sur 1 'exécutif ne pern1ettent pas 
souvent, comme il le devrait, à leur chef, le Ministre de l 'l;nté
rieur, d 'êh·e le maître de son mouvement et de pouvoir sélection
ner leur valeur. » 

Ce fier langage, digne de Waldeck-Rousseau, vous Je teniez, 
en proclama.nt, avec quelle conscience, dans l 'ensemble, avec quelle 
droiture, avec quel dévouement, le personnel préfectoral assure 
les fonctions que lui a confiées le Gouvernement de la République. 
( Applaudissements.) 

M. le Président, vous avez bien voulu accepter d'être, ce &oir, 
notre hôte d 'hon.ncm; comment aurais-je résisté au désir do faire 
revivre, pour les louer devant mes collègues, ces ,·ues d'un homme 
d'Etat, comme vous si expérimenté, sur des points essentiels de 
la fonction préfectorale! ( Applaudissements.) 

AllSsi bien, ce ne sont pas seulement ces fortes déclarations 
dans ! 'ordre politique, auxquelles je viens de rendre hommage, t1ui 
ont toutes caractérisé votre présence ,à la tête du Ministère cle 
l 'Intérieur; ce sont, it un point do vue infiniment plus modeste, 
<les uctes bienfaisants dont la discrétion égale l 'impérieusc utilité, 
<JUC vous avez accomplis clans l'ordre de l'assistance sociale. Vous 
a vcz tenu à marquer le yif intérêt que ,·ous portez ~ notre A.sso
<iintion nmicnle que vous avez vu naîtrn et qui est restée indépen
dante de tout autre groupement. Elle cornprencl, 1,armi ses adhé-



rcnts, :wec des me.mb1·es du Conseil d'Etat et de la Cour des 
Comptes, des ambassadeurs et les plus hauts fonctionnaires do 
l'Afrique du Norcl, la presque unanimité des préfets, secrétaires 
généraux, sous-préfets, jeunes chefs de Cal,inct de préfet, prési
dents et membres de ces conseils de préfecture dont vous a.vez 
créé ln réorganisation, sans omettre également les anciens qui 
gardent, ain~i, 1 'illnsion très douce d'appartenir cncoro à la ear
rière 1, lnqnellc ils ont donné le meilleur d'eux-mêmes et do leur 
cœur. (Vifs applaudissements.) Elle vit des eotisations de ses 
mille sociétaires actifs, en service détaché, et honoraires, dont le 
paiement, regrettons-le, révèle quelques oublis. Une subvention 
annuelle de 500 françg lui avait été ucconlée à ses débuts, puis, en 
ch:mgeaut de ministère, elle arn.it éto ramenée à 300, pour êtte 
porté·J plus lard ,, un chiffre pins élcn-é. Quoi qu'il eu soit venir 
on aide à de paunes camarades drtns la détresse, à leurs ~'cuves 
ou n leurs enfants brusquement et cruellement })rivés de leur sou
tien, consentir des prûts d'honneur pour faire face à des cas 
cl 'infortune urgents, .faisaient peser, sru· notre Ol'ganisation d'as
sislaucc, une ~itnation lomde et malaisée. C'est alors qu 'en 1927 
Ministre de 1 '1ntéi-icur, vous aviez pris une initiative salutaire'. 
Vou, avie1, alloué, ,, l ',\5sociation, uue subvention vraiment 
intéressante. lle permettrez-vous de préciser qu'elle équivalait 
n nne trentaine de belles images bleues prélevées sur le produit 
des Jeux dépendant clu Ministère de l 'Jntériem·. ( A.pplaudisse
me>1ts.) Nous en avions été extrêmement touchés, n'ignora.nt pllS' 
qu'accorder une si importante subvention était un geste difficile 
de m~rnc ciue le répéter on le recommencer tfovait ] 'être bic; 
clnrnntage cnro,·c. Or, revenu au Ministère ùc l 'Jntérieur au début 
de cet Le année, vous n'avez pas hésité, sur l'indication do colla
borateu1·s attentionnés, 11. nous renouveler celte t1·ès substantielle 
allocation polll· nous aider à secoui-ir des situations malbenrcuscs 
qui exigent ù'être d'autant plus soulagées qu'elles sont plus 
1·~rllc,, sou\'Cnt nnnanles et peut-êtr e moins connues. ( A pplau
cl1ssements.) 

Notre Conseil ll'adminislrntion et moi-même vous en avions 
remcrcif aven effusion, notre véritable d(.sir étant de vous eL\ 

témoigner publi11uement notrn gratitude. 

Pour le faire, nous songions ù notre assemblée générale qui, 
aux termes de nos $tatuts, doit se réunir dans les premiers mois 
de ! 'année, et an banquet qui a lieu à ! 'issue de ses délibérations. 
~Ile fois de -pins, des circonstanc11s impérieuses, clos événement~ 
rnattendus, une crise ministérielle, étaient venus se mettre au 

fravcrs dn règlement et de nos projets. Nous avions, rn effet, 
envisagé une date. A peine avait-clic été choisie que vous n'étiez 
plus Ministre de l 'lntérieur. Et c'était votre successeur et prédé
cesseur, M. Marx Dormoy, qui voulait bien signer l'ordonnance
ment de c1·édit. Mais nne autre démission ministérielle générale 
soudaine étant survenue, voici que le nouveau GonY()l'llCment vous 
ramenait encore, et po11t· la cinquième fois, à la place Beauvau. 
(Vifs applciudissem,mts.) C'est alors que nous avons préparé, avec 
notre assemblée génér,lle, cc banquet dans lequel nous nous étions 
vroposé de vous manifester notre reconnais,ancc, à ·vous, le dis
penRalcur de CC' don généreux.. (.1vplaudissements.) 

Ce jour de félicité est arrivé ... 
C •c~t pourquoi, ù 11otre hauquct b-aclilionnel, auquel ont été 

co11viés ou assi,tcnt: M:.\L FETtRY, directeur du Cabinet du Pré
sident de la République (Appli11ulisse111ents); B,\.BAUD-LACROZE, 
rapporteur an Sénat du budget du :Miuistère de l 'bitérieur; vos 
plus immédiats collaborafrurs ( Applrrmlissements.): MM. VrLLEY• 

DES~ŒSERJJ:Ts, préfet de la Seine, LAXGERON, préfet de Police, le 
secrétail'e général BERTJîOIN, MOlTESSrY.R, Bnm:, PEIGNÉj MM. J\f.1-

RUIGtm, président de la Caisse de Crédit aux Départements et aux 
Communes, BrrE'.l'ON et FouncADE, pré~i(lent des Groupements ùu 
:Ministère de l 'Intérieur, Roger ÜEXEBnum, chef du Cabinet du 
Président du Conseil (Applaudissements.) et nos cama.rades vmus 
nes différenLs points dn territoire; notre ami M. Georges LE BE-\U, 
Je si estimé et si populaire Gouverneur général de l 'Algél'ie, prési
dent d'honneur de l'Association, j'exprime notre joyemi: conten
tement. ( A11plrrudissements et acclamaiio11s.) 

Je bois à. M. Albert LEBRUN, Président de la République, dont le 
respectueux souvenir et le ,-isage bienveillant dominent la réuuiou 
,1 laquelle il nous avait, l'année dernière, apport.é ses affectueuses 
cordialités. ( Vifs applatulissements.) 

Je bois à. M. Edouard DALADlF.R, l'tlmineut Président du Coru;eil, 
llünistrc de la Défense nationale et de la Gucne, qni s'efforce, a,·cc 
sa tranquille ténacité, au milieu des plus i-ucles obstacles, cle J)Ollr
sttivre le r e<lresscrnent écouomiqnc ùn pnys et le m:iintien de la 
11aix. ( Vifs npplawlissemenls.) 

Et maintenant, mr~ chers Ca maracles, le"ons nos Yen-es ,, 
11[. Albert SARRAUT, Ministre tlc l'Intérieur, bicnfaitcu.r de notre 
Assnciation rtu 'il a si spirituellement et si exactement appelée un 
jour: « Le consci-vatoirc des bonnes traditions rle 1 'Administration 
préfectorale». ( A pplaudisscments redoublés et longues ncrlama

tious.) 
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DISCOURS DE M. ALBERT SARRAUT, 

Ministre de I' bité rieur. 

)les chers Collaborateurs, 

Vous venez d 'eutend1·e un bien beau discours, frès noble vrai
menl et très émonvant dan~ sa simplicité, où l 'cxpœssiou était 
digne de la pensée, où l 'idée généreuse s'enveloppait d'une forme 
à la fois délicate et magnifique, qui vous a arraché des applaudis
sements auxquels je me suis associé sans me préoccuper de savoir 
si j'applaudissais des mérites que votre président, M. AU'.mAND, 

m 'attribuait et sans chercher à sa,,oi1· si oui ou 11011 ils étaient 
jushfiés. 

Il y a quelques jours, suivant l 'usage, M. AUTRAND, président 
de l 'Association cle l'Aclmirustration préfectorale, est nnu me 
confier ce qu 'il avait l 'intention de dire; j'avais eu la tentation 
naturelle d'y accomoclcr nue réponse adéquate en la préparant 
sous la clarté de la lampe uocturne, de prépai-cr, moi aussi, un 
uiscours dont j'aurais Jlesé cba.q~1e mot, où j'aurais essayé de 
trouver quelques-unes de ces formules lapidail'es en les euvelop
J)!lllt clans la rhétorique du verbalisme nùuistériel. (Rires.) 

Je dois dixe que j'ai renoncé à ce dessein, peut-être p,u·ce que 
je n'ai pas eu le temps clc le réaliser, mais plus probablement 
parce que, dans son accoruplisscmcnt, je voyais accourir vers moi 
lo cortège grandiloquent de ces expressions dont nous subissons la 
tyrannie. J'ai l101'l:eur des discours tle cette uatm·e ... C'est, peut
ûtrc, précisément pour eu avoir trop prononcés moi-même; c'est 
peut-être aussi J)a.rce r1ne je considère qu'on accoutume ainsi l~s 
nations ,i cetlc pensée néfaste qu'un discours est un acte et, 
qu'une fois qu'on a parlé, ou peut se clispensro· d 'agiJ·. ( Rires et 
(l.pplmulissements.) 

Je voudrais très -familièrement, sans grandiloquence, très sim
plement, vous exprimer la joie que j'éprouve ce soir à me trouver 
paroù vous et îi sentil' se rl!Sserrcr entre vous et moi co vieux et 
solide lien dont tout à l'heure voi,re cher président, M. Â.UTR,\ND, 

indiquait la clato dans des conditions qui n 'out pas été sans 
éveiller en moi l'émotion la plus profonde, p1ùsqu'elles me rap
pellent l 'époquc lointaiue où, ,1 côté du br ave et cher ll,\RJsGER, 



toujours jeun~, toujours solide, toujours actif, je faisais mes 
t1ébuts rninistériels il. ! 'Intérieur, sons le commandement du patron 
des patrons, j'ai nommé Georges Clemenceau. ( Vifs applaudisse

ments.) 
Ces liens, les cin:onstances out voulu que j'eusse ruai11tes fois 

l 'occnsion do les resserrer, pui~quo c'est la cim1uièmc ou sixième 
fois que je reviens à la place Beauvau. Mais je n 'ea ai jamais 
mioux senti ln solidité qu'aujourd'hui ; ot jamais mieux <tu'an
jourd'hui je n'ai compris cette solidité p rovenant de toute l '<'s
time profonde, cle la confiance et de la sympathie que j'ai vu 
nccroître pour vous, à la faveur de circonstances par lesquelles 
il nous a été permis de mesurPr la pleino valeur do votre dtlvoue
ment à la paüie, de vos mérites, de votre autorité. (A11plaudis
semeMs.) 

Chacun de ceux qui me counaisscnt sa,venL que ma parole 11 'est 
ni serve, 1ù courtisane. J'aurais plutôt l'habitude des propos 
directs, des mots un peu ùu_rs, un peu brutaux parfois, .jamais 
méchants d'ailleurs. C'est clire quell.,, est ma sincérité dans le 
moment où j'apporte un témoignage comme celui que je viens 
d'exprimer. Je le fais d'auta nt plus librement et d'autant plus 
délibérément que le sort m'a son vent. rapproché, puis successive
ment éloigné de cette p lace Beauvau, vers laquelle la volonté des 
circonstances me ramène pourtant d'une façon chronique . .Ainsi 
il m'a été permis, soit de suh,re de loin, soit do me rendre compte 
de près, de l 'offort que vous aecomplissez el j'y applaudissais 
Phaque fois comme si j'étais encore placé à votre tête. ( .Applaudis
dissemcnts.) 

Vous venez tlc parler, M. le Président, rle notre temps, tlont lo 
moins qu'on puisse dire c'est qu'il n'est pas précisément facile. 
Depuis. quelques années, tout cc que vous pouviez posséaer cl •~ner
i;:ie, de rnlonté, d'ingénio~ité, a été soumis à uno rude épreuve. 
:N'otre pays a traversé et il continue de traverser, et il r,ontinuern 
de travorse1·, des heures difficiles, qni so11L la ~aracléristiquc et lo 
signe des grande~ évolutions qui transfigurent l 'cxislon,·c d'une 
nation. 

J 'e11 parle, pour rna part, sans me laisser allc1· à 1 'émotion un 
peu peureuse, sinon un peu poltronne, qui caractérise quelquefois 
1 'attitude <le certains de nos concitoyens, devant des phénomènes 
sociaux qui ont, à mes yeux, un caractèré inéluctable. J'en parle 
avec le calme, avec le sang-froid d'un vieil homme d'action qui 
a déjà plus do quarante-cinq années de lnltes civiques derrière 
lui. ( Applaudissemeuts.) 

.T'en parle surtout avpc l'état dïl.mc d'un l1oi:nme (Jui, né dé'.no
l'Tnlc dans un rnil ien démocrate, est et reste domo<1rntc1 et qrn ne 
Youd:·ai t pas s'abantlonncr, cornmc certain6 l10111mcs politi!]uP.s, 
a u penchant de devenir réactio111111ire eu vieillissaJll. ( Uires ei 

c,pplmulisscmenls.) 

Ayons le roui-age ,le voir certaines 1·éalité;i. en farc, <le ':~~ter 
fidèle ù rcs pcnsfcs, ù ces c\oclrines: la R6pubhquc c;t 110 rcg1me 
démocnttiquc. )fous avons voulu la clémocralie, n1nis nous _avon~ 
voulu en mî,rnc te111ps les postulaLs sur lesquel$ elle rcpo~a,t, qui 
sont générateurs ùc eonsiiqucnccs logiques et inédlaùles, .i.,·cc 
lesquelles il ne îaut pas t r icher. 

Ln Jlépnbl iquc Cnit équation a,ee 1 'idée de justice sociale. La 
Républi,1ue est ) 'itinéraire de cette justice sociale. Si clic n'était 
}las ;:ela, e lle no serait qu'un mot vide de sens, et ee n 'c,t tout tle 
Jnême pas en v:1i11 qne la République s'atlœsse ,, ces masses pro
fondes, à ces ma";<'s laborieuses sur lesquel les elle doit tléfinitive
ment reposer; elle leur a donné l'éinnncipnlion 1rndériclle, morale 
et elle a co1tlribué ù nceroîLre leur dignité humaine. ( .11111/mulis

sements.) 

Lorsque nous leur avons donné l'éducation et certaines fm·mulcs 
de défonse, comme le droit syndical, nous devions lli<'n prévoir IPs 
couséqueoces qui devaient en ,·ésnlter , car si nous leur a\-ions 
donné tout cela avec la pensée réticente qu'elles ne s '<•n sen-i-
1·aicnt pas, nous aurions inscrit en exergue, sur la Répuhliquc, la 
p lus hidouse hypocrisie. ( -1 pplaudissements.) 

Dès lors, lorsque, de rcs masses profondes et sonnn l meur
tries, monte une pétition d'équité, nolrc courage doit ûtrc del 'exa
mi.uer bien en face pour savoir ce q11 ' il y a rle juste en elle, de 
fondé, sans recou.ru: immédiatement nm: mcsU1·cs 0---..-trêmes et 
vraiment lrop faciles de la répression. 

C'est sans doute si cette pétition c1 'équité allait un jom· en se 
Mrrompant, si les forces de révolution et cl ' indiscipline allaient 
r.11 se développant, que seraient remis en question les fondements 
~ur lesquels repose la République, et ciu'il fauclrait alors sévir; 
mais tant qu'il s'agit de sarnir s i la _justice sociale, expression 
même de la Rép11 bliciue, n'est pas meurtrie en quelque point qne 
cc soit, et qu 'il faut respecter ses droits, lui permettre dC! s'ép~
uoui r, c'est alors que notre ti\cl1e, que nohe œun-e 11ppnra1t 
comme devant solliciter ! 'effort le pins loyal, le plus rlroit, lo plus 
honnêle, Je plus courageux. ( .J.pplaudisseme11ts.) 

1 
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Eh bien, c'est 11 tnwers ce problème que vous nvc1. dû vous 
mou,·oi..r lkpuis quelques années. Vous avez assist6 à des eornrno• 
lions profondes, aux secousses untionalc~ des masses laborieuses 
qui, i!nns toutes les circonstances, se sont drcs~P<lS pour dêt'cnrl re 
la Rt<pnbliquc. 

Vous av<>z connu des heures difficiles, mais ceci faisait pal'l ie 
des étapes inévitables de la démocratie et de l 'évoluLion (1 'un 
ordre social déterminé, qui ne peut pas stagner. Vous avez été à 
la hauteur do YOtre tâche et la République n triomphé do ses 
épren,·es; elle a franchi cette étape, sans fléchir sous ces onragans. 
Voyez-vous, cela est II l'honneur d<'s principes sur lesquels elle 
reposait, mais c'est aussi à ! 'honneur des serviteurs 11u 'el le a 

trouvés pnrini vous. ( Vifs applaudisseme,its.) 

Rien ne vous n. été épargné, et elle sc1·11.it longur ln liste des 
difficultés nu milieu <lesquelles vous avez eu 1t agir. JI n'y n Tien 
mnuqué, n.nssi bien ù. Paris qu'en province. 

Vous avez connu les grè,·es g6nérRlisécs, les occupations 
cl'usiue~; vons :ivez connu les malaises clc ln vie chère, les inci
<lcuces dPs calamités sur la vie ~grirolP. Vous a,·ez connu la succes
sion de~ nises financières et des d~vHlualions avec !Purs répercus
sions su.r la grande misère cJ,,, hudgeL~ Mparfcmcntaux et commu
naux, qui font vos nuits hlanc-ltcs et qui sont Je ~ujel de vos perpé
tuelles angoisses. 

Vous avez connu n.ussi les complots de ers factieux qui n 'out 
rien trom·é de mieux, dans une situation intemntionalc, comme 
cella où nous vivons, que d'offrir le mirage r1e ln gncne civile 
comme une sorte d'appât à la guerre étrangère. ( Applaudisse
ments.) 

Vous avez eu également à supporter ! 'incidence de t.on$ les 
événements internationaux, non seulement à cause ,ln malaise 
qu'ils pro(lniscnt <lau.s lo pays mais aussi en raison des effets 
immédiats qu'ils avaient rlans certains domaines administrés par 
vous. Je songe en M moment aux préfets de nos Mpartemcnts
îrontières et des 1·égions voisines qui se sont trouvés, du fait de 
certaines immigrations, en présence de pl'Oblèmes qui 11e sont pas 
aisés à résoudre et poui· lesquels ils ont dû fournir, non seulement 
une somme de travail, mai.~ une somme d ' initiati,,e et de bon sens 
cl'intelligenco, de courage, dont je déc lai-e moi, lem· chef c1uc 3.; 1 • • . 1 1 • 
ne eur s<:"~ Jamllls assi:z reconnaissant. (Vifs 11pplai1dissenients.) 

Au m1hcu de toutes ces npreuvcs, vous arnz singulièrement 
consolidé l'autorité préfectorale, vous J 'avPz affir111éc, vous l 'avcz 
revigorée, j'allais dirn vous ) 'avez illustrée. Laissez-moi vous 
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inùiquer que personne n'en a élé plus heureux que moi. Ai_nsi que 
1\f. AuTRAND le rappelait tout à l 'heurc, dans toutes les cfrrons
tanccs oi1 j'ai occupé le Ministère de ) 'Intérieur, je me suis atta
ché aYec acharnement à triompher do cette vérité logique, évi• 
llcntc, dont la eertitucle erêve les yeux, que, dans le département 
français, il n'y a qu'un seul dépositaire ùe ! 'autorité nationale, 
c'est le pr<ifct, et que le commandement unique doiL appartenir 
au préfet. ( A.p71l auclisseme-11ts prolongés.) 

La substance de ce décret de 1926, que j'ai pri~ sous Poincaré, 
et auquel M. AuTJtAi-O a fait allusion, c'est cette idPe à laquelle je 
me suis allaché, et poar laquelle je lutterai, pour hu1uellc je suis 
disposé à entrer en bataille quand il le faudn, non pas parce que 
je suis votre Ministre et votre Chef, mais simplcmeut parce que 
j'obéis à une idée logique, inspirée par le souci de l'intérêt natio• 
nal, par le souci de ce qui domine ma vie, c'est cette idée que 
tout ce qui est anarchie et désordre est quelque chose de iatal. 
J e n 'admets pas que, dans les départements, par une sorte de 
véritable autonomie bureaucratique qui ne t11Tderait pas à s 'ins
taurer si l ' on n'y prenait garde, l 'autorité des préfets soit mise 
en écn ec, ( .Applaudissements.) je n'admets pas que certaines initia
t ives puissent être prises sans vous consulter, comme d'aiUeurs 
sans me consulter, sans qn 'ait été mesuré au préalable l 'eJiet dolo
sif et fâcheux, si non .l'uneste, que cela pourrait produire sur les 
populations confiées à votre garde. ( .App/11uclissements.) 

C'est vous dire que e 'est bien par reeonnaissauco des services 
que vous rendez tO'Ujours à la République, en application de cette 
idée simple et claire que je m'effor ce de prendre ,•omme point de 
déport, que je m 'emploie continuellement, mes chers Collabora• 
t ours, à défendrn votre autorité. Si je dis « votre autorité» c'est 
parce que je crois nécessaire, surtout tlans les temps que nous 
v ivons, d'insister sui· la valeur, l 'cfficienoe, la nécessité de ce mot. 

Voyez-vous, encor e que nous soyons des administratifs, nous 
sommes aussi <les hommes politiques puisque no~ gestes adminis
tratifs se 1·épercutent ùans la politique. Si nous pouvons discuter 
de cèrtaiucs idées politiques, il est urt axiome, une notion primor
diale sur laquelle nous tomberons immédiatement d'accord: c'est 
celle «d'autorité> et lorsque j'insiste sur de Lerme «d'autorité> 
c'est dans une manière de protestation contre la grande erreur, 
contre cette équivoque, contre 1~ graud sophisme au milieu <luquel 
la République a vécu depuis sa fondation, qui a toujours fait 
considérer comme ailtagonistcs cl contradictoires ces deux prin• 
cipes qni étaient pou rtant complémentaires: démocratie et auto
r ité. ( Applaudi~sements.) 
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li y nnlit ~nns cloute à ccln t1 'excllentes raisons soutimentnles: 
lorsque la Républiques 'était instituée, elle succédait ù. des r égimes 
qui avaient fait un abus extrême de l 'nntorité. Cela provo(1nait 
chez ceux qui étaient uos pôres, nos créateurs, nos éduco.teu:rs, 
un tel frisson d'horreur, rino non~ nous sommes habitués 1t consi
Mr<'r que l 'nulorité et lil clémocralic: étaient deux nolions incom
piitiblcs. Jnmnis erreur ne [nt pins cnielle, ni plus grave clans ses 
cons~qncuccs, cor s'il y a un régime ott l'autorité est le plus néces
saire, c'est le régime démocxaliqne. 

Les régimes passés mettaient tout dans un symbole d'hérédité, 
ils arnicnl vour eux l'onction du Sainl-Chrême, le faste d'un entou
rage tlont l'nppnrat émerveillait les foules qui se prosturnaient sur 
le pas.s»ge du ~ounrain. A.insi se sont accomplis dix-huit siècles de 
uotre Histoin•. 

La Rt\pnbliqne, en nrrirnnt, n dû incliner lC' pcnple <lr\·ant un 
terme composé tlo trois lettres, ùcvant rn mot gris: la « loi », 
Elle n 'a,·ait rien de i-csplendissnut, mais elle u\·ait une légiLirnité, 
un dynamisme autrement forts que celui des régimes antérieurs, 
puisqn 'an lieu do représenter une forme de gouvernement basé 
sur l'hérédité, elle représentait toute la beauté, toute la force 
nationale incorporée dans C<'S mols: « léga lité» et «autorité». 
Si nous n\'ons romm;;; l'erreur de modifier cette conception, ce 
n'est pa.;; une raisc;n pom· y prrs~vr.rcr. I l faut que nous ressus
citions l 'a11forité. quo nous rHablissions dans ln Hépubli<]Ull le 
principe cle 1 'antorit~. (Vifs appl11u<lisse111e11I.) 

li faut 11011s réformer cl je sui,; prêt 1t faire porRonncllerncnt 
tout ce qne je pourrai pour que cette aulorilé, 1lélég11é par le pou
voir ~1•ntral, qui est l'émanation do la volonté na tionale, vons 
puissiez l 'excrccr. Mais alors, je m 'adres~e ù vous, il vous appar
tient. aussi de faire 1m eJiort. Nous ~ommes denx: il y a vous et 
moi. J\Ioi, .i 'apportc, les textl's, moi je ois le droit, moi je lutterai 
pour que, dans vos dépa1·tements, vous soyez les délégataires 
incontestés de ! 'autorité nationale; mais cette antorilé, dortt nous 
proclRmons pa1fout la nécessité, il vous appartient de la justifier, 
<lo la légitimer par votre valeur personnelle. 

Voyez-vous, le coefficient « homme » ne doit jitmais être négligé. 
S'il ~• a <les misons ponr lcsqncllcs je suis l'adversaire de cer
taines ,loctrincs politiques, malgré la somme cle justice rru 'elles 
portent c11 elle, c'est en raison de la part iusuffisanto qu'elle font 
ù l'iudivitlu. Or, toute la thèse de la Révolution fruntRise v:\ 11 
l 'encontre d'une telle t endance. 

J'entends bien l 'ohjection qui ~st immédiatement formulée: 
vous nou~ donnez la liberté d'agir, mais pouvez-vous nous la 
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gnrantirf Car, enfin, dans res départements, tlans ces secteurs 
de la nation française confiés à nos soins, avez-vous la faculté 
d'agir librement, et suivant les nécessités de la d6légatioTI qu.e vous 
nous avez donnéef A côté de vons, il y a d'autres pouvoirs, qui 
sont issus de la volonté nnt..ionalc, du suffrage univcl'sel, ou du 
suffrage r estreint. 

C'est un sujet sur lequel je n'hésite pas à. m'c:x-pli<]net· devant 
cet homme à la fois redoutable et charma.nt qu'est mon ami 
B.1BAUD-LACROZE. (Rires et applaudissements.) 

S'il est vrai que, dans l 'intérienr du département, s'instituent 
ce1-tains pou,·oirs qui penvcnt essayer, dans une certaine T11esure, 
de disposer ùe votre carrière, vous n'avez pas le droit d 'ahdiqncr 
pour cela volre aulorité, d'abord potu· une raison très simple: 
c'est que 1c jour où ces puissances se dresseraient contre vous, 
alors que vons aurier. fait tout votre dcvoi r, je serais là pour vous 
défentlre et je suis ùc ceux sur lesquels on ne mlll'che pas aussi 
facilement que cela. (Vifs appla11dissements.) 

Voyez-vous, quand un homme a du carnctèrr, de la rnlonté, de 
l'énergie, il se fait toujours 1·cspcctcr. Il n'y a qu'une llatégorie 
de gens qu'on ne respecte pas, cc sont ceux qui prennent l 'allure 
de domestiquM. ( Applauclissemeuls.) 

Au contraiTc, quantl on sent devant soi une volonté claire, 
droite, calme, de sm1g-û-oicl1 paisible, soutenue par la rnison, on 
fait attention avant de porter contre elle un geste offensif. 

P ar ailleurs, il Yous reste la ressource suprême d'être aussi 
d'admirables admi.nislmlcurs. Méclitcz ces mots. On n tendance 
à ne fairn rle vo11s que des agents politiques. Laissez-moi vous dire 
que c'est là subordonner la partie primordiale de votre 1·ôle à sa 
partie la moins brillante. Votre tâche principale, voti-e t/lchc 
essentielle, c'est d'être, avant tout, de bons administrateurs, c'est 
d'être les tuteurs consciencieux et fidèles de votre département : 
soyei bien tranquilles, si votL~ êtes cela, jamais personne n'osera 
11orter ln main sur vous, paree que vous am·ez su ainsi gagner 
l'immense concours des populations. (Yifs applai.disseme>1/s.) 

Et voici ma conclusion de ces propos: il n'y a pas cle tâche pins 
intéressante, plus passiomianle que la vôtre. J c ne dis pas qu'elle 
soit toujours récompensée comme elle devrait 1 'Hrc. Je m'en 
1·ends mieux compte que qniconqu<', moi qui rnudrais pouvoir 
1·econnaitrc vos mérites comme ils doivent l 'être, moi qui ai des 
sueurs de sang chaque fois que j'ai à prép11.rer un mouvement 
p r6fectoral, ear je suis obligé d 'écarter, d'une liste très courte, 
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toub une sél'ie de candidats auxquels je voudrais pouvoir témoi
gner ma satisfaction, ruais auxquels je ne peux pus donner l 'avan
cement qu'ils méritent paree que je no dispose pas des places 
nécessaires. Yos mérites, je les connais, ils sont à la hauteur de 
l 'œm--re mag1ûfique que vous avez à 1·éaliser. 

Si vous savez remplir volre 1·ôle avec ln dignité, 1 'autorité, 
l'énergie, l'intelligence indispensnblos, vous pouvez vomi :fai1·0 
adorer do vos acùuinistrés. Vous ue devez J)ltS être pom· eux sim
plement un homme nJrninistratiC, qui trône de haut, qui se laisse 
ensevelir sous la paperasse et les documents dactylographiés. 
(Rires.) Vous devez vous mêler à la vie locale, vous devez vous 
pencher sur les misères et les souffrances que vous rencontrez, 
vous devez, dans touteR les eirconstanres, avoir de l 'imagirnüion. 
Vous devez être des créateurs, des hommes d'initiative. Voyez
vous, il y a une catégorie d'l1ommes dont j'1ti hoJTeur: ce sont 
ceux qui vi,·ent dans ( 'ornière de la routine et qui out inscrit, 
en exergue à leur ,•ie, cette devise de lâcheté : « Pas d'histoires, 
dégageons nos responsabilités." 

Kons ne pourrons nous redresser qu'à J:orce d'énergie, de 
volonté, que parce que nous aurons mis les bouchées doubles. 

Kous sommes dans une période difficile, tant au point de vue 
extérieur qu 'intérieur, où chacun doit dontlê.r le plus qu'il peut 
cle sa personne et s'efforcer de faciliter la tâche du. Gouvernement 
i, la tête duquel se trouve un chef que j'honore et que j'aime, 
M. Edouard DALADŒR, luit.car robuste et de haute pensée. (Vifs 
applaudissements.) 

Kous voulons que la France puisse sorlir cle cette sorte de 
léthargie dans laquelle elle paraissait s'enliser depuis quelqul>S 
années; elle se sauvera, à la condition de sortir ses muscles, à la 
condition que chacun de nous, que chacun de vous, donne l'exemple, 
accomplisse avec ferveur sa mission. 

Et je m'adresse maintenant à ces jeunes qui sont autour de ces 
t~bles, à ces sous-préfets qui seront nn jour préfets et qui débu
tent dans la carrière. Je leur dis, avec toute la conviction d'un 
homme chez qui l'âge n'a pas éteint les enthousiasmes: « Quand 
on veut faire quelque chose d'utile, comme c'est votre but à tous, 
il faut s'y mettre de tout son cœnr et donner une grande partie 
de soi-même à sa besogne.» (Àpp/audissements.) 

li faut vivre sans avoir d 'œillères, sans regarder sans cesse 
les lis tes d ':,wancement. Les récompenses vous viendront, je l'es
père, mais, même si elles ne devaient pas venir, vous pourriez tout 
au moins honorer votre vie, qui se caractérise par ce mot, que je 
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trouve le plus beau de la langue française: «servir». Oui, c~ mot 
do «servir» est le plus exaltant que je connaisse; il est sans cesse 
~ur mes lèvres, il m'inspire, il m 'cx.ho1-tc, il me donne la volont6 
de vaincre, cornn1e l ' [ndien (les Anclos qui, en mâchant sa kola, 
trouvo la force uécessai1·c pour grayir les pentes les plus arides. 
( V-ifs applaudissements.) 

«Servir" cetlc grande entité qui s'appelle la France, quand 
on a l'honneur insigne d'être dans les l"angs de ceux. qui servent 
tout <:c ctu 'elle 1·cpréscnte do générosité, de noblesse de pensée, 
de gloire, d'illustres traditions, tl'esp<!l"ancc infinie; ~ervir la 
France, non seulement dans ! 'intérêt de ses concitoyens, mais do 
tous les prnples du monde, servir quand on se dévoue pour cette 
Franco dont un grand poète anglais, le cher et grnnd Georges 
:Meredith, a pu dise qu'elle était « la poit,·ine que gon-flent les 
soupirs de J 'huma1uté », il u 'y a pas de tâche plus belle que 
celle-là. ( Applaudissements, o~ations.) 

Nous sommes des êtres transitoires, périssables. Un jour, nous 
nous Lrouvc.rous dissociés ent..re quat.rc pla.ncl1es. Ou dit qucl(]ue
fois qu'i l y eu a (]lli trnvai.llent pour 111 postérité. Rieu ne 111 ',i 
jamais pn.ru plus comique et. plus puéril que cette formule. Non, 
<:e qu'il fout craindre, r 'est d 'aYoir traversé la vie en laissant 
l 'imp1·ession d 'être 1111 inutile, ou un impiiissant. N 'ayons pas 
d'autre idéal que de travailler de toutes nos -forces à ln grandeur 
de la l!'rance, champion de la liberté, champion de la justice et du 
progrès social, et accomplissons cette tâche avec une inlas,ablo 
persévém11ce. Et, nu moment où je prononce ces paroles, je demande 
1i m'associer au toast porté vai· \'Oire prilsi,lcnt, JIL .A ("l'RA!Œ, en 
l 'honneur de M. A lbert LEonuN, Président de ln République. (Sa/i•es 
ré pélées de chale111'eu.r: applcrn1!i.~seme11ts. Toute l'assist<mce ;;e /èce 
daiis une longue ov«tion.) 
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ANN E X E I 

Commémoration de Maurice Chautemps, sous-préfet de Montargis: 
Discours de M. A. Antra.nd, ancien préfet de la Seine, président 
de l 'Association de l 'Administration préfectorale. 

]lfontnrgis, le 7 août 1937. 

l\Iadame, 

Monsieur le P résident du Conseil, 

Messieurs, 

Après le discmu-s si complet, si chaleureux, du très distingué 
préfet du Loiret, mon collègue et ami, M. SCAM.AJWNt; après la 
111agnifique citation de guerre qu ' il nous a fait revivre et dont il 
nous a doru1é la lcctw·e émouvante, lo1tle autre parole devrait 
être superflue. 

l\fais, eu même temps que sous-préfet de Montargis, Maurice 
Chau temps, à qui cette cérémonie est consacrée, était un membre 
actif ot remarqu6 de l 'Association de 1 'Adminish-ation préfecto
rale. Président de ce groupement amical et de défense profession
neUc, j'ai voulu assister à cet.te manifestation simple, réconfor
tante et hautement significative ile la reconnaissnnee et du sou
venir. C'est à l'excellent maire de Montargis et an préfet que je 
dois d'y participer dans un vif senti.ment do contentement et de 
fierté. Comment pourrais-je ne pas leur exprimer ici, nu nom de 
l 'Association, mes remerciements et ma gratitude 7 Et comment, 
surtout, en venant m'incliner devant la plaque commémorative 
de notre cher camarade mort pour la France, pourrais-je, dans cet 
hommage attendri, ne pas oJTrii· ma très respectueuse sympathie 
à sa veuve, à son fils digne rle lui, à son frère, ! 'éminent homme 
d'Etat, à vous, Monsieur le Pré~ident du Conseil, qui, maintes fois 
Ministre cle l 'Intéricnr, avc" été notre grand chef bienvcillant e t 
très affectionné f 

Mon salut de cordiale doffrence s 'adresse au chef iln Gouver
nement et aussi à l'arni éprouvé de notre Assoeintion. Nul mieux 
que vous no connaît les hommages qu'en des circonstances nota
bles ou solennelles, e lle a rendus à ses membres disparns: préfets, 
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secrétaires généraux, sous-préfrts, conseillers de préfectures, chefs 
de Cabinet, qui, au cour,; de la guerre, ont péi-i à lem· po_ste <)e 
bataille ou des suites de lcuJ'S blessures ou s'y sont 1hstrngues 
11ar leur belle conduite, face à l 'cnnemi. Dans ses banquets tra<li
tionnels, prési<lés plusieurs fois par Yous, par vos Jnédécesseurs 
ou succcssems et, r écemment, 11 l11 célébmlion du trentenaire de 
sa Condulion, en présence du Prési1font <le la Républiq_uo, je me 
suis enorgueilli de célébrer leur vivante mémoire. Leurs noms, 
chers à noll·c cœur, sont gravés sur le monument élevé, à. l'entrée 
de la cour de la place Beauvau, aux fonctionnaires du Ministère 
tic l 'Inté1·ieur morts pour la patrie. Et, chaque année, à l 'anniver
saire du )1 novembre 1918, érncatcur des jours de deuil et de 
gloire, se déroule une cérémo1üe brève et touchante qui réunit le 
personnel de l '.Aùministralion centrale et les représen tants de 
l 'Association préfectorale. Des fleurs sont déposées au pied <lu 
monument par le 1\finish'e de l'lnlérictrr; qu'il se nomme le prési
<lent C!lmille Clli\UTE.Ul'S ou, comme en novembre dernier, le regretté 
Roger Salengro. L'appel des noms se fait dans un impressionnant 
recueillement. Quelque chose de très élevé et de très noble pas~e 
sur tous ceux qui sont là, et l 'émotion et l'attention redoublent 
lorsque, parmi les noms qui sont cités et qui symbolisent la bra
voure cl l'esprit do sacrifice, se fail cnlcnélre celui du sous-préfet 
Chautemps, auquel, instinctivement, nous associons son frère 
Félix, <lépulé d 'Alhcrt\' ille, emporté après lui dans l'héroïque et 
effroyable épopée. ::,fous saluons dans le silence, par la pensée, ce 
110m familin.l, synonyme de ferveur et de flamme patriotiques 
<l'inébranlable fidéli té aux plus pures traditions républicaines. 

M<1is ces manifestations en l'honneur des fonctionnaires pt·é
fectornux de la République, quelles que soient leur forme expres
sive et leur importitnce, sont exclusivement des hommages collec
ti.fs. Il n'existait, pour nos morts, aucun horumage individuel s11r 

les monuments publics. Nous nous sommes réjouis d'apprendre 
que, grâce à la plus louable initiative, le Conseil général du Loi
ret, présidé par JI!. le sér1ate1n· Donon, avait décidé qu ' une plaque 
commémorative serait apposée sur la sous-préfecture de Montar
gu;, attestant que le sous-préfet Maurice Chautemps étai t mort 
pour la France. Car, c'est ici, dans ce poste réputé, que notre 
camarade avait contiimé et poursuivi sa carrière, briJlru1te d'es
pérances, qn 'il avait commencée au titre de chef de Cabinet de 
préfet, selon les meilleures traditions administratives. Nous savions 
que sa cult ure étendue, sa valeur J>rofessioru1elle, son activité, 
rehaussées de qualités variées et charmantes, lui avaient acquis 
dans ce bel arrondissement la confiance et de solides sympathies. 
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Et c'est rlo celte sous-préfecture de ]\fontargis, dans l 'élé radieux 
du mois d'août 1914 où déjà grondaient les premiers rouloments 
de l 'nffr~use tourmente, que, s'arrachant à. son foyer, à. sa femme, 
à. ses e.n fnnts il était parti am, armées. Le jeune et excellent sous
préfet s'était instantanément transfoi:mé e~ ex:c~!lent et intrép'.d~ 
soldat. Trois semaines seulement aprcs, tres g rievement blesse a 
Cutry en Lorrai11c perdant son sang et rasscmblaut ce qtti lui 

' , , E 
restait de force, il s'était écrié, dans un soaffie énflamme: « ' n 
avant camarades c'est pour ln F rance.» Et, doulomcusement, 
il dis~araissait, e

1

n pleine jeunesse, sans que jamais ait pu être 
retrou,•ée sa dépouille mortelle et glorieuse. 

Mais voici arrivé le jour de la commémoration. Son nom, gravé 
sur cette p laque do marbre, sera éternellement fü,é sur cette 
demeure qui avait été la sienne, qui avait abrité sa vie <fo famille 
et administrative, soudainement interrompue et brisée, et d'où 
n 'avait pas cessé de rayonner son doux souvenir. 

Et lorsque la pieuse cérémonie aura pris fin, que la sous:pré
fecture aura retrouvé sa physionomie habituelle, dans les Jours 
et dans le temps qui vont suivre, ce,1.x qui viendront dans cette 
maison de 1 'Administration et du GouvPrncment pourront admirer 
ce pieux et éclatant hommage rendu à ln mémoire de Maurice 
Chautemps. Ils salnerout avec respect le bon administrateur, le 
sous-préfet de la République tombé héroïquement po,u la défens<1 
et la sauvegarde de la patrie. 
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ANNEXE II 

Obsèques, à Orléans, de Jiùes Sca.ma.roni, préfet du Loiret: dis• 
cours de M. A. Autrand, ancien préfet de la Seine, président 
de l 'Association de l 'Administration préfectorale. 

Mesdames, 
Monsieur le Ministre, 
Me.,; bicu cher;; CoUègues, 

4 février 1938. 

TI y a quelques mois, l'été dernier, je participais, au titre de 
président de l'Association de l'Administration préfectorale, aux 
côtés du chef éminent du Gouvernement, des alus et ùu préfet du 
Loiret, à la comn1émoration de notre vaillant camarade, Maurice 
Chautemps, sous-pré.l:et de Montargis, mort glorieusement pour la 
France. 

lfe ' voici, aujourd'hui, de nouveau dans le département du 
Loiret, en des circonstances particulièrement émouvantes, venant 
apporter, au nom de l'Association de l'Administration préfecto, 
raie, sous le coup d'une désolation infinie et d'une révolte contre 
la brutalité du sort, un suprême hommage à nob·e cher collègue 
et ami, Jules Scamaroni, torubé sur la b1·èche, à son poste pi-éfee
toral de devoi1· et d'honneur. 

C'est une émotion profonde que je ressens, en m'acquittant de ma 
mission donlo1ueuse, devant son cercueil, qu'entourent sa veuve 
et les siens frappés si affreusement; en présence de M. Queuille, 
l'éminent Ministre, dont il avait été le dévoué collaborateur, de 
membres de la famille administrative, de préfets venus si nom
breux à la cérémonie et ayant à leur tête le très distingué direc
teur du Personnel et de l'Administration générale au Ministère 
de l'Intérieur, M. VERLOIDŒ, et mon ami ST11w, préfet de Maine
et-Loire, délégué du Gouvernement. 

Ma surpdse el ma peine personnelle, en face d 'nn tel malheur, 
ont été d'autant plus vives et pénétrantes que, i-épondant au..x 
cordiales condoléances qne je lui avais exprimées, à l'occasion 
de la mort de son père, trésorier honoraire de la Marine, décédé 
en Corse, Seamaroni venait de m'envoyer le compte rendu des 
obsèques, célébrées au pays natal. Il était justement fi.atté de la 
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mamfcstation par laquelle ses bons compatriotes avaient associé 
et confondu, là-bas, le père et le fils, dans un même sentiment 
significatif d'estime et d'amitié. 

Et presque eu même temps, j'apprenais que, rentrant de 
condufro les funérailles d'un maire 1·épublicain du département, 
digne ùe cet bor1ncur, Scamuroni avait senti les atteinLcs du mal 
subit et implacable 11ui devait soudafoement l 'cinporter. Cruauté 
du destin, il avait suffit de quelques instants pour anéantir bonheur 
et avilnir, briser une ca:rrière <1ui s'était poursui\"ie avec un bril
lant et constant succès, qui promettait, avec d'amples espoirs, 
encore ùc « belles étapes vers les sommets». 

A ses apti Ludes et ù son expérience adminislrntivcs indiscu
tables, ù son acti,•ité prodigieuse et féconde dont il avail donné 
des prenves à Ussel, à. Brives, au Cabinet du 1'Iinistre de l'Agri
eulturc, dans les pr6fcctuICs des Ardennes. du l\Iorbihan, et dans 
ce beau département ùu Loiret, s'ajoutni~nt de notables qualités 
personnelles. Che,1 lui, nulle morgue, rien de la froideur qui 
marque les distnn.;e,s, mais ln familiarité et ! 'empressement des 
relations. De là, les nomb1·cnses, les chaudes et fidèles amitiés 
qu'il s'était créées et donL nous avons aujom·d 'hui une affirmation 
éclalante. Ayant des convictions fermement républicaines, son 
entrnin, sa bonne humeur, l'aidaient à résoudre ou 11 aplanir dës 
difficultés aiguës et de sérieux conflits d 'ordrn administratif ou 
socia l. Tis lui permettaient, par-dessus tout, de faire encore 1nieux 
aimer la République. 

Aussi, dans les réunions de l 'Association préfectorale, n 
l aquelle i l appartenait depuis près de vingt ans, et <le la Société 
de ! 'Epargne, dont il était un administrateur vigilant, après en 
avoir été un fervent organisatem, en était-il de,·enu ! 'un des 
membres les plus écoulés. Son verbe élégant, pittoresque, éloquent 
et persuasif, lui permettaient des interventions opportunes et 
efficaces pour la défense de nos intérêts professionnels. Il les sou
tenait avec ardeur, avec force. Secondées et embellies par sa phy
sionomie ouverte et souriante, nous nous plnisions, par de chaleu
reux applaudissements, à en saluer le îranc et légiti111e succès. 

C'est pourquoi sa vie administrative, qui s'est dé1·ouléc d'une 
façon si normale et si nette, le louable dévouement qu'il n'a cessé 
d'apporter à l 'Association et à ! 'Epargne pnliectornles, vnlaient, 
à cette heure poignante et douloureuse des adieux, d'être fière
ment rappelés. De ses mérites et de ses titres professionnels si 
distingués, j'ai voulu former comme une gerbe de fleurs. Je ! 'offre 
t1·ès respectueusement, au nom clc tous nos camarades, comme eu 
mon nom personnel, à sa malheureuse veuve et à sa famille éplo-



- 204 -

rée, dnns laqnrlle je saluo nmir>1lcmcnt cctLX qui sont des nôti·cs. 
Qu'elle leur soit un afiecLueux i·éconfort. Elle figtuern parmi les 
tablettes de nos grouprments frat~rnels. Bt pu.isse-t-ellc, mon 
pauvre Scarnuroni, contribuer 11 perpétucx volrc vivuul souvenir, 
si dotLx et si cher à tous ceux qni, comme nous, vous 11ym1t connu, 
vous ont siucèrcmcnl et umu1irncmcnt ain..1é. 

ANNEXE III 

Liste des membres élus à la. Commission cha.rgée de connaître des 
demandes de réintégration qui auront fait l ' objet d ' un refus de 
la part du Minist re. 

i.fors 1938. 

Première catégorie. 

Titulaires: 

!Ill:. GRAUX (François), préfet de la Seine-Inférieure; 
BooET, préfet de Saône-et-Loire. 

Suppléants: 

h'IM. JozoN, préfet de ln Somme: 
Bossù:rœ (Amédée), préfet de l 'Oise. 

Deuxième catégorie. 

Titulaires: 

MM. CHIRAUX, préfet de l 'Eure; 
B ERTON (ffenry), président de section au Conseil de préfec

t ure de la Seine. 

S,~ppléants: 

MM. GEORGE, préfet de l'Indre; 
TOMASI NJ, p réfet de Seine-et-Maroe. 
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Troisième catégorie. 

Ti tlûaires: 

l\iM. L ACOSTE, conseiller de préfecture de la Seine; 
VEILLON, conseiller de préfecture de la Seine. 

Suppléants : 

1\:11,L GASSER, conseiller de préfectur e de lo Seine; 
PASCAL, conseil!Cl' de préfecture de la Seine. 

Quatrième catégorie. 

Titulaires: 

MM. GoÉntNEAU, sous-p1·éfct de Cornpiî·gne; 
M AY-ll1AT, sous-préfet de Sens. 

S up pléants: 

MM. D ,1UPEYROox
1 

secr étaire général de Seiue-et-Oise; 
CoNNET, sous-préfet de Pr°''ins. 

Cinqµ.ièroe catégorie. 

Titulc1ires: 

MM. G ou1NGUENET (Paul), prfsident du Conseil do préfectlll'e de 
Versailles; 

D AlU:L, président du Conseil de préfecture de Châlous-sur
Marne. 

St<ppléan ts: 

1\DL Coussv, président <lu Conseil de préfecture do Caen; 
}'n,rrOULAOU, président du Conseil de préfecture d'Orléans. 

Sixième catégorie. 

Titulaires: 

MM. l11E1tE1JDIN, con~eiller de préfecture à Rouen; 
Oui'.:RARD, conseiller de p réfecture à Versailles. 

Suppléants: 

MU. RONGÈRBS, conseiller de p r éfecture à Dijon; 
L B FAUCllEUR, conseiller de pr éfecture à Orléans. 



- 206 

ANNEXE IV 

Délégation limitée de la signature des sous-préfets aux secrétaires 
en chef des sous-préfectures. 

« Tandis que dans les préfectnrns la signature dn courrier est 
assurée par le préfet, le seorétail'c g~uéral, le chef de Cabinet et 
les chefs de di\'ision (ces d<'rnicrs pour certaines aJTaircs ), dans 
les sous-préfectures, au contraire, c'est le sous-préfet seul qui a 
qualité pour signer toutes les pièces administratives, qu'il s'agisse 
<l'une décision impodante comme du plus banal bordereau do 
transmission. Dès lors, la question se pose de sa voir comment est 
signé le courrier lorsque le solli!-pr é(et, pour une cause quelconque, 
est absent ou empêché. ~-

C'c·st dans ces termes que débute uuc élude minuti<'use publiéo 
au début de 19:17 dans lo Bulletin sy11tlical des Employés de Préfec
t1J.re en vue de rechercher les moyens de n tmédier aux inconvénients 
cl 'une si tuation quo les textes légaux se sont révélés impuissants 
ù régler. 

En effet, sons le régime del 'ordon11ai1ce 1·oya.le du 29 mars 1821 
le prGfet pourvoyait nu remplacement du s~us-préf'et « en dési
gnant un fonctionnaire cle l 'orili·e administratif pris dans l'arron
tlissement ou, à défaut, llll consei ller de préfecture». Le décret du 
10 septembre 1926, po1·lauL réo1·gauisation de I 'Admiuistratiou et 
abrogeant les dispositions précitées prévoit que le sous-préfet doit 
être suppléé par « uu :fonctionnairo de l'Administration préfoc
tornle en résidence dans le clépartcrnent ». La formule n'a subi 
depuis douze ans aucune ahératio11. Or, la suppression des ratta
chés et la concentration des cm,seillers de préfcchuo aux sièges 
,les tribunaux interdépartcmonl aux ont diminué la l)Ortéo de ee 
dernier texte, déj?, restrictif par lui-même de l 'ordo1111ance cle 
1821. Pl'atiquc111c11t un préfet. hésite à détacher dans un arrondis
sement provisoirement privé de son titulaire, le sec!'étaire général 
ou un sous-préfet en exercice, seuls ïonctionuaires dont i l peut 
disposer à cet égar<l. 

Comment alors prncède-t-on ! Parfois, le courrier administratif 
est envoyé de la. sous-préfccturn 1t la préfecture d'où il est 
retourné signé (cle co11fia·11re) par le préfet ou le secrétaire général. 
Le pl us souvent, on a recours à des expédients, « à des pratiques 
s~1r lesquelles il vaut mieux ne pas insister, mais dont on peut 
dire <Ju 'elles ne rehaussent pas, cluns l'cspl'ÏI. public, le l)l'estige 
de I 'Admjuistralion ». 
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Ainsi apparnît la nécessité cl 'assnrcl', en toutes circonstances, 
un fonclionucmeut régulier des soi-vices <les sous-préfectures. 

Au cours de ! 'assemblée de uoh·e Association du 16 décembre 
l 93.j , le secrét11i1·0 général, M. MAnCEr,.BERl~A.RD1 signalait w1 vœu 
demandant pour les sous-préfets honoraires la signature des pièce~ 
on l 'absenee <ln sous-préfet de leur arrondissement de résidence. 
Le problème était posé et effleuré; il e~t regrettable qu ïl n'ait 
JlUS été alors abordé sur le foucl. 

Les auleius de l 'article dont il est parlé plus haut préconisent 
1 ·application pure et simple, ù. la métropole, du cléeret du 22 fé
vrier 1898 édictant qu'en Algérie le sous-préfet est suppléé de 
tlroit par le secrélairc de sous-préfecture en cas de déc.ès, d 'ab
sence ou d'cmpêthnment. Nous ne voulons pas faire nôtre cette 
5uggeEtion que nos collègues pourraient estimer exccssfre et 
incompatible, en présence de certaines circonstances locales, avec 
la sauvegarde de leur autorité. Mais elle comporte, à notre avis, 
un fonclemcnt et mérite cl 'êh-e en partie retenue. Ne serait-il pas 
à la fois opportun et légitime d'accorder aux secrétaires en chef 
<les sous-préfectm·es une délégation limi tée cle signature analogue 
,, celle dont bénéficient, par auêté spécial clc leur préfet, les chefs 
de division cle -préfecture. Eu fait - et ce sera le meilleur argu
ment à ! 'appui de notre tl,è~c - ln. réforme est déjù. réalisée daus 
les grandes sous-préfecturl's dont les secrétaires eu chef out 
obt~nu, par suite du décret du 30 octobre 1935, l 'assi.milatiou au 
grade de chef de division a\'cc l'octroi des mêmes droits et préro
gatives que lems collèc,"1le6 des préfectures. Il ne s'agit que ù 'en 
obtenir ! 'extension. 

A?TNEXE V 

Article 107 de la loi du 31 décembre 1937 (« Journal officiel » du 
l " janvier 1938) porta.nt fixation du budget général de 1938. 

ARTICLE 107 

............. ...... .................... ····· ........ .... . 
Les services antérieurs accomplis pour le compte des départe

ments ou d<'s communes par les fonctionnaires de 1 'Etat, affiliPs 
ù la loi du 14 avril 1924, sont admis, pour la constitution du dxoit 
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à la pension, mais les scn'ices valables au titro dn r~.girno des 
retraites, institué par la loi du 14 avril 1924, sont seuls rémunérés 
dans les pensions accordées aux in téressés ou à lcu.rs ayants cause 
eu vertu dudit régime. 

Les services r endus aux départements ou nnx comrncuws seront 
rémunérés }Jar ces collectivités ou leur caisses de rctrnitcs. 

Les services rendus à l'Etat concourront avec les services 
locaux pour la constitution du droit à pension. 

Les ponûons, bonifications, allocations ou indemnités quel
conques, attribuée~ par les collectivités intéressh!s ou leurs caisses 
de retmilcs, seront <létcrmin6es d'après les règles propres cîn 
régime lo~al et calculées proportionnellement à la durée des scr
Yices rendus à ces collectivités. 

Les admiuietrations locales des départements et des communes 
tlcV1·ont prévoir cles mesures analogues, en vue de r(,glcr les droils 
n la retraite des agents affiliés à la loi Ju 14 avril 1924,, passant 
du ,;ervice de l 'Eta.L dans les cadres locau.x. 

Les services r1mdu.s à l'Etat seront r émun~r és par une pension • 
concédée au titre ùe la loi du l-l, nvril 1924, compte tenu, pour 
l'établissement du droit à cette pension, des services accomplis 
dans les cadres locaux. 

Est interdit lo cumul de tous avantages ou indemnités faisant 
double emploi et susceptibles d'être attribués à la fois au titre 
de la loi du 14 avril 1924 et du régime local des retraites. 

A N NEXE VI 

Article 75 de la loi du 31 décembre 1937 («Journal. officiel» du 
1" janvier 1938) portant fixation du budget général de 1938, 

A RTICLE 75 

Le déeret par lequel un fonctionnaire sera r emplacé dans son 
poste et appelé à d'autres fonctions deV1·a mentionner, à peine de 
nullité, les nouvelles fonctions conférées. 
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ANN E XE VII 

Loi du 24 juin 1938 concernant la. mise « hors cadres » des préfets, 
sou.s-préfets et secrétaires généraux. 

AnTICLE t•REruTER. - Est autorisée la eréation de deux emplois 
de préfet et de cinq emplois de sous-préfet ou de secrétai1·e géné
ral « hoi·s cadres». 

ART. 2. - Les titulaires de ces emplois ne pourront, clans un 
Cabinet de ministre ou tle Sous-Secrétaire d'Etat, occ11pcr qu'un 
des emplois prévus par le déci:et du 13 fév1·icr 1912, p1;s en exécu
tion de la loi du 13 juillet 1911; toute nomination ou. affe~tation 
d'un fonctionnaire de l 'Adrninislration préfectorale clans un 
Cabinet ministfriel it une fonctiou non expressément prévue par 
Je décret précité sera nulle et do nul effet. 

Awr. 3. - Loi'$quc les titulaires des postes ainsi créés cesseront 
leur collaboration auprès d 'nue memlne du Gouvernement, ils 
seront, sauf raison Jl'lajcure dont le Ministre de 1 'Intérieur res
tera seul juge, affectés au premier poste vacant correspondant à 
leur situation administmtive. 

Ces dispositions ne pourront fa ire obstacle ù l 'applicalion 
nor male des règles d'avancement des fonctionnaires de l 'Admi
nistration préfectorale. 

ART. 4. - Il est ouvert au Ministère de l'Intérieur, pour les 
dépense.~ du budget général de l 'exm:cice 1938, en addition aux 
crédits alloués par la loi de finances du 31 décembre 1937 et par 
des lois spéciales, un crédit de 442.500 francs applicable au cha
pitrn 5 du budget de son Département, intitulé: Traitements des 
fonctionnaires « hors cadres». 

TI est annulé, corrélativement, un crédit <le 442.500 francs an 
chapitre 36 intitulé: Dépenses· électorales mises à Ja charge de 
l 'Etat par la loi du 13 novembre 1936. 
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ANNEXE VIII 

Note de M. Peyre, conseiller de préfecture interdépartemental, 
concernant la. limite d'âge des conseillers de préfecture inter
départementaux. 

Jauvicr l!JJ8. 

Dans leur rapport au P1·ésiclcnt cle ln République, c1t date du 
5 septembre 1926, le Présiùcut du Conseil et le Ministre de l'ln
téricttr exposent que, dnns ! 'organisation nouvelle des conseils de 
J)ré{eclure, ,les conseillers <leVl'ont avoir de Loule évidence une 
situation matérielle et morale équivalente à celle des magistrats 
de l'ordre judiciaire, et que, logirpicment, leurs traitemeuts 
clevront êtl'C &gaux pour les couscillcrs ù ceux des juges des tri
bunaux de première instance et pour les présidents 1i. ceux des 
présidents de première classe. Ils ajoutent que, seule, une loi do 
finances po11rra fixer cos traitements. L'article l_Ol de la loi de 
finances du 31 décembre 1928 souscrivit à cet engagement. 

Le lendemain, 6 septembre 1926, parut le décret instiLnant les 
nouvelles juridictions sur la proposition, toujours, dn Pl'()siùcnt 
du Conseil et du 1\linistre cle l'Intérieur q11i l 'avaicnt élnho1·é. 

Dans son article 13, le décret-loi du 6 septembre 1926 s 'ex
prime :iiusi: 

« Des décrets ultérieurs détermineront les mesures nécessaires 
pour assurer l 'cxéculion du présent décret et fixeront, notamment, 
les règles applicables aux membres des conseils de préfecture, en 
ce qui concerne ! 'avancement, la discipline et la limite d •age ... ~ 

Ces décrets ultérieurs ful'Cnt ccluj du 21 décembre 1927, dont 
les règles concernant ! 'avancement sont identiques à celles des 
magistrats de l '01·dre judiciaire, et celui du 21 décembre 1928, 
fixant la limite d'âge des conseillers à 70 ans, à l '6gal do celle 
des magistrats. L'assimilation éLait donc complète, en ver tu de 
textes précis. 

Cette sit11alion se maintint jusqu'à l'apparition de la loi du 
18 août 1936 concernant les retraites, et en vertu de laquelle la 
li.mite d'âge des conseillers, au Lieu d'être ramenée à 65 ans 
comme celle des magistrats des cours et tr ibunaux, fut ramenée 
à l 'écl1elon de 62 ans qui no correspondait absolument à rien. 
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Les conseillers PEYRE et PEYREIG~E portèrent alors le litige 
devant Je Conseil d'Etat. La Haute Juridiction, dans son arrêt du 
3 décembre 1937 se retrancha purement et simplement derrière 
le texte de ! 'article l" do la loi du 18 août 1936 et rejeta la 
r equête, mais elle déclara qu'il ne lui appartenait pas d 'apprécie.r 
! 'opportunité de ! 'abaissement à 62 ans de la limite d'âge des 
conseillers. 

C'est tout le nœud ùe la question. TI faut en conch.tro que, lors 
de ln discussion de la loi du 18 août 1936, tous les fouctionnai1·es 
avaient leur statut de rcLraite, qui permettait cl 'échelonner leur 
Limite d'âge sui vaut les échelons fixés par l 'm·ticle l ", tandis 
qu'il fallait tenir compte que les conseillers i11terdé.partcmcntaux 
avaient leur statut do retraite assimilé à celw des magistrats do 
! 'ordre judiciaire en vertu de l'article 13 du décret-loi dti 6 sep
tembre 1926, et qu'aiusi lel1T limite d'âge aurait dû figurer, non 
pas à l 'a1-ticlc l", mais dans l'article 2 de la loi. 

Le MinisLrc de l 'lnlfaicur, dans les obscrvatious qu'il a pré
sentées pow· lo r ejet de la requûte, fait connaître que le décret 
d11 6 septembre 1926 ne contient aucun texte prévoyant l 'assi
milation. 

Nous nous trouvons ici eu présence d'unê co11lradiclion cléee
vante, puisque c'est lui qw a conçu 1 'assimilation, qw l'a préco
nisée, qui l 'n voulue, dans son rapport au Président cle la Répn
bLique du 5 septembre 1926, et dans ! 'article 13 du déel'Ct-loi du 
lendemain 6 septembre, dont il a élaboré personnellement les 
termes, et qu'i l a même été jusqu'à dire que, sans cette assimi
lation, la réforme paraîtrait désuète. 

Et alors, cette assimilation, qui continue de fonctionner po11r 
les traitements et l'avancement, ne doit pins fonctionner pour la 
limite d'âge ... Il n 'y a pourtant pas deux 1·ègles 1 

Au surplus, et ce n'est un secret poux personne que M. Blum, 
Président du Conseil, reconnut qu'il y avait erreur et il s'engagea 
à la réparer. C'est dans ce sentiment que le Gouvernement a 
déposé un projet de loi organisant définitivement l'avancement à 
la li.mite d'âge des conseillers de préfecture intcrdépartementatL'I:. 
11 en a ét6 question lors de la discussion du budget des Finances 
de 1938 et M. le Ministre de ! 'Intérieur a promis de mettre tout 
en œuvre pour qu'il soit voté le plus rapidement possible. 

En attendant, comme il con\'ient de sauvegarder les droits des 
conseillers sur le point de partir avant l 'âge de 65 ans, nous esti
mons qn 'il pounait ôtre p1·is, non pas un règlement modificatif, 
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purce quo l'on poturnit se heurter à ! 'intransigeance d11 Conscil 
d'Etat qui no reviendi·ait pas stn- son inte1·p1·étation de l 'a1·ticle l •• 
do la loi du 18 août 1936, .mais pa1· un règlement cl 'administration 
publique, pris en vc.rtu do l'article 8 de la loi du 1,l, avril 192-1, 
dont les termes ont été remis en vigueur, depuis la 11romulgation 
ùe la loi du 1S aoC1t 1936. 

PEYRE. 

ANNEXE IX 

Vœu présenté par M. Veillon, 
Conseiller de préfecture de la Seine. 

Le décret du 25 septembre 1936, relatif à la mise à la reh'aite 
par ancienneté, a fixé à 67 ans la limite <l'âge des présidents des 
conseils de préfectlll'o interdépartementaux, et à 65 ans seufoment 
celle des conseillers de préfecturn de la Seine, 

Or, ces derniers sont 1·ecn1tés partiellement parmi les prési
dents des conr-eils de préfecture interdépal'tC!.mentaux, ,pour qui 
la nomination à la Seine doit être regardée comme constituant 
un avancement. 

Ils se troqvent donc privés, en fin de carrière, par le décret 
susvisé, de deux années de service dont ils auraient bénéficié s'ils 
étaient restés présidents en province. 

Cotte injustice doit être, de toute évidence, réparée. 

C' est pourquoi nous rnns prions d'émettre le vœu que la limite 
d'âge -des conseillers de préfecture de la Seine soit portée à 
67 ans. 

VEILLON. 
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ASSOCIATION 

DE L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

Tarifs des cotisations. 

Article 3 des statuts (Assemblée générale extraordinaire du 
19 décembre 1927): 

.A.. - Fonctionnaires <le l'Administration préfectorale. 

P réfets hors clMse, secrétaire général du Gouvernement 
général de l'Algérie ...... .. . . . , , .... . . , , , • • • •, . , 

P réfets de l " classe . . ............ , .. . . , ... • • • • • • • 
]'réfets de 2" clas$e .. . ...... .. ..... , . . • . • • , , • • • • • 
P résident~ du Conseil de préfecture de la Seine .... 
P r éfets de 3' classe, secrétaires génfaanx de la pré-

fecture de la Seine et de la préfecture de Police .. 
P 1·ésidents de Section au Conseil de préfecture de la 

Seine. . ...... . ...... . ......... . .. . ........... . 
Conseillers de préfecture de la Seine . . . .. . ,,, .. . . . 
Secrétaires généraux et sous-préfets hors classe ... . 
Secr étaires généraux et sous-prHets de 1 .. classe ... . 
Sccrétaues généraux et sous-préfets cle 2' classe, .. . 
Secréta.ires généraux et sous-préfets de 3' classe ... . 
Présidents de Conseil de pré.foot. interdépartementaux. 
Conseillers de l" classe anx Conseils de préfecture 

interdépartementaux ...... . .... .. , .. , .... . ..... . 
Conseillers de 2' classe au.x Conseils de préfecture 

100 -francs 
90 
80 
76 

70 

55 
50 
50 
40 
35 
30 
40 

35 

inter départementaux . ......... . .. . . , . , , . . . . . . . . . 30 
Conseillers de 3* classe aux Conseils de préfecture 

interdépartementaux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
Chefs de Cabinet de pr éfet do l" classe... . . . . • • . . . 25 
Chefs de Cabinet de préfet de 2" classe... . . . . . . . . . 20 
Chefs de Cabinet de préfet de 3' classe... . . . . . . . . . 15 
F onctionnairns en services détachés et fonctiom1aircs 

en disponibilité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 
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Toutt'fois, l~s memùrcs de l 'Associnlio11 clont la coti~a~ion 
afférente à lem dernier emploi d 'nativité èst inférieure à 25 fr. 
continueront :1 ncqnitter la cotisation prévue potu· cet emploi. 

Les préfets et sous-préfets détachés dans les fonctions de chef 
de Cabinet d~ préfet paieront la cotisation afféi-cnte à lew- grnde 
et classe. 

B. - Ancien~ fonclio1111ail'es 1/e l'..ddministration préfectorale. 

Droit fixe: 25 francs. 

Toutefois, les membres de l 'Association qui quitte1·ont I 'Ad
ministmtion préfectorale paieront la cotisation alTérente au dernier 
emploi occupé par eux, sans que cette cotisation puisse excéder 
25 francs. 

Les anciens fonctionnaires am·ont la faculté de racheter leur 
cotisation. Le capital de rachat sera fonction de l'âge du Sociétaire 
et du montant de sa cotisiition. Il sera évalué en prenant pour base 
le tarif en vigueur, lors de la demande de rachat, à la Caisse natio
nale des Retraites pour la Vieillesse et s'obtiendra en multipliant 
le chiffre de la coti!xltion pu le prix d'une rente viagère de 100 fr, 
à capital nliéoé et eu divisant le produit pa:r 100 îrnnes. 

C. - Membres honoraires. 

Droit fü:c: 20 û-anrs. 

INFORMATIONS 

Cartes de Sociétaires. -< En exécution cfo la déc't~ion de 
! 'Assemblée gé11éralc du 2 juillet J/)28, de nouvelles ,•arlcs <lb 

Sociétaires ont élli adressées aux me111hres ac l ' .\s~oc·iation. 
Les Sociétaire; rpü désircrnicnt, dans ln ,uite, :;oit ,·oir modi

fier leur c·arte en cas <le elia11gcmc11t cle sit111tti1m ad111i11istrativc, 
soit obtenir l 'upposition, sur lem' photogr11phie, rlu timhrc <le 
l '.Associatio11, ~ont priés cle vouloir bien lu tom11tmiiqucr au 
Secri\tariat, )linistèrc de l 'Jnlorieur. 

S ituation administrative, nouvelle adresse, Légion d'honneur. 
- inr. les Membres de ! 'Association, ,1enant II quitter J ';\_cùnmis
tration JJréfecloralc, sont priés cle vouloir bien i11,lif]1Iel' leur 
nouvelle situation utlmini~lnti,·e on kur nouvelle aùressc au 
Sec1étariat afin de mettre ce dernier en me5urc de }{'\Ir faire 
parvenir ré;;ulièrcment les communications n•l,i!ÏvC'i à l'Association. 

D'autre pa1'L, les collègues ayant fait l 'oh,iet d'une nominatiott 
ou d'une promotion rluns la L6gion J 'honnèw·, ntl till'c <l 'n,t 
Dépal'tcment autre que celui de l 'lnLérieur, voudront bien en 
aviser également le Secrét11riat afin ù 'éviter toute omi~siou clans 
les Bulletins. 

Pour les archives. - Le Rnrcnn a estimé qu'il s~rait inLéres-
5nnt que l'Association possédât, llaus ses nrrhives, une photo
graphie des immcnbles des préfrcturcs et llcs $OUs-prHcctures. 

Il serait reconnaissant aux préfets et sous-préfets de ,·ouloir 
bien adresser, au Secrétariat de l 'Association, celle pltoto!!l'aphie 
<pù pounait être, bien entendu, une simple carte po~tale. 



CESSION D'UNIFORMES 

lliL les Sociétaires sont informés que le Secrétariat leur 
donnera tons rcuseigncmcnts concernant ] 'acquisition éventuelle 
d'uniformes ci-après: 

Préfet et sous-préfet. 

1:ue tunif1ue de p1·éiet, granclo tenue, ch-oite. 
1:n pantalon ù bandes d'argent. 
Un cJ,apeau ,1 plumes blnnehes. 
Un ceinturon de préfet; tm ceinturon c1e sous-préfet. 
Une écharpe de préfet; w10 éd1arpe de sous-préfet. 
Un veston c1e préfet, petite tenue, Ci'oisé, col ouvel"t. 
ün pantalon à bandes noire$. 
l,;n képi cle préfet. 
Une capote réglemenlaire. 

Secrétaire général. 

Gra11<l u11iforme (confectionné en 1935 et porté 4 à. 5 fois): 

Une tunique drap noir, roi droit, brode1·ies argent; 
Un pantalon à banùcs d'argent; 
Une pai.rc de bottines élastique, vernies {pointure 44); 

Une ceintn:ron réglementaire; 
Uno épée, poignée nacre; 
Uno écharpe tricolore à glands. 

Petit uniforme: 

Un veston drap noir {forme aviateu_r); 

Un pantalon il bandes de soie noire; 
Un k6pi de secrétaire génér:.,.I (jamais porté); 

Un manteau en gabardine noi.rc, avec manches, forme officier 
(martinr,ale c~ pattes d'épaule), 
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Salon de coiffure pour messieurs J. BERGER 

Rue d'Anjou, 28, Paris, ù proximité du Ministère de l'Intérieur. 

Le meilleur accueil est 1·éservé aux membres de 1 "Association 
cle l'Administration préfectorale. (Télépl,onc: Anjou 05-92.) Prix 
modérés. 

Maison de photognphie RAHMA, 

o·;, rue Saint-Lazare, Pa1·is (téléphone: Trinité 08-9.J.). 

Photographies pour cartes cl 'identité: 8 francs la demi-dou
zaine; portraits (Sociétairn et sa famille): réduction de 15 % 
à partir de 100 -francs. 

HOTELS ET RESTAURANTS 

HOTEL DU LOUVRE 

Les Soeiétaires trouveront, à l'Hôtel du Louvre (place du 
Théâtre-Français, téléphone: Louvre 63 et la suite), des chambres 
confortables avec eau courante, chaude et froide, et téléphone 
depuis 50 francs. 

Sur ces prix une réduction spéciale de 10 % sera consentie, 
toutes taxes comprises, service + 15 %, 

Prix des repas, déjeuners et dîners (vin et café non comp1-is): 

pa1· personne: 28 francs. 

Petits déjeuners, avec confitures: 9 francs. 
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HOTEL COMMODORE 

L'Hôtel Commodore, 12, boulevard H aussmann (téléphone: 
Provence 66-03 et la suite), consent des contlitions minima aux 
membres de l'Association, snr présentation de la carle de SociétaiTe. 

Repas à pri.-.:: fixe: 40 et 45 francs, et à la carte. 

Chamhres nvrè cahinet de toilette, salles ùe bains, '\,.-C. pri,·és 
et lélfphone: de 80 francs à 240 francs. 

HOTEL DES DEUX-MONDES 

22, aYcnuc cle ! 'Opéra. Paris. 

Îhnmbr<', 1 li t: 4,5 à 60 frs; avec bain, W.-C.: 75 à 100 frs. 

Cham br<', 2 lib: 70 ù. 80 frs; avec bain, W.-C.: !JO Ît 120 frs. 

Pensinn, 3 l'epas: 60 francs. 

Salon~ pom· rénnions et banquets: prix mod6rés. 

RESTAURANT NOiiL-PETERS-LUCE 

L.'I. Di.rcetion du Restaurant Noël-Peters-Luce, passage des 
Princes (téléphone: Richelieu 63-88 et 83-16), se fera. un plaisir 
de réserver un accueil tout spécial aux membres cle l'Association 
et ù. lcnr famille, su,· présentation cle la carte clc Sociétâire. 

Déjeuners, dîners ( café compris et viii à tlisc·rétion): 32 fr. 50. 
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HOTEL DE CASTIGLIONE 

40, 1·uc tlu Fan\Jourg-Saint-Honoré (en face du Cercle Interallié) 

(téléphone: Anjou 07-50). 

Cbam\Jrc à 1 lit, avec salle de bains: 70 francs. 

Chambre i, 2 lits, avec salle de bains: 100 francs. 

RESTAURANT LUCAS-CARTON 

U, place de la Madeleine, Paris (téléphone: Anjou: 22-!JO). 

La Maison des bonnes traditions de la table. 

Le cadre le plus élégant. 
- -------

La meilleure cave. 

Le Restaurant de classe le moins cher parmi les meilleurs. 

Co11ditions spéciales pour )1::U. les Préfets et les Membres de 
l ' .Association cle 11 Administra ,ion préfcct()ralc. 

HOTEL CLARIDGE 

U, avenue ,les Champs-Elysées, Paris (8') [télépb.: Elysé(?S 53-20). 

350 chambres - 300 bains - 350 téléphones. 

Restaurant de premier ordre - Ba.r. 

Vastes salles et salons pour banquets, réceptions et fête~. 
Piscine filtrée - Jlamnmm - Bains de mousse - Culture 

physique - Coiffeur . 
Tarifs tout spéciaux pour Ml\[. les Membres de l '.idminis

tration préfectorale. 
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H OTEL N EGRESOO 

Promenade des Anglais, Nice (Alpes-Maritimes) . 

Ouvert toute l 'année. 

Tarif (mars 1939): 

Chambre avec salle de bains : 

Une personne: 100 à 200 frs; deux personnes : 120 o. 2.50 frs. 

Chambre avec salle de bains, sur mer: 

Une personne: 250 francs; deux personnes : 300 francs. 

Chambre avec salle de bains (de luxe): deux personnes: 350 frs. 

Salon: J 00, 200 et 250 francs. 
L 'ndmiuistration accordera aux membres de l'Association de 

J 'Administration préfectorale une réduction de 50 % sur le tarif 
appartement. 

Restaurant: 

P etit cléjeuner complet: 15 francs. 

Lunch: 55 francs. 

Dîner: 55 francs. 
Pension 3 rnpas (miojmum 3 jours). 100 francs. 

Domestiques (3 repas et chambre): 75 francs. 

Domestiques (chambre seule): 25 francs. 
Taxe de séjour non comprise: 3 fr. 90 par jour et p llr personne. 

Majoration poux le sen':ice: 15 %. 

LISTE DES MEMBRES 
OB 

L'ASSOCIATION DE L"ADmNISTRATION PRKFF.CTORALE 
arrétée au 15 avril 1939 . 

Préfets .. .. . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 
Secrétaires généraux. . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Fonctionnaires 
de J'A. P. 

Sous-Préfets .. ........ ...... . ...... .. 177 
Conseillers de préfecture . . . . . . . . . . . . . . 68 

Fonctionnaires en service détaché. . . . . :'i2 

Fonctionnaires en disponibilité...... . 14 
Chefs de cabinet de préfet (non sous-prefela) 45 

Anciens fonctionnaires de l 'A. P. .... . ... ... . . . . . . . . 270 
Anciens chefs de cabinet de préfet (non ivus •préfets) ..... 13 
Membre d'honneur (non soeielaire) . . . . . .. . . ............ . 
Membres honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Dames .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

I. - FONGTIONNAJRIŒ DE L'AD\IINI,'TRATIO~ 
Plllili'IWTORA LI~ 

(Y compris lesfoncûonnaire,, détachis arl. 33(/) ct les chrfs de cobind de prifel (2) 

• •• 

l:'>14 
1667 
719 

11176 
1155 
14 11 
1215 
1~117 
1666 
1606 
t,20 

100/i 
1522 
1230 
135? 
1382 
1472 
11189 
1050 

NOMS 

' Abeille (Jean-Pierre) 
Abeille Valentin) .. . 
Adam (~) .. ....... . 
Agard (O. ;l'c) .. ...•. 
Agulhon (O.*) . . . . 
Alapetite(*) . ... . . . 
Albertini(*)· .. . .. . 
Alcais ........... . 
Allezaix .. ........ . 
Alphand ..... . ... . 
Amade(*\ ....... . 
Ancel (0 . * ) ...... . 
Andrieu . ... . . .. .. . 
Angeli ( *) ..... ... . 
Angevin(*) . ..... . . 
Antony (:ft) ... . ... . 
Arché ............ . 
Armand 
Arnaud (Marius) [*I 

SJT VATlO."'fS A0llJ~J5)TRil.TlVES 

Sous-Préfet J e Montreuil- sur-mer. 
Sous-préfel de Provins. 
P réfet de l'Allier. 
Préfet du llaut-Rbin . 
Préfcl Hors-cadres. 
Secrota, re gén~ral clu Raul-Rhin . 
Sous-préfet d 'Autun. 
S0111-préfet de ~lilla11 
Cher du cabiucl du Préfet des Landes. 
Sous-préfet d'Erslein. 
Préfet de l'Orne. 
PrMel Je Maine-el-Loire. 
Sous-préfet de Vervins . 
l'réfcl du F inistère. 
Sccré la irc général des Deux-Shrcs. 
PrMel d.llle-el-Vilaine. 
Sous-préfet de Montbrison 
Sous-préfet do Forbach. 
Sou~-préfel J e Dôle . 

Il} Voir tablcnux, pn/?CS 232 à 2~~
(2) Voi r 1ablcauK, pages :137 il 239. 



99i Arnaud !Pierre) .. . 
10m Atger (C. *l• .... . 
rnnil Aubert \Charles) .. . 
IOl!J Auberl (Pierre) .... . 
1323 Aucourl (~) .. .. .. . 

1 M 3 Audigier . .. .. . .... . 
1021 Aze t~} ........... • 
1111 a Babillot ( *} . .. .. .. 
72; Baffrey (U . '.ftl ... . . 

1251 Bailly ........... . 
1314 Bailly (De)['$] .... . 

05:, Balley (:;'l:J ..•.•.•.. 
1h20 Barbier. . . . . .. . . .. 
1031 Baret .... . . . ..... . 

1209 Barraud ..... ..... . 
J!\1-, Barthelemy (Pol) .. . 
108 Bartbère ... ...... .. 
1100 Bastard . ..•.. ... .. 

1620 Bauer .•. , , .. , .... , 
963 Bayart .. .. .... .. . . 

143) Bay et . . .. . .. . . , 
1580 Beauguitte , .... .. . . 

1!'>20 Beaumais (de) f*I . 
920j Be Ilia rd ( *). . . . . . 

144~ Benedetti (Jean)('.{!:). 
1573 Benedetti (Tony) .... 
1352 Benoist (Louis-J ~oques) 
137:l Bernard (Albert) ) .... 
1324 Bernard(Georges)l*I• 
1632 Bernard (Jacques) . 
121,7 Dernys ...... ... .. 
102( Berl (Paul) l~I , .. . 

1557 Berthet / Armand) . 
1142 Berthoin (C. * l ..... 

49 Berton (Henry) lit]. 

1~81 Bezagu (*)· . . . ... . 

j 
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Sou,-prMot en congu dr longue d11roe. 
Prélut de la l-l aul8'-f;aron11e 
Cn11seil1er ne profocturo à Lyon. 
Chef du cabinet du Préfet de la Somm•. 
l'réfot clélaché au ~l ini•tè rc de l'Education 

nationale . 
Secrè t•irc g611é ral de Vaucluse. 
Sous-pri'Îel do Parthenay. 
PrUet <l,,, n,.,,e.,--\ lpcs 
Préfet du Puv-de-Dùrno. 
Sou;-préfel de ~I a mors. 
Sous•prHel de Béthune. 
Sous--préf,L do To ulon . 
Sous-pr1\fel clo Nontron. 
Sou,-pn'fet à la disposition du préfut d,, 

1.-.oirel. 
·011,-préf,1 de Strasbourg- Campagno. 

Con•eiller de prtllecture à Nancy. 
Sous-p réfet de Sai11t-Nazaire. 
Sou< prMcl cJe Charolles. 
Chef du cahinel ,1 ,. préfet du Pu1-Je-Dôme. 
Con<eil lc r de préfecture à Uesançon. 
Sccréla,re géuéral dP l'Eure. 
Sous-préfel détaché, Mpulu <le ln Meuse. 
ancien 1;ouo;;-seerélaire d'Eta t . 
Secrétaire général de la Meuse. 
Préfet de ln li au le-Loire. 
Sous-pré/el do Vire . 
Cher du cahincl du préfet du Fiuisti•re. 
Sous-préfel de Saverue. 
Préfet dé taché à la P rincipouté de Monaco. 
Préret de l'Ain. 
Chef du c•hinot du préfel de la Sarthe . 
Sous-Profcl Je Carpentras. 
Prufel <lélaché au minis tè re de la Santé 

publiquo 
SecréLairo gc\n,lral de de la Haute-S aône. 
Préfet hors cla,se. Sécré taire général du 

minhtère de l' Lnléricu r . Directeur du 
Personnel et do l'Adminis\ration générale 
a. u mini.dère de l'Intérieur. 

Maitre <les re,1'1àtes honoraire au Conseil 
d'Etat pré,ident de secLioo au Conseil 
de prélccLure de la Seine, (36, rue 
W ashington, Paris 8•\. 

Sous-prérel de Dunkerque . 
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1~32 Bidaux (it) . . ...... . 
1097 Billecard (C. !$1!) .. . 

Préfet d e la lla,,le-) larne. 
Préfot do Scine-eL-Uise. 
l'réfeL de la Gironde. 1 t00 Bodenan (0 . ~). , . . 

!198 Bodereau \Ü· *>··,. l'r/ f,,t , !;ocrél•i• c général de la l'rérecture 
,le la Seine. 1 2 , r ue de la Trémoille, 
Paris 8•. 

483 Boisdé (8) . .... . . . Socrétaire genéral détaclui gu n,inistére de 
la Sa11lé puhlique. 

l'nlf'ct clu Il hcine, 048 
16!>2 
LI O~ 
t:JC6 

Bollaert (0. *l .... . 
Bonafuus . .... . . .. . 
flonnefoy (André) . . . 
Bonnefoy \Edouard). 

Ch er dn cabinet du préfet de l'l ,ère . 
Conseiller de préfecture a Versailles. 

1011, 
( \~ ) 

Bonnet (St Georges). 
Préfet dulaché à la préfoclurede la Seine. 
Cher rlu cabinet du préfet de:1 l.lasse,-

P,·, é oêcs 
:1089 Bonneville ... . ... .. Con~eil le r de préfecture à Lille. 
t048 Bor ('4' 18/, .. ... .. . So11-prMet d'Aubussou. 
88\J Borderie .. ... .. . . So,,,-1,.-élet de Bergerac. 

1170 Bordes l lllarcel) .... S!'crél•i,e généra l d• Saône-et-L9i rr. 
16~7 Borneoqne ..... . .. ·I Char du ra hi ne t du préfe t de Saône-et-Loire. 
133f> Bosc (*) ...... , . . l'rél~t d n (;c r, 
434 Bosney (0 . *>· . . . . Préfet de Meurlli<>-cl-Mo~lle. 

l408 Botton . . . . . . . . . Con,eillc r de préfecl11re à l.lorJeau~. 
13tl Bouché-Leclercq (* ) Som -preret do Montluçon. 
132' Boucoiran(;t) ..... . Prufet de T arn-el-Uaronnc. 
125'1 Bouet (O. *) .. ... . PrMat rie Saôrlc-cl-Loire. 
1163 Boulfet (*)· .. .. ... Préfel de Conslonline, 
Oll3 Boujard{*)....... Pr<'fct d'Oran. 

t 597 Bourdin . . . . . . . . . . . Sous-préfet da Die. 
1358 Bourgeas .. . .. .. . . . Secrétaire géuéral do la Corrèze. 
72!1 Bourgeois ...... , ,. ~ou .. prérrt d 'A,·a llon. 

1202 Bourrat (0. ,"t) , . . . . Préfet J e h, Moselle , 
t 070 Bousquetl André)[~l Som,-préfet de Lorient. 
13311 Bousquet ( l\enèJ( * J. Sou<-prMel rle Vilry-le-Fran~ois. 
( 1\)7 Bouvet. ......... . . Conseille r de préferl11re à Alger. 
~2:.! Bressot O. *)..... Profet ddtaché ,\ la Préfecture de police. 

1 o~,; Briens • . . . . . . . . . . . Sous-préfet de Lannion. 
1 ·167 Brisset. S011,-préfot do Luné, ille. 
143.~ Broca (*) . . . . . . . l'r~<idenL du Co11scil de préfcetun, à l\'ir.8. 
l(j l :.! Bruneau ,. . .... .. . Sou,...préfet d6~1ché an ministère des Affai-

re& é trangères. 
12811 Bussière(lacqnes) ['kl Préfet etc la Mayenne. 
1101 Bulterlin(~) . .. . . . Secrélaire général dos Alpcs-)lnrilimos, 

(A.druioislralion). 

8 



N" NOllS 

1400 Cabouat(O. m,) ..... . 
1 IOOI Cacaud (Michel)(~). 
1633 Cado . ............ . 
1655

1

1 Cahen. . . . . .. .... . 
736 Caillet (~, ®) .... .. 

1/159 Callard. . . . . . . . .. . 
53::, Campion (*) ..... . . 

1538 Canet ........... . 
99!\ Capeau ........... . 

1150 Capifali (ft) ....... . 
88 Carau (~) . ....... . 

7ï!i Carles (C. @) ..... . 
li o: 1 Castillard .•..... .. 
151\1 Cathal. .. . .. . . . ... . 
ti2:\ Ca tusse (0. :k) .. .. . 

131!1 Caumont (<lt1 .. . . . .. 
1617 Cay ...... . ..... .. . 
1019 Cazenave (*) . . ... . 
1:,71, Cazeneuve . .. . .... . 

1286 Chabanon ( *) .... . . 

1'1511 Chadel ........... . . 
111 1 Cbaigneau (O . *8) 
1678 Chailley ....... . .. . 
14011 Ch.aintrier .. ...... . 
14'11 Chapron .... . 
1623 Charles-Dupuch ... . 
1 L0ï Chassaigne ....... . 
98ï Cha ton et ......•... 

1/1116 Chaumeil ......... . 
100~ Chavin <*> ...... . 
144:.! Chi,berry ('4) .... . 

HlM Chevalier (O.#)-
088 Chevreux (0 . 1t) ... 

1243 Chiappe (Angelo) 
IO*I••·· · ·· ··· · 
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SITU.\TIONS ADMl~ISTI\ATIVSS 

Préfel du Lot. 
Secrétaire général de la Charent&-lnfér", 
Sons-préfet de Narbonne, 
Chef <lu cabinet du préiel de la ('~le-d'Or. 
Préfet détaché au ministère de l'Air. 
Secrétaire général de l'A1•eyron. 
Prèfol do la Savoie. 
Secrétaire général du Cher. 
Con,cillcr de préfecture à Nice. 
Sous-prêfol de Bastia. 

Président du conse il de préfrclure à Nancy. 
Préfet dn Nord. 

Sou,-préfcL de l•on lena)-ie--Comle. 
Sous-prMol de ,tolsheini. 
Préfrl, \7, rue üay-L11ssac, Paris-5•. 
Secrétaire ~énéral du li1ini,têre. 
Chef<lu cahiuel Ju préfel d'ln<lre -cl-Loirc. 
Pré,i<lcnldn Conseil de préfcctured' A Iger. 
Prési,lenl du Con•cil de préfecture à 

Toulouse. 
l~réfel d6lachë ou minislèr6 de la Sanlé 

publiqne, 
Scrél~irc général d'lfore-cl- Loi r. 
Secrétaire géné ral du lla,-1\hin. 

Con<eiller de Préfocture à Caen. 
Secrétaire général de l'A riège. 
Sous-préfet de l\edon. 
Chef Ju cabineldu prof el de Seine-el-Marne 
Sou,-préfel de Sainl-Girous, 
So us-préfrt à la Jisposilion du préfet des 

Alpe•- ~laritirnes. 
Secrétaire 1,'<inéral de la Sarthe. 
Préfet de la Hanl.e-Vionne. 
Préfol délachéà la PrHeclurc de Police . 
Préfet d'Alger. 
Préfet ,le la Côle-d'Or. 

Préfet de la Manche. 

NOM.5 

fi58 Chiraux (1ft) ... ... . 
150\1 Chopin . .. . ...... . 
1022 Chorier ......... . . . 
1140 Chulliat ...... . 
1653 Colas .. ...... .. .. 
t00i Coldefy (François) . 
l 3/J8 Coldefy (René) .... . 
14811 Collon .. .. . . . . . . . . 
092 Colombié (·o-). . • .. . 

14·13 Connet (,m) ..... . . 
1503 Cons ...... .... ... . 
1040 Constant... . . . . . . . 
•\ 64;, Contencio (0. *) .. . 
1594 Cornu (Edmond) . . . . 
1599 Cornut-Gentille .. . . 
1680 Costa . , , ..• . , , ... , 
1200 Coste (*) .. . . . .. . 
l6:->11 Cot .......... . . . 
1644 Condor (0. *> .... . 
1227 Courarie-Delage (@Il . 
1540 Cousin . . . . . . . .. 
90.!i Coussy ..•....... . 

-;311 Coutenceau Cil:) ... . 
il'>92 Crabol. ... . ....... . 
14til Crauffon . . ....... . 
!193 Cruveilhier . . .... . 

143, Cumenge (lii;) ..... . 

139!\ Cuttoli .. . ...... . 
95u Dadonne .. . . . . . . . . 

13lS~ Daguerre (*) .. .. . 
tô7fJ Dalby . . .. . ...... . . 

487 Dame!(*) . ...... . 

l :i'.'>2 Damelon ........ . 
134\l Darbnu (IP.I) .• , . . .. 

05~ narras *> ..... .. . 
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Préfel cle l'Eure . 
Secrotoirc général de la Marne . 
Chef du cabincldu préfet de l'Allier. 
Sous-prélel de Ponli,y. 
Secrétaircgénéral du Doubs, 
Secr étaire général de l'Isère. 
Sous-préfet de Lure. 
Sous-préfet de Vouziers. 

Pr~siclenl du Conseil de préfeclure à 
Nantes. 

Préfet hors cadres. 
Sous-Préfet de Villefranche-de-Rouergue. 
Secréta,re général de Helforl. 
Préfet détaché de la pr6feclurede la Seine. 
Chef du cabinet du préfet des Vo,ges . 
Sous-Préfet li ors-cadres. 

Ch;,f du cal1inet d~ la ' ' icnne, 
Sous-préfet de Sarlat. 
Cl,ef du cabinet du préfe t de la Ci ronde. 
Prélel de la Haute- Savoie. 
Sons-préfet de Vil lofroncbe--sur-Sa,lnc. 
Secrétaire général tle5 C<itos-du.:~ord. 
Prêsident du Conseil de prèfoct ure 

Caen. 
Secréta ire général de la Giron<lo. 
Chef du c1bi11el du préret de Loir-el-Cher. 
Secrétaire général du Tarn . 
Conseiller de préfecture à Nantes. 
Préfet de Lot- el-Gar('nne. 

Secrét11ire gémirai de Seine-et-~1arne. 
Sons-préfol de Mauriac. 
Sous-préfet do Baronne. 
Chef du cabinet 

0

du préfet des llaulcs
l'yrénées, 

Pnl_,idenl de const>il de préfcclnro à Ciul-
lons-sur-\larne. 

Secrétaire général do l'A !lier. 

Sous- pr6fet de r.rassc . 
l'rôfol M lacho à la préfecture ùe la Seine. 



•.. NOMS 

130R Darrouy .......... . 
140 1 Daty ... .... •. .. 
1060 Daudin ......• 
1::,,,3 Daugy (ft) .. .. . 
102& Daupeyroux(:i!t)- . . 

1201, Dauphin ....... . 
11211 Dautresme f'll/1 .... • 
054 Delannet (~ ) . . .. . 

1572 Delpeyrou (it)- ... . 
15~4 Demange . .. . . . . . 
163 l Deshusses . ... .. . . . 
131ü Deslarac '*1 .... . 
11,~,2 Deveaud . . . . . . . . 
l :>8î Didkowski (1t) ... . 
l ûl1b Dijoud. . . . . ... . . 
~3~ Dissard (ic) ....... . 

154\• Dop . . ..... .. .. . 
lô~8 0ouarche (O. $; ) . . 

131,u Douay. . . . . . . ... . 

112~ Dra.mard . .... .... . 
161!~ Drouault (ftJ .. . .. . . 

15611 Dnbreuil . . . . . . . . 
15 13 Ducombeau (tlï;>) ..• 
836 Damont (O. ft) .. . . 

1130 Dumoulin (:i't) .. . 
834 Dunot '*) ........ . 
038 Dupard (~) ....... . 

1 :l24 Dopiech ... ....... . 
1114 Dupuy (Paul; {O. tt] 
lt03 Durand . ...... . ... . 

1321 Durocher 1ft) .. ... . 
7 l6 Dutbuzo (* ) . . . . .. . 
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Secrétaire général de la Moselle. 

Sous-préfoL de Sarlène. 
Sons-préfcL cl' A bbcville . 

Sons--préreL de D011ai. 

Secréluire 1,énêral do Sei no - el- Oise 
(Adminis lralion.) 

Conseiller de prHectw c à G renoLlc. 
Sous-préfet d" Arles. 
Sou<-préfel de TL iers. 

Secrétaire général du Gard 

Sous-prêfcL bor~ cadres. 
Chef du cabi11etdu préfet de V~uc.luse . 
Pré fet de l'Aveyron. 

Secrétaire généra l d .. 8a.5ses-A lpes. 
Préfet des Pyrénées-Orie ntales . 

Chef du c.abinet , lu préfet de la l laulAl-Sa,·oie 

Prérel clos llau lcs-l) yrênoes. 
Suus-pnifrl de Gour(lon . 

Préfet détac he au minislè rc d es A.ffair .. 
éhangêres. 

Sous-prcifcl il la , lisposiLÎ<Hl û u pré fet du 
Pas- de-Calai,. 

Sons-préfel de la Flèche. 

Sou .. préf,•t dé laclié à la Direction gém\-
rale d "Alsac<i et de Lorraine. 

Chef du cabinet du Préfet de !"A ,·cyron. 

Préfet du T arn. 
Sous-préfet cle Saint-Malo . 

Sous-préfet ile Senlis. 
Sons-prMcl détaché a la Oiredion gfohrale 

d'At~ace i.,l de Lorraine.. 
Prêfel de !"Yonne. 
Secrét,,ire f!énéra l de la Drome. 
Préfet des Vosges. 

l'réaidenl du Conseil de prHeclure à 
Lillloges. 

Sous-préfet de Thiooville. 
Sou,-préfè t do C.:haleller•ull . 

,COMS 

968 Dutrucb (~) ...... . 

IM1l Ernst ...... .. . . .. . 
242~ Escande .......... . 
1tii"; Fabre . . . . .. .. . ... . 
1673 Fagnot . ....... .. . . 
1341 Falque(*) ...... . . . 
lt 311 Fauconnier .. ... . 
lt\117 Faugère (Henri) .. . . 
112 1 Faugère €René) f*I 

l 19f. Faure (*) . .. . . . .. . 
l ;,7\1 Féa .... .... . ...•. 
1383 Feld .. . . . . . . . . 
u ~o Fenouillet (*) . . . 
!006 Feschotte .... ..... . 
1 193 Filhoulaud ...... . . . 

130f Filuzeau (~) ....... . 
1320 Fontanel (*)· ..... . 
11,ou Fontès . . . . . . . . 
1183 Fouache (:JI;>) •• • • ••. 

1040 Fouineau . .. . ..... . 

1630 Foulquié ..... . ... . 
l:'J:>û Fourés .. . .. . .. .. . 
1624 Fourneret (O.*)- .. 

1282 Freund (Marc) ..... . 
154~ Froissard (1':'1- . ... . 
l'i 73 Gaillard ( ~ ) ..••... 
11141 Gallet ........ . .. . . 
n21, Gardas . .. ........ . 
1344 Garrigou (O. :ft) .. . 

1588 Gasné .. ,.... . ... . 
131~ Gasser (ft) . ..... . 
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Préfet détaché au ministè re des Affai res 
étrang1,res (Tunisie). 

Secrétaire gén éral de l'Orne. 

Soua- prMet de Baguères-d&-Bigorre. 
Seoréla iro gén<lral détachê au Maroc. 
Conseil ler de préfecture à Nancy. 

Sous-préfet de Re Lhe l. 

Sous-préfel clo Commercy . 
Sous-préfet de Guingamp. 
Préfet d6Laché au ministère des Affaires 

étrangères (Tunlsic1. 
Préfel d e l'Ardèche . . 

Sous-préfet de la Chàlro . 

Sous-préfet de Chinon. 
èonseillcr de préfecLure à :l.larscille. 
Sous-préfet d'Uag uenau. 

Prosidcnl du Conseil de préfcclure à 
Orléans. 

Sous-préfet de Clu\teaulin. 

Sous-préfet do Riom. 

Chef du cabinet dn préfet de la Sa,oie. 
l'rMel honoraire. Pré.•ide,,l du Conseil de 

préfecture de Fiennes 
Sot1s-préfot de Fougères. 

Secrétaire général de la Vcnd~e. 
Secrétaire général do la li auto-Savoie . 
Sons-préfel tl&tacl,é "" miuislère des A0ai-

res éLrangèro•, ( ~laro,·). 

Secrétai re gé né nil de la Charente . 
Sous-préfet hors cad res. 
Conseillcrdeprëfecture ù Vcrs8illc•. 

Chef du cuhine ldu préfcLJe l'Ardècho. 
Sou•- préfel de l\oanne. 
C.:omeiller de préfecture de la Seine 

détachJ. Sénateur du Lot. 
Secrétaire fién éral de la Niène. 

Ancie~ préfet, conseiller de profecluro do 
la Se1110, 105, avcn uo Victor- Hugo 
Paris. ( 16•). ' 
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850 Gaubert (li').. . .... Sous-prMel de Valenciennes. 

1035 Gaudard .. .. .. . .. .. Sous-préfet d'Avrancbes. 

650 Gaussorgues (0. * ) Ancien Direcleur de I' Adminislralio11 dé
partemeulale e t communale. Ancien 
Directeur d11 per sonnel el de l' Admi- 1 
nislralion générale au minislôro de 
lïnlkrieur. Préfetdélaché à la prélecture 
de la Seine. 

1464 

974 

1077 

1188 

161() 

1238 

12~9 

638 

1027 

839 

12C7 

Gazagne (tt) .. .... . 

Genebrier (Roger)[ $'t 
George (* ) · . . . ... . 
Gerbaud ....•..... . 

Gervais (Jean) ..... 
Giacobbi ['kl . .. .... 
Giberton ... . ...... 

Gimat ... . ...... . .. 

Giraud (Camille) l*I 

Giraud (Jean-Georges). 

Girault ..... ..... ' 

Secrotaire gênéral du Nord. 

Prélot hon caJres. 

Préfet do la Sarthe. 

Sous-préfet du Miliana. 

Chef du cabine! du préfet de la Mayenne. 

Prércl de la Charenle-luférieure. 

Secrétaire général des Vosges . 

Conseiller de préfecture de la Seine, 
51, r ue du Mont-Cenis Paris-, 8• . 

Préfet déLad,é au ministère de la Santé 
publique, 

Conseiller de préfecture à Cl,à lons-sur
Marne, 

Président de Conseil de préfecture à 
Poitiers . 

1620 Gioumeau ... , ...... Conseiller dP. préfecture à Limoges. 

1283 Godin (André) ...... Sous-préfetdétachéà lapréfecturede police. 

605 Golliard (*) .. .... . . PrHel du Jura. 

738 Gonzalve(*) . . . . . . Secrélai re g6néral d' lodre- eL-Loire . 

816 Gouinguenet (Ch) .. PrésidcnL du Conseil dcpréfeclureà l\ouen. 

1.71 Gouinguent:t (P .)[* Président du Conseil de préfcclure à 
Versailles. 

1156 Graux (Henri) [~!. , Préfet des Dcm-Sovres . 

380 Grég oire (\larccl, 
[O. $;] . . .. . . PréfeL Secri,laire E(énéral du C:ouver-

uemenl général de rAJgérie. 

486 Griffon ...... . ,. , .. Conseiller de préfecture de la Seine. 

NOM3 

1210 Grimal (~•) .•....... 
131, Grimaud (P.E.) l*J· 
1304 Grimaud (Robe.rt) . . . 
120 1 Guérard (*·®) .. . . . 
1534 Guérin . ........ . . . 
142:! Guerineau (*) ... . . 
1152 Guillemaut . . ... . 
689 Guillerot . .. . ..... . 

164_2 Gurriet(*) . ...... . 
986 Haag (*,®) ... . .. . 

1528 Ha.monio . ....... . 
l130 Hanne .. ..... .... . , 

l/187 Hardy .... .... ... . 
11,0:1 Haugades . . . . . .. , 
1681 Haulpetit- Fourichon 

932 Henry (Jacques) ['iH 
1604 Herrenschmidt .... . 
130 1 Heureude (*) · .... . 
1590 Hilaire .. .. . .. ... . 
1430 Hild (*)· .... . .. .. . 
1576 Holveck ... .. . ... . 
1 190 Honlebeyrie (Jtt. (@) . 
1~39 Horeau . ....• . ... . . 
l 50~ Houille ..... .. .. .. 
1484 Houques ...... . . . . 
1670 Humbert ... . .... . . 
l :'>70 lversenc ..... .... . 
1384 Jacquemart (* )-.. . 
896 Jacquier(#)-.... . . 

1051 Jamme t (*) , .. ... . 
0ôli Jean- Girand (*) .. . 
781 Jossier (*)· . ..... . 

1203 Jouan y (0. *>·· ... , 
201 Jozon (*) ... .. . . . . 
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Préfcl de rlndre . 
Préfet d~s L,u,dcs. 
Sous-préfet de Pontarlier. 
Consei ller de préfeclure â Versailles. 
Secrélairc général Jes Landes . 
Sous-préfet de Compiègne. 
Secrétaire général tle Loir-cl-Cher. 
Secrétaire général de l'Indre . 
Sous-préfet de Batna, 
Préfet du Var. 
Secrélaire gén~r•l des llaule•-Alpes. 
Conseiller de préfecture clélaché au mini,,_ 

1ère ries affaires élrangères ( Principaulé 
de )louacoJ. 

Sous-préfet de Corlé. 
Chef du cabinet d11 préfet de Belfort . 
Sncrthairo g&nl•ral flétaché au Cou,·eroe-

menl g6néral de l'Algérie . 
PrMel de la Haule-Saône . 
Chef du cabine\ du prMet de la ~Jarne. 
Préfol rlrs Haules- A lpes. 
Sous-préfet do Pontoise. 
Sous-préfet de Tournon. 
Sons-préfet de G uebwillcr . 
Préfrt du Doubs. 
Secrétaire gênéral de l'Aube. 
Sous -préfet de Mirando. 
Secrétaire géu<lral Je la Savoie. 
Chef du cahincl du Préfet du Jura. 
Sous-prérel de [!igeac. 
Sous-préfel do Meaux . 
Prêle! de la Dordogne. 
Profcl do l"Ariège. 
Sous-préfet de Verdun. 
Sous-préfet d. A ,esnes. 
Pr6fc l llors- cadros. 
Préfet de la Marne. 



/lri OltS 

1601 Jung !Etienne) ... . 
119F Just ... . ...... .. . 
147: Kahn . . ... . . . .. . . . 
164( K.iefier ( :4-;.. . . .. . 

120 1 Knenzé \O. *>· .. . 

1399 KW1tz I*·®) ... . . . 
110 Laban (U . *J• .... . 
1371 Labarthe ( Cf/ ..... . 
1682 Laborie . . . . . . 
1260 Lacau-Barraqué,:A'). 
11114 Lacombe (Jacques) . . . 
1661 Lacombe (JeanJ . . . . 

12o0 Lalfont ........... . 
158 Laforest . ... ..... . 
13:W Lagarde . .... .. ... . 
111 Lahillonoe 1André) . . 
1402 Labillonne (Georges 

1436 Lairis (i't 8 ) ... . 
1521 Lalanne .. . . ... ... . 

9Qï Lambert (*) . . ... . 
153f Lambry .. . . .. . . . . . 
1610 Lamorlette . .. . . . . . 

1015 Landel<*)· . ...•. . 
116• Langeron (G. O.*). 
1022 Langlais .. . . . ..... . 
ton Lanquetin (*)- ... . 
114~ Lapeyrie ...... . . . . 
ltl71• Larrieu (Henri) . .. . 

l63~ Larrieu (Jean) f-:Jt]. 

1218 Latour (O.*) •.. .. . 
l25î Lauvel 
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!'ous• l'rôf,·L de 11,,ula y. 

Socrétairogéné, al ,le Scine-el-Oise(l'olice). 
So11•-1•rMc1 d \pt. 
Suus-1->rûfet <léladiU au miui.i-lèro des 

aflair(,- é traugères 1S) rie cl Lil,an) . 
A nciun flrUfef, Co11soillcr de prêreclure de 

li, :Sci11<•, 3. avenue Po~o~di-llorgo, 
~ainl (;lo1ul. ISemc-.-0t-(Ji,c). 

Son<-préfcL Je ~ln lhou~e. 

Préfet de la Loire. 
Snus préfet de UJ11e . 
Cl,ofdncahincldtq, rHeldela ll aulc ~lame. 
Con•eiller do prMeclure à Pau. 
Con, cillor do préfecture d'A lger. 
Sous-préfet délad«i au Gc>u•cruconenl 

gcuûrul de I' \lgéric. 

SecrHaire gén6ral de l"Aisne. 

Secr/.laire gén/,ra) de la ll•ule- )larnc. 
Sous-prôfct d~ NaHlua. 
Sous-prëfet de Béziors . 
Secrétaire génûra l ù la clisposilion du 

préfe t d e I• )losellc. 
Cnn,cillcr de p1éfeclure 1i J\ice. 
Sous-préfel de Sarreguemines. 

SccrÔLaire gëufral de Meunl,e-ct-Mosello. 
Sccrélair1! g~néral <le la 1..olt•re. 
Chef du cauincl du préfel de Lot-el-

Garonne. 
Sou,-préfel de Cholet. 
PrMel de l'o lico. 

Conseiller de prufcclurc à Rouen, 
Préfet de ln Dro me. 
Sous- profol de SainL-Amand . 
S011,-profol à 1a disposition du PrëfcL 

d ' llle-êl• Viluine. 

Sous-préfet ,Jélaché au miuistère de, 
Lra•au:i publics (Tou.-isme). 

ProfeL de I' A i,ne. 
Sous-préfet de Sétif. 
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96(1 
1 lll/1 

91t\ 
118~ 
1258 
1649 
1447 
940 

Le Baube lit ®)... Secrélaire géuéral cl'llle-el-Vilainc. 

Leca (*) .. . ..... , ·1 Conseiller de préfecture à Nice. 
Leclercq .... . ..... . Sous-préfet de Montbard. 
Le Faucheur ....... Conseiller de préfeclnre à Orléaus . 
Le Gentil (O. *@). S011s-préfeL d., Lisieux. 

Léger (Jean) ....... Cbcfdu cabiueldu préfet ,le la llaute-1.oiro. 
Leguay .. ..... . .. .. Sous-préfet de Saint-Julien-e n-Genevois . 

Le Hoc (0. *> ·.. Préf~l Mlachô à la d irection générale 
d'Alsaee el de Lorraine. 

802 Lemoine (O. * ) . . . PrHel dn Loiret. 
i46 Leroy (O.*)- .... 1 Préret de la Loire- Inférieure. 

16711 Lestrade - Carbonnel! 
(# ) • ..... • • • , . . . Sous-prMel de Tlemcen. 

1412 Lete!Her. . . . . Secrétaire général da la Mayenne. 
1387 Leydet (Victor) .... . SecrMaire général du Var. 
1 !>8~ Liard (Didier) . . . . . . Sous-préfet dolacl,é à la préf<clureJepolice. 
10~ 1 Ltnarès . ... .. . ... ·1 Sous-préfet de Saintes, 

1602 Lobut .. . . .. . ...... Chef du c.binet du préfet du Var. 

lilOO Lombard . . ........ Secrélaire gonéral <le Tarn-et-Garonne. 
9 1 Q Lombrail .......... Conseiller de préferlnre à To11lou1,e, 

106!') Lota (:k) .... . . . . .. Sccrél;,ire général des Boucl,es-du-rlbôoe 

153~ Louvard .. ....•... . 
901 Luca (~) . ... . . . .. . 

15:'>U Luis .. . .. ..... ... . 
1393 Ma1lhos ( 'lt ) ...... . 
1073 Maillard (1l/) . . .... . 

(Polie&). 

Pnisi,lonl du conseil de préfecture d 0 Oran. 
Préfet de la l\ ih re. 

Chel du cabinet ,lu prélel de la l'Îièvre . 
Sous- préfel de )lai enne, 

Secrétaire génêral du Rhone (Adminis
lralion). 

10!'>8 Maiourau..... . . . . . Chef du cahincl du préfet de la llaule 
Vieu11c. 

1001 
93!l 

to6I 
12~0 

!121 
1264 

864 

913 
j 

Malick (O . *)- .... Préfet de la Charente. 
Maljean.. . . . . . . . . . ::ious- préfet de Un . 

Mante ($.:'. @/ ..•. . Pré.idcnldu rouseil de prMcclure ù Dijon. 
Marchais ... . .. . .. . Sou,....préfct de Clulteauduu, 

Mariacci {*) .. . .. . j Sccr<ituire général de l'Oise. 
Marini (*!• •.•. . . .. Semilairo général des Alpc!S- Marilimcs 

/Police) . 
Martin (Auguste 

l Ü .*j. •, . . ... . . ·1 Préret du Gard. 
Martin (Louis) l:A:] - Préfet de \ aucluse. 
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1009 Martin (Robert) . .. . 
1 oog Masfrand . ... . . . . . . 
t 4 07 Massoni ... . ... .. . . 

Sou, -préfcl de Mo11lbéliard . 

Conseiller de préfeolureà Grenoble . 
Chd du cabinet du préfet ,le l'Ain . 

1~33 Matheron (* ) .. .. . . Socrél aire - génëral d'Oran (Affaires 
indigènes . 

1213 Mathleu (Élie) . .. . . 
1100 Mathieu ()1) 10 .:j'cj . 

363 Mati vat (0. *) .... 
'121!7 Mauléon .......• • . . 
1060 Maurel . . ••.. . ... .. 
H 85 Maurin . . . . . ...• . .. 
107: Mayade . ... . . . .... . 
1609 Mayer .. . ... . .... . . 

1380 Maymat ... . .. . .. . 
L546 Mecheri(ij:) . .•. .... 
8211 Meheudin ......... . 

1:">0;'i Meynial .. ... • .... 

13 18 Miane (~) .... . ... . 
1417

1 

Michel ($;) ... • ... . 

11~3 Milliat . . .... .... . . . 
68;; Moine ( $.!). . . . . . . . 

L59~ Momy(® ) .. . . .... . . 

1.637 Monentheuil (0 *'· 
689 Monis (O. *\· ... . . 
830 Monnier [O. l'ltl- .. . 

11,97 Montaoé ..... . ... . . 
L511 Manzat (*l -.. . .. . . 
1520 Moreau (Georges) . • . 
1310 Moreau (Stépha-

ne) [O . * ®I .... . 
1.351 Morel (*l• .... . . . . 

833 Morin (~) ........ . 

Secré taire généra I de la Loire . 
Pr<' fc l do l'Oise. 
Préfet du Canlal . 
Secrétaire général dos llas,e,-Pyrémles. 
Secré taire gJ n6ral de lo Haure-Garonne. 
Conseiller de préferture à Marseille. 
Sous-préfet de l,argcnlière. 
Chef de cabine t de préfet (cabinet du 

président de la Chambrodos dépulés.) 
Sou~-préret de Sens . 

Sous-préfet de l\ochecbouarl. 
Co nsoillcr ,le prè foct11re à Rouen. 
Sous-préfet de Confolens. 
Président du Conseil do préfecl. à Marseille . 
S ecr é tair e géncral d 'Alge r (Aflaire• 

indigène,). 
Sou,- préfel de Saumur. 
Sccré l•ire géné ral détaché (Cornil/• supé

rieur règiou parision11e), Ministère Je 
l"l n l6rieur. 

Conseille r de prêfectnrc à Constantine. 
Prés-ideot du Con•cil de préfecture de 

la Seine . 
Préfet do l' llérault. 
Préfet de la Somme . 
Sous-préret de P éronne . 
Sous-profeL de Cas te lsarrasin . 
Secrétaire géné ral de Co11sta11li11e. 

Prétet de la Vendée . 
Sous-préfet do Rrc,l. 
Sous-prMel de Doulog nc•sur-Mor, 

•.. l'iO!t.tS 

732 Mouchet (O. * l•· .. 

136 2 Mouillot (w) ..... . . . 
119 9 Moulin (,:ft) .. . . .. .. . 
803 Moulon guet ( *) .. . . 

DIO Mourroux ..... . . . 
1080 Moussinet .. .. .. .. . 
120~ Moyon (*) . . .... . . . 
1410 Mumber <*)· .... .. . 
892 Musso (1t) ... . .... . 
972 Natalelli (O.*) · .. . 

1118 Neviere (,:it) ....... . 
·15~5 Olivier {Jean) f*I. 
1136 
944 

1UC 
100 1 

Olivier (Maurice) .. . 
Olivieri (*)· . .. ... . 
Onfroy . . .. .. .. .. . 
Ostrowslti /tt) .... . 

1.616 Ottaviani . .. . ..... . 
166~ Ourgaud .. .. . . ..... . 

1660 Pacotte • . . . .. . .. ... 
1580 
1506 
129(, 

1612 

1373 

1367 
99:, 

1 307 

H42 

Pa ira ..•. . .. . ..... . 
Palmade .......... . 
Papinot <*)· ...... . 
Pascal (Edmond) 

10.*] .. .. . ..... . 
Pas ca l (Edouard) 

[O.*J. · ........ . 

Pascal (Maurice) ... . 
Peberay (@) ....... . 
Pelletier (Emile ) 

l*l ..... .. . .. . 
Pelletier (François) . 

- 2:\3 -

!"ITUAT10 'N8 AOMIXISTRATIVJt& 

Ancien Directeur <.le l'Adminis lralion clé
parlcmentale el communale au Min istère 
de l' Intérieur, Préfel cJes Alpes-Mari
lnnes. 

Sous•pn;fct de Mascara . 
Préfet d'Eure el- L oir. 
Préfet de la Vier.ne. 
Sous-préfet <le Marmande. 
Sous-préfet de l>ieppe . 
Préfet de l'Aube. 

Secré laire général du Rbùne (Police). 
Sous- prMet l,ou cadres. 
l'rMet de la Mense. 
Sous-préfet do Vendôme . 
Administraleur honoraire des Colonies. -

Sous-préfet de Ribeauvillé. 
Con,eiller de préfecture à Marseille. 

Sous-préfet d'Argentao. 
Secrétaire général du Loire t . 
A-ncicn préfet. - Conseiller de préfecture 

de _la Seine, 2~ avenue de Breteuil, 
Pans-7•. 

Sous-préfet de Forcalquier. 
Chef du Cabinet du Préfcl de Tarn-cl-

Garonne. 
Chef du Cabine t du Préfet de la Dordogne. 
Sous--pré fet de Se le,laL. 
Sous•préfcl de Prades. 
Préfet de la Corrèze. 

Préfet des Ardennes. 

Conseiller de Prércclure de la Se ine, 1 :i3, 
avenue de \Vagnm, Paris-17G. 

Sous-préfet de Vienne. 
Conse iller do Préfecture d o la Seine. 

Sou,-préfel de Cambrai. 
Sous-préfe t de Dinan. 



•.. lllOMS 

73~ Pépin (:ft,) ..•.•.•.. 
870 Peretti della Rocca 

[De] (*)·· ...... . 
9:i8 Perié (:;\) .. ... . .•.. 

14'1b Perier de Féral (*) 

l:JOI Perillier '*) .... . . 
1591 Perreau - Pradier 

(Jean) ..... .. ... . 

1302

1 

Perret .. • . . .. ... . . . 
832 Perrin ....... . .... . 

117!1 Petit . ... . .... ... . 
13116

1 
Petitjean (0 . 1') . . . 

1209

1 

Philip (8) . .... . . .. . 
1110 3 Picard .. ... . .... . 

10.-,s
1 

Picharnaud (*l • .. . 
1 t63 Pierangeli ('k) . .. . . 
1406 Pietri 'k) . ... ..... . 
1098 Pinel. . ........... . 
11126 Piton (W)· ....... . 
1 Hl2 Planacassagne . ... . . 
1148 Poitevin ....• . .. .. . 

IV17 Pompei. ......... . 
114:, Ponehar•l 1~) ... . . 
1 OOV Popineau .. .• .•.. •. 
161>l Portal. .... .. .... . . 
l 50:1 Pougnet. .... . . .. . 
1160 Poulat .. . . .... . . . . 
007 Pouzet •#) . .... . . . 

132>< Pradelle .. .... . . . 
1002 Proteau( O.~) . ... . 
1511'1 Pujes . . ..... ..... . 
1'193 Quilichini. ....... . . 

Î 292

1 

Quinet (*)· . . ..... . 
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S I rUATlONS AJ);\llNl'ST1\A.Tl VES 

Sous-préf'ol de Langres. 

l'réfel du Calsados . 

Sous-préfet du liane. 
Préfet détaché au Gouverucm enl général 

de l' A lg~rio. 

Sous-préfet d:Orléansvillo. 

Secrétaire gémirai détaché (Cornil<\ supé
r iPu r Région Parisienne) Ministère de 
l'lnlêrieur. 

Conse iller de préfecture à Caen. 

Secrétaire général do la Manche. 
Sous-préfet de Beaune. 

Préfol de la Corse. 

Sous-prél'e t de Reims. 
Sous-pr61'et de Clamecy. 

Sous-préfet des Andelys. 

Sous- préfet de llambouillet. 

Secré Laire général de l'Ardèche. 

Souo-préfeL Je Ba) eux. 
PréfeL du ~lorbihan. 
Sous-prélat de Saint-Quentin . 

Som1-préfet à la disposilion du Pré fel du 
Nord. 

Sou .... prHel de Bellac . 
Sous- préfet de Thonon- les-B•ios . 
So,.s-préfd cle llr i , e, 

Chef du Cabinet du Préret de la Creuse. 
So us-préfol de Condom. 
Sous-préfet ile Caslres. 
Sou• préfet hors cadres. 

Con~ciller de préfecture à Renne,;. 
Pn!rel, 162 , rue de l'Université Parîs-7•. 

Secrétaire gémirai du Calvados . 

Secrétaire gom'ral à la disposilion du 
Préfet ,lu llhône 

Sow.-préfet de Wisscrnhourg . 

NOMS 

1457 Rancière-Granês (·8-). 
1483! Ravail • ....... .... . 
10811 Regnault ........ . . 

1337 Ressier .. ...... . . . . 
87~ Révilliod (*l• . ... . . 

1342 Ribeil . .. . .... ... . . 

15118 Ricard . . .. . . . . ... . . 
1228 Richardot (:ft) .. ... . 
982 Ricome •... . .. ..... 

1o1.7 Risler . . . . . . . . .. . . 
1232 Riviére (J acqnes) . . . 

1468 Rivière /René) [:tH • 

1208 Rit .... .... . .... . . 

1294 Robert ... ... . ..... 
1213 Roblot (0. :fc) .... .. 

!'>08 Rochard (O.*) .. .. . 
135:, Rochefort (Louis)-.. 
lûôi; Rochefort (Robert). 
11171- Rogues . .. ..... .... 
1074 Rois \@) . .......... 
lli24 Rome ..•... . ...... . 
tOMl Rongères .......... 
l5ô8 Roques .. . ... .. ... 
l/J39 Rosier 1MichP.l) . . . .. 

16:i\l Rosie r (Raymond) .. 
D87 Rouliès . . . . . • ... ... 
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SI fUATIO~S A..OMl!OSTJU,TJVES 

Secrétaire gt'néro l d'Alger. 
S011,-p,-éfct du \'igau . 

l'réoident du Consei l de préleclure à Be
sançou. 

Sous-préfel de Dreux, 

Pré fet. Sccnllaire général de la préfectu re 
de Police. 

Présid0111 clu Conseil de préfecture à Mont-
pellier. 

Secrétaire gént' ral de r Aude . 
Sous- préfel de Bougie. 

Conseiller de pr~fectuce à Moolpellier. 

Secr6loire g~uéruJ du Canlol. 

Sou.<•pré lel cltitaehé à la P rélecture de la 
Seiue. 

Préfet déLaché au Go uvernement général 
de I' Alg<lrie . 

Sou•-prê leL ~ lo di,position du Préfet des 
13.>uches-d u-ll lu)uc. 

Sous-préfet de Médéa. 
Prèfet détaché ou Ministère des A !foires 

ètrangère• (Pdncipautë de Monaco) . 
Pré fet du Pu-de-Calais. 
Secrétaire généra l du Morbihan. 

Con..eiller d e pré feç lure à Poitiers. 
Secrétaire gilnéral des Pyré11ée,;-Orientales. 

Conse ille r de préfecture à Rouen, 

Chaf du Cabinet du Préfet de l'Aube . 

Conseiller de préfecture à Dijon. 
t:hcf du Cabinet d u PrtlfeL de I' Aisoe . 
Sous préreL à la disposition du Gouverneur 

géuéral de l'Algérie. 

Chef du Cabinet du Préfet du Gers. 
Secrétaire gônéral dé lachtl à la caisse de 

cr('diL aux départements c l aux com
munes. 

10311 Rousselot . . . , . . . . . . Sous-préfet à la disposition du l'nlfct de 
Seinè-ol-Oise. 
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l0{j/1 Roussillon ,Jenn) f :A:'I Préfet <létocl,é à la pr<ifoclurc de la Seine 
1 OtOI Roy• . .. . ...... . ... 1 Sous-prëret ,le 'l'iû-Ouzou. 

lz IGj Sad on (:k). . . . . . . . . Secré taire gon éral des Bouelios-du-1\.bône 
:.idrninislra l ion. ' 

1068 Sallèles . . . . . . . . . . . ~ 011seill~r do pré fecture à Montpellier. 

103~ Sarraute ...... . ... Sous-prefot de Montargi•. 

14~2 Sassier .. . . . . . . . . . Scw\taire général du Lot. 
115~ Sauvaire (*) . . . . . . Préfe t <le la Cre use. 

8811 Sauviat (itJ , . . . . . . . So us-prêfol de Chalon-$ur-Saône. 

132ï Savelli .. .. - . . . .... l'réret. dé ta<.hé au Gouvernement général 
do l'Algérie . 

I003 Scam?roni (Fred) .. . , Clicr cl11 Ca biu.it, du Préfet d'.1 Calvados . 
t55~ Schm1tt... .. . . ... .. Sous-préfet de Nogent-, ur- Somo. 

1507 Sohwab . . . • . . . • . . . Secrétaire gé néral de Lol-el-Garonne. 
L51ü Second ... . . ... .. . . Sl'us-prêfct de Brioude. 

140- Segaut ... . . . . . . . .. Sous-préfet d e Barcelonnette . 

l 1l~, Seguela .. . . •• , , • • Son•-prêfol de Segré. 

621

1 

Seguin (@J ..... .. Préfet dé taché à la préfecture do la Seine. 
1396 Seguy. . . . . . . . . . . Sous-pré fet de Limoux. 

l 0i l Serre (~] ... , . . . .. Sous prél'el de Corbeil. 

l 104 Servain .. .... .... . Sous-prérel ,Je l\'lorla i1 . 

L,661 Sèverie . . .... .. .. , Secré taire gJ oéral de la Co rse. 

101111 S~vet ..... . ....... Co~~eiller de ~réfecLur~ à Pau. 
1374 Simon(* ) . . . .. . . . . P relct, détache à la l'rcfecture de Police. 

1(172 Simoneau ... . . ... ·1 Sous-préfet dé tach é au Maroc . 
1131, Sorunr*>· .... ..... Sous-préfet d'Aix-en-Pro ,·encc. 

13~3, Surchamp (*)· .. . . Pré fet des Basses-Pyrénées. 
325 Susini (O .w) ....... Préfet do l'Isère . 

>Il ~ Tabart- Robert (*;. Préret du Te rritoire do Belfort . 
130~ , Tainturier (Pierre). Sous-préfet dé Saint-Gaudens . 

134/t Ta landier (*)... . . . Con ~cillcr do préfocluro à Caen. 

l/1'13 Talayrac . .... . . . . . . Secrétaire gén éral de la Ct\le-d'Or. 
9 11 ) Taviani (0 :j!t) .... .. Préfot , lu Cher. 

1.1 8ï Ténot . ...... . .... ·/ Sous-pr6fct do Saint-Omer . 
1012 1 Théry (~) . . . .. ... Secré taire gén éral du Pas-de-Calais. 

1214 Thouma s ( ~ ) . [ ® J. . Sous-préfet ho r,, <>a.Ires . 
16611 Tisné . •. • • .. . ... .. Chef du Cabine t du Préfet de l'Eure, 
1560

1 

Toesca . ...... .. . .. Sous-pré fe t de Ne•; fohàleau. 

... NOMS 

Hi93 Tomasi. ... . . .. . .. . 
933 Tomasini (0 . *> .. . 

l /184 Tournié (*J- . . . . . . . 
L002 Touzé (:tt) ... . . ... . 
15:'>3 Tribouillet .... .. . . . 
1 ?\37 Tmuillé . .. . .... . . . 
1/119 Trou.ssel (:l5/) . .... . . 

13711 Tuaillon . ........ . . 
96ï Ture ......... . .. . . 

162:'> Vabre (:tt) . .. ... . . 
1270 Vacquier (C. *,) .. . 
1604 Varaldi.. .. . ... . .. . 

l3ï7 Vasserot . .. .... .. . . 
'11120 Vautier . . . .... . ... . 
1231 Veillon (Jean) fO.:i\'] 
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S IT UATIONS AO..\tUU.STR.:\TIVE-S 

Sou,-préfel de llrian,;on. 

Pré fet d e Seine-el-Marne . 
So11s-préJel de Montdidier. 

Sous-prMel de Sois.ons . 

Sous-préfet do Chàteau-Salins. 
!:'011s-prafct de ~ai nt-Flo ur. 

Sccré &air e général de Conslanliue (Affaires 
in,ligè_nes). 

Secrétaire génf ral de l'Yonne. 

Sous-prMet de Florac . 

Sous- prérel de Bernay. 
Préfet des C t,tes-d u-Nord . 

Secrétaire général du Pdy-de-Oôme. 
Sons-préfet de la Tour-du-Pin. 

Sons-préfet tle Gue lma. 
Conseiller d e préfectu re de la Seine 

, 6, a, enue de Lamba lle J>ar is- 16• ' 

1630 Verbizier (De). .. . . . So11s-préfe l à la d isposiLion d u Préfet de 
la 8einP--1 nff'ricure. 

126\1 Verlomme (O .:ft) . . . 

128:i Vernay . . .... . ... . 
t 2:'>:i Vernet (*) .. . .. .. . . 
12'!!1 Veveaud .. . .... .. .. 
8'2 Vieilleseazes (~) .. . 

tô2~ Vig non .. . .... . ... . 

60:l Viguié (André 
LO.~~] .... . .. .. 

l37:> Viguié (Ray mond) . . 

Ancien :!lecrélaire. gèoérnl du m ini$tère do 
l'intétieur. Ancien directeur du per~on
nel e l de l'admiuislralion génèr:'lle ilu 
~li nislere de l'lnlériour. Préfet d e la 
Soinc-l n rêricn ro. 

Sous-prélat de La pu I isse. 
Préfet d 'Indre-el-Loire . 
Sou••préfct de Saint-J eao -clc-)laurien ne. 

Préfet de Loi r-<lt- Cher. 
c1 ... r du Cabine! du Préfcl d u T arn. 

.\.ucien dircrlenr dn personnel et Ife l'ad
mloit-lralion t!én~rale au M iuh,tèrc de 
I' lnl,:rieu r, préfeL <lu Bas-Ilhin. 

Sous- préfet à la Ji,posilion d u Préfet du 
Bus- llhin. 

1222 Ville. . . .. . . . . . .. . . Co,1,eiller de prél'èclu re à Limoges. 
124:'> Villeger.. . . . . . . . . . Sous-pr<ifet do Honneville . 

126V V i 11 e y - Des m e-
ser ets (C . *) . . . . Prèfo l de la Sèinc. 



... IIO» S 

1 

1 

119!> Vincen ti (De, l:1t 1-
1!>7!1 Vivanl .. . ..... . .. . 

138til Voizard (*) 18], .. . 
13101 Vrin ............. . 
l 63~ Weil (Roland) .•... 
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S-ITlATlO!IS AOMl,..ISTIU.Tt\ Il 

S.,.-roloire ~nlral de la llaule-Virnne. 
Chef du C1LineL du l'rérel Je la llaule-

Garonno, 
Préld de l'Amlc. 
Prt\fPI . Ouro uer-lo••Rourdelins I Cher ) . 
Chef du Cabine\ du P rHol des Dcus•Sè-rM. 

16711 Wiehn .... .. .... . . Sou .. pr~frl hors -ca,l ru. 
11371 Ylasse (* ) .... . .. ·I Sou ~• prMct de S~int-Di6. 

l11ùti Ziwès(:ii'1, ....... . . Suu~-prufel de Libourne. 
1 ' 

FO~CTIO~~AIHE~ 11ons CAIJIIES 

!-lT U4TIO\S Al)\fl.l'U ,TtU.Tl\eg 

l :!\)3 Jonany l0. 1() ... . .. l'rHd , .. cl, .. ,._ Direcl~nr du Cabinet 
d u Mini,lro cle l'Air. 

1 I!>:, Agulhon (O. *J• .. l'rôfct 3• do .. n. Direclour du Cabinrl 
d u Pr~•i tleu t d e la Chambre des 
Député, (M. lltrriot). 

971

1 
Généhrier(Rorer)li'tjl 

l'i 13 Connet (:A')- ....... . 

121''1 Thoumas (*- ®) ... 

P rëre t 3• cla,,e. Chef du Cabinet du 
l'rôsidcnl dn Conseil, Miui<tre de la 
Uéftnse nalionalc el Je la r.uerre. 

l'réfrl :1• cla,,c. Directeur du ûLinot 
du \l inÎ<lrc de la ~farine. 

So u ••pr He l hors cl .. -c. Atljoin l " ' 
l)irccleur du Pcrsoo nel el de l'Atlrni
nialrahou !;<'lléralc au M inistèrt> de 
l' lntéri~ur. 

802 Musso (;i?t) ......... S011,-préfot hor< dasse. Oirrrteur du C:a-
hiod du Mi11istre de lo. '\lari 11e 11rnr
çh~ncle. 

1 :,1i:, Froissard (* . . . . . . Suu ... préfct •• c1 ... ,e l r• personnelle. -
Cl,argu de m,,,ion auprb du préfet 
de• l'Jrémlcs-Orien lalo•. 

15:'>4 Demange ... •. • , . . . S011,-préfol 3• cla,se, Atta.-1,é au CaLincl 
du \ l inj~tre de~ AfTairc:s élrangCret. 

160il Pouzel (*>· ..... .. . 

1071 Wiehn ...... . ... . . 

l!>O(•I Cornut-Gentille . . . · 1 

o n s-pr éfrl 3• claose. Chef du CaLinet 
du ~\J iuislrc des l' . T . 'I'. 

S011,..prêfet do 3• cla, ... 2• prrwnnellc .
Cltef-adjoiul du Cabt11cl du )Jinislre 
do l"ln lér ieur. 

Sous-préfrt 3• clnsse. C: 1,ef ,ln Sccrélariol 
parloculicr Ju \ ïce-l'rc,iJenl du 
Conseil. 
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PIÜ:FEC l'OllALE 
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PoncLionnaires en service détaché. 

1323 Aucourt (Renê).j:{tj. ' 

1 

l'rérd 2' cla.,;e. - Dirocleur cle• Scnirr• 
fi1taucin:r- du Personud et des Pensions 
en ,M1ni-.1ère do l' Education naLiona:o 
3, rue Hixio, Pari~-;•. ' 

16:11 BareL (Serge) . . . . . Sou~-prHrt 2• !'la•so. - Cl,cf du Cahi 11ct 
du l'rJfcl du Loiret. 

!)~6 Beauguille (André) ·j Sous-prërel 2• classe 1 •• personnelle. -
député de la ~fou .... \ 11c;c11 sou~--ecrô
ta ire d·Etat, 6',. rue Pergole•u, 
Pa ris-, tl•. 

1373I Bernard (Albert) .. . 

1 
1026

1 

Bert {Paul) [:it) ... 

Préfet de 3• rla<sc. - Conseiller de f.ouver-
1iomcnL pôur lc.s Trl)n111 x publics. los 
S,•r,•itf's concédr111: el affaire~ d1,crses de la 
Principautt Jo llonaro . 

Préfot •• rla•.<r - Oircclour do ('Asile 
clinique ,le S,,iule >\nne, r. rue C:abanis, 
l'•ris-14• (Mi11 i.tèro de la S•ut.! pu
U11j11e). 

48:iJ Boisdê (Victor) (8], Secrétaire général •• cla~se , " personnelle. 
Conlrôlc cles l,abitationo à bon marché 
au \lini,tère de la Sauté publique. 

!)641 Bonnefoy (Edouard 
(#) .... " .. ' .. PrHet 3• riA,.c•. - Directeur du Cabine! 

du PrHot de la Seine. 

~221 Bressol (Louis) (Oft1 PrHel 1•• c1,..,e. - Dircdcur de l'Admi
ni,Lralion et rlr la Police générale, à la 
l'rérectu re etc Police. 

16121 Bruneau (André) ... Sou,- préfcl 3• elas•e. - Cl,d do lmrr•u 
au llaut-Comm, .. ,arial de la République 
frn11çai,o du Lovent. Oél.orh6 dan• les 
fonclion, de directeur-adjoint Je 
rOffire rl,•s i!IJl5 du Le,anl. à Pari, 
(Mini,tl-rcdes Affaire• étraugere,). 

756 Caillet(Pnul) [~ 81- Préf,,1 3• classe , ,. per,onnrllc. - In,
pecteur de la dêfen•o pa•si,c contre les 
allaque, aériennes (Mmislère de l'.\ir) 

1 

120!1I Cbabanon (Henri)l~J Préfet. 3• cime _ Directeur do rA.ile 
t1 •l1ém'! d~ Pcrra .Y; Vauclu•e, Epinoy-sur-

/ Orge (Se,ne r·I Om,). (Mini,tère de la 
/ Sontô publique J. 

98ï Cbatonet (Guy) .. • . ·1 Sou, prM,,1 , .. clas.,e, _ cher de Cabinet 
j du l'réfot dos Alpes-Maritimes. 

1442j Cheberry (Henry)!~)) Pré r et 3• cla•,o. - Directeur du Cabi
noL du l'rércL de police. 

1327 Conten cin (Louis) 
(O. *l • .. -... . . PréfcL -2: classe. - Secrétaire grlni'ral du 

Com,te dlpartemenlal de la mobilr,ation 
nationa lo à la Préfeclure de ta Seiue 
17. rue Thouin, Paris-5•. ' 

655 Darras (P ierre)/*]. Préfet 3• clai!Se. - Directeur des Ueau,
A rts el d"" li utécs Il la Pr<'fccturo de la 

j Sciue, 15. r ue de Richelieu, Paris-r" . 
1648 DouHcbe (Léon 

1 
[O. 'td ... . ... -. ·/ Pr~. rr1 3• ~, ..... - Oirccleur do 1·omco 

1utcrnallonal du Vjn. 1 pl1ce du Palai, 

l I 
Bourbon. Pari•-7•. 

1 
(Mini,tèro de< 

Affaires étrangères). 

1340

1 

Douay (Michel) ..... Sous-préfet , ... cla5"". _ Chef du Cabinet 
d" l'rel'c t du Pas-de-Calais. 

1631< Drouaull (Jean)[*!. Sou• préfet 3• da•se. - Sous-cher de 
b11roa11 à lu Direction générale des Scr
•·i«', d·At•ace et de Lorraine. 

836 Dunot (Jos11ph) [*] Sou~ préfet ~• clas.c , .. peroonnellr. _ 
O,rcèlion générale des Sen iccs d ' A,l..,ce 

1 

.i clo Lorreinc. 

9118 Dutrucb (Roger) (* Préf~t 3• ,classe 2• .Jl?rsc>1111ellu .. :- eeré
ta,rc genéral a<IJOllll & la ll c,oden<"c de 
Frauce. à Tunis, (.\linistère des Allaire, 
olrangère,) . 

l67ï Fabre (Roger) • • . Serrétaire g<'nJral 8' cime à la di•po•ition 
du Cornmi,saire Résident GénôraJ 
du Mnroc. 

ll21 Faugère {René)[*]. Préfet 2• clas,e. - ln,pcctcur de_, Scrnce, 
ad111i11istratif1 à la l\é,idence de Fra,;ce 
• T1111is. ( \linisthe de. Alîaires Jtrau~ 
gères) . 
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162 il Fournere t (Georg es) 
1 [0.#J ..... .. .. 

1 l3J Garri~ ou (Lou isY 

So11,-préfot 3• classe 1 • • personoolle. -
8ous-uorerleur de la Sêc-urilti au ) laroc 
( Miuislèrn cl cs A lîoirc, étrangères). 

[O. ~ J ... . ...... . Conseiller cle p réfech1re de la Seine. -
Séua tour du Lot, 91,, boulevard Pe reire, 
P;.tris-1 j e. 

6~0 Gaussorgues (Louis 
Andr é) [O ît]-.. . PrMcl hors cfo,se. - Ancien directeur de 

l'Admini<trat ion ùéparte rne11tnle eL com
munale . .Am·ien diroclcur du personnel 
eL de l'admini•tration générale au mi
nist~rn de l'Intérieur, l)i r e c t.eu r d e s 
droit, d ·entrée e l d o l'octroi de l' a r is, 
81 , boulevard d 11 Porl-1\oyal, Paris- , 3• . 

l02ï Giraud {Camille,h'lf]. P r éfe t 2• c la sse. - Con t r ô le des 
hab itations à bon marché au Miuo•lère 
de la SanLcl pub lique, 2 , rue de Viller 
sexe1, Pa ris-7• . 

1283 Godin (Andr é) . • • •. • Sou, -préret 1• cle.se . - Directeur ad
j oint du matériel à la préfocture de 
Police, 4, ru.e de l'A nnorit1ue, Paris, t 5e. 

1530 Ha.nne (François / . .. Conseille r do p rHeclure int erdépartemen-
ta l de 2' cles, e, - Conseiller de gollvcr · 
uomcnt pour l'Intérie ur de la Princi
pauté du Mo naco (Mini•tè re des A Il aires 
é tr ougères). 

l o8I 

164 

1402 

1670 

Bau lp etit-F ourichol Secr é taire général de 3• classe - Cber 
adjoint d u cabinet du Gou verneu r gémi
ra i de I' Algor ie 

Kieffer (Louis) [*l\ So u• préfet 3• classe . - C bof ,le Section 
au lian t Comrui.sar ial do la Hépubliq uc 
F ra11çaise en S) rie e l au Libun ( Minis-

\ 

Lère des Allaire~ ~lra ngèJ"es). 

Lacombe (Jean) •.. • S011 ~- p r 6fcl 1 • c lasse. h irecleur du 

1 
Cabinet rl u Secrcllairr général du Gou
vernement ll"néral de I' ·\ lgérie . 

Lahillonne (Geo r ges)\ Secrétaire g~néra l 2• classe , - Chef du 
Cabinet du préfet de la Mooelle . 

Larrieu (Henri) ....• 

1 

Sous-préfot , rn cla~so. - Chr l Ju Cabinet 
du Préfet d"l ile-ct-\'ilai ne, 
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1636 L a r rieo (J ean) (*l 

% 0 L e H oo (Maurice) 
[O. 1t]. .. .. .. .. . 

Sous- prHel 3• clas,e. - Chof de liureau 
au Service adminislralif du Commi.ssa
r iat général d u T ouri.smo ( M111islère 
des Travaul Publics}, 27, quai d Or;aJ 
Paris i-•. 

Préfet 3• classe. - Cher du Sen-ice cen
tral à la Directio n gé uolralc des •e rvices 
d 'AJsace et de Lo rraine ,36 . r ue Mermoz 
Paris 8•. 

158~ Liard (Didier) . . . . . . Sous-préfet 3• classe - C.hc r du Cabinet 
du Secré taire généraJ de la préfecture 
de police. 

085 .Moine (Lson)[*l · . Secré ta ire généra l bo rs classe, - Secré
taire généra l du Comilé supérieur de 
raméungemeul e l de l'org•ui•ation do 
]a région parisienne au Miniati!re Je 
l'i ntérieur. 

1448 P érie r - d e -F é r a ! 
(Guy) [WJ. . . . . . .. l'rérel 3• classe. - luspocleur général de 

l'Adminislr• tion en Algérie. 

'l:'i91 P e rre a u - P radier 
1Jean} . . . •• . . . .. . Secré taire géoérol ~• classe. - Sccr~laire 

géné ral-arlj oinL du Comité supérieur 
de l'amé,~agemenl e l de l'organisalioo 
rie ls rég100 parb1e11no au ~IJni.slère de 
,•intérieur 

11!18 Poitevin (Jean ) .. . .. Sous•prJfol 1• classe. - Chef du Cabine t 
d u Préfo l du Norù. 

lll93 Ouilichini (Paul) . .. . Secrétaire général 2• classe . - Chef du 
Cubioel du Préfcl du llhrine. 

U 3: Riviere (Jacques) . .. Sous-préfol 1 • clas~e. Cher-a,ljoinl du Ca-
biuet tlu l'rêfcl de la Soi ne. 

1468 Rivière (René) fitl- Préfet 3• clas•e. - D iredcur tlu Cabine t 
dn Gouverneu r g<-néral da l'Algérie. 

1208 Rix (Pierre) . ... . . . . Sous-préfet ~• classe. - Chef Ùu Cabinet 
du l'réfct des B,,rrches- d u- llhône. 



121:1 Roblot (Emile)[O.~ . 

t'l39 Rosier t lllichel) ..•.. 

1387 Rouliès (Jean) .. ... . 

1031 Rousselot (Maurice) . 

1044 Roussillon (Jean) 
[:Ji']. .. . ........ . 

1327 Savelli (Félix) .... . 

621 Seguin (Joseph)['.j'li].. 
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l'réfi-t l,ors classe. - Mini~lro rl'Elal de 
la Prinr ip,lllto clo Monaco (Ministère 
des Allaire, 6lrangèr05), 

Sou,-pr.lfèl 2• classe. - Chef adjo int du 
Cabinet du Gouverneur général de 
l'Algérie, 

Secrétaire général • • clas,e, - Sous-chef 
110 section à la Caisse de crédit aux 
dbpartemout.s otaux communes au Minis-.. 
1ère de l'Intérieur. 

Sous-prMel 1 • ria.se. - Cher du Cabinet 
du Préfe t de Seine-et-Oise. 

Préret 3• classe. - Secrétaire général du 
Crédit municipal de Pari~. 55, rue des 
l' rancs-Bourgeois, Paris-6•. 

Préfet 3• classe •• personnelle. - I nspec
teur général pour l' A.dmiuistration eu 
Algérie. 

Préret •• classe. - Directeu r des Affaires 
déparlcrnenlales à la préfecture de la 
Seine. 

1347 Simon(Jacques)[~J Préfet 3' cla .. e. - Directeur des rensei
gnemerits générauJ<Ct de, jeux àla préfec
ture de police. 

1672 Simoneau . . . . . . . . . Sous-prôlot 3• cla,se à la disposition du 
Résident Général du Moroc. 

1030 Verbizier (Jean de) .! Sous-prHet 3• classe •• personnelle. -
Chcl du Cabinet du Prérel do la Seine
lnrérieurc. 

1375 Viguié (Raymond)., Sou•-préfcl 3' classe. - Chef du Cabine t 
<lu l'rêle l du llas-Ruü1. 

Fonctionnaires en disponibilité. 

713 Aussaressea (:i't) .. . 

U OI Bibié .... .. .. ..... . 

Sons-prére L, >76, cours de la Somme, 
liordeau:1. 

Con,eiller de préfocturo. - Contrôleur 
des loi• d'Assi~tancodans le département 
de la V ie1111b. 
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1 

Bourguignon . .... . . 

94.1 Breton (André-J-L. ) 

Conseiller de préfecture, ', , ruo Edmond
VaJenLin, Paris-7•, 

it) . ........ .. . Sous-préfet, - Sénoteur clu Cher, 7, ave
nue d'Eylau, Paris- 1(i• , 

907 Carrère (ft) .. .. .. . Préfe t, 10, rue Gare de DcLord, Moulins 
( Allier). 

12(18 Ducaud-Saumande .. Sous-pr6fcl, • Les Sables », à B e I i n 
( Gironde}. 

8:ih Folacci . . . . . . . . . . . . Sous préfet, h, a,-enue des Gobelins 
1 Paris-13•. 

707 lllarlio ... , , . . . . . . . . Sous-préfet, ï. rne De,renaudcs. Paris-1 i•· 

1515 Massé (0. '$,:) .. . ,. . Prétot, 112, rue Saint-Dominique, Paris--7•. 

1244 Moutardier (:i't) .... Sous-préfet. - Chef de bureau 11 l'Admi-
11istratio11 ceutrale de la PrôfecLure de 
police. 

H24 Pignet (O.*) .. . ... Sous-préfet. 1 Inspecteur au M ini,t(-re de 
l'Agriculturc, ,6, rue l.loileau, l'aris•t6• 

1518 Trouil lot (O. :ft)_ .. Préfet. - Pré<iden l de la Commi><ion 
supérieure d o la <léfe1Lse pas,Ï\e au ~li
nistère rle l lnlorieur, \ ill• Dcdd] . 13, a
venue de Flircy-Cimii,•, à Nice (Alpe•• 
~laritimo,). 

1033 Vigier .. .... .. .• .. . So11s-pr(tlel. - Cliel cl 11 Contenlieux à 
la banque do l'Indochine, 1, rue des 
Buchelles, Argeolouil (Seiue et-Oisoi . 

1660 
lôl!'i 
1620 
l;,73 
1632 
16~2 
16111 

Chefs de Cabinet de Préfet. 
(.\'oa Sous-Pré/i:ts.) 

Allezaix (André) ., . . 'Chef deCabinetd11 prûfel des Landes . 
Aubert (Pierre) .... · \ - - <le la Somme. 
Bauer (Francis).... . - - du Puy-de-Dome. 
Benedetti (Tony)... . du l'i ni.stère . 
Bernard (Jacques) . Je la Sarthe. 
Bonafous (Maurice) . de l'Isère. 
~onnet ( Saint-

Georges). . . . . . . . • des B&sses-Pyrioées 
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165ï Bornecque (Edouard)ICl,cl Je Cahi11et Ju préfet de la Saône-et-Loire. 
165'., Cahen (Jacques) .. . . - - de la Côte-d'Or. 
10 17 Cay Paul).... . ... . - - dï ndre--et-Loire. 
1623 Chari es - D n pu ch 

(Pierre) . . . . . . . . . de Seine-cl-Marne 
I022 Chorier (Jean)... . . . de !"A.Hier. 
l :>9•, Cor nu (Edmond ). .. . d~s Vosges. 
16110 Costa (André) ... . .. ile la Vienne . 
11.i:'Jl1 Cot (Marcel) . . . . . . de la Gironde . 
1:io2 Cr abol I Marcel) . . . . du Loi r-et-<..: her . 
l 6 j 6 Da lhy (J ean) .. . ... des Hnles-Pyréoêes 
163 1 Deshusses (Victor) . rio \'aucluse. 
lô4(\ Dijoud (René). . .. . de la Haote-Savoie. 
l ;i6 (1 Dubreuil (Jacques) rla l'A.v•)fOD . 
1490 Fontës (Antoin e1.. de la Savoie . 

16/iJ Gallet (Louis) . .. ... do l'Ardèche. 
16HI Gervais (Jean).. . . . . de la Mayenne. 
106a Ha ugades (Raymond 1 Territoire de Belfort. 

166'1 H e r r e n s c h m id t 
(Charles) .. . . . . . . de la Marne. 

1670 Humbert. \Jean) .... du J u ra . 
1682 Laborie (Henri ). . . . de la llaute Marne 

16 10 Lamorlette {Michel) du Lol-e t-Goroune 
1611\l Leger (J ean) . .. . . .. de l a llautc -Loire . 

1602 Lobut (Chr ist ian) .. . du Var . 
1550 Luis \Raymond). . .. . do la Niè vre . 
16::i~ Majonrau (Paul).. .. . del&Haute-Vienne. 
140î Massoni (David). . . . - - de l'A.in. 
1601•1 Mayer (Henri) . .... . Cher de CabineL Je préfet (Cauine t du pré-

s iJeut do la Cl,nlllbre des dépu tés). 
166:i Ourgaud . ... . .• . • . . Cl, ef de Cabinet du préfoL du Tarn-el-G&ronne. 
itlGO Pacotte (J ean) . . . . . . de la Dordogne . 
IOl8 Portal !André) . . . . de I• Creuse. 
162\ Rome (Gustave) . .. . de l'Aubo. 
1 !'>6ll1 Roques (OHvier ).. . de l'Aisne. 
16:>\I' Rosier (Raym ond) . . du Gero. 

1603 Scamaroni (Fred) . . du CalvaJos. 
1061 Tisné (Ado l phe).. . . do l'Eure. 
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1028 Vignon 1Robert) . . . CJ,e f rlo C"l, iuet rlu préfct ilu T arn . 

1!">7~ Vivant (Raymond). . - - de la Haute-Garonne 
163:,

1 

Weil (Roland) . . . . . . - - de, Dcur-Sè-res. 

Anciens Chefs de Cabinet de Préfet . 
(t.;an So11s-Pr/f/els.) 

162(,;I Antoine . . . . . . .... . 1 

872 Bon.neau . . . . . . . ... . 10 1~ ~1oi1le, arJ \'iclm·•llugo, Jiul-Ou~n 
(Sc111c) . 

!068 Cause rel . . .. . . . .. . . 

1

1, plaœ .lcan-Jaur,·s, M• r•t•ille . 

1662 Fr eund / J ean\ . . . . • 1, rue J arou. Paris-fi•. 

1630J Gayet . .. .. . ... . . . . 1 18, rue Emile Z,1la, Carcas,01111~. 

113~ Girod . ..... . . . .. . . . 1 Socrélairo léFÎ•lalir à la C hamLra des 

l!142 Grégoire (Henry) .. 
1 

1496, Jean .... .. ... . . .. . 

.Dép11 tés, l'ala is Buu rl,on . 

SecrNaria I g r nciral d D Gouverneme11 tgéoé ral 
de l'Algérie . 

Cher de hure,111 à la prMeclure de la 
Corrèzo. 

15341 Lamartinie ... . .... . 

1:156 Larroque . .. . . .. . . ·1 3~. r ue de la Pai,<, à Troyes , Auh~). 

111~61 L~oornu . . :· ·······117. rue Singe~, Cae 11 . 

14 ,11 L Hommede .. . . .. .. 12, rue Abel- l•lcurJ Pa ris , 16•. 

140!)1 Pe nin ..... . . . . . ,. I 6 ter, aven ue llac- )!ahon , l'ari, -1; •. 

-



ANCIENS FOXCTIONNAIRES DE L'ADJIINISTRATION 

PRÉFECTORALE 

•" 

11112 Amiens de Bachimont 
(d ') [*]- ....... . 

981 Antelme (it) . ...... . 
2(, Antoine (0. ~\ .... . 

~lTUAnO"Ct .t.OMINl:STI\ATIVES 

Anricn con1Ciller de prérecluro, •ous
cl,o( de hure•u ou \lini,tère de l'lnté· 
rieur. 3G, rue Boiteau, Paris-16". 

Préfet honoraire, 5, ruo Dupin, Pnris-6•. 

Prffol ùo11or11ire, receveur particulier 
dP.s Finances en r etraite, 14, placo du 
Commer-ce, Paris- 15•. 

2!1 Aubanel (0. *)-.,, Préfet honor-•iro. A11cic11 préfet <ecré
lairc géuéral de la l'ré(ectnrt' de la 
Seine, Ï• a,enue de la Gra.ndo-ArrnJe, 
Paris-17•. 

30 Aubert (C harles) . . . 
[O. ;it 1-. . . . . . . . . . Prèfol honomro, con•coller d État hooo-

1 

raire, J, rue Perronol. Paris•7•. 

l271' Aubert jLou1sj (*)-. Sou•:rrUelhonoraire, prrcepleur b~no
ra1r~, 6, rue Léonce-lleJ naud, Paris• 16•. 

14:'.I I Augé ..... •. ,.•• ... Secrétaire généraJ de prHecturo, rédac
teur à J'A,lnlinislration eou lralo du 
Ministère do l'lnlérienr. 

Ancien prMel do la Seine. pré(et 1,ono
rair,• <le la Soi ne, pré5idcnL de I' Aoso
cialioo, J7, rue d'Anjou, Paris-8•. 

122!> Bardenat ('#)- ... • .

1 

PrHcl honoraire, 2;. boulevard \ ictor
llugo, Algrr. 

3~ Barig ault (0. *)·., Secrolnire général honoruire, 3o, cours 
du P•rc, Dijon. 

311 Autrand (G. O.*'· 

749 Damier (* ~)- .. • •1 Préfel honoraire, trésorier-payeur général 
du Gard . 

J 298 Bastier (*)· . • • • • • • Préfet honoraire, 43, ruo Perronet, Ncuil-
1,-,ur-Scino. 

ll49 'B dude t - V arenne 1 

(O.*)· .......... PréM honoraire, Deneuille par Cloanlelle 
(Allier) , 

3~ Bazh \Û. * )-.... . Prl·r.-t honoraire. Memhrc d'bonncur de 
l'A .. oc iation, 44, boulevard llupoil 
Paris-6•. 
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1178 BeauJieu (* ) .... .. . PrMol honnraire, U l,oule vard Viclor-
llugo, Nice. ' 

44 Bègue (O. *)• ..... Prér?.' honoraire, 33, rue Philipfl('-le Bon 
IJOJOU, 

123< ' Benedetti (Ange-Ili 
chel)lO. *l- ..... PrUet honoro ire, auricn directeur du 

Personnel ou ,\lini,tère de l'lnléricur 
ancien Préfet de, \lpcs-~laritime,'. 
61, quai d"Orta). l'ari,-r. 

8:>ï Berger .... . . . ..••. Con~ciller de prél'ecluro l ulcrdéparlcmrn
llll honor-aire. 29, rue <l~ Talant, Dijon. 

980 Bernardi (de) l1tl .. 

512 Berteil 

47~ Berthet rLucien) 
[O. *J ...... . 

9 17

1 
B8c;t1_e.~ .. ~~~.d-r~) 

l 17>

1 

Bilaog, ( ,t) ....... . 

3 Blachon(*)- ..... . . 

50 Bonboure (* )· . .. . 

ô l Boonefoy -Sibour 
(C.*) ......... . 

413 B o nn Pt (A dolphe) 
(0 *]-......... . 

Ancien préfet, lréS<,rier- pa)eur général 
du Gers. 

Secn\taire gttnéral honoraire, 2'\, rue de 
flcuru5, Pari,-6•. 

Prérel honoraire. 16, rue Ernesl-Cre•son 
Paris r/4•. ' 

Pré fol hoooroiro, ï4- ""• J oucrl'Oy Pnris-1 7• 

Anrirn préfet, Rccc,rur-perceptcur de 
la 1• Oh i,ion du .:,.,. arrondu1ement 
de Pori!i. ;) 1. a,·cuuu Alphand. Saint
)hndé \Seine). 

Préfet honoraire. J 6, rue du Romarin, 
La Madeleinc'-lcs-Lillo \ Nord) . 

PrMet ho?oraire, tréfflrier-payeur général 
honoraire. 36, boui• Thier, 1101•0 
( <.:harenlo-lnfêrienre). ' 

Anrie , pré(rl ,I~ Seiue-i't-Oi,e \f ini-Ire 
plJn,potentiairc à Copcuha0'1.le, 1. rue 
J,, ... min, Pari:s- t()• . 

Préret honoraire, ,ma ~uniaoe, 3,, nre 
,lo la l\t'.•publiqne, Cl,.wille (Srino-et
Oi,~). 
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63 Bonnel (Alphonse) .. Con.s<'illcr de préfecluro en retrai lO, 
à Mirepci•.el (Aude) , 

371 Bordeaux de& Barre& 
(1f ) . ........... . Ancien sous-prMol, receveur-percepteur 

,lo Paris, en relrau lc . 13, avenue du 
Chàlcau, Le Perreut (Seine), 

!114 Bordenave ('k) , . . . . Pr~f Pt honoraire, trésorier-payeur général 
honoraire, Les ~ta,0111 \ Yar) . 

3U:> Bordes ( Pi erre) 
[C.ft-] . .. .... . . . . 

71lti Borromée (G.O. :)\'). 

ltîl B ou lfa r d (André) 
LO*' ......... 

15?.:, BouJfard (Pierre) ... 

Of! Bouju [C.:(t 

6î Boulogne \C. :i\ ) .. . 

1 
6!!

1 

Bourienne 

""~ .... ~ .. '"' ... . . 
1 ••-• (C . 1,) ... . . 

Préfet honoraire, 1r6soricr-1,ayeu rg6nér■l 
hono raire. Gouverneur gé11érë1I hono
raire de l'Algérie, 3, rue Huysmans, 
P.tris•G•. 

Préfet honoraire. Ancien préfet J u o ... 
Rliiu a<lmiuistratour do la. banque 
do l'lmlochine, 35, rue La llo,hio, 
l'aris-8•. 

\nci<'n prHct de 11 Gorondr. Consciller 
d'ElaLt 18:;i, rue du ltl\oli, Pari~- 1". 

Socrot•iro général do préfecture, réducteur 
l la préfocture de la Seine. 

Ancien prt!f"t de la Seine. Préfet l1ono
ra1rc de la Seine, ,~ , rue " ilhern 
l'aria- 1 ü•. 

Con..;cifü1r hnnorairc du gouvf•rm.•nu•nl 
gi•nénl d,l'Algér ie, 14, rue du geuor■l 
Foi, à Pari•-11• . 

Préfet honoraire, tré<orier-payrur g6-
né ra.l eu rcLraite, 10, •~enoo Frédé ric
Mi,lr•I, à Monlpollier, ot le Pc11<l'1or, 
Plesli11.-le11-(:ri>1 es (Côtc!l-du-Nord). 

Pn'fet honon ire, chef do bureau au 
Mini•lèro de l'Air . 

Anrien prMct directe ur général_honoreiro 
des Uouan'e.,, consoiller d'Etat hono
raire, président d'honneur de !'A••o
ciation 1 38, 11 enue llochc, Paris-!)•. 
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72 Brelet (C . *) ...... Préfet honoraire, ancien Préfrt de la 
Soiuo-l nférieure, con5eillerd'e1at hono
ra,ro, •ice-pré.idenl de l'Assoc,alion, 
8o, .;venue de Breteuil. Pari~-;•. 

1 GO:, Bren (*)....... . . . Anrion secrétaire gérifral de prUerture 
à Thil ( llaulo- Cl1ronne). 

l03t Brisac (Marc)(O * J• Con-eiller de prMrctnre honoraire, 5~. 
• •enue de Tolio, Paris, 16•. 

952 Bron (PanlJ [O. *l• Préfcl, Conseiller d'Élal Dirrcleur de 
I' \ drniui•l•atio:1 Dép;rlrmrn1alo r i 
Communalc,au mi1d~tère de J'lut6rieur. 

1221 Bron (Pierre) f*l .. Préfet honoraire. Gouverneordescoloojes 
eu retraite, 1671 houl• \ ollaire. Parir.-1 1 • 

7i Brunel (* ) . . . . . . . . Pr.îfol lionorairr, 11 place ~ainl-Au-
g usliu, Paris-8•. 

1 

14 10 Brunette (*) . . . . . . Préret honoraire, 63, ••·enue du Clonéral
J au ncaud, à ·ai11t-Jeao-d' \ ngély 
(U1are11te- ln fêricure) . 1 

1600 Brunschwig ..... . . . 

1

1 Ancien el,efde C:a~inel de préfet. ln•pcc-
t~ur dus Sen 1cc.., AJrnanÎ!tlralifs au 
Ministère do l'lnlérie<1r. 

136(1, Burnouf (:,\<) ... .. .. Ancien pr~frt. Rece•cur-perrcpteur de 
J Ja 2• Ui\ i11;;ion clu 19• errondi,c<'ment 

Je Pi,ri!il, 10 . n.1c \J ~JnaJicr, 1v•. 
1 181 Bussièr e (Amédée 

{O.*J .. ,, ....... An.-i1•n préfet de l'Oi,r, Directeur gén.i-
ral de la S~relé Nalinnale. 

71-l Cacaud . (:,\<) . .. • .. . An<ic11 préfel, anciro •ecréloirc 11<'11fral 

! 

rlu comrnis.ariat g~11ènal de la ll~pu-

1 

l,lit1110 Il Slra•bunrg, 4, rue des l>euJ-
Ponl• , Pari•-4•. 

1\I Caen (*) .......... Pr~,idrnl honorairo de Conseil de préfoe-
lu re ln)erdéparlemen1al 9, B• dn Jardin 

. 1 Zoolog,qne, llarseille. 

81 Calloc·b (Raoul) f:,\<j Son••pr6fct honoraire. trésorier- payeur 
génfrnl honoraire, 68 bis b• L&-La .. our 
l'lantcs . ' ' 
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P tifel honorairP, 7• rue Lamarlir~e, 
1272 Cameau (O. *). ··· r Saiut-Germarn-en•La)e (Soiue-cl-0r•c). 

Préfet honorairo, oncien Pr6fel ,le Seinr-
82 Canal (0 • *) · • · · · · · el-0i,.-. a.ucion directeur d11 pe r:011110I 

a11 \liui,lère dl' rlnl~rieur, 31, ruo 

8111 Carles (:ft) .. • • • · · · · 

"'\ cm,,.9, (4'). · · · 

n, 1no11ard, Pari,-16• • 
Prérrl honorairt, trl•soricr-paycnr ~~néral 

é 11 rtilrajlc, 00, rue Saiut•Uooumque, 
Parilr'·t. 

Ancien prHeL. Rere1•eur P"r~epleurdc la 
,• l)h ision du 10• arrondb:-.emenl de 
Pari,, 158, boutc,·ard Malcsherbc• , 
l'a,i .. 17"'. 

Pr6'el honoraire, 91 > quai de• Et.t<
l..nis, Nice. 

Pro~idonl honoraire de Co,ucil_ do pdf~c
t11re iolcrdi,parlemcnlal. , tlla l~o, .. 
I\Ôuge, 14 a,enue Gi1slo11-Pbés11s, Pa11, 

VuH l hon~1aire, ancien Préfet de la 
801 Cecealdi (O. *>·· · · s;ine~lnférioure, 54, cours Napoloon, 

AJ•cr,o. . . 
Préfet honoraire, lrésor1cr-1>ayeur genéral 

426 Chardon (O.*>··· ·1 honor-.in-, ,,,, rue \fichet-Ange, 

1023 Cassè-Barthe(C-'k), 

•no\ Castex 11tl • • • • · · · · 

Paris-16•. 
c'en Cou•oi llrr Rapporteur au Gon-

500 Charles (Léon) [*]· A•~;rnrmeol géni..,.1 de l' Alg~ric, villa 
Sicli-Braliim, EI-Brar, pres Alger 
(.\l~érie) 

Ancien rrlel. ancien rlircol~ur d~ per-
742 Cbaumet (C. *) • · · · r1 1 le l'admini•lralton .,,,11,•rule &ounc e t . ~ 

au \lini"tèrr df' l'lnt(·r,eur. D1rN::l~,1r 
.lu personnel rit l'ex1>a1»ion ,ommerc,ale 

1 éd"l ou mini•*\red0Corn10crce, 
cl f o Cl' • ' . I' . • • r,. oveuuc d<• Tour-, i llo, 3r1s•7 . 

p ,+fol honoraire, lrésorier-p•J•11• 11.~~éral 
9:, Chaylard (duj (0 :kl- en reLrailo, ,o, aHn11e de \ ,11,ers, 

t 20!> Cheneaux de Leyritz 
(#) ............ . 

oo Chocarne (C • *) .. · 

Pari~- , 7'1 
• 

Anci ,•n ti;Ou~préfol, ma\lrr des rf"'quùles 
au Con•eil d'f:tal, !), rue Bro11 n
Séqnact. Pan,-,5•. 

Préfet honoraire, direcle1>r l'foor•I ho~o
raire ries Douanes, dir<'c_leur b~nora,re 

" ini,U•re des l\é~•ons l,b<'rées, 
IU u • l' . 8• 14, rue de. Sa05_.,.,es, ano-

1 
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oo·. Cloifüo (*)· ....... 1 p,,r., h,.,,.;œ, 93,'"' Jooffroy,P,.;,. , ;• 

11 5t! Cler (*) ......... --1 • ou .... préff'l honoraire, 33. rue du Lao,, 
p.,; •• , 5•. 

9!! Coggia (0. *). . . . . l'r~fet lsonoraire, 1, r ue de Lm,gchamp , 

1 

Paris di~. 

13011 Combes (0. il;·) . .... Préfet, Dirrrleur b ln Direction géné• 
ralo du la Sorclû nationale. 

1131

1 

Comtet (*)- ....... 

1 

\ncicn préfet, lro',ori&r-pa)Cur général 
des Ardonue~ . 

40â Connat (*')... . . . . . Préfet ho11orairc, 5, place de la Porle
Cham1~rrel. l'arj..,,. 1 j'. 

1250 Corenwinder (*) · 1 

1170 Cornu (Albert:{0 :!'H 

Préfel l,011orafr,, Ci ,·rieu t-d' .\%ergues 
par Clrozay (111,ùne). 

Prêfel honoraire, 9, rue Le,ueur, Parii;-16•. 

12:;31 Cornu (André) (C.~

1 

Aucien pr11fcl. aneie11 direcleur a11 \lini1-
l~ro d o l'lnlériour, ancien <l,1pulé de• 
Côtes-du-Nord, 12, sciuare 11,·uri-Pathtl 
l'Jri .. - u;•. 

OOJ Daffas (.~) ....... --1 PrHcL h111111raire, l,alullr. commune de 
J Strampu·l, par lo, 4 Houle• (Lol). 

1096
1 

Dangel (:{t) . ....... Préfet honoraire. ,illa La Llo.craie, a,e-

1 

n11e lli11era ()lruton). 

14:><•I Darpheuille ........ S<:crélai,·o génhal do l'réfeolurc, ,011•-
,·hcf clo Lureau au Minisl~ro de rr Dié-
rieur 

IO!(I Decharme (P aul)[:i\' J Pré fol honoraire, 1.I , rue do Tournou, 
Pario-6•. 

13t,a Delangle (0. *).. . P rë<itlcnl honoraire de C'on.,eil de Pré

13121 Delaporte (0. :ll;1 ) .. 1 

f1•clu1e luter<lètJ&rkmenlal, 8, rue 
Desooueus., à Caen. 

Préfet honoraire. 
Paric-9•. 

1471 Delatour (Yvon) ...• Ancien sor»-préfol, cher de bureau à la 
Caissr naliona h: do Crédit agricole, 
IL rue Crébillon, Paris-6e 

i 12

1 
Delbarre (fi') ..... Préfet honoraire. 41, houl• \ ïclor-llugo, 

:'lice. 
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De 1 ra u (Alber~)I 
LU. "!t.] .. . .. . .. . . \urien préfet <le• llo11d1c>-<l11 -llh1\nc. 

ronw1ller d El•l, l'ré,idcnl honor•ire 
clo Com,ei l ,lo prMed11rc de la Sf'it1c1 

\lembrc d"houoeur de I" \ .. oçiat,on, 

~;11 De sbordes- Rexè sl 
( Ü.* 1 .. ..... . . . . 

;\9, rue \ l1d,el- \11ge. l'•m-1ti<. 

,\nc it n 'f)u..:-prt fl'l , ancien J)irtttt>or au 
lla11l commi••ariaL de la l\épubli,p1e 
en Syrie. l\ccc\Our-perceplcnr de la 
le, l>ivision ,lu 6• arrondi.s"-t?ment 
<lt~ P ,11111, , 5v, rui• Bui~~ièn•, Pari1-16• . 

1 lf>I Desman t<::. :kl-.. 

.. 1 DMm•od . . 1 

PrHd honoraire.ancien l'réfot de la Scino
l nfPricure . A nci('n Jireckur de l t\:i,.;j". 
la nce e l d,· l" ll )giène pnbli,pu:sau 
~l1111sti:re clr llnt~riour, (i8, bonl,•vard 
de Courc, lles, l'gris- 1; •. 

Cnn~~iller ,1.,. prf'rl"C'l•1re llonorairr-. ju~e 
î'11 1'riù111Ha l tic 1 '• luslauru ,te n o .. 11110 
c, ruo d 11 L) r~e. l\uauuu \Luire). 

Préfol honoraire. 71, boule va rel ,le 
Courrelles, l'aris-1 ;•. 

10031 Dulfao \Û. ~ ) . . . . . l'rHc•I houn·•irr. 8. r ne Charle , \hngol, 
\ 1 MouldiJ ior (Son11nc). 

077 Dumas •. . . . . ...... •\ $011<-préfel l,~noraire, 83 bis, ruu ,Jult·•
\ ,•ruel. A, 1guuu. 

075 Duprey (*) .. .... . Pré,id r nt l,onoraire cle Con,eil ri<• pr(•fer-
t11r <" ci'Ortn, 113, rue Ga.:.lon-1.,porl<', 
Ne,ers. 

131 Duréa11l\ (C * ). • • • Préf•l honor•ire, 38, rur !:-cl,clf~r , 
Pari~ , G•. 

l!l'OM• 

133 Duvernoy (O.*>· . . 

:»ITOAT IO:CS .-,OMIIISTfU .TIY-~ 

()n-(fel l.ooorairc.ancicn prê (ct.anrie11 ..ecré
laire général tle la Seine, ancien ~l-
loir~ gr nêral du Maroc. 19, ruc d'Anjou, 
Pati•-8• 

101 Emery (C. ~ ) .. . . .. 
1 

PrtlfoL ho norai re, 14, a , cuuc d u l'r.'.•si-
•lcnL Wihou, Pari•-16•. 

080 Fabiani (O. *>· .... , Préfet honoraire, 11 11,enuo du Cf111~ral
n.1ronrier, Pari,-16• . 

14C Faoran \O. *) ... .. PrMel honoraire, ro, avr1111e Percier. 
l'aris-!I". 

723 Fer let (0. * )·. . . . . Préfet honoraire, 1 :J, m e de l"O,lt!oo. 
Pari"--6•. 

1M Fevelas (de) ['ft-1 ... ·1 

9.34 Fier (* J. . . . . . . . .. 

U46 Flaoh (Xavier) ltt]. 

861 Fourcade (*>· ..... . 1 

147 Fragnaud (*)· ... . . 1 

1 

Président l,onorairo ,le Conseil J e pn'
f'cclure lnterdépartemen11I. >!l • ' l''"i 
~aint- \'ioco nl , l l.)0111") . 

P~(i,L honoraire. rec,Hcur pc rcc-p lour, à 
Pulct1u1 (Seine). 

Pr,lfct honorairo. lrôsorier•l'•ycur général 
tle S.ône-ct-Loirc. 

Pn<fet honoraire, pl'1\siclenl dn Co nseil 
,radminisln,tion des écoles d"arl 1m f • 
r-i,·itin.,.~, Ville de!li lrii;;. t6, Chrmiu du 
llalagc, Yillcueu,o- le- Ho,. (Seine-el-

! 
Oi.e) . 

l :'>O:'>I Full y (1t). . . .. . . . . . . /1 ncirn pr érel, Dépnt6 deo Londea, r atai• 
13ourhon. 

0 Gallot .. .. . .. . . . .. . Conseillrr de prtifccluro hono raire, 10, 
pla~ Dnnoi•, Orl~ns . 

l !'>i Garipoy (O. *)· PrHel honoraire , membre d"horu,eur ile 
l'A.s!oOCÎaliou, 13, place. Larour, 1de, 
Toulouse. 
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1 1 PrHel. ancien diret'leur 11rnt'ral J.e I' \ ..,is

lal\Co ol da \ Hygiène pui>hqurs au 
Miniijt/)rc de la Sanlé puh licpte. Direc
teur g~néral do l'Admiru,tralion géné
role Jo \'A••••laneo pub\i11ue, 3, a,enuo 
\ 1icloria, Paris-4'. 

600

1 

G,s (C. if) ... •···· 

10 
Il Gaté (J.). . . . . . . . . . A n<-ien M)us--préfo~, .che( de buruu au 

1 

~ 1 ~lini•t~re do I Air, 83, rue Oeurorl-
Rochercau, Paris-1/1•. 

" G (-») 

1 

PrMel honoraire, ancien directeur du o,,7 eay .,_, . . . .. . . . . . Penouncl el de l'Adm1ni.1rat)on géné;-
rale 111 Minislèrt' de l'Intérieur, ~ro
sori.r·p•~eur général de la Loire-l ln féricure. 

~
5

\I Gellie (O.*) ...... Pré!.irlcnl honoraire de eonseildo Préfec-

\ ! 
turc l nlN<lfpartenienlal, 24, ru e 
Espril des Loi,. à Bordean• • 

111 Génébrier {Pierre . . 

1 

\C. *I .... . ..... Préfol honorairo, d,~cteur h?noraire "." • 1 Miui .. Ll'rr..do l'lnlér1c11r,an.c1en tl~p~le, 
prl!,idcnL d'honneur d_e l All~OC'_ta ho?. 

110 a,e.me de \ ena,lles, Paris-16 . 

7771 Gervais(Feroand){:ft)J PrMrl•, directeur de ln santé puhliq.uo 
au gou,erucmcnt géni rul de l Algérie. 

~2rl Gervais (Maurice) l*l • 
1 

4071 Gilolte (0. *). • • .. 

812 Giral de Solancier .. 

1 
863

1 

Godefroy (it)· · • · · . 

s1:s Godin (Piem) {C. * 

Préfet honoraire, 5 1 bi,,b4 dela Chapelle, 
P aris- 18•. 

PrMel honoraire, 11, •<iuare Delambre, 
l'ari,- 14' . 

Son,..prHel 1,nnoraire, l'lace t1·Jlaulpoul, 
à (;aillao (Tern). 

Prérct honoraire, ï, rue S~ha:ilicn
~lorde.r, P1ris-1!>•. 

Anrien prffol. P rocureur général d~ la 
Coor Jt', Comptes. 9, a,cnue Em1\e ... 

33ïl Goguet ... 
l Ur,d1ancl, Pari .. 7°. 

C,,m,•iller ,le prHect11r• honoraire, 20, 
· · · · · · · · rue Je Ueru«-, Pari .. -8•. 

=, .. ,~w . 

9/171 Gouffier (*) ...... . 
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Ancien conS<'iller do préfecture l nter,16-
J'•rtemenlal. rédat lcur, ,ror~lalre ue la 
dirccLiotJ ,l,1 Per,011ncl cl do l'Adrni .. i•
tr•lion i:énéralo au M ini\lèrc de 
l' ln lêriour. 

Conseiller de préfeclu re l nler<léparlemcn
tal Lc.uorairc, 6, rue Jeanni11. DiJOD. 

PréfoL honor•ire, andcn dirrclt.\ur de l'a-
sile d'ali6nés Je ~lai,on-Blanche, 

1:w,1 Gouzy (~>······ · ··J 

1 

25, a,cnue de Joinville, à ~oi,,en1-,11r-
~l nrne, 1S1•ine). 

878 Grimaud (Emile)(0.*11 Prrfrt honoraire, ancien directeur des 
A Oaire, départementale, à la prtHec-

64\/ Grnnebaum-Ballin 
1 

t,ire de lo Seine, 32. a,em1c du Uoule, 
N~uilly-su r-Seinu. 

(C. ~) .. . . .. . ·· -i 

142!< Guerrin ('k) . ..... . 1 

17\l Guibout (tt) ....... 1 

11 90! G•t:r~.e.t _c~.~~~l·e·s·i 

lU. *l···· ...... . 
1831 Guillemaut (Pierre 

1 

lt 28 Guillon (C. 'ft) ..... , 

Pr+,ident honoraire du Co ns• il de pr,'-
frcture do la Seine, Pré.,iclcnl ùe •~c
tion au consei l d'Etat, 2 1, lwule,ard 
lkauséjollr, Paris-1 ti• 

Prtlret, directeur de l'l nl~ricur cl de, 
Lif'nux• .\rls, au gou,erne111<mt gé11~ral 
de l'Algérie . 

Préfcl l1onornirc, trUsorier-p&) cur gt'•u~ral 
du Loire!. 

l'réfol. d irecteur do la sécurité génêrale 
au gou,crnemenl 1,:èuêral de l'.\Jgérie. 

Pr6fethonoroirc, :1/i., e.,en11odes Gares 
Louliau,, (E'aonc-ot-Loire1. 

Ancien direclcnr du pcr.onnel el de 
l'admiuislr•tiou 11u i\lini,ll•rn de l'l n
tûricur, ancien préfet du " ord. aucitn 
llt'•sident général Je 11 llépni>liqne 

1 

fronçai,o en Tun,,ie. Conseiller d i;;,at 
711. a,enue llenri Martin, Pari•, t G•. 

18~ Bamelle . . . . . . . . . . . Con«iillrr do prérecturr honoraire, 29, rue 
du l>alai,, Mùn lpcllior . 

07 Heilles {d') . . . . . . . So11s-prérd houorain,. memhrc,l'honuour 

1 

dr 1·.\s,ociatiou, , 5, rue CarJi11cl, 
P DrÎs- 1 -;". 
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\

>el'$0011d " " Miui,ti•ro de 11ut~neur . 
)irecl.eur bunoraire au \1 inislèro de 
l'lnlcriour, conseiller d' Etat ùononire, 
Lel Dalles, 4 , , ruo de Moulc•son, 

.. ,,. ... , (Pi-) .... . 

831 Heumann (if) .. . . •• 

ôl3 Hoerter (*) .. ... .. . 

193 Bo1111or é (O. 'ft) ... . 

5~ Budelo C. ;'t), .. ,. 

13041 ldoux (j\'.) ... ... . . 

Le Vesinct (Scine--et-Oi,e). 

Sous-préfet, redaeteu r à la préfecture 
do la Seinr, IJireclion d~ Affaire• 
}lunicipalo• cl tlu t:onlenLieu1, 15, rue 
de Richelieu, Paris-1". 

Prt'rel honoraire, 167, boule,ard du 
Monlparuas•e, Pari,, O•. 

Préfol honoraire. ,ill~ Brimborion, 11. 

Cambo-les- Bains ( Ua•ses-l'yrénée•). 

Prêfol honoraire, Yice président du Con
,;eil général de la Meuse, , 1, rue 
Parm~ntier, Neuilll.7-1ur-Seine. 

Préfet honontire, ancien Préfet de Police, 
ancien pr<lfrt du Nord, 71, rue Erlan
ger, Pari&- 16~. 

Ancien pr(,fel. lrê!!Orier•p•Jeur général 
de la Meuse. 

,\nricn cou-oiller de rr~feclu N'. juge au 
Tribunal da 1 " iu,lllnrcdet:hàlcaudun. lt!îl Imbert . .... . ... . 

t911 Jacquet 1*) . . . ..• . 
Préfet honoraire, lrésorior•p•yeur général 

des Alpe,-1\hrilimC> . 

19:i\ Jammes . . ... . . . . ·1 

8/i~ Janvier (*>· ..... . 

201' Jouhannaud \C . it) 

t06u J ouve ( ft) .... . •. • 

\ ncieo 50u~-préfel, rc~veur pa.rliculier 
des Fi 11 1 n c o ~ on rel.rai le. 37. rue 
Four11ier-Lachar11io, (>érigucu:it. 

Conseillf'rd6préfedure honoraire, ,2. rue 
des llliounais, S..inL-Brieuc. 

Préfet honoraire, aucien prc!ret dPS 
Bouches tlu-Rhôue, 13, quai de Gonti. 
l'aria-6•. 

Ancien préfet, 45, a,euue Yictur-llugo, 
l'aris- ati•. 

62!> Juillet. (C. *) . . . . . 1\11cie11 pr6'et, 19, r ue Claudo•Lorroin, 
Paria-Ili•. 

1!80\ Julien <*>· .... •.. • 

1 

t>Nlfrl honoraire, .urétaire général 
honoraire du Miui•lètt de l'Intérieur , 
rlirectcur au Mioislùre de l'Inté rieur 
en senice délacbé, adnuni~traleur de 
la banque do r tudo-Chinu, 59, boule
vard Pasle.ur, Pari1-- 15•. 
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810 Just ........... . . . . Ancien ,ou•-pr<'fct, 1S011o-cher de lmreau 
à la prMccturo do la Seir1e, en relraile 
Evry- lc,-Chàlcaux, (Seine-et- \l •rue). ' 

1300 Laburtbe (O.*)·. Préfet honorafre, 19, rue Ba)ird, Pau, 

1168 Lachaze (0.1t) .. .. . t>rélel honoraire, Allouis f\hein-du
Boi, par Mehun sur , èue (Cher). 

H o7 Lacomb e (Henri) 
(C. 1t}, ... . ..... Ancienpréfot,anciendirccle11rdc,senice1 

6nan~i~n. du pc~sonncl el dea peruiont 
•u Ministère do l Education n1tion1le 
9, pl.ce Vauban, l'aria 7•. ' 

741 Lacroix (*) •..•.• • . Ancien •ccrélaire généra.l, 3, rue de 
!'Aqueduc, Toutou.se. 

1%33 Lafargue [O. * J. . . . Prêfel honoraire 3 bis, rue Roussel, 
P~ri..,rj•. ' 

212 Lallemand (C. *) .. . Préfet honorairr, anci,n préret de la 
Seine-Inférieure, ancien dirf'rteur de 
l'Adoniuislr ation gènérale au Mini,lèro 
de l'lul6rieur, 64, rue Mi rorne,uil, 
l'aris 8•. 

1 
1082 Lambry (0 . :ft).. .. . Préfet honoraire, Ca,tclnau-le-Lez prè• 

Monlpullicr. ' 

214 La.my (0 , 1tl . . ..... Cooseiller d'Etal, , S. rue , ·aientin llaüy 
Paris- 1 r,•. ' 

21!1 Larquet (O. * ).. ... PrMeL honorairo, 12, placo de l'Ecole 
d'artillerie, Toulou~t"": . 

637 Lal~'.';j. -(~~~~~) Préret honorai re, ,illa 8au )l i~url Cl,iber • 
La, A nglcl-la-l<'or~l ( Lla,,.,,-1') nlnées). 

1470 Lavaud ( Goy { O. ~H \ ncien ron<eille~ dr Pn!(':"lure, percep
teur d e Po ossy, ( Se111e •c l - Oi se) , 
17, l,ouluonl \'ictor- Ll ugo. 

22~ Lavenay (de) <* >· . 

l 
Prérct h o norai re 14. rue l'.\ bbë-do

l'Ep~e, Pari ... 5•. ' 
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2211 Le Beau cc. fç) .... 

220( LecomptP. ('k)· ... . . 

7111 Léon (O. *} ...... . 
oo::, Lesueur (#}, ..... . 

2361 Letainturier lÛ, *)· 

123::, Lété .............. . 

Ancien direcleur dn Personnel el de 
l'Ad111i11i.tration général~ au Ministère 
de l'lntèrieur. Ancien prHclde la · eine
l nréricure. Gou,erneur génrral de 
l'Algt\rio. Président d'hu11nc11r de 
I' A,«xialion. 

Pré,idenl honor■irr de Con eil de Préfec
lnre inlerdéparlemenlal, 14, lio11lonrd 
Thiers, Dijon. 

Préfet hnnorairr, 36, rue \\',..hinglon, 
Paris-8• . 

Prél'el, rlief du Service intérieur au ~li
nislèr" de l'Intérieur. 

Préfet honoraire, Trucy-sur-Yonne par 
Alailly-la Ville (Yonne). 

Sous-pri•fol bonoraire, SS, rue det Oarol?', 

Parii 17•. 

120( LeydetlEdmondl('#}· 

2111 Liard (André) [C. *l 

Préfet honoraire, 4o, rue Victor-1.oidet, 
A.ix.•en•Pro,encc. 

Préfet honoraire, ancien préfet ,ecrolaire 
général de la préfecture de police. Direc• 
leur à la Git(· Unive«itaire. fondatio11 
~lonaco, 41 , boule, an! Jo11rd111 l'ari1-14• 

2'13 Linarès ( P ierre) 
\ 1~• *I ... · · .. · .. . 

l :i27 LODJOD ........... . 

2411 Mage (C. *>· .. .. .. . 
803 Magny (C. 'rt}- ... 

Préfol honoraire, 13, l,ou\o,ard tleori-1 V, 
Pari•-4•. 

S011,-préfet honoraire, 44, •, eoue de 
Wagram, Pari•, 17'. 

Préfet honoraire, 15, rue d11 Bac, 
A•niores (Scim·). 

Préfel honoraire, ancien préfet doo 
Bouches-du-llhône. Ancien directeur 
général de I• S,'ir?lé national_e._l>ireclour 
généra_l hono,:i•~• au M1_0,.tère __ do 
lïnt(lneur. m,m,lre plénopolenhaire 
à ll el11nKi, 

2117 Magre (C -rt)...... Ancien préÜlt. Con,ci llrr d'Elal, ,eer~
taire gfnéral de la Présidence de la 
l\ép11hli,1uo. 
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24\II •aingard ......... . 

250 •aisonobe (* )- ... . 

7871 Ma r oe 1- Bernar) 
(C. *J ......... Î 

1223
1 

lllariani (~). 

1 

. ..... 1 

38f>I lllaringer (G. O. ft).1 

1l32 •arlier (C. *> · .. 

41) llarraud (Pierre)I 
1 (G.O.*)· . ...... 

1:'l201 lllartel (0. t#), .. , .. 

471•1 Mathieu (Louis) fftl 
. 1 

11132 •ath10t ( :fr) .... . .. . 

fl ro\fct honoraire.rue Lingeron à Charolle, 
(Saôna•cl-Loiru). ' 

Pn'•frl h_onoraire, 12, faubourg 
lloushors, a Munlanbao. 

des 

PrHe_l honon!re Ancien préfel de la 
Serne• ln téri<'uro. Ancien directeur gé
né_ral dos Assu rances Soci&les el de la 
c~•~ irénérale Je F•ranlie. Coo5eiller 
d l::lal. Directeur !l'énéral honoraire Ju 
trav~il ou Mini,tère Ju lra,·ail. Vice
pré>1dcnl de l",\1•ocialiun 27 rne 
fleclel , Paris-15•. , ' 

Ancie•~ • . P~~.fe_t, rccevrur-pcrc~pl~ur de 
la I D1Hs1on du I b' arronrlis,t:irnenL 
ile Pari•. o, rue du p., ilion~ Boulogne
!iiur-Scinc. 

Présidenl de !-Pclio11 honoraire au C.on!lieil 
tl'Elal. anricu Ji,~cleur du 1'4'r•onnel 
Cl de l'adminis tra lion g<'néraleau 
Mini,Hlr~ de. rl111t11;ie11r, pré,id1•11I du 
ronse1l J adm111ulrallon de la c•i,se de 
crédit 1111 dép■rlcmenl$ ot au1 rom-
111unes, 3,. boule,artl Pereire Pari:s-, 7•. 

Pr~fd lio11or1ire, ancien ,lirecleur de 
la •ûrel6 génér.lo, i'a. rue Edmond
Roger. Pa d!t- 1 5•. 

Prctft:"l honoraire, anrien .sénateur, anrien 
~linislrcde 1'1111ilrie11r el del'ln•lruc
lion puhlique, 4, rue Grorge,-Dula
,enne ,Pari~-,• . 

A11cien 50U'll-préfrt, conseiller maître 
à la Cour de• Coruples 59, avenue 
Kléber. l'ari>-16• ' 

Prt'fct l,onorairc, villa La ~lni\·a EI-Oiar 
Alger. 

Pr 1 ~et,. !\, rue Alexa,.drc-Cabanel, 
Pnns-1 ;>'. 

282 Mathivet (O. ft).... Préfel h?noraire .anrien prrfrl de la l.oire-1 
lnféneur<', 86. rue d"A,u.,, Pari11t-fie 



- !16! -

... tU'rU\Tl01'~ ADlll~lffaATJ \1 8 • 

l 

1 

l!\34 Kavel (:I\' ~) ... ... l'r•fel l1011onirc, 28, cours Fé nelon , 
Périgueux. 

7:)2 llesnard (.C.). .... . . Ancien prof el rocevcur-pc rr~ptrur de la 
""". .,. divi,ion du I tr 1rrond1ssemr-nL de 

1 l'aria, ï8, rue de rA,somrtion, 16•. 

10361 Minier (O . :I\').... . Prérel honoraire: _ancien dir~ctou~ du 
persounel au Mrn,slère de J l11tér1cur

1 

7, rue Danton, PaTÎs-6•. 

ttn l • · e (0 *) 1 P,...fet honoraire. 15, rue l)e,uouelte, 
ir ur · ····· l'ari ... 15•. 

887

1 

Koreau .. ..... . . • • • 

843 ■orellet ~) ...... . 

Préfet honoraire encicn directeur gént\
ral de la s1i r~\tô nationale, direcl.enr 
f!"é11érol honoreire au ~l ioiolèrc do 
rlntêrieur. Con•eilterd"Elal, 36, a,·e
nuo Maliguon. Pari~8•. 

Con<eiller de préfecture honoraire, 36. 
boulc»rd Nation• I, Art 

Préfet f1onorairt.. indu,;;lricl. 55. a,,enue 
r.amb\'lla, Cholel, H 6o, rue do llonJJ, 
Pari1 - 10•. 

I O .,....) 1 Préfet honoraire, directeur t\81 I orlé < · -K" • • • • • , d I S · la pré,~..-1ure e a erne, 
bonOf'llire l 
142, boule-

1 
27~

1 

Moucbotte (:I\') .... 

vard Uorlhior . Paris-17• . 

Pn'fel honoraire, &. 1llée du l'a.rc, 
Eaubonne (::ieiru,--<il-Oi•~). 

Pr~(el honor1Îrf'I . 5G. avenue d'r\ssas, 7.)9 Mon.nier (0 . * ). . . . 
Monlpellter. 

1 Conseillor do prUeclure honoraire 9, rue 
~56 ftadal · · · · · · · · · · · · Ï Flérhi~r, Clerroool Ferrand. 

13:slil ftadaud ,C. *>· ... ·I Ancien con<ciller de prérccture do la !:-oine, 
ancien cai,sier-payeur central du Trésor 
public. Cen-,.11r du Crodit f oncier de 
France, ;4, rue du C berc:he-lfidi, 
Paris-6• . 
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270 Nardini ..•. . ...... Srcr~lairo f énlral bono.-.irc, 2;, rue 
da l"Upéra, Uutia , 

7~~ ffoël (André)(*]. . . 1 An cien xo u s-prHet, pcrcep lcur, 
li Air-en-Provence. 

139!11 Noêl (Léon)IC. llfl.. l'rHcl honoraire, •rcréta.ire ~nénl bo-

l noraire rlu Ministère tle l'Jutt!rfour, 
con, eillrr d'Etal honoreire. aml;a.,... 
dour dr Fronce, l \ 8Nl\le. 

127~ Nouzille ... . ... . ... , Ancien sous préfet, perceplcur do C l,e-
vreuse (Seine-et-Oise) . 

403 Onfroy .... . ....•.. , Ancien sous-préfet. percepteur de Mor-
1 l1gno-,11r-Si·nc (\ endéo). 

1226 Oppet it (*) ........ 1 Préfet l1n11oroire. 3'a, ruo de \'erdun, 
El Biar. (Alger) . 

79:lj Oreoga de Galfory .. Anr icn con,ciller do préfecture, 1, r ue 
Marbi>u(, l.laslia. 

14
2:

10
~

1 

OOurrt omlie.t ·(·~·)· . .. ........ .. . I S<.uAfi~~~:/onorairr,34, rue Baoasteric, 

~ Ancien pr<'frt, tré.,>rier-p•)eur gc'n~ral 
de la Orùme. 

27111 Pai s ant (~) ..... .. ·1 Préfol honoraire, 15, ruo Emile-Zola, 
Jlorclt'au.x. 

901 PauJvé (O.*) ..... Prt'-fel honoraire, Les T ourelles, 
A 1nbrière,-la-G ran1I ( Ma1enno). 

14031 Pelletier (PanJ) .... Sons- pn\f,t, rédacteur à la direction 
t générale de la sùret6 nalionale. 

1094) PGriès 10, '~) . .... 1 PrMr.L l,onorairr, Ao necy-l c-Vieus, 
1 ( llaulc-Sa ,oie). 

165~ Perreau-Pradierl 
/ (Pier re) [C. * ] .. Préfet honoraire. député de l"Yonnr, 

aur,<"o sous-~crélaire cf'Etalt 5. aveouc 
/ du g~néral Mangin, Paris- 16•. 

04:i, Petit (Louis) ... . . . . Conseiller do prMeclu re honoraire de 

1 
la Seine. ;o, rue Oorgbhe, l\euilly-

1 1ur-Seine. 
0281 P eyre ....... . . ... .• Conseiller do préfoclure interMpar-

/ lemrntal honoraire. 4, rue Sall&
l'Evêque, Montpellier. 



1 

031 Pe(*>1'.1~~~~.-.~~~o~~I 

02'1 Peytral (C. 'ftl . .... 

1 ~20'. Plieux 1*) ...... . 

1!)9J Plantier (du) [ftl.,. 

1 

Ancien ,ous-prl-fel Mall re des requôtes 
au Conseil d'l,;ta\,70, ruo Madame, 
l'aris-6•. 

Préfet honorair~, anrien prMot dn Pu
~o-Calais, ancien dirrclcur rlcs droils 
d onLrée et J,, 1 ocLroi Je Pari,, vi lla 
CrimalJi, l'ont- do- l'A.rc, Ait-en
Pro\·euce. 

Pr~(('l l1onorair~, direrleur honortire au 
\l ,ui,tèrc de l'Intérieur ri à 11 prMec
lure do la Scrno, anciu11 MiniMlrc d'ElaL 
dn lo princip:111 té de Monaco, GO, r ue 
CorlamOOrL Paris-1 ti•. 

.\ncÏt'n s..u<-prl-rcl, maitre dcc; n~qu~lcs 
111 Conseil d'Etat, 5, ,illa d' \ lfsia, 
Paris- J ~e. 

,\ nricn secrétaire gé,11\r~I dP préfrclure, 
&\OCaL au barreau du Tro}es, 46. rue 
Joilland-üeschainrls à Tro)e' (Aube). 

Préfet honoraire, G, cours 1'1poléon, 
Ajarcio. 

87ü\ Pontana :lt)-. . ... . 

399 Ragon (*) ........ _I l'rMol honoraire, Curçay :Yionno). 

Pr(•r(•l honorair1•, ancien dir<"rle11r <lu 
1>er,,onnel cl Ju ~rl-Lariat au \ 1iui,tère 
c.lr t lnlérieur. d1reclrur honorair" au 
~hni~tère de l lnt~tie11r. conS<'iller 
,l'Eta t honorairo, prés,drnl d'honneur 
de l'Association, tl bi,, av.du• Or•ngers, 
:-.ico. 

131 Rehoul (C. itJ ... . 

600 Regnaul (0 ~ 

301 Remyon (C. * ) . . _\ 

1 
""' . , .. m .. , 1c.,\',8> 

1 

i>réfr l liononir<'. ancion dirtclour du 
JH•rsonnel au \lani .. tère <le lîuléricur, 
1ti3, rue do llorne, Pari•-17•. 

t)r4f'et honoraire, 26, ovcnuo d'Eylau, 
l'ori ... 1&•. 

l'ré•i•lcnlhonoraire du Con<oil ~o préfcc• 
hue Je la Seino, 5ï, rue Micliol-Ange, 
Paris- 16•. 

... 

7J Richard (Jean)[it].. 

,1'fUATIONS .\11"-ill'll~TP.ATI\IS 

Anric,~ p~Met, rcce,·our- perccpte11r de 
Jo ~ chvuoo11 du 19• orro11di~Mlmoul de 
Peru~, 6, yuai de Vesvres, Pari~-',•· 

30 Riom (*)· · · · · · · · • Préfet honoraire, lré'!Orier- paJeur gé
néral ho11or1tirc, à l lende. 

306 Rischmann (0. \l&') .• PréfoL honorairq 122 boulevard 8 rtl. 
Purifi-17•. ' • e uer, 

397 Rogé(;'t) ........... Préf~L honoraire, ,, rue Sainte-Anne 
Orléans. 

1155 Roger (C. *) ...... Préfet lionora·,rc. 130, ••·enue Viclor-
ll ugo, Paris-16•, 

703 Roimar mie r (*)·.. Pr~rct. honoraire, 28, rue d'Edimbourg 
Paris-8•. ' 

1394 Roland- Marcel(C.*' 

672 Rousse l (O. it) ... 

681 Rous s el o t (Jean 
jO.~J .. . ..... 

622 Roussillon (Georges) \*· ®) ....... . .. 

311 Ro:tard ('k) ....... 

877 Sabati er (Joseph\ '*]. ........... . 

Prérel. liono,airc, ancien prilrel du a ... 
Hlun. Con•ei llcr d'Etat, Commissaire 
g/•n~ral du Tourisme, 5, rue Rude 
Pan,-16• . • 

Àf!Cien pr_Hel, dir!'<'leur au \lini,lère du 
f r1,.. il el de la Prévoyance "OCÏ•le 
1,28, l~ulevar<I f.eor11es-Clémonce1u' 
C.:ormc,lles-en-l'srisis (Seine-et-Oi,e),' 

Ancien préfet Tré.orirr-p•)tUr grnéral 
do la Savoie. Membre d'honneur de 
l'Associahon. 

Anc:cn .P~~feL, reccvcur-peroeplcur de ta 
3 dms1on du 1 5• arrondissement de 
Peru, 9, rue Saint-Romain, l'ar-ii-6•. 

Préfet honoraire. 

Ancien con,eillcr du Gouvem,ment 
~ ucien directeur de l'Intérieur a~ 
G?u•ernemeot généul de I' A lghie, 
D,~ccleur du Crédit municipal de 
Pnr!•· 20, rue de, Dlanc1-Man1oa11x 
Par,.-&•. ' 
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7118 Saint-Paul ........ . 
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ProfeL, Dirccleur-atljoiot de l'Admi11i ... 
tralion départementale et communale 
au Ministère de l'lolér ieur. 

Conseiller de préfec ture honoraire, 
2's. l\enue Trudaine, P1rl$-911

• 

774 Sa.ssier (Emile) [ftJ. Ancien préfet. Trésorier-payeur général 
de l'Oise. 

882 Sauret ('k)• . .... ... Ancien sous-préfet. Rédacteur principal 
au Ministère de l'lnlérieur. 12, rue 
Quo- \'ad;,. Le Perreu1 (Seine). 

uo:il Segaut (l't) ..... . . . 

1 

A nc ien sous-préfet. Ancien chof de 
bureau au Ministhe de l'lntërieur, 
Trésorier-payeur génénl hooonirc, 
16, nie Clémont-Roulai, l\ice. 

721 Sénac de MoDSem-
bernard ........ . PrHeL honoraire, AvccaL au Larreau de 

Pau, 1, ruo Monlponsier, Piu. 

Sividre ... .. .... .. . A nci~n •ous-préfoL. Percepteur de la 
3• division, 1 3. rue de T ou lon, 
Bordeaux. 

321 

116' Soulier ........ ... . Con ,ei ll er do préfecLuro ltononire, 
13, ciLè Joui~, Nlmcs. 

l'HO Stirn (O. ft) ...... . Préfet. Oircctour de l'Rygièoe cl de 
l'As,islance au Ministère de la Santé 
publique, 10. nooue du Colonel 
Bonnet, Paria-16'. 

326 St.rzegowslr:i .... . .. Conseiller do préfecture honoraire, 
29. avenue Aristide. Briand, Toulouse. 

78( Sua.rd {O . * ) · ... . . Ancien sous-préfet. SecnilaiNI général 
de la Cour des Comptes. Tréaoricr de 
l'Auocialion, 15, rue Daubenton, 
Parit-5•. 

1.26!'> Taintorier '-* >:.:...:...:.. Préfet honorail'e. AnvouU, commune do 
Lé Blanc (Indre). 
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823 Taopier-Letage ( *) 

783 Tessier (O.*) ..... 

81~ Teatard ... ....... . 

Préf~I _hoooniro. Percepteur de la G• di
v 111on , Bordeaui.. 

Ancieu Conseiller de Gouvernement en 
Algérie. Préfet honoraire. Tr~rier
Pa,eur de la Guadeloupe (Basse Terre). 

Conseiller de préfecturo ltonora,re, 
2, rue du Vonel, Pri•u, (Ardèche). 

970 Teulat • .. ... • .... Ancien co_nsei ll~r de préfecture, 36, rue 
de Buc,, Pans-6•. 

320 Thil>on (C *) ...... Préfet ltonoraire. ancien préfet des 
Buuches-du- 1\hclne. 1 1, boule,ard 

33C Thomé (C. ~) ..... j 

331 Tisseau (O .~) ..... 

333 Tomei (de)[*) ..... 

693 Tournier (C. ft) .... 

Pépin-S..int.c-Anne, Marseille. 

Préfet honor1i re. ancien préfet de la 
Gironde. Ancien directeur de la 
Sùreté ~inérale. Anc>en ,ecrétaire 
g6néral du Ministère do l'lnt<'riour 
130. avenue \ ' iclor Uugo. l'aris-16•.' 

Préfet l1ononire, dire,:lcur honoraire de, 
Ser•ices 1dministr1tifs do l'lmtitut 
international de coopéralloo intellec
tuelle rSocioté aes i\ationaJ, 2, rue 
Montpensier, l'ar11-1u. 

Préfo_l honoraire, 6, place F1,1lelli, 
Ba,t,a. 

Préfet honoraire, u, rue Pclletier-<le
ChRmbure, Dijon . 

330 Tow:et (0. *)...... Pnifet honoraire, ancien dir..:teur général 
de 1, Cai,u tënérale de laranlie au 
Mini.1ère du Travail, 14, rue Cdaar
Franc:1, Poris-15•. 

159( Traissac (*).. . . . . . Préfet honoraire, 5, ruo Lomarli.ue, Oran. 

7J7 Trar iewt (O. *· 8 ) Ancien secrétaire général de préfecture 
1, rue Perronet, i\ouÏll)•Sur-Seine. , 

10. Trépoot (G. O.*). 

1 

Ancien préfet dn Nord. Prtlfel honoraire 
pM'sidenl d'honneur de l'.\•,oci1tioo' 
49, promenade des Anglais, Nice, ' 
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847 Valentin .•..•.•.•. f>résidcnl houoraire de conseil de préfcc

lure, 19, rue J e la Seille, l\oucn. 

704 Valentini . . . . • . . . . . Ancien ,ccrélaire général de pri-feclure, 
percepleurà lfordeaux, >a ,rue Gouffranl. 

38ï Vallat (0. 1t) ..... . 

385 Vallette (0. ,m) ... . 

942 Valot (C. tt) ..... . 

1099 Varenne (0. * ) ..... 

1 

346 Vergé (O.*>· . ... . 

949! Vié (Charles:, [*I .. . 

614 Vigouroux (O. W), 

352 Villey-Desmeserets 
t,AndréJ l*l ...... 

PrMèl honora ire, ï6, me de la llépu
lJlique, :'il mes. 

Profcl honoraire. ancien préfet du llh6ne, 
Président de cbarnure ù la Cour de, 
compl<os, , 5, rue Théodule-Hibol, 
Paris- 17• . 

Conseiller d'Etat. Oirecleiir général de la 
DirecLion des services d•A.lsace ot de 
Lorraine, Grand- Palais, Porle C, 

Préfet honoraire . Ancien directeur des 
A O'aircs départementales à la Prérec• 
turc de la Seiue, t, 1, avenue du Ma
réchal-Liau le)", Paris- 1 (i' , 

PrMet honoraire, Laparrc por Saverdun 
(Ariège) . 

Préfet honoraire, ,4, rue du Ca,-ino, 
Enghien- les Bain• (Seine-el Oise) . 

Préfet honoraire. Directeur au Gouver
nement général de l'Algérie. 

Ancien sec:ré la iro général, rcc-e"eur 
particulier des Fioanws, à Cambrai 
(,\ord). 

354 Vitry (0. *').. . . . . . PrMel honoraire, j, rue du Vieux- Co
lombier, Paris-6•. 

111:)2 WiUm (*)· ... .. .. . Préfet honoraire, 9, rue Jacqucs-Oullud, 
N~uill)•Sur-Scine . 
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MEMBRES HONORAIRES 

MM. 

1477. - Peigné, C !l'i!, directeur du Contrôle de la Comptabilité 
et des Affaires algériennes au Ministère de l'Intérieur. 

1248. - Dortu, *• chef de bureau à la Direction de l'Adminis
tration pénitentiaire. 

1550. - Dupuy, 0 !l'i!, sous-directeur, chef du Bureau du Personnel 
au Ministère àe l'Intérieur. 

1578. - Leuret, sous-chef de bureau au liiinistère de l'Intérieur. 

1656. - Breton, 0 !l'i!, inspecteur général des Services administra
tifs au Ministère de l'Intérieur, président de l' Associa
tfon des Fonctionnaires Anciens Combattants du Minis
tère de i' Intérieur. 

1,'.[ffl'" Allain-Targé. 
Anjubault. 
Antoine. 

M11• Antoine. 
Mm .. Arripe. 

Autrand. 
Bailly. 
Bartoli 
Baudard. 

M"• Baudard. 
1.1""" Bazin. 

Berthet. 
M11

• Bonnet. 

DAMES 

1\111 • Bonnet. 
M'"" Branet. 

Brelet. 
Bruman. 
Calloc'h (Raoul). 
Oarpenter née I)emorgny. 
Oassagneau. 
Chardon. 
Chatonet. 
Chaylard (du). 
Oleiftie. 
Demorgny. 

M11• Desprez. 
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l{"' .. Ducaud. 
Duros. 
Duthm:o. 
I'évelas (de). 
Fontanès. 
I'ruit. 
Gallot. 
Garipuy. 
Godefroy (Joseph). 
Godefroy (Robert). 
Gouinguenet (Paul), 
Gustave GraUL 
Grégoire. 
Grillon. 
Hammond. 
Rend.lé (Albert). 
Henry (Albert), 
Jouffroy. 
Lagarrosse. 
Lallemand. 
Lardin de Musset. 
Lartigue. 
Laurent {André). 
Leblanc. 
Leroy. 
Lesegretain-Hautbourg. 
Lutaud (Charles). 
Marie. 
Martin (Emile). 
Martin (Pierre). 

M11• Marty. 
M"' .. Moret. 

Mouchet. 
Moury-Muzet. 
Pabot-Chatelard. 
Pauliac-Coggia. 
Penaud. 
Poilleux. 

1\111 • Poilleux. 
M"' .. Rault. 

Richier. 
Rivet-Thomé. 
Rocault, 
Rogé. 
Rousselot (Jean). 
Sée. 
Servain. 
Sibra. 
Strzegowski. 
Suard. 
Tbéaux. 
Thomé, 
Toulza. 
Va.Jentini. 
Verne. 
Vernin. 

M"• Vernin. 
M'•" Vida.J. 

Vié (Charles). 
Viguié (André). 
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MJ:'\JSTÈHE D E LL\'TÊHI EUn 

M. Albert SARRAUT, ancien P résident du Conseil, 
lllinistre de ! 'Intérieur. 

CABINET DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR 

Secrétaire général du M inistèr6 de l' l ntérieur: M. Jean 
Berthoin, C *, préfet, directeur du Cabinet, directeur du 
Personnel et de l 'Adm.in.istration générale. 

Chef du Cabinet: l\L Peloni, C *. 

Chef du Secrétariat particulier: M. Paul Brustier, 0 * · 
Chefs adjoints: 

:r.Il\l. Louis Dubois, sous-préfet hors cadres; 

Jean Fraysse; 

Pierre Wiehn, sous-préfet hors cadres. 

Attachée: J\111• Madeleine Bréant. 

Chargé de niission: M. Georges Barillot, 0 W. 
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BUREAU DU CABINET 

Chef de Bureau: l\'.l, La.vanant, * · 

BUREAU DE LA PRESSE 

Rédacteur chargé du Service: M. Terrou. 
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ADMINISTRATION CENTRALE 
DU MINISTÈRE DE L'INTtRIEUR 

Inspection générale des Services administratifs. 

Chef du Ser,vice cen.tral: 

M. I MBERT, C *, Inspecteur général. 

Inspecteurs généraux: 

IDL WINTER, 0 * ; 
Ù4BERT, C * ; 
le D• D EQUIDT, 0 * ; 
Mos.st, 0 *; 
LOUVEL, C *; 

IDI. SARRAZ-BOURNET, 0 1f!; 
CA.PART, * ; 
BRETON, 0 fi,; 
À UZENAT, Û !fi', ; 

LACAISSE, *. 

Inspecteurs généraux adjoints et Inspecteurs: 

:MM. WUILLAUME; 

BANCAL; 
PETIT; 

N ... 

1 

MM. BmJNSCHWIG; 
MAJNSSONNAT. 

Inspecfrice générale: 

Comité des Inspecteurs généraux: 

MM. WINTER, O *• inspecteur général, président; 

GINOLEIAC, rédacteur à l 'Admin~tration centrale du 
Ministère de l'Intérieur, secrétaire. 
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Contrôle des J?épenses engagées: 

M. LÉPARGNEUR, 0 *, contrôleur des dépenses engagées. 

Direction du Personnel et de l 'Administration générale: 

MM. BERTHOIN, C *, secrétaire général du Ministère de 
! 'Intérieur, directeur; 

TBOUMAfl, *, @, sous-préfet hors cadres, adjoint au 
directeur. 

GoNDRAND, secrétaire de la Direction. 

1" Bureau. - Personnel. - Distinctions honorifiques. 

MM. DUPUY, 0 *• sous-<lirecteur; 
JACQUOT, *, sous-chef de bureau. 

2' Bw-eau. - A.[f c;ircs pol-itiques: 

MM. PENCIOLELLI, 0 * , sous-directeur ; 
BERNARD, *, sous-chef de bureau. 

3' Bureau. - Travaux législatifs. - Presse et dépôt légal. 

MM. LAVANANT, *, chef de bureau, agent général de la Régie 
du Dépôt légal; 

n'AMIENs DE BACHIMONT, *, sous-chef de bureau. 

Service télégraphique et téléphonique. - Chiffre: 

hl. P1ms 

Direction 
de l'Administration dépa.rtementale et communale: 

MM. BRUN, 0 *• conseiller d'Etat, directeur ; 

SABATIER, *, directeur adjoint. 

1°' Bureau. - Administration financière des départements: 

:MM. GIRAUD, 0 *• sous-directeur; 

PRIVAT, *, sous-chef de bureau. 

2' Bureau. - Administration financière des communes: 

MM. AuoÉ, li!!, chef de bureau; 

DucHESNE, li!!, sous-chef de bureau; 

FOURRIER, li!!, sous-chef de bureau. 

3' Bureau - Affaires générales, - Communes 
sapeurs-pompiers: 

:AiOI. BLANCHARD, 0 Ji!, chef de bureau; 

D 'liARCOURT, li!!, sous-chef de bureau. 

4• Bureau. - Contentieu:i; et urbanisme: 

MM. BIDAUX, 0 *, sous-directeur; 
DARPHEUILLE, sous-chef de bureau; 

LERoux DE LA RoCHE, sous-chef de bureau. 

5• Bureau. - Vicinalité et lotissements: 

MM. 1\frcBEL, *, chef de bureau. 
T.ElÉVIDlOT, *, sous-chef de bureau. 

Direction du Contrôle de la Comptabilité 

et des Affaires algériennes: 

MM. PEIGNÉ, C *, directeur; 

EUDIER, secrétaire de la Direction. 
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1"' Bureau. - Associations, congrégations e·t cultes: 

:MM. FORGET, *, chef de bureau; 

SoULÉ, sous-chef de bureau. 

2° Bureau. - Budget: 

MM. BoUVIER, *, sous-chef de bureau; 

BASSET, *, sous-chef de bureau. 

S- Bureau. - Comptabi1ité centrale: 

llf. DE LANG~'HAGEN, *, sous-chef de bureau. 

4' Bureau. - A ffaires politiques algériennes: 

MM. FOURNIER, 0 *, sous-directeur; 

MICHEL, *, sous-chef de bureau. 

5' Bureau. - Aff aires administratives algériennes: 

MM. BAUDIN, *• chef de bureau; 

LAHAYE, *, sous-chef de bureau. 

Service intérie,ur: 

M. LEsuEUR, *, préfet, chef du Service. 

Caisse centrale du Ministère: 

M. HoRPm, *, caissier-payeur. 
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Direction générale de la Sûreté nationale: 

MM. BUSSIÈRE, 0 *, directeur général; 
DuRAFFoUR, chef de bureau, chef de Cabinet; 

Rm,tIEU, !l'i! , sous-chef de bureau ; 

DE LA BRUNYE, sous-chef de bureau. 

Direction de l 'Administration de la Police 
et des Affaires générales: 

mr. CADIOT, C *, directeur; 

PIAZZA, secrétaire de la Direction. 

1"' Bureau.. - Personnel et Budget: 

MM. L EFEBVRE, ft, chef de bureau; 

WEBER, sous-chef de bureau. 

2° B,ureau. - Organisation de la Police: 

Ml1f. D 'HoUTAux, !l'i!, chef de bureau; 

CouTY, *, sous-chef de bureau. 

3° Bureau. - A dniinistration générale des Jeux et Courses: 

:MM. NATIVEL, 0 *, sous-directeur; 

DUHAMEL, *, sous-chef de bureau; 
MARTIN, sous-chef de bureau. 

Direction de la Police du Territoire et des Etrangers: 

MM. COMBES, 0 !l'i!, directeur; 

CAZAUX, secrétaire de la Direction. 
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4• Bureau. - Sécurité nationale: 

M]I. LETons, * , chef de bureau ; 

LEURET, sous-chef de bureau. 

S- Bureau. - Aff aires administratives et législatives 
concernant la séc1trité i?ttérieure. - Affaires économiques: 

M11L I SAAC, *, sons-directeur; 

BESSIÈRE, *, sous-chef de bureau. 

DmF.CTION ADJOINTE DE LA POLICE DES ÉTRANGERS; 

M. FouncADE, *, directeur adjoint. 

6' Bw·um. - Carte d'identité des Btf'angers: 

111\I. BnousT, *, chef de bureau; 

CAMBOULIVES, *, sollil-chef de bureau; 
HENRIQUET, sous-chef de burea\l. 

7• Buremt. - Expiûsion des Étrangers: 

MU. MouREAU, 0 *, chef de bureau; 

FRÉMONTfilL, *, sous-chef de bureau; 
LECRUBŒR, sous-chef de bllreau. 
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CLASSEMENT 
DES PRt:FEOTURES ET DES SOUS-PRt::FEOTURES 

Préfecture de la Seine. 
Préfecture de Police. 
Alpes-Maritimes. 
Bouches-du-Rhône. 
Haute-Garonne. 
Gironde. 
Moselle. 

TABLEAU A 

PID:FEOTURES (91) 

Hors classe ( 13). 

Nord. 
Pas-de-Calais. 
Rhin (Bas-). 
Rhône. 
Seine-Inférieure. 
Seine-et-Oise. 

Première classe (18). 

Charente-Inférieure. 
Finistère. 
Gard. 
Hérault. 
IUe-et-Vilaine. 
Isère. 
Loire. 
Loire-Inférieure, 
Loiret. 

Aisne. 
Allier. 
Calvados. 
Cbnrente. 
Cher. 
Côte-d'Or. 
Côtes-da-Nord. 
Dordogne. 
Elll'tl. 
Indre-et-Loire. 
Loir-et-Cher. 

"Maine-et-Loire. 
Marne. 
Meurthe-et-Moselle. 
Oise. 
Puy-de-Dôme. 
Pyrénées (Basses-). 
Rhin (Haut-). 
Saône-et-Loire. 
Somme. 

Deuxième classe (2.2) . 

Lot~t-Garonne. 
Manche. 
:Meuse. 
:Morbihan. 
Sarthe. 
Seine-et-Marne. 
Var. 
Vienne. 
Vil!Dne (IIaute-). 
Vosges. 
Yonne. 
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Troisième classe ( 38). 

Ain. 
Alpes (Basses-). 
Alpes (Hautes-) . 
Ariège. 
Ardèche. 
Ardennes. 
Aube. 
Aude. 
Aveyron. 
Belfort (Territoire de). 
Cantnl. 
Corrèze. 
Corse. 
Creuse. 
Doubs. 
Drôme. 
Eure-et-Loir. 
Gers. 
Indre. 

Jurn. 
Landes. 
Loire (Haute-) . 
Lot. 
Lozère. 
Marne (Haute-). 
Mayenne. 
Nièvre. 
Orne. 
Pyrénées (Hautes-). 
Pyrénées-Orientales. 
Saône (Haute-). 
Savoie. 
Savoie (Ilaute-). 
Sèvres (Deux-). 
Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Vaucluse. 
Vendée. 

TABLEAU B 

SECRÉTARlilS GÉNÉRAUX (95) 

Hors classe (17 ). 

Préfecture de la Seine. 
Préfecture de Police. 
Alpes-Maritimes (administr.). 
Alpes-Maritimes (police). 
Bouches-du-Rhône (administr.). 
Bouches-du,.Rhône (police). 
Garonne (Haute-). 
Gironde. 
Moselle. 

Nord. 
Pas-de-Calais. 
Rhin (Bas-). 
Rhône (administration ). 
Rhône (police) . 
Seine-Inférieure. 
Seine-et-Oise (administration). 
Seine-et-Oise (police). 

Charente-Inférieure. 
Finistère. 
Gard. 
Hérault. 
Ille-et-Vilaine. 
Isère. 
Loire. 
Loire-Inférieure. 
Maine-et-Loire. 
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Première classe ( 18 ). 

llfanche. 
Marne. 
Meurthe-et-Moselle.· 
Oise. 
Puy-de-Dôme. 
Pyrénées (Basses-). 
Rhin (Haut-). 
So.ône-et-Loire. 
Somme. 

Deuxième classe ( 21). 

Aisne. 
Calvados. 
Charente. 
Côte-d'Or. 
Côtes-du-Nord. 
Dordogne. 
Doubs. 
Eure. 
I ndre-et-Loire. 
Loir-et-Cher. 
Loiret. 

Lot-et-Garonne. 
Meuse. 
Morbiha.n. 
Sarthe. 
Seine-et-Ma.rne. 
Var. 
Vienne. 
Vienne (Haute-). 
Vosges. 
Youne. 

Troisième classe ( 39). 

Ain. 
Allier. 
Alpes (Basses-). 
Alpes (Hautes-). 
Ardèche. 
Ardennes. 
Ariège. 
Aube. 
Aude. 
Aveyron. 
Belfort (Territoire de). 
Cantal. 
Cher. 
Corrèze. 
Corse. 

Creuse. 
Drôme. 
Eure•et-Loir. 
Gers. 
Indre. 
Loire (Haute-). 
Laudes. 
Jura. 
Lot. 
Lozère. 
l\fan1e (Haute-). 
Mayenne. 
Nièvre. 
Orne. 
P yrénées (Hautes-). 



Pyr6n6es-OrientalP~. 
Saône (Haute-). 
Savoie. 
Savoie (Haute-). 
Sèvres (Deux-). 

Béthune. 
Boulogne. 
Brest. 
Chalon-sur-Saône. 
Cherbourg. 
Dunkerque. 
Epernay. 
Le Havre. 
Meaux. 

Abbeville. 
Aix. 
Alès. 
Argentan. 
Arles. 
Aubusson. 
Autun. 
Avesnes. 
Bastia. 
Bayonne. 
Beaune. 
Bergen1c. 
Bernay. 
Béziers. 
Briey. 
Brive. 

Tarn. 
Tarn-et-Garonne. 
Vaucluse. 
Vendée. 

TABLEAU C 

Sous-PRÉFECTURES (187) 

Hors classe (17 ). 

Montluçon. 
Mulhouse. 
Pontoise. 
Reims. 
Saint-Malo. 
Thionville. 
Toulon. 
Valenciennes. 

Première classe (67 ) . 

Cambrai. 
Cast.res. 
Châtellerault. 
Cognac. 
Compiègne. 
Corbeil. 
Dax. 
Dieppe. 
Dinan. 
nouai. 
Dreux. 
Fontenay-le-Comte. 
Forbach. 
Fougères. 
Grasse. 
Guingamp. 

Haguenau. 
Langres. 
Les Andelys. 
Les Sables-d'Olonne. 
Libourne. 
Lorient. 
Lunéville. 
Mamers. 
Mayenne. 
Montargis. 
Montbéliard. 
Montbrison. 
l\forlai.'<. 
Narbonne. 
Parthenay. 
Provins. 
Rambouillet. 
Riom. 

Avallon. 
Avranches. 
Bagnèrcs-de-Bigon·e. 
Bayeux. 
Carpentras. 
Castelsarrasin. 
Charolles. 
Châteaudun. 
Cholet. 
Coutances. 
Dôle. 
Guebwiller. 
Issou·e. 
La Flèche. 
Langon. 
Lannion. 
Lapalisse. 
Largentière. 
La Tour-du-Pin. 
LiinoUL 
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Roanne. 
Rocbefo1·t. 
Saintes. 
Saint-Dié. 
Saint-Gaudens. 
Saint-Nazaire. 
Saint-Omer. 
Saint-Quentin. 
Saumur. 
Saverne. 
Senlis. 
Soissons. 
Thiers. 
Tournon. 
Verdun. 
Vienne. 
Vill<'franche (I"hône). 

Deuxième classe (39). 

Lisieux. 
Lure. 
Nantua. 
Oloron. 
Péronnr. 
Pontivy. 
Rethel. 
Saint-Amand. 
Saint-Girons. 
Sarlat. 
Sarrebourg. 
Sarreguemines. 
Sélestat. 
Sens. 
Vendôme. 
Villefranche ( A veyrou). 
Villeneuve-sur-Lot. 
Vire. 
Vitry-le-Fi-auçois. 



Albertville. 
Altkirch. 
Apt. 
Barcelonnette. 
Bar-sur-Aube. 
Bellac. 
Belley. 
Blaye. 
Bonneville. 
Boulay. 
Briançon. 
Brioude. 
Céret. 
Châteaubriant. 
Château-Chinon. 
Châteaulin. 
Château-Salins. 
Chinon. 
Clamecy. 
Commercy. 
Co.ndom. 
Confolens. 
Corte. 
Die. 
Erstein. 
Figeac. 
Florac. 
Forcalquier. 
Gex. 
Gourdon. 
,Tonzac. 
La Châtre. 
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Troisième classe (63 ). 

Le Blanc. 
Le Vigan. 
Marmande. 
1\lauriae. 
Millau. 
Mirande. 
Molsheim. 
'Montbard. 
:Montdidier. 
Montmo:rillon. 
llfontretlil. 
N eufohâteau. 
Nogent-sur-Seine. 
Nontron. 
Nyons. 
Pontarlier. 
Prades. 
Redon. 
Ribeauvillé. 
Rochechoua:rt. 
Saint-Claude. 
Saint-Flour. 
Saint-Jean-de-Maurienne. 
Saint-Julien-en-Genevois. 
Sartène. 
Segré. 
Thann. 
Thonon. 
Vervins. 
Vouziers. 
Wissembourg. 

Sous-préfecture sans classeme·nt territorial (1). 

Strasbourg-Campagne. 
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LISTE PAR DÉPARTEMENT 

des Fonctionnaires de l 'Administration préfectorale. 

( Arrêtée au 15 avril 1939.) 

AIN (3• classe). 

Préfet ................... . 

Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .. ..... . .. . 
Sous-préfet, Belley• ....... . 

Nantua• ...... . 
Gex• ... ..... . . 

MM:. 
BERNARD (Georges), •, 

(2• cl.). 
Mariotti (2• cl) . 
l\lissmn. 
Lort:holat·y. 
LAGARDE. 

T-rémeaud (Henry) . 

AISNE (2• classe). 

Préfet ..... . .. . .......... . 
Secrétaire général. ..... . . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Saint-Quentin• . 

Soissons'. 
Vervins• ..... . 

MM. 
LATOUR, 0 *· 
LAEFONT. 

Roqm:s. 
PLANA CASSAGNE. 

Touzt, *· 
ÂNDRIEU, 

ALLIER (2' classe). 

Préfet ... .. .............. . 
Secrétaire général .. ...... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Montluçon (h.c.). 

La Palisse• ..... 

MM. 
ADAM,*· 
DAMELON. 

C.aOlUER. 

Bouc.flf;-LEcLERCQ, *. 
VERNAY. 

Nota. - Les noms des Fonctionnaires ne faisant pas 
partie de l'Association sont en italique. 



- iB6 -

ALPES (BASSES-) [ 3' classe]. 

Préfet •.••.....•..... . .... 
Secrétafre général .. . ..... . 
ühef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Barcelonnette• . 

Forcalquier•. . . 

MM. 
BABIL LOT, * (2' cl.). 
DEVEAUD. 

liollard. 
SEGAUT, 
ÜTTA VIA.Nl. 

ALPES (HAUTES-) [3• classe]. 

Préfet ..... .............. . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet ... ....... . 
Sous-préfet, Briançon• .... . 

1101. 
ITEUREUDE,*· 
ITiliONJC. 
Gabriel. 
Toius1. 

ALPES-MARITIMES (hors classe). 

Préfet . ...... . .... . ...... . 
Seer~ta!re g~n~ral ........ . 
Secreta1re general. ....... . 
Chef de Cabinet ... . . . .... . 
Sous-préfet, Grasse'. . ..... . 

ARD"tCHE 

Préfet ....... ... .. . ..... . . 
Secrétaire ~énéral ...••.... 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Tournon' ..... . 

Largentière• .. . 

1\[]\1. 
MOUCHET, 0 *· 
BUTTERLtN, * (administ.). 
MARINI, * (police). 
CHATONET (S.-P. l " cl.). 
DARBOU, *· 
(3• classe). 

MM. 
FAURE, *· 
PIETRI, it, (2• cl.). 
flALLET. 

HILo, *· 
MAYAD"E (1 ... cl.). 

ARDENNES (3' classe). 

'Il:[JIL 
Préfet.................... PASCAL (Edmond), 0 *• 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet . . .. . ..... . 
Sous-préfet, Rethel•. . . . .. . 

Vouziers• ..... . 

(2• cl.). 
Bonnaud-Delamare. 
Dauphin. 
FALQtJE, * (1,. el.) . 
COU.ON. 
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ARIÈGE (3' classe). 

].>réfet ..... . ............. . 
Secrétaire génér·al. ....... . 
Chef de Cabinet .. . ....... . 
Sous-préfet, Saint-Oi.rons• .. 

1\11\I. 
,JAMMET, *· 
C lillKTRIEll. 

Coto,ii. 
ÜHASSAIOXF. (l" cl.). 

AUBE (3' classe). 

Préfet ............ . ...... . 
Secrétaire général .. ...... . 
Chef de Cabinet. .. . ...... . 
Sous-préfet, Bar-sur-Aube• .. 

:Nogent-s-Seine1 • 

l\'[1\1. 
::\fOY0N, * (2• cl.). 
EsCAXDE. 

RmŒ. 
Gey. 
8CHMITT. 

AUDE (3• classe). 

P réfet ..... .. ......... ... . 
Secrétaire génél'al ....... . . 
Chef de Cabinet .. ........ . 
Sous-préfet, Narbonne' .... . 

LimoU,x2 
•••••• 

AVEYRON 

Préfet ................... . 
Secrétaü-e général .... . .. . . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous--préfet, 111illau•. . .... . 

Yillefranche2
• • 

1iPL 
VOIZARD, 
RICARD. 

Dejean. 
CADO. 

SEOUY. 

(3• classe). 

MM. 
DEST ARAC, *. 
CALLARO. 

DUBREUlL. 

ALC.US (l '° cl.) . 
CONS. 

BOUCHES-DU-RHONE (hors classe). 

:MM. 
Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Secrétaire généraJ. ....... . 
Chef de Cabinet . ......... . 
Sous-1n·éfet, Aix' . ........ . 

~\.rlcs'. . .. .. . . 

N ... 
SADON, * (administration). 
LOTA, * (police) . 
Rrx (S.-P. 2• cl.). 
Soœ.c, *· 
DA.liTRESM.E, *. 

JO 
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CALVADOS (2• élasso) . 

l\UI. 
Préfet .............. •••••• 

Seerétaii·e général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bayeu.'<2

• • •••• 

Lisieux• ...... . 
Vire• ........ . 

oi,: PERET1'I DELLA ROC-
CA,*· 

PuJ~. 
S c,t11wt0:,1 (Fred) . 
P1:--'EL (l" cl.) . 
LE GExTrL, 0 *• @(l" cl.). 
BEt-."ED};l'TI, *. 

CANTAL (3' classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-prét'ct, 1\Iauriac3 

•••••• 

Saint-Flour• ... 

1\[M. 
1\LATIVAT, 0 * (2" cl.) . 
RISl,Elt. 

C haroll«is. 
J>ADOUNE (1re cl.) , 
TROUILLÉ. 

CHARENTE (2' classe) . 

Préfet ...... . ........ .. .. . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-p1·éfet, Cognac" ...... . 

Confolens•. . .. 

l\Il\ r. 
1\1.ALICK, 0 *. 
FREUND (1\1arc) [ l " cl.l. 
Ricl!ard. 
Charles. 
1\U:YNIAL (2• cl.). 

CHARENTE-INFÉRIEURE (l'" classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet. .. . ...... . 
Sous-préfet, Rochefort'. . .. 

Saintes' ..... . . 
Jonzac~ ...... . 

1\fi\L 
GIACOBBI , *· 
CACAUD (1\Iichel), *· 
Lé.pinard. 
,Jammes. 
Lr.-An~-
Lafont de Sentenac. 

CHER (2" classe). 

Préfet ............... ,, .. • 
Secrétaire généi·al ..... ... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préïe!, Saint-Amand• .. 

Mlf. 
'L'A VI.ANI, 0 *. 
C,u'<Ts"I'. 
Leger (Joseph) . 
L ,u•i.YIUE. 
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CORRÈZE (3• clru;se) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Brive' . ....... . 

:\I J\1:. 
PAPINOT, *· 
BoURGEAS (l " cl) . 
.ll ullin.~. 
POPTh"EAC. 

CORSE (3' clnsse). 

P réict. . ... .............. . 
Secrétaire général ........ . 
Ohef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bastia 1 

•••••••• 

Corte3• • •••••• 

Sartène$. . .... 

1\'.l:M. 
PETITJEAN, 0 * ,@ (2" c.) 
SEVEIUE. 

Dubois. 
CAPU'ALl, *. 
HARDY. 

DATY. 

COTE-D 'OR (2' classe) . 

Préfet .......... , ........ . 
Secrétaire géDétal ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Beaune' ...... . 

Montbard• .... . 

1\{M. 
CHEVREUX, 0 * (1 .. cl.). 
T ALAYRACll (1•• cl.) , 
CAH.E..'s. 

P ETrr (Gaston ). 
LECLERCQ (1,. cl.) . 

COTES-DU-NORD (2• classe) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire généra 1. ...... . . 
Chef de Cabinet ..... . .... . 
Sous-préfet, Dinan' ....... . 

Guingamp' ... . 
Lannion• ..... . 

J\IJ\1. 
VACQUIER, C !l"t (l" cl.) . 
Cousrn. 
Legoux. 
P ELLETIER (François). 
FAGGÈRE. 
Bnœ~s. 

CREUSE (3' classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Aubusson' .... . 

lThI. 
SAUVAIRE, *· 
Lecène. 
PORTAL. 

BoR, 'ft, @. 
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DORDOGNE (2• classe). 

Préfot ................... . 
Secrétaire généra 1. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bergerac'. . .. . 

Sarlàt2 
• ••••••• 

Nontron3 •••••• 

MM. 
JACQUIER, * . 
Coullaud. 
P ACOTTE. 

BonoERrn. 
COSTE, * (1" cl.) . 
BARBIER. 

DOUBS (3• classe). 

Préfet ................... . 

Secrétaire général (2• cl.) .. 
Chef de Cabinet .. . ....... . 
Sous-préfet, llontbéliarcl'. . 

Pon la rlier•. . . . 

1\11\1. 
IIONTEBEYRIE, *, @ 

( l " cl.). 
CoL.1.s. 
Cayssial. 
MARTIN (R-obert). 
GRrnAUD (Robert) [l,. cl.]. 

DROME (3' classe). 

I'réfet ................... . 
Secrétau·e génél'al. ....... , 
Chef de Cabinet. .. ....... . 
Sous-préfet, Die• ....... . . . 

:Nyons'. ..... . . 

MM. 
fo\NQGE1.'IN, *. 
]) t; l'lliCI L 

Bra1llt. 
1301mor:... 
Arnaud (Désiré). 

EURE (2' classe). 

Préfet .. . ............. . . ,· 
Secrétaire général ...... . . . 
Chef <le Cabinet. ... . ..... . 
Sous-préfet, J,es Andelys' .. 

Bcrnay1 
•••• • •• 

1\HL 
CHIRAUX, W (l'" cl.). 
BAYl,,""'I'. 

Tism:. 
P1CflARN"A1JD, *. 
VADRH:, *· 

- 201 -

EURE-ET-LOIR (3• classe). 

Préfet . .. .... . .. ...... ... . 
Secrétaire général. . ..... • .. 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Châteaudun•. . 

Dre11x1 
•••....• 

~f.\I. 
l\IOULIN, *· 
CHAD};L. 

Brot les. 
l\L\RCflAIS. 

RES.'l!F.R. 

FINISTÈRE (I•• classe). 

P réfet . . .... .. .. . . .. .. . .. . 
Secrétaire général .... . ... . 
Chef de Cabinet ... ....... . 
Sous-préfet, Brest (h. cl.) .. . 

ùiorlaix'. . . .. . . . 
Châteanlin 3 ••• 

Ml\f. 
ANGEL!,*· 
CA.tnfONT, *. 
BEXEDETTT. 

ll [OREL, * . 
SERVAL'<. 
Fll,UZEAU, * (1"' cl.). 

GARD 

P réfet .............. . .... . 
Secrétaire général ... . .... . 
Chef de Cabinet ..... • . .. .. 
Sous-préfet, Alès'. . . ... . . . 

Le Vigan' . .. . . 

l\rnI. 
1\LillTJN (Auguste), 0 *. 
D FJ,PEYROU, * . 
Dupny. 
Rouvière, *. 
HAYAIL. 

GARONNE (HAUTE-) [hors classe}. 

Préîct ....... . ......... . . . 
Secréta ire général ........ . 
Chef de Cabinet . .. . ... ... . 
Sous-préfet, Sainl-Gaudens'. 

l\[M. 
ATGER, C *· 
)[AUREL. 

VtV,\.J.'l'T. 

'l'.U~Tl: Il IER. 
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GERS (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Condom8 

•••••• 

Mirande• ..... . 

MM. 
BOSC, * (2• cl.). 
Fasce, * (l'• cl.). 
ROSIER (Raymond). 
Poumrn."l'. 
HOUILLE, 

GIRONDE (hors classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, Libourne' .... . 

Blaye3 ••• • •••• 

Lango1l2 ••••••• 

1\IM. 
BODENAN, 0 *· 
COlJTE:\"CEA.ü, *. 
CoT. 
ZIWÈS, * · 
Gervais ( 1" cl.) . 
Vfau. 

JU:RAULT (1,.. classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire génfa'al ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Béziers' ...... . 

M:M. 
MONIS. 0 *· 
Martin (Max), *. 
Laborde. 
LAHILJ.01''NE (André). 

ILLE-ET-VILAINE (1,. classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Fougères'. . .. . 

Redon• ...... . 
St-M:alo (h. cl.). 

MM. 
ANTONY,*· 
LE B,\U1n:, *, ®· 
LARnmu (S.-P. l'* cl.). 
FouI~ŒAU. 

CHAPRON. 

DUMONT, Û *. 
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INDRE (3' classe). 

Préfet ............ , .. , .. , ... . 
Sec1·étaire général ....... . . 
Chef de Cabinet .... ...... . 
Sous-préfet, La Châtre• ... . 

Le Blanc• .... . 

~m. 
C:RIMAL, *· 
'I'rem.ea,1ld (André). 
Causse. · 
F~:A. 
Gu1L1..EROT (l " cl.). 

INDRE-ET-LOIRE (2• classe). 

P réfet ............... . ... . 
Secrétaire général ....... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Chinon• ...... . 

1\11-VL 
VERl\"ET, *. 
Go~ZALVE, * (l" cl.). 
CAL 

FELD. 

ISÈRE (l " classe). 

P réfet ................... . 
Secrétaire général .. ... .. . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Vienne1 ••••••• 

LaTour-du-Pin• 

l\DL 
SUSil\"I, 0 * · 
CoLDEFY (François) . 
B0NAl-'OUS. 
p ASCAL (Victor). 
VASSEROT. 

JURA (3' classe). 

Préfet .. . ....... ....... .. . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Dôle• ........ . 

Saint-Claude• .. 

l\[1[. 

GOLLIARD, *. 
Saunie1·. 
HU):!JlERT. 

ARNAUD (Marius), * (1" cl.). 
Goepfert, *•@ (l " cl.). 



LANDES (3• tlnssl'). 

Prêfct ....... • • • · · · · · · · · · · 
Secrétaire général• • • - · · · · · 
Chef de Cabinet. .. · - - · · · · · 
Sons-préfet, Dax'. - • • • • · · · · 

1\fM. 
(:RllVIAUD (P.-E.), *· 
(:UÉRIN. 
ALLEZACX. 

}lA.wEA!\'. 

LOIR-ET-CHER (2' classe). 

Préfet ........ •••········· 
Secrétaire général - - - - • · · · · 
Chef de Cabinet. ......... -
Sous-p1·éict, Vendôme' .... . 

M:'IL 
YIEILLESCAZES, *. 
GUILLEMAUT. 

(~RA110L. 

NEVIÈRE, * (l " el.). 

LOIRE (l" c1asse). 

Prêîet ....... • - • - • • • · · · · · · 
Secrétaire général. . ..... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Montbrison'. . . 

Roanne' ..... . • 

1\1:1\1. 
LABAN, 0 *· 
1\IATHlEU (Elie). 
Deshayes. 
ÂRCHÉ. 

ÜARDAS. 

LOIRE (HAUTE-) [3' classe]. 

Préfet ... . ........... · - - - · 
Secrétajre général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-pré..l'et, Brioude' .... . . 

11.m. 
BELLIARD, * (2• cl.). 
ilfunier (l" cl.). 
LEC1m (.Jea11) . 
SECO!\'D (Pierre). 

LOIRE-INFÉRIEURE (l'• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .. .. .. .... . 
Sous-préfet, Saint-Nazaire' . 

Châteaubriant3 • 

Mi\f. 
LEROY, 0 *· 
Secheyron. 
Juquet. 
BAHTHÈRE. 

Arnaud (Raymond). 

LOIRET (l" classe). 

Préfet. . .. ............... . 
Secrétaire général ...... . . . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, Montargis' ... . . 

1\fl\I. 
LEMOINE, 0 *. 
ÜNFROY (2• cJ.). 
BARET (S.-P . 2• cl.). 
S .\.RR.\UTE. 

LOT (3• classe) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ...... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Figeac•. . .... . 

Gourdon• .... . 

11[1\I. 
CA.BOUAT, 0 *· 
SASSŒR. 

Faure. 
] VF:HSE:-C. 

Dor. 

LOT-ET-GARONJ.iE (2' classe). 

Pl'éfct. .................. . 
Secrétaire général. ...... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, llfarmaude• ... . 

ViUenenvc/ Lot' 

1\[l\I. 
cmrn;-..;uE, *. 
Scmv,IB. 
LAMORLETTE. 

1\foe1moux (2• cl.). 
De Laco11r. 
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LOZÈRE (3• classe). 

Préfet .................. . . 
Secrél aire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Florac• ..... . . . 

1\fM:. 
BIZARVEL, *. 
LAMilRY. 

01·dio11i. 
•ruRc (Maurice) [2• cl.) . 

MAINE-ET-LOIRE (l" c:lasse). 

Préfet ........ .. ......... . 
Secrétaii:e général .. ...... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Cholet•. . .... . 

Saumur' ..... . 
Segré' ... ... . . 

~11\1. 
ANCEL, 0 *· 
Jung (Philippe). 
Bougrat (C. P. détaché) . 
LANDEL, * (l" cl.). 
i\tfLLIAT. 

SEGUEL,\ (2• cl.). 

MANCHE (2• classe). 

Préfet. ................. . . 
Secrétaire général (l" cl.) .. 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, A vranches2

• • •• 

Cherbourg(h. c) 
Couta11ces'. . .. 

1\IM. 
CHIAPPE (A.ngelo), 0 *· 
PERRIN. 

Mcniry. 
ÛAUDARD (l" cl.)·. 
Luchaire, *. 
Robichon, * . 

MARNE (l" classe). 

Préfet . ..... ............. . 
Secrétaire général .. , ..... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Reims (h. cl.) .. 

Epernay (h. cl.) 
Vitry-le-Fr.• ... 

Ml\'l. 
JOZON, *· 
CHOPIN. 
IlF.R RENSCHMID'l'. 

PHILIP, @. 
Picot, *· 
BouSQlJET (René), *. 
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MARNE (HAUTE-) (3• classe]. 

Préfet ................... . 
Sec1·étaire général .. ...... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Langres' ..... . 

l\Il\I. 
BIDAUX, *· 
l,AFOR~ST. 

LABORIE. 

PÉPIX, *· 

MAYENNE (3• classe). 

P réfet ..... .. ............ . 
SecrétaÎl'e géllé1·al ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, }\lfayennc' ...•. 

W\I. 
BUSSIÈRE (Jacques), *· 
LETELLTER. 
ÜERVAIS. 

l\falLHOS, *. 

MEURTHE-ET-MOSELLE (l" classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ... . ... . 
Cher de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Bl·icr' ....... . 

Lunéville1 
•...• 

:.\DL 
DOSNEY, 0 *· 
L;\l\1BERT, *. 
Sivan. 
Schmidt, 0 *. 
BRISSET. 

MEUSE (2' classe) . 

Préfet ........... .. ...... . 
Sec1·étaire général ........ . 
Cl1cf de Cabinet .......... . 
Sons-préfet, Verdun1 • • ... . 

Commercy• ... . 

l\:Thl. 
NATALELLT, 0 *· 
DE BEAUMAJS, * (l'" cl.) . 
Bazoche. 
,JF.AN-ÜJRAUD, * • 
FAUCOJ'ŒIER. 



- 208 -

MORBIHAN (2' classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sous-préfet, Lorient' ...... . 

Pontivy2 
•••••• 

MM. 
PITON, *· 
R oCRFORT, (l'" cl.). 
Bosviel. 
BocSQUET (André) , *· 
CHULLL\T. 

MOSELLE (hors classe) . 

Préfet . . ................ .• 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 

Sous-préfet, Boulay• . . ..... 
Château-Salins' . 
Forbach' ...... . 
Sarrebourg' ... . 
Sarreguemines•. 
Thionville (h. cl.) 

MM. 
BOURRAT, 0 *· 
DA.RROUY. 
LAmLLONNE (Georges) [S. G 

2• cl.) . 
JuNo (Etienne). 
'l'nrnoun,LET (1,. cl.). 
ÀRMAND. 

DUCASSE, * (1,. cl.) . 
LALA:-!NE. 

Dunocwm, *· 
NIÈVRE (3• classe). 

Préfet .. ...... . . ....... .. . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet . ....... .. . 
Sous-Préfet, Clamecy• . .. . . . 

Château-Chinon' 

l\IM. 
LUCA,*· 
GASN~. 

Lms. 
PICARD. 
Lanquine. 

NORD (hors classe). 

Préfet. .................. . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préf., Avesnes' ....... . 

Cambrai' . . .... . 
Douai' ... ..... . 
Dunkerque (h.cl.) 
V alenciennes2

• • • 

MM. 
CARLES, C w, . 
GAZAONE, * · 
P OITEVIN (S.-P. ln cl.). 
Jossnm, *· 
Pm,LF.TJER (Emile), *. 
DAUGY, *. 
BEZAGU, *· 
ÜAUIIERT, *. 
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OISE (l" classe). 

Préfet .............. . . . . . 
Secrétaire général. .... . .. . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Compiègne'. . . 

Scnlis1 
•.••.••• 

Ml\L 
MATHIEU, 0 *· 
1\fa,.RLI.CCT1 *. 
Sirvent. 
GUERINF.AU, * . 
DIJJ\10ULIX, *. 

ORNE (3• classe). 

Préfet . . .. .... :· .... . ....•. 
Secrétaire général .... . ... . 
Chef de Cabinet .. . ... . ... . 
Solls-préfet, Argentan' . ... . 

:i\IM. 
AM.ADE, * (2• cl.). 
ERNST (2• cl.) . 

ltoussillon (Paul). 
OLIVIER!, * · 

PAS-DE-CALAIS (hors classe). 

Préfet . ... . .. ............ . 
Secrétaire générnl ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Béthune (h.c.) .. 

Boulogne (h.c.). 
Montreuil•. . .. 
Saint-Omer1

• • • 

MM. 
ROCHARD, 0 *. 
THÉRY, *· 
DOUAY (S.-P. 1n cl.). 
DE BAILLY, *. 
MO!HN, *· 
ABEILLE (Jean). 
TÉNOT. 

PUY-DE-DOME (l " classe) . 

Préfet. .. .... .. ........ .. . 
Secrétafre général ........ . 
Chef de Cabinet .... . .... . . 
Sous-préfet, Riom' ... . .... . 

Thiers'. 
Issoire•. . ..... 

l\IM. 
BAFFREY, 0 i!. 
VARALDr. 

BAUE.Jt. 

Fo~TA,'<Er., * . 
DEL,L~ET, *. 
Fougeron, * (l " cl.). 
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PYRÉNÉES (BASSES-) [1,.. classe]. 

P réfet. ................. . . 
Secréta ire général. . ...... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sons-préfet, Bayonne•. . . • . 

Oloron 2 ••••••• 

MM . 
SURCH~IP, * . 
l\1AULÉON. 
B ONNEr (St-Georges). 
DAGUERRE, *. 
Pel. 

PYRÉNÉES (HAUTES-) [3• classe] . 

P réfet. . . .. . ............. . 
Secrétaire général . . ...... . 
Chef de Cabinet .. . . . ... . . . 
Sous-préfet, Bagnères• .... . 

l\lIM. 
DISSARD, * · 
Husson. 
DALBY. 

Esc,umE. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (3• classe) . 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. .... . .. . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Céret 3. • •••... 

Pradcs3 
••••••• 

l\IU . 
DIDKOWSlCT, * (2" cl.). 
Roam:s. 
Laporte. 
,l!agnin (1'• cl.). 

P,tL~lADE. 

RHIN (BAS-) [hors classe]. 

Préfet . ......... . ........ . 
Secrétaire généra.!. ....... . 
Chef de Cabinet ......... . . 
Sous-préf., Strasliourg-Cam-

pagne . .. . . . . 
Jlaguenau1 

• • .• 

Saverne' ...... . 
Erstein• ...... . 
l\folsheim•. . .. . 
Sêlestat• ...... . 
\Vissembourg•. . 

l\ll\I. 
VIGUIÉ (An<lré), 0 *• @. 
C t!AIGNEAU, Ü !l't, @. 
Vunn.É (Raymond) [S.-P. 

3• cl. l. 
BARRAUD (1•• cl.). 
]i'RSCllOT' l'E. 

BR~OIST. 

ALPHANO. 

l°ATIIAL. 

PAJRA. 

Qu=, * (l'• cl.) . 
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RHIN (HAUT-) [1,. classe]. 

P réfet. ........ . ....... . . . 
Secrétaire généi·al ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préf., Mulhouse (h. cl.). 

Ribemwillé' . . . 
Altkirch' ..... . 
(l uebw iller'. . .. 
Thann• . . ..... . 

MM. 
AGARD, 0 W. 
ALAPETTTE, * · 
E.~q1,irol, (S.-P. 2• cl.). 
KUN't':t., *· 
Or.1vrnR, * ( l"' cl.). 
Ji'aller. 
HOLVECK. 
Jlatter (2• cl.) . 

RHONE (hors classe). 

Préfet . . ... . . .. . . . . .. . . .. . 
Secrétaire général (adminis.). 
Secrétaire général (police) .. 
Chef de Cabinet .. .... . .. . . 
Sons-préfet, VilleÎranche1 .. . 

Mlf. 
BOLLAERT, 0 W. 
2.JAJLL.ARD, *. 
1\IL,T1,IDER, !I'\! , 
QUTLICHI1'ï (S. O. 2• cl.). 
Coi;nARŒ-DELAGE, @. 

SAONE (HAUTE-) [3• classe]. 

P réfet . . ... . . .. .. . ....... . 
Secrétaire génél·al ........ . 
Chef de Cabinet . . ..... . . . . 
Sons-préfet, Lure• ........ . 

11Il\f. 
H ENRY (Jacques), * . 
BER'l'H"ET. 

Doueil. 
CoLOEFY (René) [ l " cl.]. 

SAONE-ET-LOIRE (l" classe). 

Préfet .... .. .. . . . ..... . .. . 
Secr étaire général ..... . .. . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Autun' ... . . . . 

C h a l on-sur
Saônc (h cl.). 

Charolles• ..... 

lVIl\L 
BOUET, 0 W. 
B ORDES. 
B omŒCQ"CE. 

ALRERTINT, * . 
S,u:-vL\T, * . 
B ASTARD. 
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SARTHE (2' classe). 

:::>réîet. .................. . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Uamers1

• • • • • • 

La Flèche' .... 

J\Il\I. 

GEORGE,*· 
Cl:IAUll:lF.IL (l'" cl.). 
BER'.IIARD (Jacques). 
BAILLY. 

DRAMARD (l '• cl.). 

SAVOIE (3' classe). 

Préfet .. .... ............. . 
Secrétaire général ........ . 
Ch.cf de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Albertville3 ••• 

Saint - Jean-de-
1\faurienne•. . 

M.l\L 
CAMPION, * (2• cl.). 
IlOUQUES (2• cl.) . 
F'ONTJ':S. 

Gomot (l" cl.). 

VEVEAUD (2' cl.) . 

SA VOIE (HAUTE-) [ 3' classe]. 

l\[\[. 
Préfet.................... couo01i, o fl'e. 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet ....... ... . 
Sous-préfet, Thonon•. . ... . 

Bonneville' ... . 
Saint-Jltlie11-cn

Gcnevois3 .... 

FOCRBS. 

l>J.J()UD. 

PoN(;ll.1 RD, @ (l" cl.). 
V 1 LLE(n:ii (2' cl.) . 

LE(H.iAY. 
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SEINE ET POLICE (hors classe) . 

Préfet de fa Sei ne ......... . 

Secrétaire général. ....... . 
Directeur du Cabinet du Pré-

fet de la Seine .. . ...... . 
Cher adj' du Cabinet chargé 

cln Secrétariat particulier. 

Préfet de Police .... . ..... . 
Secrétaire général ....... . . 
Directeur du Cabinet du Pré-

fet de Pol icc ........... . 
Chef ad,ioint . ............ . 
Ohef adjoint . ............ . 

Chef du Cabinet du Secré-
ta i rc général. .......... . 

)[1\1. 

V 1 LL~Y-DESi\ŒSERETS, 
C *· 

BODEIŒAU, O * (Préfet Jn 
cl.). 

BONXF.FOY, * (Préfet 3• cl.). 

Rlv1i::R~: (J acques) [Sous.-P. 
1"' cl.]. 

LANGERON, (} 0 *. 
RtnLLIOo, !li! (Préfet l'" cl.) . 

CHEOERnr, * (Préfet 3• cl.) . 
LAM.BERT, commissaire spéc. 
BoL-nLo:--, sous-chef de burnau 

à ! 'Administration centrale 
de la Préfecture de P olice. 

LL\RD' (Didier) [S.-P. 3' cl.]. 

SEINE-INF1iRIEURE (hors classe) . 

Préfet .. . ........ . ....... . 
Secl'étai1·e générnl. ....... . 
Chef Je Cabinet .. .. .... .. . 
Sous-préfet, Dieppe' ...... . 

Le Ilavre (h. c.) 

1[11[. 

VERLO)Ii\[E, 0 W. 
Atdhier, lll< . 
DE VERBJZŒR (S.-P. 2• cl.). 
lHoussr.m-r. 
Pfo1t, *· 

SEINE-ET-MARNE (2<' classe) . 

Préfet .... . .............. . 
Secrét8 ire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Meaux (h. cl.) . 

Provins' ..... . 

i\DI. 
TOMASI~T, 0 * (l " cl.) . 
CUTTOLI. 
CHARLNs-Durt.:cH. 

,JACQUEMART, *. 
.-\uElLLE (Yalcntin) . 
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SEINE-ET-OISE (bo1·s classe). 

Préfet ................... • 
Secrétaire général ......... . 
Secrétaire général ......... . 
Chef de Cabinet .......... . 
~ous-prêfot, Corbeil' ...... . 

Pontoise (h. cl.) 
Rambouillet' .. . 

:Ui\f. 
Bil.,LECARD, C 'li'. 
]hUPEYROUX, * (acbninist.) . 
J us•r (police) . 
RoussELOT (S.-P. l"• el.). 
SElmE (René), *· 
1lll...\TKF.. 

PmaAX0ELl, *. 

SÈVRES (DEUX-) [3• classe]. 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Parthenay' ... . 

MM. 
ORAUX (Henri), 'li' . 
At-OEVlN, !fi! (l" cl.). 
WEIL. 

AZE,*· 

SOMME (l'" classe). 

Préfet .................. . . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Abbeville' .... . 

Montdidier• .. . 
Péronne• ..... . 

Ml\:L 
::\'lQ)llilER, 0 w,. 
B eaiigrnnd. 
AUBERT. 
DAUOIN. 

Toi;1uut., !li! (l" cl.). 
i\fONTANÉ. 

TARN (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Castres' ...... . 

MM. 
DtiCO?IŒEAU, 'l\'. 
CRAUFFON (l" cl.) . 
VIGNON. 
P ouuT. 
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TARN-ET-GARONNE (3• classe). 

Préfet ....... . • , , .. , ...... . 
Secrétni.re géné1·al ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Castelsarrasin•. 

l\Œ. 
BOUCOIRAN', *· 
LOll'IBAllD. 

ÜUROACT. 

]loNZAT, * (l" cl.). 

TERRITOIRE DE BELFORT (3• classe). 

Préfet ......... ..... ..... . 
Secrétaire général. ... , .... . 
Chef de Cabinet ..... ... .. . 

l\rn. 
'I' ABART-ROBERT, 'li' . 
CONST.\:'<T. 
Il.\ UO.A.DES. 

VAR (2t classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire générnl ........ . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Toulon (h. cl.). 

1\L\L 
11AAG, *• ®· 
Î ,F.YDET, 

LOBCT. 

B.ALLEY, ~. 

VAUCLUSE (3• classe). 

Préfet ................... . 
Secrétaire général. ....... . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Carpentras'. . . 

Apt' ......... . 

l\Il,[. 

1\URTIN (Louis), w (2' cl.). 
At;DfOIER. 

DEStiC'SSES. 
BF.R;1,'YS. 

K.\HX (2' cl.). 

VENDÉE (3• classe). 

1~réfet ................... . 
Secréla.i rc génét-al ........ . 
Chef de Cabinet. ......... . 
Sons - préfet, Fontenay - le -

Oomte1 
..•. •• 

L es Sables 
d'Olonne' .... 

i\DL 
.1\IORBAL", 0 W-,@ (l'• cl.). 
Fo1.,'LQUif': (2'' cl.). 
Heymond. 

C.\S'fJL[,.\RD. 

'l'en·al, *· 
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VIENNE (2• classe). 

Préfet. ..... . .. ... •••••··· 
Secrétaü-e général. ....... . 
Chef de Cabinet . ......... . 
Sous-préfet, Châtelleraul t' . 

l\Iontmorillon' .. 

MM:. 
l\'lOULONGUET, *· 
Porte, * (l" c1.). 
COSTA. 
DUTHUZ01 *· 
Poggioli. 

VIENNE (HAUTE-) ( 2" classe] . 

Préfet ..... ....... ..... .. . 
Secrétaire général ...... . • . 
Chef de Cabinet .. .... .. . . . 
Sous-préfet, Bellac' ....... . 

Rochechouart' .. 

l\GL 
CHAVIN,*· 
DE V INCENTl1 * (1" cl. ) . 
~WOURAU. 
Poi.œE1. 
JVb:cmmr, * (2• cl. ) . 

VOSGES (2• classe). 

Préfet ............ ..... .. . 
Secrétait·e général. . . .... . . 
Chef de Cabinet .......... . 
Sous-préfet, Neufchâteau' .. 

Saint-Dié' ... .. 

l\.[}[. 

DUPUY, 0 *· 
GmERTON. 
CORNU (Edmond). 
ToESCA. 
YTASSF., * · 

YONNE (2' classe). 

Préfet ........ . . ..... .... . 
Secrétaire général. .. ..... . 
Chef de Cabinet ... . . ..... . 
Sous-préfet, .Avallon' . ... . . 

Sens' . ....... . 

MM. 
DUPARD, *· 
TU1ULLON. 
A ccarie. 
BOURGEOIS (1'" cl.). 
l\fAYJ\i.AT. 
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ALG:fiRIE 

Gouvernement général de l 'Algérie. 

M1':C. LE BEAU, C *, Gouverneur général. 

ÛRÉGOmE, 0 *, préfet hors classe, Secrétaire géuéral 
du Gouvernement général. 

RIVIÈRE (René), *, préfet (3' cl.), dircctem· du Cabinet 
du Gouverneur général. 

RozrnR, sous-préfet (2' cl.), cheî adjoint du Cabinet du 
Gouverneur général. 

liAULPETIT-FOURICIION, secrétaire général (3• cl.), chef 
adjoint du Cabinet du Gouverneur général. 

LACOMBE (Jean), sous-préfet (l " cl.), directeur du Cabi
net du Secrétaire général du Gouvernement général. 

I rn,peotw,,géufra= do l 'Ad-1 
miai,trntion ~ .A!gédo . . 

1 
\ 

MM. 
ETTORI, *, maître des re

quêtes au Conseil d'Etat. 
ÜRAVEREAUX, *· inspecteur 

génér al des Services admi
nistratifs du Ministère de 
l 'Jntérieur. 

SAVELLT, préfet (2• cl.) . 
PERIER DE FÉRAL, *, préfet 

(3• cl.). 

Préfecture d 'Alger. 

Préfet .......... ... ...... . 
Secrétaire général. ....... . 
Secrétaire général pour les 

affaires indigènes ....... . 

l\'l.M:. 
CHEVALIER, 0 * (h. cl.) . 
RANcI.ÈRE-GRANÈS, * (h. cl.) 

MlCIŒL, * (l '· cl.). 
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Cnbin,t dn p,H,t .......... ) 

Franfz (S.-P. 3• cl.), chargé 
de·la D u.-ection du Cabinet. 

Clwmbige, *, chef de Cabi-
net. ' 

~ 
CAZF.NA\'l':, !li! , président. 

Conscille1·s de préfecture.. . BoUVET (I •• cl.). 

Sous-préfet, Miliana ...... . 
Tizi-Onzou. . .. 
OrlêansYi.lle. . . 
l\Iédêa ..... .. . 

k\CO~E (J acques) [l" cl.) . 

GER.BAUD (l '° cl.). 
Rov (l'• cl.). 
P ERILLŒR, li'I! (2' cl.) . 
ROBERT (l" cl.). 

Préfecture de Constantine. 

Préfet ........ : .......... . 
Secrétaire général ........ . 
Secrétaire général pour les 

affaires indigènes ....... . 
Chef de Cabinet ........... 1 

1\11\I. 
BOUFFET, * (2• cl.). 
JlfoRf:.-\U (I •• cl.) . 

'l'ROUSSF.L1 * (2• cl.). 
iJluscatelli (S.-P. 1 .. cl.). 

Conseillers de ]:'lréfecture. . . . N ... ~ 
Bonf anti, président. 

Sous-préfet, Bône. . ., .. , .. . 
Sétif. ...... .. 
Philippedllc .. . 
Bougie ....... . 
Guelma ...... . 
Ilatna. . .. ... . 

iJoMY, @) (J •• cl.). 

l\11\1. 
LABAR'l'UE, * (h. cl.). 
LAU\'EL, (lra cl.). 
Lheurem;, * (l " c1.). 
R1crIARDO'l', * (l " cl.) . 
YAi;Trnn (l" cl.). 

U u RRIET, * (l•• cl.). 
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Préfecture d 'Oran. 

P réfet . .... .. , ............ . 
Secrétaire général ........ . 
Secrétaire général pom les 

affaires indjgènes . . .... . 
Chef de Cabinet .......... . 

MM. 
BOUJAlW, * (l" cl.), 
Gayol (l'" cl.). 

:\L\TID;RO-'<, * (1' 0 cl.). 
l' oilellier. 

·j L01:;YARD, président. 
Conseillers de préfecture .... . .lfor_guet (l '" cl.) . 

. Bid01'[J, ® (1,.., cl.). 

Sous-pt·éfct, Mostaganem . . . 
Tlemcen ...... . 

Mascara ...... . 
Sidi-bel-Abbès . 
Tiaret. ...... . 

Charavin, * (l •• cl). 
LESTRADE-CARBONNF.L, * 

cl.). 
llfoOILLOT, * {l'" cl.). 
Daudonnet (I •• cl.). 
Saincierge, * (3• cl.). 

CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SEINE 

(l'" 

J.\,IM. 1fo:),'E:,.;oTHEmL, 0 *, président du Conseil de préfec-
ture. 

B ERTON (Henry), *, président de section. 
Guist 'hau, *, président de section. 
Robert-ilfuller, *, conseiller. 

GASSER, *, conseiller. 
VEILLON (J ean) , 0 *, conseiller, Commissaire du Gou

vernement. 
PASCAL (Ed.-Joseph), 0 *• conseiller, Commissaire du 

Gouvernement. 
GRIFFON, conseiller, Commissaire du Gouvernement. 
Gn1AT, conseiller . 
K u&'l'ZÉ, 0 *, conseiller, Commissaire du Gouvern. 
H usson, *, conseiller. 
Ü STROWSKI, * ' conseiller. 
P1mf:RAY, * conseiller. 
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CONSEILS 

DE PRÉFECTURE INTERDÉPARTEMENTAUX 

Besançon. 

(Doubs - Haute-Saône - Jura - Territoire de Belfort.) 

l\DI. REGNAULT, président. 

B AY ART, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouvern. 

H em')/ (Lyonel), conseiller (2• cl.) . 

Rataille, conseiller (3• cl.). 

Bordeaux. 

(Gironde - Charente-Inférieure - Dordogne -
Lot-et-Garonne.) 

Ul'II. J AQUIN, *, président. 

Oourride, conseiller (2• cl.) . 

1'honias, conseiller (2• el.) . 

Fenet, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouvern. 

BoTT-ON, conseiller (l" cl.) . 

Caen. 

(Cah·ados - J\Ianche - Orne - Sarthe.) 

M.J\I. COüSSY, président. 

P ERRET, conseiller (l " cl.), Commissaire du Gouvern. 

T ,U,ANDnm, * , conseiller (l " cl.). 

CHA ILLEY, conseiller (3• cl.) . 
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Châlons-sur-Marne. 

(Marne - Aisne - Ardennes - .\ubc.) 

}DL DAJ\l.EL, *, président. 

Cancel, conseiller (2• cl.). 

ÜTRAUD (Georges), conseiller (1•·• cl.), Commissaire du 
Gouvernement . 

Galy, conseiller (3• cl.) . 

Clermont-Ferrand. 

(Puy-de-Dôme - .Allier - Cantal - Haute-Loire - Lozère.) 

l\IM. SAUZE1', *, président. 

Aubignat,®, conseiller (2' cl.). 

Niel, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouvernement. 
Dum(Lz, conseiller (3• cl.) . 

Dijon. 

(Côte-d'Or - Ilaute-Marne - !\'iènc - Yonne.) 

l\DI. l\1...A...~TE, *, ®, président. 

RoxotnES, conseiller (l " cl.), Commissaire du Gouvern. 
Laigut, conseiller (2• cl.) . 

Weill, conseiller (3• cl.). 

Grenoble. 

(Isère - Savoie - IIaute-Savoie- Drôme - Hautes--i.lpcs.) 

1.D.I. COLONNA. de CI NAJ.WA, prési<lent. 

DAU!'.m~, conseiller (l '• cl.), Commissaire du Gouvern. 

Content, conseiller (l " cl.) . 

:i\lASFRANo, conseiUer (l'• cl.) . 
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Lille. 

(Nord - P as-de-Calais.) 

MlI. 1WBE87.', pt·ésidcnt. 
Bo~KEYILLE, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouv. 

Luzy, conseiller (1'" cl.) . 

Bouton d'Agnières, conseiller (l'" cl.),, 

Pierson, *, conseiller (2• cl.) .. 

Limoges. 

(Haute-Vienne - Corrèze - Creuse - Indre.) 

1\IM. DUR.A...NTI, président. 

VILLE, conseiller (l " cl.), Commissaire du Gouvern. 

GLO~!.EAU, conseiller (2' cl.). 

Mignon, conseiller (3• cl.) . 

Lyon. 

(Rhône - Ain - Ardèche - Loire - Saône-et-Loire.) 

illl. BIOUSSE, *, président. 
Rigade, conseiller (l " cl.), Commissaire du Gouvern. 

Truilhet, conseiller (2• cl.). 

Dilhac, conseiller (3• cL). 

AUBERT (Charles), conseiller (3• cl.). 

Marseille. 

(Bouches-du-Rhône - B asses-Alpes - Vaucluse.) 

MU. MIANE, *, président. 
Arnaud, conseiller (l " cl.) . 
FE.-,omLLET, *, conseiller (1re cl.), Commissaire du 

Gouvernement. 
MAunm, conseiller (l" cl.). 

OLIVIER, conseiller (3• cl.). 
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Montpellier. 

(Hérault - Gard - P yrénées-Orientales.) 

:MM. RIBEIL, président. 

SALLELES, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouvern. 
R1coME, conseiller (P• cl.). 

Gan-isson, conseiller (l" cl.). 

Nancy. 

(:Ueurthe-et-1\foselle - l\Ieuse - Vosges.) 

MM. CA.RAO, *• président. 

Dusserre, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouvern. 

BARTHÉLEMY (Pol), conseiller (l " cl.). 

FAG)IOT, conseiller (3• cl.). 

Nantes. 

(Loire-Inférieure - l\1aine-et-Loire - l\Iorbihan - Vendée.) 

MM. OOLOMBIÉ, *, président. 

Fabre, *, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouvern. 

Ü RUVEILBIE.R, conseiller (l " cl.). 

Allain, conseiller (2• cl.). 

Nice. 

(Alpes-ifaritimcs - Corse - Yar.) 

MM:. BROCA, *, _président. 

CAPEAU, conseiUer (2' cl.), Commissaire du Gouvern. 

LECA, *, conseiller (l'• cl.) . 

LAJRIS, *, @, conseiller (2• cl.). 
B run, conseiller (l " cl.) . 
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Orléans. 

(Loiret - Cher - Eure-et-Loir - Loir-et-Cher.) 

laI. FILIIOULAUD, présidcmt. 

B enoist (Fernand), conseiller (l" cl.), Commissaire du 
Gouvernement. 

Mayet, conseiller (2• cl.). 

LE FAUCffEl:R, conseiller (3• cl.). 

P a u. 

(Basses-Pyrénées - Ilautes-Pyrénées - Gers - Landes.) 

l\LM. DEFOSSlt, président. 

S.eVET, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouvem. 

LACAU-BARRAQUK, *, conseiller (2' cl.) . 

7'i.cera11t, <'OnseilJer (2• cl.). 

Poitiers. 

(Vicruie - Charente - Indre-et-Loire - Deux-Sèvres.) 

1\IM. GIRAULT, président. 

Eon, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouvernement. 

Bert(m (Maurice), conseiller (l" cl.) . 

ROCHEl<'ORT, c,onseiller (3• cl.). 

Rennes. 

(llle-et-\ïlainc - Finistère - Côtes-du-)fot·d - Mayenne.) 

1\ll\I. FOUACilE, *, président. 

Lassuze, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouvern. 

PRA DELLE, conseiller (2• cl.). 

Scirdin, conseiUer (3• cl.) . 

Rouen. 

(Sei.ne-Inférieure - Eure - Oise - Somme.) 

.\IM. GOUINGUENET (Charles), président. 

Ror..s, ®, conseiller (3• cl.), Commissaire du Gouvern. 

l\fEHEUDIN, conseiller (1" cl.) . 

LA..."'IGLAIS, conseiller (2• cl.) . 

Dours, conseiller (3• cl.) . 

Toulouse. 

(H aute-Garonne - Ariège - Aude - A\"eyron - Lot -
Tarn - Tarn-et-Garonne.) 

1\L\I. CAZENEUVE, président. 

R·icard, conseiller (2• cl.), Commissaire du Gouvern. 

Alquier (Etienne), conseiller (l " al.) . 
Loi.mRAIL, conseiller (l " cl.) . 

Soulage, conseiller (2• cl.). 

Versailles. 

(Seine-et-Oise - Scine-ct-)Iarnc.) 

i\DI. C:OUIKOUEN 1◄1T (P atù), w, président. 

GAILLARD, ®, conseiller (l " cl.) . 

BoxxEFOY, conseiller (1,.. cl.), Commissaire du Gouvern. 

GUERARD, *, ®, conseiller (l " cl.). 

Pleven, conseiller (2• cl.). 
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